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PRÉFACE
Préface

La Colombie a enregistré une croissance économique vigoureuse au cours d’une grande

partie de la dernière décennie, à la faveur de l’envolée des prix des matières premières,

d’importantes réformes des politiques économiques et de l’amélioration de la sécurité. Il

lui reste cependant des défis de taille à relever, notamment en plaçant le développement

économique sur une trajectoire privilégiant davantage la viabilité écologique et l’équité

sociale. Voilà le principal message qui se dégage de ce premier Examen environnemental

consacré à la Colombie par l’OCDE.

Cet examen propose une évaluation détaillée de la situation et des politiques de

l’environnement qui pourra aider les responsables de l’action gouvernementale lors de

l’élaboration du Plan national de développement 2014-18. Au lendemain de la décision

prise par le Conseil de l’OCDE en mai 2013 d’inviter la Colombie à entamer des discussions

en vue de son adhésion à l’Organisation, il offre également un point de départ solide pour

traiter le volet environnemental du processus d’adhésion. Il remplit en cela une fonction

importante, car l’acquis environnemental de l’OCDE représente 50 % des Décisions du

Conseil de l’Organisation, qui sont juridiquement contraignantes, et quelque 30 % des

Recommandations du Conseil.

La Colombie abrite une biodiversité considérée comme la deuxième plus riche de la

planète, et elle a su depuis longtemps adopter des mesures et légiférer pour protéger son

patrimoine naturel. Cependant, ce patrimoine et le bien-être des habitants sont de plus en

plus menacés par les industries extractives, le pâturage, l’urbanisation et la motorisation.

Les inondations et les glissements de terrain liés à l’épisode La Niña de 2010/11 ont mis en

lumière la vulnérabilité du pays aux modifications de l’environnement et la nécessité de

renforcer ses politiques et institutions environnementales. Cet épisode a causé un

préjudice économique équivalent à 2 % du PIB et touché plus de 3 millions de personnes,

soit 7 % de la population. 

Le présent examen vise à aider la Colombie à relever certains des principaux défis

environnementaux auxquels elle est confrontée. Parmi les 45 recommandations qu’il

énonce figurent notamment les suivantes : 

● Faire de la croissance verte un axe central du Plan national de développement 2014-18,

et rendre les ministères sectoriels comptables des incidences de leurs politiques sur

l’environnement.

● Œuvrer en faveur d’un recours accru aux taxes liées à l’environnement, et supprimer

progressivement les subventions et exonérations fiscales dommageables pour

l’environnement, tout en atténuant les éventuelles conséquences négatives pour les

populations pauvres et fragiles.
EXAMENS ENVIRONNEMENTAUX DE L’OCDE : COLOMBIE 2014 © OCDE 2014 3



PRÉFACE
● Renforcer le système de gestion de l’environnement, notamment en définissant plus

clairement les fonctions et les responsabilités des différents niveaux d’administration

qui interviennent dans ce système.

● Mieux gérer les répercussions environnementales des activités minières, en particulier

celles liées à l’utilisation de mercure, et les conséquences de ces activités pour la

biodiversité.

● Renforcer le système d’information sur l’environnement et susciter un courant favorable

aux mesures dans le domaine de l’environnement en améliorant la communication des

informations environnementales aux décideurs et au public.

Cet examen a été préparé par l’OCDE en coopération avec la Commission économique

pour l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC). Il est le fruit d’un dialogue constructif et

mutuellement avantageux sur l’action à mener entre la Colombie et les pays représentés

au Groupe de travail sur les performances environnementales de l’OCDE. En faisant

progresser la compréhension réciproque, il contribue à un resserrement de la coopération

entre les membres de l’OCDE et la Colombie, au moment où celle-ci se prépare à adhérer à

l’Organisation.

Alicia Bárcena
Secrétaire exécutive

Commission économique 
pour l'Amérique latine et les Caraïbes

(CEPALC)

Angel Gurría 
Secrétaire général 

Organisation pour la coopération 
et le développement économiques 

(OCDE)
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AVANT-PROPOS
Avant-propos

Le principal objectif du programme d’examens environnementaux de l’OCDE est d’aider les

membres et certains pays partenaires à améliorer leurs résultats individuels et collectifs dans le

domaine de la gestion de l’environnement :

● en aidant les pouvoirs publics des différents pays à évaluer les progrès accomplis au regard de

leurs objectifs environnementaux ;

● en favorisant un dialogue permanent sur l’action à mener et l’apprentissage mutuel ;

● en encourageant les gouvernements à rendre compte de leur action aux autres pays et à leur

opinion publique.

Le présent rapport constitue le premier examen environnemental de l’OCDE consacré à la

Colombie. Il a été préparé en coopération avec la Commission économique des Nations Unies pour

l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC). Les progrès accomplis au regard des objectifs du pays et

de ses engagements internationaux servent de base à l’évaluation des performances

environnementales. Les objectifs et engagements en question peuvent être de nature générale,

qualitative ou quantitative. Une distinction est opérée entre intentions, actions et résultats. Les

performances environnementales de la Colombie sont aussi évaluées à l’aune de ses résultats

antérieurs dans ce domaine, de l’état présent de son environnement, des ressources naturelles qu’elle

possède, de sa situation économique et de sa démographie.

L’OCDE et la CEPALC sont reconnaissantes au gouvernement de la Colombie de leur avoir fourni

des informations, d’avoir organisé une mission à Bogotá (du 10 au 15 décembre 2012) et d’avoir

facilité les contacts au sein des institutions gouvernementales et en dehors.

L’OCDE remercie également tous ceux qui ont prêté leur concours à la réalisation de cet examen,

les représentants des pays membres qui participent au Groupe de travail sur les performances

environnementales de l’OCDE et en particulier les pays examinateurs, en l’occurrence le Chili, les

États-Unis et le Royaume-Uni.

 L’équipe qui a procédé à cet examen était composée d’experts des pays examinateurs, à savoir

M. Joost Meijer (Chili), M. Bryan Lobar (États-Unis) et M. Ian Dickie (Royaume-Uni), de membres du

Secrétariat de l’OCDE, à savoir Mme Angela Bularga, M. Brendan Gillespie, Mme Eija Kiiskinen,

Mme Natalia Mayorga, Mme Soizick de Tilly et Mme Frédérique Zegel, de membres du Secrétariat

de la CEPALC, à savoir M. José Javier Gómez et M. Guillermo Acuňa, ainsi que de consultants :

M. Bill Long, Mme Eva Hübner, M. Roberto Martin-Hurtado et M. Rob Visser. Mme Carla Bertuzzi

et M. Shayne MacLachlan (Secrétariat de l’OCDE) ainsi que Mme Rebecca Brite (consultante) ont

prêté leur concours aux travaux statistiques et à la rédaction de l’ouvrage. Ce rapport a également

bénéficié des commentaires de plusieurs membres du Secrétariat de l’OCDE.

Le Groupe de travail sur les performances environnementales de l’OCDE a examiné le projet

d’Examen environnemental de la Colombie à sa réunion du 28 octobre 2013 à Paris, et validé

l’évaluation et les recommandations qui y sont formulées.
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NOTES GÉNÉRALES
Notes générales

Symboles
Les symboles suivants sont utilisés dans les graphiques et les tableaux :

. . : non disponible.

– : nul ou négligeable.

. : point décimal.

Regroupements de pays
OCDE Europe : Tous les pays européens de l’OCDE (Allemagne, Autriche, Belgique,

Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande,

Islande, Italie, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal,

République slovaque, République tchèque, Royaume-Uni, Slovénie,

Suède, Suisse et Turquie).

OCDE : Les pays de l’OCDE Europe plus l’Australie, le Canada, le Chili, la Corée,

les États-Unis, Israël*, le Japon, le Mexique et la Nouvelle-Zélande. 

Les regroupements de pays peuvent comprendre des estimations du Secrétariat.

Unité monétaire
Unité monétaire : Peso colombien (COP).

En 2011, 1 USD  = 1 848 COP

En 2012, 1 USD  = 1 798 COP

Date limite
Les données présentées dans ce rapport correspondent à des informations disponibles

en octobre 2013.

* Les données statistiques concernant Israël sont fournies par et sous la responsabilité des autorités
israéliennes compétentes. L’utilisation de ces données par l’OCDE est sans préjudice du statut des
hauteurs du Golan, de Jérusalem-Est et des colonies de peuplement israéliennes en Cisjordanie aux
termes du droit international.
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Résumé 

Les abondantes ressources naturelles 
de la Colombie sont soumises à des pressions

La Colombie abrite une biodiversité considérée comme la deuxième plus riche de la

planète et ses disponibilités en eau sont parmi les plus abondantes en Amérique latine. Les

forêts couvrent plus de la moitié de son territoire. L’intensité d’émission de CO2 est faible

car la Colombie a largement recours à l’hydroélectricité. En revanche, l’intensité

d’émission de gaz à effet de serre (GES) est élevée en raison de l’importance des émissions

d’origine agricole. La Colombie a beaucoup amélioré l’accès aux services de l’eau.

Cependant, la pollution atmosphérique et l’utilisation de mercure et d’autres produits

chimiques dangereux ont des incidences significatives sur la santé humaine et l’économie.

Ces dernières années, la Colombie a enregistré une croissance économique

impressionnante, mais elle reste l’un des pays les plus inégalitaires au monde. Les

industries extractives, le pâturage, la circulation routière et l’urbanisation exercent de

fortes pressions sur la biodiversité et les écosystèmes. Le conflit armé intérieur a eu pour

effet de miner l’état de droit, d’aggraver nombre de pressions environnementales (surtout

du fait des activités extractives illégales, des cultures illicites de drogues et de la

déforestation), de restreindre l’accès à des zones protégées et de limiter les possibilités de

gestion des ressources naturelles. La Colombie est très vulnérable au changement

climatique. Les épisodes météorologiques extrêmes sont devenus plus fréquents et plus

intenses depuis dix ans. 

Le pays est doté de longue date d’une législation 
et de politiques environnementales

La Constitution de 1991 et la loi-cadre de 1993 sur la gestion de l’environnement ont

permis de mettre sur pied un cadre administratif et institutionnel solide pour une gestion

environnementale décentralisée moderne. Depuis leur adoption, la législation

environnementale a été considérablement étoffée. Toutefois, dans les années 2000, les

institutions environnementales de la Colombie n’ont pratiquement plus été en mesure de

faire face aux pressions sur l’environnement. En 2011, le pays a pris des mesures

importantes pour remédier à ce déséquilibre en rétablissant un ministère de

l’Environnement et du Développement durable (MADS) et en créant l’Autorité nationale

des permis environnementaux.

La collaboration entre les organismes chargés de l’environnement aux différents

niveaux d’administration pose un certain nombre de difficultés. Les 33 sociétés autonomes

régionales exercent des responsabilités clés dans la mise en œuvre des mesures
13
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environnementales au niveau infranational. Or, elles sont soumises à très peu

d’obligations redditionnelles et de mesures de contrôle. Ces carences freinent le

développement du système national d’information environnementale, ainsi que la mise en

œuvre des procédures d’étude d’impact sur l’environnement (EIE) et de délivrance de

permis, et elles font obstacle à une approche cohérente du contrôle de l’application de la

réglementation environnementale. La Constitution de 1991 comporte des dispositions en

faveur du droit à l’information environnementale, ainsi que de la participation du public à

la prise de décision et de son accès à la justice en matière d’environnement. Toutefois, de

nouveaux efforts sont nécessaires pour renforcer la participation du public, en particulier

aux EIE, et pour améliorer l’information sur l’environnement.

Faire prévaloir une croissance porteuse d’inclusion 
sociale et écologiquement viable reste un enjeu 
important

À la suite de l’épisode La Niña de 2010/11 et de son impact dévastateur, des efforts ont

été faits pour mieux intégrer les politiques économiques et environnementales. C’est ainsi

qu’un chapitre sur la viabilité écologique et la prévention des risques a été ajouté au Plan

national de développement pour 2010-14, que la Colombie a adhéré à la Déclaration de

l’OCDE sur la croissance verte, que des unités environnementales ont été créées dans les

ministères sectoriels, que des programmes interministériels d’action environnementale

ont été mis au point et qu’une politique climatique globale a été élaborée. Cependant, le

manque de cohérence entre les plans économiques sectoriels et les objectifs

environnementaux persiste. Les grands programmes et projets devraient faire

systématiquement l’objet d’une évaluation environnementale stratégique.

La Colombie est sur le point d’atteindre l’objectif du Millénaire pour le développement

concernant l’accès à des sources d’eau potable améliorées. Il apparaît toutefois que les

autorités environnementales peinent à remplir leurs missions pour cause d’insuffisance

des dépenses publiques d’environnement et que, de façon générale, les infrastructures

environnementales exigent davantage d’investissements. Ce sont les populations

défavorisées qui sont privées d’accès aux services environnementaux et qui pâtissent le

plus de la pollution. Une réforme récente du système des redevances devrait accroître les

ressources disponibles pour le développement des infrastructures et permettre une

distribution plus équitable des recettes entre les régions. Cela étant, la transition vers une

croissance verte exige des incitations plus vigoureuses et fondées sur les mécanismes du

marché. Le produit des taxes liées à l’environnement est faible et la ponction fiscale sur

l’extraction des ressources naturelles pourrait être augmentée. Les redevances d’utilisation

ne couvrent toujours pas le coût de fourniture des services environnementaux. Le

réexamen des dépenses fiscales et des subventions à la lumière de leur impact

environnemental constituerait un bon point de départ pour engager des réformes. 

Les résultats obtenus dans le domaine 
de la gestion des déchets sont inégaux

La Colombie a mis en place un cadre réglementaire détaillé pour la gestion des

déchets, qu’il importera cependant de simplifier. La production de déchets municipaux par

habitant représente moins de la moitié de la moyenne OCDE, mais les déchets sont en
EXAMENS ENVIRONNEMENTAUX DE L’OCDE : COLOMBIE 2014 © OCDE 201414
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majeure partie mis en décharge. La capacité d’élimination des déchets a augmenté et le

nombre de dépotoirs sauvages a été réduit, mais 30 % des sites de décharge ne répondent

pas aux normes environnementales et ceux de plusieurs grandes villes ont atteint leur

capacité maximale. Il conviendrait de recentrer la politique des déchets en accordant la

priorité à la prévention plutôt qu’à la dépollution. Des progrès ont été réalisés dans la

gestion de certains types de déchets dangereux, grâce à des programmes de responsabilité

élargie des producteurs, et la Colombie se conforme aujourd’hui aux dispositions de la

Convention de Bâle. Le bilan est en revanche mitigé en ce qui concerne la gestion des

déchets dangereux dans les secteurs pétrolier et minier, et la maîtrise des risques

sanitaires et environnementaux liés aux sites contaminés appelle une stratégie globale

d’assainissement. La conception des instruments économiques ne permet pas d’atteindre

les objectifs d’action, et la gestion des déchets pâtit d’un manque de ressources

financières.

De sérieux efforts s’imposeront pour mettre 
en place un système efficace garantissant 
une utilisation sûre des produits chimiques

La Colombie a instauré des dispositifs réglementaires pour plusieurs types de produits

chimiques, qui offrent un socle utile pour l’élaboration d’un cadre global. Son expérience

en matière de gestion des produits chimiques industriels concerne essentiellement la mise

en œuvre des accords environnementaux multilatéraux relatifs à des produits chimiques

particuliers et elle s’y limite en grande partie. Pour faire face aux risques potentiels d’un

plus large éventail de produits chimiques, elle devra améliorer l’information et renforcer

ses capacités en matière d’essais de produits chimiques et d’évaluation des risques. Les

meilleures pratiques définies au niveau de l’OCDE devraient lui servir d’orientations. De

nouvelles mesures doivent être prises pour fournir des informations sur l’utilisation sûre

des produits chimiques aux travailleurs, aux consommateurs et aux autres utilisateurs,

conformément aux bonnes pratiques internationales. La Colombie pourrait aussi profiter

de l’expérience acquise par les pays de l’OCDE en matière de prévention, de préparation et

d’intervention applicables aux accidents chimiques. La Colombie a notablement progressé

dans la mise en œuvre du protocole de Montréal sur les substances appauvrissant la

couche d’ozone, et elle s’emploie activement à mettre en œuvre la Convention de

Stockholm sur les polluants organiques persistants. La gestion de l’impact sanitaire et

environnemental du mercure est de loin la question la plus difficile à traiter s’agissant des

produits chimiques. Une loi visant à réduire et à éliminer l’utilisation du mercure a été

adoptée en juillet 2013.

Il importe de reconnaître pleinement 
le rôle fondamental du capital naturel 
dans le développement économique

La riche biodiversité de la Colombie est de plus en plus menacée, du fait

principalement de l’expansion des terres agricoles, des infrastructures et des industries

extractives. Les incertitudes entourant le régime de propriété foncière des populations

autochtones, la confiscation illicite de terres pendant le conflit armé et le déplacement de

plus de 8 % de la population ont contribué au déboisement et intensifié les pressions
EXAMENS ENVIRONNEMENTAUX DE L’OCDE : COLOMBIE 2014 © OCDE 2014 15
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exercées sur l’environnement. Même si le taux de déboisement a diminué au cours de la

dernière décennie, entre 30 et 50 % des écosystèmes naturels ont été modifiés d’une façon

ou d’une autre. Il est urgent de supprimer les incitations favorisant le développement de

l’élevage extensif et de mettre fin aux autorisations d’exploitation minière dans les aires

protégées. 

En adoptant en 2012 la Politique nationale pour la gestion intégrée de la biodiversité et

de ses services écosystémiques, la Colombie a renforcé le cadré destiné à garantir la

conservation et l’utilisation durable de la biodiversité. Il lui faut à présent établir un plan

d’action pour que la nouvelle stratégie prenne effet. L’élaboration des politiques continue

de se heurter à un important déficit d’informations scientifiques et économiques

concernant la biodiversité, même si la connaissance de cette dernière a progressé.

Le Système national des aires protégées est un volet essentiel de l’action menée par la

Colombie en matière de biodiversité. Il a été largement soutenu par diverses sources

internationales. Néanmoins, il faudra déployer un effort considérable pour atteindre les

objectifs d’Aichi visant à protéger 17 % des zones terrestres et 10 % des zones marines d’ici

à 2020. À cet égard, la Colombie aurait la possibilité de recourir davantage aux instruments

économiques, et notamment aux paiements pour services écosystémiques, domaine dans

lequel elle a acquis une précieuse expérience. Plus d’un quart de la superficie protégée

correspond à des réserves autochtones ou à des territoires collectifs. Il est d’autant plus

indispensable de veiller à un partage juste et équitable des avantages découlant de

l’utilisation des ressources génétiques, conformément à la Convention sur la diversité

biologique et au Protocole de Nagoya. 
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PARTIE I

Chapitre 1

Principales tendances 
environnementales

Ce chapitre donne un aperçu des tendances environnementales importantes
observées en Colombie entre 2000 et 2012. Les principales réalisations en matière
d’environnement sont mises en lumière, tout comme les défis que le pays doit encore
relever pour progresser sur la voie d’une économie plus verte et d’un développement
durable. Ce chapitre décrit les progrès de la Colombie en ce qui concerne la réduction
de l’intensité carbone, énergétique et matérielle de l’économie, la gestion des actifs
naturels, dont l’eau, la biodiversité et les ressources minérales, ainsi que
l’amélioration de la qualité de vie environnementale.
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I.1. PRINCIPALES TENDANCES ENVIRONNEMENTALES
1. Introduction
Ce chapitre donne un aperçu d’un certain nombre de tendances environnementales

importantes observées en Colombie durant la période 2000-12. Certaines des principales

réalisations en matière d’environnement sont mises en lumière, tout comme une partie

des défis que le pays doit encore surmonter pour progresser sur la voie d’une croissance

verte et d’un développement durable. Ce chapitre repose sur des indicateurs provenant de

sources nationales et internationales, et s’inscrit globalement dans le cadre défini par

l’OCDE pour le suivi des progrès sur la voie d’une croissance verte (OCDE, 2011). Il décrit

donc, après l’aperçu des tendances essentielles, les progrès intervenus en Colombie en ce

qui concerne l’utilisation rationnelle de l’énergie et des ressources naturelles, la gestion

des actifs naturels et l’amélioration de la qualité de vie environnementale de la population.

Il plante le décor pour les chapitres suivants, qui évaluent dans quelle mesure les

politiques environnementales de la Colombie ont été efficaces en influant sur ces

tendances et en mettant à profit les objectifs environnementaux pour créer des

opportunités économiques. 

En 2012, l’économie de la Colombie se classait en cinquième position en Amérique

latine. Depuis le début des années 90, les politiques colombiennes ont fait l’objet

d’importantes réformes qui ont contribué à la moderniser (OCDE, 2013a). Ces réformes,

conjuguées à l’amélioration de la sécurité, à l’intensification des activités extractives et à

la fermeté des prix des produits de base, ont étayé une croissance vigoureuse

(encadré 1.1. et graphique 1.1). Depuis le milieu des années 2000, la croissance

économique contribue à faire reculer la pauvreté absolue et, dans une moindre mesure,

les inégalités de revenus. La Colombie reste néanmoins l’un des pays où ces inégalités

sont le plus marquées au monde, en raison du taux de chômage élevé, de l’importance

considérable de l’emploi informel, du faible niveau d’instruction de la population et de

l’inégalité d’accès à l’enseignement, ainsi qu’à cause du faible effet redistributif des

impôts et prestations sociales.

L’examen des performances environnementales de la Colombie doit être replacé dans

le contexte de la riche dotation en ressources du pays, de sa diversité et du rôle essentiel

des ressources naturelles non renouvelables dans la croissance de son économie. La

Colombie possède depuis longtemps une législation et des politiques environnementales.

Elle abrite une biodiversité considérée comme la deuxième plus riche de la planète et ses

disponibilités en eau sont parmi les plus abondantes en Amérique latine. Outre les

pressions exercées par les activités économiques, le conflit armé intérieur a eu pour effet

de miner l’état de droit, d’aggraver nombre de pressions environnementales (surtout du

fait des activités extractives illégales, des cultures illicites de drogues et de la

déforestation), de restreindre l’accès à des zones protégées et de limiter les possibilités de

gestion des ressources naturelles. 

La Colombie dispose d’abondantes ressources en minéraux, métaux et énergies

fossiles. C’est le premier producteur latino-américain et le cinquième exportateur mondial
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Encadré 1.1.  Le contexte économique et social

Économie

● La Colombie se caractérise par une économie de faible envergure mais dynamique. Le
PIB a augmenté de 4.3 % par an entre 2000 et 2012, à un rythme plus rapide que dans les
pays de l’OCDE et de l’Amérique latine-Caraïbes (ALC) (graphique 1.1.). 

● Le revenu par habitant est inférieur à un tiers de la moyenne OCDE, en raison surtout de
la faible productivité de la main-d’œuvre (annexe 1A) (OCDE, 2013a).

● La Colombie a remarquablement bien résisté à la crise financière, puis elle a bénéficié
d’une reprise vigoureuse en 2011, étayée par l’activité florissante du secteur minier
(OCDE, 2013a). À la suite d’un ralentissement en 2012, l’économie devrait afficher une
croissance d’environ 4 % en 2013 et 2014 (Banque de la République, 2013).

● La part de l’industriea dans la valeur ajoutée s’est accrue pour passer de 29 % à 38 %,
chiffre très supérieur à la moyenne OCDE de 27 %. Les services représentent 55 % de la
valeur ajoutée, et l’agriculture 7 % (annexe 1A). L’agriculture représente toujours 18 % de
l’emploi.

● Dans le secteur minier, l’extraction de pétrole et de gaz crée la plus forte part de valeur
ajoutée (9.1 %), suivie par celles du charbon (2.2 %), des minerais métalliques (0.7 %) et
des minerais non métalliques (0.4 %).

● Les échanges de biens et de services ont été portés de 33 % à 39 % du PIB, mais sont
encore inférieurs aux moyennes correspondantes de la zone OCDE et de l’Amérique
latine, qui se chiffrent respectivement à 58 % et 43 %. Les États-Unis sont toujours le
principal partenaire commercial de la Colombie. Le pétrole brut et les produits pétroliers
représentent, en valeur, près de la moitié des exportations colombiennes de
marchandises, et le charbon 12 %, tandis que les produits manufacturés constituent la
majeure partie des importations de marchandises. Les activités relatives aux voyages se
classent au premier rang des exportations de services.

● La Colombie est l’un des principaux bénéficiaires de l’investissement direct étranger en
Amérique latine (OCDE, 2012). Les industries extractives absorbent la plus grande part
de l’investissement international. 

● Au cours de la dernière décennie, l’amélioration du cadre budgétaire et de la gestion de
la dette publique a contribué à l’assainissement des finances publiques (OCDE, 2013a).
La Colombie a retrouvé un budget équilibré en 2005. Le déficit budgétaire s’est creusé
sous l’effet de la crise financière, mais il a été ramené de 3.1 % du PIB en 2010 à 1.8 %
en 2011, et ce en dépit des crédits d’urgence qu’il a fallu allouer pour faire face aux
dommages causés par les inondations de 2010, qui se sont élevés à environ 0.5 % du PIB.

● Les recettes fiscales ont progressé, passant de 9 % du PIB en 1990 à 17 % en 2010, mais le
coefficient de pression fiscale est égal en Colombie à la moitié de la moyenne OCDE. Les
effets redistributifs de la fiscalité sont très faibles (chapitre 3).

● Les dépenses des départements et des communes ont augmenté par suite de la
décentralisation, mais elles sont toujours financées dans une large mesure par des
transferts de l’administration centrale (Sánchez, 2012).

● Les recettes des taxes liées à l’environnement ont augmenté de 30 % entre 2000 et 2011
sous l’effet de la consommation croissante de carburants. Cependant, rapportées au PIB,
elles ont diminué pour s’établir à 0.7 % et, en pourcentage des recettes fiscales totales,
el les sont tombées à 3.7 %, niveaux très inférieurs aux moyennes OCDE
correspondantes, qui sont respectivement de 1.6 % et 5.6 % (chapitre 3).
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Encadré 1.1.  Le contexte économique et social (suite)

Société

● La Colombie comptait au total 46.6 millions d’habitants en 2012. Environ 10 % de la
population sont des Afro-Colombiens et quelque 3 % des autochtones. À 40 habitants
par kilomètre carré, la densité de population est relativement faible, mais supérieure à
la moyenne OCDE (annexe 1.B).

● La grande majorité de la population réside dans les villes des régions andine et caribéenne.
L’urbanisation croissante pose de grands problèmes économiques, sociaux et
environnementaux. Entre 1997 et 2011, environ 3.7 millions de personnes (8 % de la
population) ont été déplacées à cause des violences politiques, généralement vers des
établissements humains informels dans les zones urbaines et péri-urbaines (OCDE, 2013a).

● Selon les prévisions, d’ici à 2020, la population devrait continuer de croître à un rythme
relativement rapide, mais en baisse (1.1 % par an). C’est une population relativement
jeune : la moitié avait moins de 26 ans en 2010.

● Le taux de chômage a baissé régulièrement pour s’établir à 11.3 % en 2012, niveau encore
relativement élevé par rapport à celui, proche de 8 %, de la zone OCDE (annexe 1B).
L’emploi informelb représentait 60 % de l’emploi total non agricole en 2010 (BIT, 2012).

● La Colombie est l’un des pays les plus inégalitaires au monde (OCDE, 2013a). En 2011,
l’inégalité de revenus mesurée par le coefficient de Gini ressortait à 0.55, contre 0.31 en
moyenne pour la zone OCDE (annexe 1B). La possession des terres y est très concentrée :
le coefficient de Gini, estimé à 0.86, est parmi les plus élevés du monde.

● La lutte contre la pauvreté absolue a marqué certains progrès : le taux de pauvreté monétairec

a été ramené de 49 % de la population en 2002 à 34 % en 2011, tandis que le taux de pauvreté
multidimensionnelled est tombé de 60 % en 1997 à 29 % en 2011. Cependant, étant donné que
22.5 % de la population disposent d’un revenu inférieur à 50 % du revenu médian, le taux de
pauvreté relativee représente plus du double de la moyenne OCDE (annexe 1.B).

● L’espérance de vie à la naissance est de 74.5 ans, contre 79.7 ans, en moyenne, dans la
zone OCDE (DANE, 2010a, OCDE, 2013b).

● Les dépenses de santé sont relativement élevées (7.6 % du PIB) au regard du niveau de
revenu (OCDE, 2013a). Leur augmentation, au cours des deux décennies écoulées, a
permis de réduire de moitié la mortalité infantilef, laquelle ressortait à 18.4 enfants
décédés pour 1 000 enfants nés vivants en 2010, alors que la moyenne OCDE est de
4.3 enfants décédés pour 1 000 enfants nés vivants (DANE, 2012a, OCDE, 2013b).

● Les coûts sanitaires associés à la pollution de l’air (urbain et intérieur) ainsi qu’aux
services insuffisants d’approvisionnement en eau et d’assainissement sont estimés
à 2 % du PIB (Banque mondiale, 2012). Au total, ces coûts n’ont pas varié depuis 2002,
mais la pollution atmosphérique en est devenue la cause la plus importante.

● Les dépenses publiques et privées totales consacrées à l’éducation, qui ont atteint 7.6 %
du PIB en 2011, sont supérieures à la moyenne OCDE (6.2 %), mais dans l’ensemble, les
résultats de l’enseignement laissent encore à désirer (OCDE, 2013a).

a) Industries extractives, industrie manufacturière, production d’électricité, gaz et eau, et construction.
b) Comprend les emplois généralement dépourvus de protection sociale ou juridique de base, ou ne

bénéficiant pas de certains avantages liés à l’emploi ; ces emplois peuvent se trouver dans le secteur
formel, dans le secteur informel ou dans celui des ménages.

c) Un individu est considéré pauvre s’il ne dispose pas du revenu nécessaire pour acheter un panier alimentaire
familial de base et faire face à d’autres besoins essentiels (par exemple dépenses de santé, éducation, habillement).

d) Couvre cinq dimensions: i) le niveau d’études du ménage, ii) les caractéristiques de l’enfance et de la jeunesse,
iii) l’emploi, iv) la santé et v) l’accès aux services publics et les conditions de logement. Un individu est considéré
pauvre s’il est privé d’au moins 33 % des 15 variables prises en compte dans les cinq dimensions.

e) Part de la population disposant d’un revenu (après impôts et transferts) inférieur à 50 % du revenu médian.
f) Des enfants de moins d’un an.
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de charbon (section 3.2). Les combustibles fossiles représentent une part grandissante des

quantités de matières premières extraites dans le pays, et ils sont en majeure partie exportés.

L’intensité d’émission de CO2 est faible et en baisse car la Colombie a largement recours à

l’hydroélectricité. Toutefois, l’intensité d’émission de gaz à effet de serre (GES) de l’économie

est élevée par rapport aux niveaux observés dans les autres pays en raison des émissions

importantes dues à l’agriculture. La consommation d’énergie augmente dans tous les

secteurs. Le secteur des transports, le mode routier surtout, est le plus gros consommateur

d’énergie et la principale source d’émissions de CO2. Le développement du transport de

marchandises, l’urbanisation rapide, la hausse des revenus et l’augmentation du taux de

motorisation sont des déterminants importants dans ce secteur. L’intensité carbone de la

production d’électricité devrait augmenter, selon les prévisions, car la puissance installée du

parc thermique classique (centrales utilisant des combustibles fossiles) sera accrue afin de

réduire la vulnérabilité du système électrique à la sécheresse (section 2.1). 

L’économie colombienne consomme davantage de ressources que les pays de l’OCDE en

termes relatifs. La consommation intérieure de matières croît rapidement en Colombie, mais

à un rythme plus lent que l’activité économique, c’est pourquoi le pays enregistre une

amélioration globale de la productivité matérielle. Cette croissance est stimulée par la

progression de la consommation de biomasse et de minéraux de construction. La quantité de

déchets municipaux produits par habitant est inférieure à la moitié de la moyenne OCDE, ce

qui s’explique par la disparité persistante des revenus ; quant au mode de traitement des

déchets, c’est la mise en décharge qui prédomine (section 2.2).

La Colombie est l’un des pays mégadivers du monde. Les forêts couvrent plus de la

moitié du territoire, contre 30 % dans la zone OCDE. La conversion des forêts en prairies

vouées au pâturage pour le bétail est toujours le principal facteur de déforestation, mais le

taux de déboisement a diminué au cours de la dernière décennie. La Colombie estime que

les aires protégées couvrent quelque 12 % de ses terres émergées et 9.2 % de son domaine

maritime. Cette seconde estimation est toutefois supérieure à celle obtenue en appliquant

Graphique 1.1.  Évolution du PIB
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les critères de l’UICN et comprend une zone qui fait l’objet d’un différend international. Il

faudra déployer un effort considérable pour atteindre les objectifs d’Aichi visant à protéger

17 % des zones terrestres et 10 % des zones marines d’ici à 2020. Les zones d’extraction

minière (environ 8 % de la surface continentale en 2010) empiètent largement sur celles qui

revêtent de l’importance pour la biodiversité (sections 3.1 et 3.3). 

La Colombie dispose d’abondantes ressources en eau douce, mais leur répartition

géographique et temporelle est très inégale. Plus de 60 % de la population urbaine résident

dans le bassin hydrographique Magdalena-Cauca, qui compte seulement 13 % des

disponibilités en eau du pays. Par conséquent, en dépit de la faible intensité d’utilisation

des ressources en eau au niveau national, plus du tiers de la population urbaine est

implantée dans des zones subissant un stress hydrique de modéré à fort. 

La Colombie est très vulnérable au changement climatique. Selon les prévisions, au

cours de ce siècle, le climat semi-humide de la région caribéenne et de certaines parties de

la région andine deviendra semi-aride. Les répercussions sur les glaciers et les landes des

hautes Andes (páramos) rejailliront sur l’approvisionnement en eau. Les épisodes

météorologiques extrêmes sont devenus plus fréquents et plus intenses depuis dix ans. Les

pertes économiques dues aux inondations et aux glissements de terrain liés au

phénomène La Niña ont été équivalentes, en 2010/11, à quelque 2 % du PIB de 2010. Plus

de 3 millions de personnes, soit environ 7 % de la population, ont été touchées par ces

événements, qui ont contribué à enclencher une importante réforme des politiques et

institutions de l’environnement (sections 3.1 et 4.3). 

La Colombie est près d’atteindre l’objectif du Millénaire pour le développement

concernant l’accès à l’eau potable, mais elle doit encore consacrer des efforts à la poursuite

de l’objectif d’assainissement et à la réduction des disparités d’accès aux services d’eau

entre les zones urbaines et rurales. Les efforts de gestion de la pollution atmosphérique ont

contribué à réduire les concentrations de particules en suspension (PM10) dans les grandes

agglomérations. Cependant, les coûts sanitaires de la pollution atmosphérique urbaine et

de la pollution de l’air intérieur ainsi que de l’insuffisance des services d’eau et

d’assainissement sont estimés à 2 % du PIB. Les activités extractives ont un impact notable

sur la santé des travailleurs et des habitants des environs. La Colombie est le plus gros

pollueur mondial par habitant en ce qui concerne la contamination par le mercure,

imputable en majeure partie à l’extraction artisanale de l’or. Néanmoins, quand on

interroge la population colombienne sur les problèmes les plus importants qui frappent le

pays, le chômage, le terrorisme, l’insécurité et la pauvreté l’emportent largement sur les

problèmes d’environnement (section 4).

2. Transition vers une économie sobre en carbone, et économe en ressources 
et énergie

2.1. Intensités carbone et énergétique

Émissions de gaz à effet de serre

● D’après l’AIE, la Colombie était à l’origine de 0.4 % des émissions mondiales de GES

en 2010, compte non tenu du changement d’affectation des terres et de la foresterie1

(CATF) (AIE, 2013a).

● Les émissions annuelles dues à la déforestation2 ont été estimées à plus du quart des

émissions totales de GES, CATF compris, sur la période 2000-053, et à 7 % des émissions

totales de GES, CATF compris, sur la période 2005-10 (IDEAM, 2011).
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● En 2010, l’intensité d’émission de GES de la Colombie, qui se chiffrait à 0.47 kg par USD de

PIB (sur la base des parités de pouvoir d’achat en 2005), dépassait la moyenne OCDE (0.43 kg).

Cela s’explique par l’importance des émissions de méthane (CH4) liées à la fermentation

entérique et de celles de protoxyde d'azote (N2O) imputables à l’utilisation d’engrais.

L’agriculture est responsable de 35 % des émissions totales de GES hors CATF, contre 7 %

dans la zone OCDE (AIE, 2013a).

● Les émissions de CO2 liées à l’énergie par habitant et par unité de PIB étaient inférieures

à la moyenne OCDE respectivement de 86 % et de 52 %, ce qui témoigne de la disparité

des revenus et du recours considérable à l’hydroélectricité en Colombie (annexe I.C).

● Les émissions de CO2 ont augmenté de 13 % entre 2000 et 2011 sous l’effet du développement

des activités des secteurs des transports, du pétrole et du gaz, ainsi que de l’accroissement de

la demande d’énergie lié à la reprise économique. En 2009 et 2010, la réduction des émissions

de CO2 de l’industrie a été neutralisée parce que, du fait du phénomène El Niño, la combustion

d’énergies fossiles pour produire de l’électricité a augmenté (graphique 1.2).

● La Colombie a abaissé de 27 % son intensité d’émission de CO2 par unité de PIB

entre 2000 et 2011, réduction beaucoup plus importante que la moyenne OCDE (18 %). La

tendance devrait toutefois s’inverser en raison de la progression de la motorisation et de

la consommation accrue de charbon dans les centrales thermiques pour rendre la

production d’électricité moins vulnérable aux risques hydrologiques (FIC, 2013).

Intensité énergétique

● La production d’énergie a augmenté plus rapidement que le PIB. Elle représente près de

quatre fois les approvisionnements totaux en énergie primaire (ATEP) car la Colombie

Graphique 1.2.  Émissions de GES et de CO2
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exporte la majeure partie de sa production de charbon et les trois quarts de sa

production de pétrole (AIE, 2013b). 

● En 2011, l’intensité énergétique primaire par unité de PIB correspondait à un peu plus de

la moitié de la moyenne OCDE (annexe I.A). Depuis 2000, les approvisionnements et la

consommation d’énergie progressent, mais plus lentement que l’activité économique4.

En conséquence, l’intensité énergétique a été réduite de 20 %, baisse plus importante

que dans l’ensemble des pays de l’OCDE (graphique 1.3).

● Les transports (le mode routier surtout) sont le secteur le plus gros consommateur

d’énergie (32 %), devant l’industrie (30 %). Au cours des dix dernières années,

l’agriculture (+43 %) et les transports (+29 %) ont affiché la croissance de la

consommation d’énergie la plus rapide, suivis par le secteur commercial (+28 %). Dans

l’industrie, la consommation a reculé en raison du ralentissement de l’activité

économique, mais elle a amorcé une reprise vigoureuse en  2011.

● La consommation d’électricité du secteur résidentiel s’est accrue de 80 %, progression plus

rapide que celle observée dans les autres secteurs et dans l’ensemble de l’économie (+46 %).

Mix énergétique

● L’intensité carbone du mix énergétique de la Colombie est relativement faible. Les

sources d’énergie renouvelables ont représenté 25 % des ATEP en 2011, soit plus du triple

de la moyenne OCDE (graphique 1.3, annexe I.A), le reste étant composé des

combustibles fossiles.

● Le pétrole reste prédominant dans le mix énergétique avec une part de 41 %, celle du gaz

naturel étant passée de 14 % des ATEP en 1990 à 24 % en 2011.

Graphique 1.3.  Intensité énergétique et approvisionnements 
en énergie par source

1990-2011

0

5

10

15

20

25

30

35

1990 1995 2000 2005 2010

Mtep

Charbon et produits houillers

Hydrau., géot., solaire éol., 
biocarburants et déchets

Pétrole

Gaz naturel

Approvisionnement en énergie par sourcee

0

20

40

60

80

100

120

1990 1995 2000 2005 2010

Intensité énergétique 
finaled

Intensité énergétique primairec

Intensité en électricitéb

1990 = 100

Énergie par unité de PIBa

a)  PIB aux niveaux de prix et parités de pouvoir d'achat de 2005. 
b)  Consommation d'électricité par unité de PIB.
c)  Approvisionnements totaux en énergie primaire par unité de PIB.
d)  Consommation finale totale d'énergie par unité de PIB.
e)   La répartition exclut le commerce de l'électricité. 
Source :  OCDE-AIE (2013), Energy Balances of Non-OECD Countries (base de données).
EXAMENS ENVIRONNEMENTAUX DE L’OCDE : COLOMBIE 2014 © OCDE 201426



I.1. PRINCIPALES TENDANCES ENVIRONNEMENTALES
● La part des énergies renouvelables dans les ATEP diminue en raison de l’urbanisation

croissante et du remplacement du bois par du gaz naturel qui en découle pour le chauffage

des locaux résidentiels et la cuisson des aliments. Les biocombustibles solides, dont la

contribution aux approvisionnements énergétiques a été réduite presque de moitié

depuis 1990, représentent actuellement 12 % des ATEP, et l’hydroélectricité 13 %.

● L’hydroélectricité compte pour plus des trois quarts de l’électricité d’origine

renouvelable. Le phénomène El Niño entraîne des déficits en eau qui ont pour effet de

réduire la part de l’hydraulique dans la production d’électricité, comme cela s’est produit

en 2009-10. Il est prévu de développer le parc thermique faisant appel aux combustibles

fossiles pour réduire la vulnérabilité du système aux sécheresses (chapitre 3).

● Depuis 2006, la production de biocarburants liquides a plus que quadruplé, favorisée par

la politique du gouvernement qui a notamment imposé des obligations d’incorporation

et instauré un traitement fiscal favorable (chapitre 3).

● Le taux de motorisation, qui s’établit à 65 voitures pour 1 000 habitants, est très en

dessous de la moyenne OCDE (494), mais le parc de véhicules s’est accru de près de 70 %

durant la période 2000-10, et l’on s’attend à un doublement dans la prochaine décennie

(annexe I.A) (BBVA, 2012).

2.2. Efficacité d’utilisation des ressources

Productivité matérielle

● La consommation intérieure de matières (CIM)5 par habitant de la Colombie est inférieure à

la moyenne OCDE, ce qui s’explique probablement par l’écart persistant des revenus et la

densité de population relativement faible. De même, le pays crée moins de richesse

économique par unité de matières consommées que la moyenne OCDE (annexe I.C).

● Entre 1990 et 2008, la CIM a rapidement augmenté, mais à un rythme plus lent que

l’activité économique, d’où une amélioration globale de la productivité matérielle

(graphique 1.4, annexe I.C).

● La biomasse occupe une place prépondérante dans la CIM en raison de l’importance du

cheptel. Les minéraux de construction se classent au deuxième rang, leur part ayant

progressé au cours de la dernière décennie par suite des investissements consacrés aux

infrastructures (graphique 1.4).

● L’analyse de la CIM ne permet pas de voir que l’économie colombienne est de plus en

plus dépendante des exportations de produits primaires, en particulier de charbon6. Les

combustibles fossiles représentent près du tiers de l’extraction intérieure de matières

premières, contre un cinquième au début des années 90.

Production et traitement des déchets

● Depuis 2005, la production de déchets municipaux augmente plus ou moins de pair avec

la croissance de la consommation privée7 (graphique 1.4).

● Avec environ 200 kg de déchets municipaux8 par habitant en 2011, la Colombie en

produit moins de la moitié de la moyenne OCDE (530 kg par habitant), ce qui témoigne

de l’écart persistant des revenus (graphique 1.4, annexe I.C). Les quantités sont très

différentes selon qu’il s’agit de zones urbaines ou rurales.

● De plus, selon les estimations, 1.8 million de tonnes (environ 40 kg par habitant) de

verre, papier et carton, métaux et matières plastiques ont été valorisés en 2010 : ces
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Graphique 1.4.  Productivité des ressources

a) Déchets collectés par ou pour les municipalités, ils comprennent  les ordures ménagères, les déchets des commerces et autres déchets
similaires traités dans les mêmes installations.

b)   Principalement des activités de compostage, de lombriculture et de recyclage menées dans des installations de traitement non conformes
à des normes techniques appropriées. Ne sont pas pris en compte les déchets valorisés provenant de sources résidentielles, commerciales
et industrielles (environ 1.8 million de tonnes en 2010).

c)  Inclut l'élimination des déchets en sites non contrôllés, cours d'eau et incendies des déchets à ciel ouvert.
d)  Economic wealth generated from each unit of material used (PIB aux prix de 2005 prices et PPA/CIM).
e)  Extraction intérieure de matières premières utilisée par l'économie.
f)   Somme de l'extraction intérieure (matières premières) utilisée par une économie et sa balance commerciale physique (importations moins

exportations de matières premières et de produits manufacturés).
g) Surplus ou déficit de la balance commerciale physique d'une économie, calculée comme la somme des importations moins les exportations.
h)  Extraction intérieure et commerce de minerais métalliques (par ex. bauxite), de métaux concentrés (par ex. nickel mat), de 

métaux raffinés (par ex. acier, aluminium, cuivre), de produits majoritairement constitués de métaux (par ex. véhicules, machines,
équipements électriques et électroniques), et ferrailles.

i)   Charbon, pétrole brut, gaz naturel, tourbe et commerce de produits dérivés (par ex. matières plastiques et caoutchouc).
j)   Extraction intérieure et commerce des minéraux utilisés dans la construction (sable, gravier, cailloux).
k)  Production intérieure de l'agriculture et de la pêche, ainsi que le commerce de matières premières et produits transformés de ces secteurs.
Source :  MADS, 2012 ; IDEAM  (2012) ; CSIRO (2013), Material Flows (base de données) ; SSPD (2013), Informe Nacional de Disposición
Final 2012.
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déchets étaient produits par les ménages, les commerces, les institutions et l’industrie

(Aluna Consultores, 2011).

● En 2012, 80.4 % des ménages ont bénéficié de services de gestion des déchets (DANE,

2012b). La couverture de ces services a progressé pour atteindre 97 % de la population

urbaine en 2012, contre 83 % en 1993, mais elle reste limitée dans les zones rurales (22 %).

● La mise en décharge est encore le mode prépondérant de traitement des déchets

municipaux : elle représente 92 % des quantités totales traitées – soit le double de la

moyenne OCDE, niveau cependant équivalent à ceux observés dans les pays latino-

américains de l’OCDE (annexe I.C).

● La proportion de déchets dont le mode d’élimination n’est pas approprié (décharges à

ciel ouvert, rejet dans l’eau, brûlage) a été ramenée de 27 % à 7 % entre 2005 et 2011. En

dépit de ce progrès, la Colombie n’a pas réussi à atteindre son objectif pour 2010, qui

était d’éliminer les déchets dans des sites adaptés dans 100 % des communes (CONPES,

2008, chapitre 5).

● En 2011, quelque 174 000 tonnes de déchets dangereux9 ont été produites10, provenant

pour près de la moitié d’activités extractives11 (IDEAM, 2012). Sur ce total, 158 000 tonnes

ont été gérées par valorisation (21 %), traitement (43 %) et élimination finale (36 %). Le

reste a fait l’objet d’un stockage temporaire.

Apports d’éléments nutritifs

● Le volume de la production agricole a augmenté de 24 % pendant la période 2000-11, à

un rythme plus rapide que dans la plupart des pays de l’OCDE, et la hausse de la

production animale (43 %) a dépassé celle de la production végétale (7 %) (FAO, 2013a).

● Environ 35 % des terres sont vouées à l’élevage en Colombie, superficie qui ne cesse de

s’étendre depuis des décennies et dont la moitié seulement est jugée apte au pâturage

(chapitre 7). L’élevage extensif est un facteur important de dégradation des terres,

également à l’origine de la déforestation, des émissions de GES, de la consommation

d’eau et de la pollution. 

● Le recours aux engrais azotés et phosphatés commercialisés s’est accru de façon

prononcée (FAO, 2013a). La Colombie est l’un des plus gros consommateurs d’engrais

commerciaux en Amérique latine (FAO, 2012). Selon les estimations, 70 % des apports en

azote et 75 % des apports en phosphore sont inutiles (chapitre 7).

● Des excès d’éléments nutritifs ont été constatés dans la grande majorité des stations de

surveillance de l’eau (IDEAM, 2010).

3. Gestion des actifs naturels

3.1. Stocks renouvelables

Ressources en eau

● Les ressources en eau douce de la Colombie sont abondantes : elles dépassent 49 000 m3

par habitant12, volume considérablement supérieur à la moyenne de 900 m3 de la

zone OCDE et à celle de 7 200 m3 de la région Amérique latine-Caraïbes (IDEAM, 2010).

● La répartition spatiale et temporelle de cette ressource naturelle présente de grandes

disparités : l’écoulement annuel moyen est égal à 1 988 mm à l’échelle nationale, mais il

va de 100 mm à La Guajira (région caribéenne) à 6 000 mm dans la région Pacifique. Ces

différences s’expliquent principalement par les deux phases du phénomène
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d’oscillation australe El Niño (ENSO) : El Niño (phase chaude, faibles précipitations) et La

Niña (phase froide, fortes précipitations).

● Dans des conditions climatiques sèches, par exemple lorsque surviennent des

phénomènes El Niño, le débit peut diminuer de plus de moitié dans le bassin

hydrographique Magdalena-Cauca, où se déroulent la plupart des activités

économiques.

● Plus de 60 % de la population urbaine habitent dans le bassin Magdalena-Cauca, où la

disponibilité en eau ne représente que 13 % du total national. En revanche, 5 % de la

population urbaine résident dans la région d’Amazonas, qui dispose d’environ 40 % des

ressources en eau (graphique 1.5).

● En conséquence, bien que l’intensité d’utilisation des ressources en eau soit faible au

niveau national, 35 % de la population urbaine sont implantés dans des zones

confrontées à un stress hydrique de modéré à élevé13 (annexe I.C).

● Selon les estimations de l’IDEAM14, l’agriculture15 est à l’origine de 82 % des prélèvements

d’eau16, contre 7 % pour l’industrie17 et 11 % pour les systèmes publics d’alimentation en

eau. La demande d’eau devrait doubler d’ici à 2019, selon les prévisions, sous l’effet de la

consommation croissante dans l’agriculture, en particulier pour l’élevage (graphique 1.5).

Ressources forestières

● En 2010, les forêts couvraient 60.5 millions ha, principalement dans la région amazonienne.

Cette superficie correspond à 55 % du territoire continental de la Colombie, alors que les

surfaces boisées représentent 30 % de l’ensemble du territoire dans la zone OCDE (FAO, 2010).

Graphique 1.5.  Ressources en eau et prélèvements
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● Le taux de déboisement est passé de 280 000 ha/an dans la période 1990-2000 à

315 000 ha/an dans les années 2000-05, puis il a été ramené à 238 000 ha/an dans la

période 2005-10 (MADS, 2011).

● Au cours des deux dernières décennies, la région amazonienne a connu le plus fort recul

des forêts, tandis que la région caribéenne était la plus touchée en pourcentage de la

superficie forestière. Dernièrement, c’est dans les Andes que la superficie de forêts a le

plus diminué (chapitre 7, graphique 1.6).

● La déforestation est principalement due au fait que l’on repousse les frontières agricoles

(plus de la moitié du recul des forêts observé sur la période 2005-10 est imputable à la

conversion de forêts en pâturages), au développement de cultures illicites, au

déplacement de personnes et d’établissements humains, à la construction

d’infrastructures, aux activités extractives, à l’exploitation du bois et aux incendies de

forêt (Gouvernement colombien, 2013).

Ressources halieutiques et aquacoles

● Les captures de la Colombie ne représentent que 0.1 % du total mondial (annexe I.C).

Entre 2000 et 2011, la production halieutique a diminué de 15 % (graphique 1.7).

● Les captures (pour l’essentiel, de thon de l’océan Pacifique) ont chuté de 38 % alors que

la production aquacole (de tilapia surtout, en eaux douces)18 a augmenté de 35 % pour

atteindre la moitié de la production halieutique et aquacole colombienne19 (FAO, 2013b).

● Les données révèlent que la pêche et l’aquaculture mettent à mal la biodiversité aquatique

à cause de la surpêche, de la pêche illégale, non déclarée et non réglementée, de l’utilisation

d’engins de pêche non sélectifs et des rejets d’éléments nutritifs (INVEMAR, 2012).

● La gestion non durable des ressources halieutiques, les connaissances insuffisantes, les

faibles moyens technologiques, ainsi que des déficiences institutionnelles et

réglementaires ont freiné le développement et l’amélioration de la compétitivité du

secteur (chapitre 4 ; MADR-IICA, 2011-12).

Graphique 1.6.  Déforestation annuelle moyenne par région
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3.2. Stocks non renouvelables

Combustibles fossiles

● À la fin de 2011, les réserves prouvées d’hydrocarbures étaient estimées à 2.26 milliards

de barils de pétrole et à 155 milliards de m3 de gaz naturel (MME, 2012).

● Depuis 2000, la production de pétrole de la Colombie s’est accrue d’un tiers, et celle de

gaz naturel de 70 % (AIE, 2013b).

● Aux rythmes de production actuels, la durée de vie estimée des réserves prouvées est de

sept ans dans le cas du pétrole et de 14 ans dans celui du gaz naturel20 (graphique 1.8).

● Entre 2000 et 2011, la production de charbon a plus que doublé : la Colombie est alors

devenue le onzième producteur mondial et le plus gros producteur latino-américain de

charbon (AIE, 2012). La région houillère du nord du pays est l’une des plus vastes régions

du monde où l’extraction s’effectue à ciel ouvert. 

● Les réserves prouvées récupérables de charbon sont estimées à 4 945 Mt, ce qui

correspond à quelque 60 années de production au rythme actuel (AIE, 2012).

● La Colombie, qui exporte plus de 90 % de sa production, est le cinquième exportateur

mondial de charbon. 

● La superficie couverte par des titres miniers a été portée de 1 million ha en 2000 à

8.5 millions ha en 2010 (soit environ 8 % du territoire continental) (CGR, 2011).

L’augmentation observée dans la seconde moitié des années 2000 était stimulée par la

hausse des prix des matières premières et par une déduction fiscale pour

investissements dans des immobilisations21 (chapitre 3).

Autres ressources minérales

● La Colombie possède d’importantes réserves de minerais métalliques et non métalliques,

aux premiers rangs desquels se classent, en fonction des recettes d’exportation, l’or, le

ferronickel et les émeraudes. Ces réserves se trouvent surtout dans les régions andine,

caribéenne et Pacifique. 

Graphique 1.7.  Production halieutiquea
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3.3. Biodiversité et écosystèmes

● La Colombie, dont le territoire abrite la plus grande variété d’écosystèmes de tous les

pays, est considérée comme le deuxième pays au monde en termes de diversité

biologique. Les changements d’utilisation des terres sont la principale cause

d’appauvrissement de la biodiversité (chapitre 7).

● Le pourcentage d’espèces menacées y est relativement faible au regard des pays de l’OCDE

(graphique 1.9, annexe I.C), ce qui tient peut-être à la grande quantité d’espèces qui y vivent

et au nombre relativement faible d’entre elles qui ont fait l’objet d’évaluations. La région des

Andes est celle où le nombre d’espèces menacées est le plus élevé (chapitre 7).

● En 2011, les aires protégées s’étendaient sur quelque 15 millions ha, soit 12 % de la

superficie terrestre et environ 1.3 % de la superficie marine22 (graphique 1.10 ;

chapitre 7). Le gouvernement a pris l’engagement d’atteindre les Objectifs d’Aichi visant

à protéger 17 % des zones terrestres et 10 % des zones marines et côtières d’ici à 2020.

● Les parcs nationaux représentaient les deux tiers du réseau de protection, et les zones

désignées qui en relèvent ont augmenté de 38 % depuis 2000.

● Au cours des années 2010-13, 2.4 millions ha ont été ajoutés au Système national des

aires protégées, sur les 3 millions ha que la Colombie s’est engagée à atteindre dans le

Plan national de développement 2010-14. Entre 16 % et 32% des terres couvertes par des

titres miniers sont situées dans des zones d’importance environnementale (chapitre 7).

Graphique 1.8.  Réserves et production de pétrole et de gaz
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Graphique 1.9.  Espèces menacées
Fin des années 2000

Graphique 1.10.  Zones protégéesa
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4. Améliorer la qualité de vie environnementale

4.1. Qualité de l’air

● La Colombie a atteint ses objectifs relatifs au Protocole de Montréal en cessant

totalement de consommer des substances qui appauvrissent la couche d’ozone. Elle a

adopté une stratégie d’élimination progressive rapide des hydrochlorofluorocarbones

d’ici à 2025 (chapitre 6).

● La pollution particulaire est le principal défi à relever en matière de santé publique

(IDEAM, 2007). Les niveaux de pollution atmosphérique à Bogotá et à Medellín sont

comparables à ceux enregistrés dans les villes latino-américaines confrontées à de

graves problèmes de pollution de l’air (OMS, 2011).

● Les concentrations de PM10 ont été sensiblement réduites dans les grandes

agglomérations grâce à l’amélioration de la qualité des carburants, à la réglementation

de la circulation et à la mise en place de réseaux de transport urbain rapide. Néanmoins,

le dépassement des normes les concernant persiste à Bogotá, bien que les valeurs

limites de concentration des polluants imposées en Colombie soient moins sévères que

les Lignes directrices de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) relatives à la qualité

de l’air (graphique 1.11, chapitre 2).

● Des augmentations importantes des concentrations de particules totales en suspension

(TSP) et de PM10 ont été signalées dans les zones où se trouvent des sites d’extraction

minière à ciel ouvert dans le nord de la Colombie (IDEAM, 2007). En 2010, la population

de trois villages proches de ces sites a été déplacée en raison du dépassement des

valeurs limites des concentrations de TSP et de PM10 (Huertas et al., 2012).

● La Colombie est le plus gros pollueur au mercure par habitant dans le monde, la

contamination étant imputable en majeure partie à l’exploitation artisanale d’or (Cordy,

2011, chapitre 6). Dans le nord-est du département d’Antioquia, où travaillent 15 000 des

30 000 orpailleurs, on a constaté que les niveaux de mercure dans l’air étaient jusqu’à

mille fois supérieurs aux valeurs limites définies par l’OMS.

Graphique 1.11.  Qualité de l’air dans certaines villes

a)  En application de la résolution 610 de 2010 du MADS. Les normes précédemment en vigueur étaient de 60 μg/m3 (2009-10)
et de 70 μg/m3 (2008).

Source :  IDEAM, 2012.
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4.2. Approvisionnement en eau et assainissement

● L’augmentation des investissements publics dans les infrastructures a amélioré l’accès à

l’eau potable et à l’assainissement (MAVDT, 2011, chapitre 3). Le taux de raccordement

des ménages aux réseaux de distribution d’eau est passé de 87.3 % en 2003 à 87.6 %

en 2010 ; dans la même période, le taux de raccordement à l’assainissement public a été

porté de 72.9 % à 75.3 % (graphique 1.12) (DANE, 2008, 2010b, 2011, 2012b). En 2011, les

deux taux ont baissé par suite des dommages causés aux infrastructures par l’épisode

La Niña, mais ils ont retrouvé en 2012 les niveaux de 2010.

● Étant donné la croissance de la population urbaine, continuer d’assurer la desserte au

même niveau dans les villes pose un véritable problème. Des disparités d’accès aux

services d’eau subsistent entre les zones urbaines et rurales. 

● La Colombie a presque atteint l’objectif du Millénaire pour le développement (OMD)

relatif à l’accès à l’eau potable, mais elle doit encore déployer des efforts en ce qui

concerne l’assainissement (graphique 1.12) : l’investissement nécessaire pour atteindre

la cible des OMD en la matière est estimé à 1.7 milliard USD (OMS, 2012).

● L’efficience du secteur de l’eau et de l’assainissement laisse à désirer. Les quantités

d’eau non comptabilisées par les réseaux de distribution, qui correspondent à des fuites

et à la consommation non facturée, se chiffraient en moyenne à 49 % du total en 2009,

pourcentage très supérieur au maximum de 30 % visé par l’autorité de réglementation

(chapitre 3). Par ailleurs, les stations d’épuration des eaux usées ne fonctionnent pas à

plein régime, surtout dans les communes petites et moyennes, et seulement 43 % des

eaux usées municipales collectées sont traitées (SSPD, 2011).

Graphique 1.12.  Accès à l’eau et à l’assainissement

a)  Inclut les puits et les fosses séptiques.
Source :  DNP (2012), Informe de Seguimiento a los Objectivos de Desarrollo del Millenio : Colombia 2011 ; DANE (2012, 2010 et 2008),
Encuesta Nacional de Calidad de Vida 2011 ; IDEAM, 2012.
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● Il ressort des données disponibles que quatre grands cours d’eau – le Bogotá, le

Magdalena, le Cauca et le Chicamocha – sont pollués ; on trouve également des métaux

lourds et d’autres polluants dans d’importants affluents qui traversent les zones côtières

des Caraïbes et du Pacifique (IAvH, IDEAM, IIAP, INVEMAR, SINCHI, 2011).

● Au cours de la période 2005-08, l’indice de qualité des eaux de surface23 révélait qu’elles

étaient de qualité satisfaisante dans 4.5 % des stations de surveillance24, acceptable

dans 50 % d’entre elles, moyenne dans 40 % et mauvaise dans 5.5 % (MAVDT, 2010). 

● Dans les stations de surveillance situées à proximité des zones d’exploitation aurifère,

on relève de fortes concentrations de mercure25.

● En 2009, 43 % des eaux de baignade n’étaient pas conformes aux niveaux prescrits

concernant les coliformes thermotolérants (IAvH, IDEAM, IIAP, INVEMAR, SINCHI, 2011).

● En 2010, l’indice de qualité pour la conservation des espèces sauvages26 dans les eaux

côtières a révélé que la situation à cet égard n’était pas satisfaisante, ou que les

conditions étaient défavorables, dans 23 % des stations de surveillance (INVEMAR, 2012).

4.3. Conséquences pour la santé

● L’amélioration de l’accès à l’eau potable et à l’assainissement a contribué aux progrès

observés dans le domaine de la santé. Entre 1990 et 2010, le taux de mortalité des

enfants de moins de cinq ans imputable à la diarrhée a été réduit de plus de 75 %. Celle-

ci reste néanmoins l’une des premières causes de mortalité infantile (INS, 2012).

● Dans les années 2007-11, les deux tiers de la population raccordée à un réseau de

canalisations étaient approvisionnés en eau potable saine, alors que 13 % recevaient de

l’eau non salubre (INS, 2012). La qualité de l’eau de boisson est beaucoup moins bonne

dans la région Pacifique et meilleure à Bogotá.

● Les coûts sanitaires imputables aux services d’approvisionnement en eau et

d’assainissement inadéquats ont été ramenés de 1 % du PIB en 2002 à 0.7 % en 2009

(Banque mondiale, 2012).

● En dépit des efforts consacrés à la gestion de la pollution de l’air, l’urbanisation

croissante aggrave l’exposition de la population à la pollution atmosphérique urbaine,

d’où une hausse des coûts sanitaires qui en découlent, lesquels sont passés de 0.8 % du

PIB en 2002 à 1.1 % en 2009 (Banque mondiale, 2012). La pollution de l’air intérieur,

principalement dans les zones rurales, alourdit ces coûts de deux dixièmes de point de

pourcentage (chapitre 3).

● Même si ses coûts sanitaires n’ont pas encore été chiffrés, l’exploitation minière a un

impact important sur la santé des travailleurs et des habitants des zones proches des

sites d’extraction (Garay, 2013, Huertas et al., 2012).

● Un cinquième du territoire colombien, 85 % de la population et 87 % du PIB sont sous la

menace d’au moins deux types de catastrophes naturelles ; il s’agit notamment de

phénomènes peu fréquents aux effets considérables tels les tremblements de terre ou

les éruptions volcaniques, et d’événements très fréquents dont l’impact est moindre,

comme les crues ou les glissements de terrain (Banque mondiale, 2010).

● Les dommages et les pertes économiques dus aux inondations et aux glissements de

terrain liés à l’épisode La Niña de 2010/11 ont atteint un niveau plus ou moins équivalent

à 2 % du PIB de 201027. Le nombre de personnes touchées a dépassé les trois millions,

soit quelque 7 % de la population (CEPALC, 2012).
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● La Colombie est très vulnérable au changement climatique. Dans la dernière décennie,

les inondations ont atteint des niveaux sans précédent et, dans le même temps,

certaines régions ont connu les périodes les plus sèches observées depuis 30 ans. On

prévoit que le climat semi-humide de la région caraïbe et de différents secteurs de la

région andine deviendra semi-aride au cours de ce siècle (chapitre 4). 

● D’après des estimations préliminaires, le coût annuel des effets du changement climatique

(manque à produire dans l’agriculture, réduction des quantités d’eau disponibles pour la

production hydroélectrique, dommages aux logements, appauvrissement des écosystèmes)

pourrait atteindre 1.9 % du PIB à l’horizon 2050 (CEPALC, 2013).

● Répondant en 2010 à une question sur les problèmes les plus importants qui se posaient

dans le pays, les Colombiens ont placé l’environnement (0.2 %) loin derrière l’emploi

(30 %), le terrorisme (27 %), l’insécurité (13 %) et la pauvreté (7 %) (Latinobarómetro). Ils

étaient néanmoins 90 % à affirmer qu’il faudrait accorder la priorité à l’environnement

sur le développement économique. La prise de conscience du changement climatique

progresse depuis les années 2000. En 2011, plus de 90 % des personnes interrogées ont

déclaré être personnellement touchées par l’évolution du climat. 

Notes 

1. Hors feux de forêts et d’autres types de végétation. 

2. Émissions liées à la conversion d’espaces forestiers en terres agricoles moins séquestration du
carbone résultant de la régénération des forêts.

3. Contre 17 % en 2000 et 14 % en 2004, selon les estimations de l’inventaire national des GES de 2010.

4. Il est à noter que les données communiquées à l’AIE par l’administration nationale sont
incomplètes et manquent parfois de cohérence. Par exemple, la consommation d’énergie liée à
l’extraction de charbon et au transport par conduites n’est pas communiquée, et les données
indiquées concernant les entrées en raffinerie ne semblent pas compatibles avec celles sur les
produits raffinés. 

5. La CIM est la somme de l’extraction intérieure (EI) de matières premières utilisée par l’économie et
du solde de la balance commerciale physique (importations moins exportations de matières
premières et de produits manufacturés). 

6. En outre, ni l’EI ni la CIM ne rendent compte de manière exhaustive de la pression exercée sur
l’environnement par la consommation de matières, puisqu’elles ne comptabilisent pas les
quantités de matières inutilisées associées à l’extraction de matières premières (particulièrement
importantes lorsqu’il s’agit de charbon ou de métaux), ni la pollution et les déchets produits en
amont dans le processus de production. 

7. En raison des changements de qualité et de couverture des données communiquées, il n’est pas
possible d’évaluer exactement les tendances. 

8. Non compris les déchets valorisés provenant des ménages, des commerces, des institutions et de
l’industrie.

9. Déchets ou mode d’élimination qui, en raison des propriétés corrosives, réactives, explosives,
toxiques, inflammables, infectieuses ou radioactives des déchets, peuvent représenter un danger
ou un risque pour la santé humaine et l’environnement (loi n° 1252).

10. Quantités déclarées par les entreprises inscrites au Registre des producteurs de déchets dangereux
et transmises à l’Institut d’hydrologie, de météorologie et d’études environnementales (IDEAM) par
les autorités environnementales (sociétés autonomes régionales, autorités environnementales
urbaines et sociétés de développement durable). En 2011, 79 % des dossiers ont été transmis à
l’IDEAM.

11. Extraction de pétrole et de gaz (43 %) ainsi que de charbon (2 %).

12. Moyenne de l’écoulement annuel calculée sur le long terme (1974-2007) et divisée par la population
de 2011.
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13. La demande y dépasse de 10 % les disponibilités en eau.

14. La précision de ces estimations est limitée parce que le Registre des utilisateurs des ressources en
eau est incomplet et que l’on manque d’informations sur la disponibilité et l’utilisation des eaux
souterraines ainsi que sur les quantités d’eau utilisées par l’industrie pétrolière et dans les
activités extractives.

15. Comprend l’aquaculture (9 %).

16. La définition de l’OCDE exclut la consommation d’eau destinée à la production d’hydroélectricité.

17. Comprend l’eau utilisée pour le refroidissement dans les centrales thermiques (2 %). 

18. L’élevage de crevettes sur la côte caraïbe, qui représentait environ 30 % du volume de la production
aquacole et plus de la moitié de sa valeur en 2007, a nettement reculé en raison de la baisse des
prix sur le marché international et de l’appréciation du peso. La plupart des élevages situés sur la
côte Pacifique ont été fermés en 2000 à cause de l’apparition de foyers épizootiques.

19. Captures et aquaculture dans les eaux intérieures et en mer, notamment d’espèces d’eau douce,
diadromes, marines, de crustacés et de mollusques.

20. Dix-sept ans si l’on tient compte des réserves probables et possibles de gaz naturel.

21. La déduction fiscale a été supprimée en 2011.

22. Entre 1.2 % et 1.4 % en fonction des données retenues pour définir l’espace maritime colombien
(plusieurs différends relatifs aux frontières maritimes ne sont pas encore réglés). Ce chiffre ne
tient pas compte de certaines aires appartenant au sous-réseau d’aires marines protégées qui sont
soumises à des obligations de gestion moins contraignantes que celles du Système des parcs
naturels nationaux.

23. Fondé sur cinq paramètres physicochimiques : oxygène dissous, demande chimique en oxygène,
total des solides en suspension, pH et conductivité électrique.

24. La plupart sont situées dans la région andine.

25. Supérieures à 0.17 mg/kg.

26. Compte tenu de huit variables : oxygène dissous, pH, nitrates, orthophosphate, total des solides en
suspension, hydrocarbures dissous et dispersés, ainsi que coliformes thermotolérants.

27. Estimations concernant la période comprise entre octobre 2010 et mai 2011.
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PARTIE I

Chapitre 2

Contexte de l’élaboration des politiques

Ce chapitre examine le système de gouvernance environnementale de la Colombie, y
compris les mécanismes de coordination horizontale et verticale. Les principales
stratégies et initiatives lancées entre 2000 et 2014 en matière de développement
durable et de gestion de l’air, de l’eau et des sols sont passées en revue. Le cadre
réglementaire du pays dans le domaine de la protection de l’environnement est
analysé, tout comme les activités menées pour s’assurer du respect des
prescriptions environnementales. Ce chapitre examine également les instruments
employés pour suivre et évaluer les répercussions environnementales des politiques,
programmes et projets économiques et sectoriels. Il se penche enfin sur les avancées
réalisées dans la promotion de la démocratie environnementale via l’amélioration de
l’accès à l’information et de la participation du public à la prise de décision.
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I.2. CONTEXTE DE L’ÉLABORATION DES POLITIQUES
Évaluation et recommandations
La Colombie est depuis longtemps dotée d’une législation et de politiques

environnementales. La Constitution de 1991 et la loi-cadre de 1993 sur la gestion de

l’environnement ont permis de mettre sur pied un cadre administratif et institutionnel

solide pour une gestion environnementale décentralisée moderne. Toutefois, au cours des

dix premières années du XXIe siècle, les institutions environnementales de la Colombie

n’ont pratiquement plus été en mesure de faire face aux pressions sur l’environnement, en

partie en raison de leur affaiblissement mais aussi d’une intensification des pressions liées

à la rapide expansion des activités minières, du secteur de l’énergie et, dans une moindre

mesure, du secteur agricole. En 2011, le pays a pris des mesures importantes pour remédier

à ce déséquilibre en rétablissant un ministère de l’Environnement et du Développement

durable (MADS) renforcé et en créant l’Autorité nationale des permis environnementaux

(ANLA).

Malgré ce renforcement des institutions environnementales colombiennes, des

problèmes subsistent dans l’organisation verticale du système de gestion de

l’environnement. Les 33 sociétés autonomes régionales (CAR) exercent des responsabilités

clés dans la mise en œuvre des mesures environnementales au niveau infranational. Le

MADS est chargé de superviser et coordonner les activités des CAR, qui sont censées

fonctionner en tant que partie intégrante du système de gestion environnementale. Or la

Constitution a doté les CAR d’une grande autonomie administrative et budgétaire et les

soumet à peu de contraintes et contrôles comptables. En outre, de par leur système de

gouvernance, elles sont exposées au risque que des intérêts locaux ne les exploitent à leur

profit ; et du fait de leur mode de financement, la plupart d’entre elles manquent, entre

autres, de ressources humaines. Ces problèmes empêchent de développer le système

national d’information environnementale, ainsi que de procéder à des études d’impact sur

l’environnement (EIE) et à la délivrance de permis, et ils font obstacle à une approche

cohérente du contrôle de l’application de la réglementation environnementale.

Depuis 1993, la législation environnementale a été considérablement étoffée, et ce

pour l’essentiel par des décrets et des résolutions qui ont pu être adoptés par des

organismes gestionnaires sans pratiquement aucun contrôle du pouvoir législatif. Dans

ces conditions, il est difficile d’assurer la cohérence et d’éviter les contradictions au sein du

secteur de l’environnement comme entre celui-ci et les autres secteurs. Cela crée

notamment des incertitudes pour les catégories visées par la réglementation. Le

développement de la législation environnementale s’est accompagné de la mise en place

d’un cadre global et progressif pour en assurer le respect et l’application. Aujourd’hui, ce

dispositif doit être mis en œuvre de façon plus efficace et cohérente, en particulier dans les

grands secteurs de croissance.

La Constitution de 1991 comporte des dispositions en faveur du droit à l’information

environnementale, ainsi que de la participation du public à la prise de décision et de son

accès à la justice en matière d’environnement. Toutefois, de nouveaux efforts sont
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nécessaires pour renforcer la participation du public aux décisions environnementales, en

particulier aux EIE. Cela pourrait aussi aider à améliorer la qualité et la cohérence du

processus décisionnel.

Diverses mesures ont été mises en œuvre au niveau national et dans les villes pour

lutter contre la pollution atmosphérique urbaine. Jusqu’à présent toutefois, leur impact a

été neutralisé par l’augmentation d’échelle des émissions, en particulier de celles émanant

du secteur des transports. La pollution de l’air urbain reste un problème grave qui a des

impacts importants sur la santé humaine et l’économie. Il convient donc de renforcer à la

fois les informations et les instruments d’action nécessaires à la gestion de la pollution

atmosphérique. 

Une répartition des terres et une réforme agraire équitables constituent des enjeux

politiques majeurs. Les incertitudes entourant le régime de propriété foncière des

populations autochtones, la confiscation illicite de terres pendant le conflit armé et le

déplacement de plus de 8 % de la population ont conduit à un degré de concentration de

la propriété foncière qui est parmi les plus élevés du monde. Cette situation a contribué

à l’intensification de certaines pressions environnementales, en particulier la conversion

de forêts à des fins d’élevage. Il est indispensable de prendre pleinement en compte les

considérations environnementales dans les initiatives actuelles visant à s’attaquer au

problème de la redistribution des terres. De nouveaux efforts doivent être déployés pour

veiller à l’application effective des dispositions environnementales des plans

municipaux d’occupation des sols. De façon générale, il convient de mettre en

concordance plus étroite les divers instruments de planification, notamment les plans de

gestion des bassins hydrographiques, comme l’exige la politique intégrée de gestion des

ressources en eau de 2010.

Le corpus de lois environnementales de la Colombie comprend des dispositions

strictes concernant la responsabilité environnementale, mais les lacunes du cadre

législatif ont limité les progrès dans ce domaine. De surcroît, la législation relative à la

pollution passée est insuffisante. Il convient d’évaluer l’ampleur potentielle de ce

problème et d’établir les priorités en matière d’action correctrice sur la base du risque pour

la santé humaine et pour l’environnement. 

La Colombie a établi un système global d’informations environnementales, axé sur les

performances. La qualité des informations environnementales et le champ couvert ont été

améliorés. La difficulté principale est à présent de rendre le système pleinement

opérationnel et de l’articuler plus étroitement au processus d’élaboration de l’action

publique. Cela nécessite, entre autres, de moderniser et de perfectionner les réseaux de

surveillance (de la qualité de l’air et de l’eau, par exemple), de compléter les registres

environnementaux (des usagers de l’eau, par exemple), d’améliorer la comparabilité des

données entre les CAR et les sociétés de développement durable, et d’articuler plus

étroitement informations environnementales, sanitaires et économiques. Des efforts

accrus sont également nécessaires dans le domaine de la diffusion des informations

environnementales en vue de susciter un soutien public et politique en faveur des mesures

environnementales.
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Recommandations

● Renforcer le rôle du MADS en tant que principal organe de direction et de supervision du
système national de gestion de l’environnement ; doter le MADS des moyens d’assurer
plus efficacement la supervision et l’orientation des activités des CAR ; veiller à ce que
la répartition et la hiérarchie des responsabilités, le financement et les moyens d’action
des autorités environnementales à tous les niveaux d’administration permettent de
réaliser les objectifs de la politique de l’environnement de façon efficace et effective ;
mettre en place des mécanismes de coordination pour renforcer le dialogue régional et
l’intégration des politiques entre les CAR et entre les départements. 

● Regrouper progressivement les lois et règlements de façon à mettre en place un cadre
cohérent et uniforme, qui soit conforme aux bonnes pratiques internationales ; éliminer
les chevauchements et les exigences environnementales contradictoires existant dans
d’autres secteurs, en particulier les industries extractives, l’énergie et l’agriculture.

● Promouvoir la participation du public au processus d’EIE ; étudier comment les citoyens
des pays voisins pourraient participer aux EIE concernant des projets colombiens
susceptibles de les affecter.

● Intensifier les efforts visant à réduire l’impact sanitaire de la pollution de l’air urbain ;
élaborer un inventaire des émissions nationales ; faire converger progressivement les
normes de qualité de l’air avec celles de l’Organisation mondiale de la santé ; continuer
de promouvoir les solutions de mobilité plus propre.

● Intégrer pleinement les critères environnementaux dans les politiques de redistribution
foncière et de réforme agraire ; renforcer les moyens d’intégration de l’environnement
dans l’aménagement du territoire, en particulier dans les zones rurales et côtières ;
veiller à la mise en œuvre des plans de gestion des bassins versants, ainsi qu’à leur
intégration dans les plans d’occupation des sols.

● Rendre obligatoires les permis environnementaux pour les activités de prospection minière.

● Élaborer des stratégies nationales de responsabilité environnementale par secteur ;
préparer un inventaire des sites contaminés et identifier ceux dont les pouvoirs publics
devront assumer la responsabilité ; élaborer un plan très complet d’assainissement
visant les secteurs tant public que privé, avec des priorités établies en fonction du risque
pour la santé humaine et pour l’environnement.

● Renforcer la surveillance de la conformité aux niveaux national et infranational, sur la
base des risques potentiels pour la santé humaine et l’environnement ; publier chaque
année un rapport de synthèse national indiquant les actions menées, les résultats
atteints et les priorités futures.

● Redoubler d’efforts pour améliorer la qualité des systèmes d’information et de données
environnementales et leur utilité pour l’élaboration des politiques, notamment en
améliorant les registres et réseaux de surveillance environnementale, en élaborant des
normes techniques pour les CAR, en améliorant la cohérence du système d’information
environnementale ainsi que ses liens avec le système d’information sanitaire et le
système statistique national, et en accélérant la fréquence et optimisant les modalités
de diffusion de l’information environnementale auprès des décideurs et du public. 

● Effectuer des évaluations régulières des politiques environnementales ; élaborer des
indicateurs fiables pour mesurer les performances environnementales ; renforcer la
capacité d’analyse économique.
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1. Structure de la gouvernance en matière de gestion environnementale
La Colombie est une république constitutionnelle organisée comme un État unitaire

(encadré 2.1). Les différents pouvoirs interviennent dans l’élaboration et la mise en œuvre

de la politique environnementale, et la participation des acteurs intéressés est prévue par

la loi. Le système de gouvernance environnementale fait par ailleurs intervenir les

différents niveaux d’administration.

1.1. Principales institutions nationales chargées de l’environnement

La loi de 1993 sur la gestion environnementale (loi 99) énonce les grands principes de

la politique environnementale et définit le cadre institutionnel de la gestion décentralisée

de l’environnement. Cette loi-cadre a porté création d’un ministère de l’environnement

pour coordonner un Système environnemental national (SINA). Le SINA est conçu comme

un ensemble de lignes directrices, de règles, d’activités, de ressources, de programmes et

Encadré 2.1.  Le système de gouvernance de la Colombie

La Constitution colombienne de 1991 définit les rôles des différents pouvoirs.

Le pouvoir législatif est exercé par un Congrès bicaméral. La Chambre des représentants
est élue par région et compte 166 sièges. Le Sénat est élu au niveau national et comprend
102 sièges. Les membres des deux chambres sont élus pour un mandat de quatre ans. La
législation doit être approuvée par les deux chambres.

Le pouvoir exécutif est exercé par le Président, qui assume la double fonction de Chef de
l’État et de chef du gouvernement. Il est élu au suffrage universel pour un mandat de
quatre ans. Le président dirige un conseil des ministres, composé actuellement de
16 ministres. Le pays est divisé en 32 départements, 1 123 communes et 5 districts. Les
départements sont responsables de la planification et de la promotion du développement
économique et social sur leur territoire. Ils jouent un rôle important d’intermédiaire entre
l’administration centrale et les autorités municipales. Chacun a à sa tête un gouverneur
élu au suffrage universel pour un mandat de quatre ans. Les communes sont considérées
comme des entités politico-administratives essentielles et jouissent d’une autonomie
politique, budgétaire et administrative. Elles sont chargées de planifier le développement
de leur territoire, d’assurer les services publics, de réaliser les travaux de génie civil et de
promouvoir la participation au niveau local. Chacune est dirigée par un maire élu au
suffrage universel pour un mandat de quatre ans. Cinq communes ont le statut de district
en raison de leurs particularités géographiques, commerciales, historiques ou touristiques
(le District capitale de Bogotá, le District touristique et culturel de Carthagène, le District
spécial industriel et portuaire de Barranquilla, le District biodiversifié et écotouristique de
Buenaventura). Les maires et les gouverneurs ne peuvent pas être réélus immédiatement
pour un second mandat. Cette situation incite à promouvoir des politiques procurant des
avantages à court terme.

Le pouvoir judiciaire est exercé par la Cour suprême, la Cour constitutionnelle, le Conseil
d’État, le Conseil supérieur de la magistrature et des cours intervenant aux autres niveaux.
Le bureau du Procureur général en fait également partie. La Cour constitutionnelle joue un
rôle clé dans la surveillance de la constitutionnalité des lois et des traités internationaux.

Les bureaux de l’inspecteur général (Procuraduría General de la Nación), du contrôleur
général (Contraloría General de la República) et du médiateur (Defensoría del Pueblo) ont
également une fonction de supervision de l’activité du secteur public.
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d’institutions destinés à faciliter la mise en œuvre des principes environnementaux

figurant dans la Constitution et la loi de 1993. Le SINA a été envisagé comme un dispositif

d’action plutôt que comme un ensemble d’entités. Il est l’aboutissement d’une évolution

sur quatre décennies qui a suivi la création en 1952 de la Division des ressources naturelles

au sein du ministère de l’Agriculture, devenue en 1968 l’Institut national des ressources

naturelles renouvelables et de l’environnement. 

En 2002, le ministère de l’Environnement a fusionné avec le ministère du Logement et

du Développement territorial afin d’harmoniser la mise en œuvre des politiques

d’environnement et d’aménagement du territoire. Cependant, ce nouveau ministère s’est

essentiellement consacré au développement des infrastructures et aux questions de

logement, ce qui a eu pour effet de mettre en sourdine l’action environnementale au

niveau central et d’affaiblir l’importance politique du secteur et la crédibilité du ministère

en tant que responsable principal du SINA auprès des autres groupes d’acteurs (ODI, 2010).

Graphique 2.1.  Organisation générale du Système environnemental national 
(SINA)
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Source : Loi 99/1993, décret 1124/1999, décret 3570/2011; MADS, 2012.
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Le ministère de l’Environnement et du Développement durable (MADS) a été rétabli en

mai 2011, après les très graves inondations liées à La Niña. Sa mission principale est

d’élaborer les politiques d’environnement dans de très nombreux domaines

(graphique 2.2) mais il se charge aussi d’organiser la coopération internationale en matière

d’environnement et d’examiner et gérer les performances des entités intervenant dans le

SINA. Cela étant, le ministère du Logement et du Développement urbain et territorial a

conservé des responsabilités en matière de définition des politiques relatives aux services

d’eau et d’assainissement, à la gestion des déchets municipaux, au développement urbain

et à l’aménagement de l’espace.

Quatre directions ont été créées au sein du nouveau MADS en plus des deux déjà

existantes (forêt et biodiversité, affaires sectorielles et urbaines), chargées respectivement

i) de la coordination verticale et horizontale au sein du SINA et de l’aménagement foncier

Graphique 2.2.  Organigramme du ministère de l’Environnement 
et du Développement durable
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Source : MADS (2013), Organigramme - Estructura Orgánica Ministerio,  
http://www.minambiente.gov.co/contenido/contenido.aspx?catID=463&conID=1077.
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écologique, ii) de la gestion intégrée des ressources en eau, iii) de la gestion des

écosystèmes côtiers et marins et iv) du changement climatique. L’unité en charge des

entreprises vertes a été rétablie. Les bureaux des affaires internationales, des affaires

juridiques et de la planification ont été étoffés. Tous ces changements visaient à renforcer

la cohérence entre les objectifs d’action et les structures organisationnelles.

L’Autorité nationale des permis environnementaux (ANLA) a été mise en place au

moment de la création du MADS en 2011, et la direction des permis environnementaux de

l’ancien ministère a été intégrée dans cette nouvelle structure. La mission de l’ANLA

concerne l’examen des études d’impact environnemental, les licences et permis ainsi que

le contrôle de la conformité et de l’application. Elle ne s’occupe que des projets

d’importance nationale.

Le MADS est appuyé par cinq organismes scientifiques qui ont une personnalité

juridique et qui mènent des activités de suivi, d’analyse et de recherche : l’IDEAM (Institut

d’hydrologie, de météorologie et d’études environnementales), l’INVEMAR (Institut de

recherche marine et côtière), le SINCHI (Institut amazonien de recherche scientifique),

l’IAvH (Institut de recherche Alexander von Humboldt sur les ressources biologiques) et

l’IIAP (Institut John Von Neumann de recherche environnementale du Pacifique). Le MADS

est aussi appuyé par le Système des parcs naturels nationaux qui, à l’instar de l’ANLA,

bénéficie d’une certaine autonomie administrative et financière mais n’a pas de

personnalité juridique.

Deux fonds spéciaux ont été créés dans le cadre du MADS pour financer certaines

activités environnementales : le Fonds national pour l’environnement (FONAM) et le Fonds de

compensation environnementale (FCA). Le FONAM peut financer et cofinancer des projets

mis en œuvre par des entités publiques ou privées. Il finance l’ANLA et le Système des parcs

naturels nationaux. Le FCA est un instrument permettant de soutenir financièrement les

autorités environnementales infranationales qui manquent le plus de ressources (Amazonas,

Chocó, San Andrés y Providencia et Orinoquía, par exemple). Environ trois quarts des

ressources du FONAM proviennent des paiements obligatoires (licences et inspections) et des

amendes perçues. Le fléchage de recettes pour l’usage des autorités environnementales n’est

pas recommandé par l’OCDE sauf pour de courtes périodes de transition, en raison des

incitations perverses que cette pratique peut créer. La Recommandation du Conseil de l’OCDE

sur les bonnes pratiques de gestion des dépenses publiques d’environnement pourrait servir

de référence pour repenser ou réformer ces fonds.

Plusieurs autres ministères ont aussi en charge certaines questions d’environnement.

Le ministère de la Santé et de la Protection sociale participe à l’établissement des normes

de qualité de l’eau et à la réglementation des aspects sanitaires de la gestion des déchets.

Certains ministères se sont dotés d’unités environnementales pour traiter les dimensions

environnementales de leurs activités ; le ministère des Mines et de l’Énergie en est un

exemple. Plusieurs agences s’occupent par ailleurs de réglementer l’utilisation des

ressources naturelles, notamment l’Agence nationale des hydrocarbures, l’Agence

nationale des mines et l’Autorité nationale des pêches et de l’aquaculture.

1.2. Coordination horizontale

Le Conseil national de politique économique et sociale (CONPES) s’emploie à

promouvoir la cohérence des politiques entre les secteurs en approuvant, après examen,

les documents-cadres qui lui sont soumis. C’est la plus importante instance de
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coordination de l’action publique de l’administration (OCDE, 2013a). Le Département

national de la planification fait office de secrétariat technique et constitue le seul organe

autorisé à soumettre des documents au CONPES. Depuis 1993, le CONPES a publié quelque

70 documents sur des questions intéressant l’environnement. Ces documents abordent

des aspects très divers : certains concernent les politiques transversales et sectorielles et

les prêts internationaux, d’autres esquissent les politiques à venir visant notamment le

développement de certains secteurs ou régions.

La Résolution 3700 de 2011 du CONPES concernait la coordination horizontale en

matière de changement climatique. Elle prévoyait de créer le Système national relatif au

changement climatique par décret présidentiel avant la mi-janvier 2012. Ce dispositif est

formé d’une Commission intersectorielle sur le changement climatique1 (COMICC), d’un

comité de gestion financière et de quatre sous-comités permanents (sectoriel ; territorial ;

affaires internationales ; recherche, production et communication des informations sur le

changement climatique) (MADS, 2013). En créant cette commission à haut niveau et en

transférant les fonctions de coordination du MADS2 au Département national de la

planification, qui dépend directement du président, la Colombie fait un pas de plus vers

l’intégration des questions climatiques dans la prise de décisions économiques générales.

Toutefois, à la fin du premier semestre de 2013, le décret portant création du Système

national relatif au changement climatique n’avait toujours pas été passé (chapitre 4).

Après les graves inondations qui ont frappé le pays, le gouvernement a renforcé le

système institutionnel de gestion des risques de catastrophes en adoptant la loi 1523

d’avril 2012. Le renforcement des liens institutionnels entre la gestion des risques de

catastrophe et l’adaptation au changement climatique irait dans le sens d’une plus grande

résilience climatique (OCDE, à paraître).

Le Conseil national de l’environnement, créé en 1993, a également une fonction de

coordination, mais ne travaille pas directement avec le CONPES. Il est formé de hauts

fonctionnaires (dont des ministres) qui sont tenus d’assister en personne aux réunions

censées avoir lieu tous les six mois. En dépit de son haut niveau de représentation, le

Conseil ne dispose pas de l’autorité nécessaire pour assumer ses fonctions de coordination

et d’intégration des politiques. Ses décisions n’ont pas force obligatoire et sont rarement

suivies d’effets. Dans la pratique, le Conseil ne se réunit d’ailleurs pas.

Entre 2007 et 2011, sept accords de coopération interministérielle dans le domaine de

l’environnement ont été adoptés entre le MADS (ou son prédécesseur) et d’autres

ministères. Ces accords sont des instruments utiles pour instaurer un dialogue inter-

administrations, mais leur contenu reste bien souvent très général, et il est rare qu’ils

s’accompagnent de feuilles de route pour l’action. Dans le même temps, il arrive que

d’autres ministères prennent des mesures qui vont à l’encontre des prescriptions

environnementales. Ainsi, la Résolution 341 de l’Agence des mines lui permet depuis peu

de déclarer certains projets d’intérêt national et de les soustraire ainsi aux restrictions

relevant d’autres domaines notamment de l’environnement. Toutefois, le décret 1374, qui

vise à interdire les activités minières dans les zones d’importance écologique a été ensuite

adopté conjointement par le MADS et par le ministère des Mines et de l’Énergie.

1.3. Organisation verticale de la gestion environnementale

Au niveau infranational, la mise en œuvre des politiques est principalement du ressort

de 33 sociétés autonomes régionales (CAR), dont sept sont des sociétés de développement
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durable. Leur territoire de compétence correspond dans certains cas à celui d’un

département. Une proposition qui prévoyait de réduire à 16 le nombre de CAR et de les faire

mieux concorder avec les bassins versants a été rejetée, car la solution privilégiée est

l’alignement avec les départements.

Les CAR sont issues d’organismes initialement chargés du développement

(encadré 2.2). Elles sont responsables de tous les aspects de la gestion de l’environnement

et des ressources naturelles, y compris de la qualité de l’air, de la gestion des ressources en

eau et des déchets, des forêts et de la conservation de la biodiversité. Elles ont notamment

pour mission de transposer les politiques nationales dans leur zone de compétence et de

continuer à les développer, d’adopter des décrets et résolutions, d’imposer des taxes et

redevances, de déterminer les investissements nécessaires, de les financer et d’en réaliser

certains, de délivrer des licences et permis et également de promouvoir et renforcer le

respect de la législation environnementale. La loi 99 confère aux CAR la responsabilité de

la réglementation environnementale et, dans une certaine mesure, du développement des

infrastructures, ce qui a créé des conflits d’intérêt (Blackman et al., 2006 ; Sanchez-Triana,

2007). Les CAR ont aussi une fonction de supervision des activités environnementales des

départements et des communes.

Bien que le MADS soit officiellement chargé de superviser et coordonner les activités

des CAR, la coordination verticale de la gestion environnementale laisse à désirer dans la

pratique. La Constitution donne aux CAR une très grande autonomie et confère au Congrès

le pouvoir de créer de telles sociétés et de réguler leurs activités (article 150). Toutes les

CAR ont une personnalité juridique et un conseil d’administration dans lequel le MADS ne

détient qu’un siège sur treize. Les CAR ne sont pas subordonnées aux départements. Le

contrôle exercé par le Congrès se limite à la réception de rapports financiers des CAR sans

évaluation de leurs performances. Dans ces conditions, les CAR n’ont en réalité que peu de

comptes à rendre aux institutions élues démocratiquement (Blackman et al., 2006).

La structure de gouvernance des CAR, en particulier la composition de leurs conseils

d’administration, fait qu’elles peuvent être assez facilement mises au service d’intérêts

économiques et politiques locaux. Une importante réforme engagée en 2011 (décret 141)

Encadré 2.2.  Les CAR : des agences d’investissement 
devenues autorités environnementales

La première CAR de Colombie a vu le jour en 1954. Établie à l’origine pour le bassin de la
Cauca sur le modèle de la Tennessee Valley Authority aux États-Unis, elle était dotée de
nombreuses fonctions de gestion environnementale et de développement économique.
Entre 1960 et 1988, 18 autres CAR ont été créées, dont certaines correspondaient au tracé
des départements. L’étendue des prérogatives des CAR s’est rétrécie au fil du temps (les
routes et les télécommunications ont été par exemple transférées à d’autres organismes
spécialisés en 1987). En 1993, la Loi 99 les a redéfinies principalement en tant qu’entités
environnementales, dotées de quelques fonctions de développement économique. Les
CAR ont tout d’abord été rattachées au ministère du Développement économique (1960-68),
puis au ministère de l’Agriculture (1968-77), puis au Département national de la planification
(1977-93) et enfin, depuis 1993, au MADS.

Source : Overseas Development Institute (2010), Review of the Sector-wide approach in environment in Colombia:
2007-10 ; Blackman et al. (2005), Assessment of Colombia’s National Environmental System (SINA).
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afin de renforcer la représentation technique et de réduire les risques de conflits d’intérêts

dans les conseils d’administration a tourné court (décision C-276/11 de la Cour

constitutionnelle). Des réformes plus larges sont attendues et sont nécessaires pour

d’améliorer la transparence, l’intégrité et la responsabilité des CAR, et leur permettre de

jouer un rôle plus constructif dans le système de gouvernance environnementale de la

Colombie.

L’autonomie administrative considérable dont jouissent les CAR va de pair avec une

concentration des moyens financiers : les ressources financières du SINA correspondent

en grande partie à celles des CAR, lesquelles sont principalement financées par les impôts

fonciers municipaux, de sorte que les ressources ont tendance à se concentrer dans les

régions les plus grandes et les plus riches. En 2011, la part des transferts nationaux dans les

budgets des CAR ne représentait pas plus de 5 %, et deux de ces sociétés totalisaient à elles

seules près de la moitié du budget de toutes les CAR (chapitre 3). On constate par

conséquent d’importantes disparités de moyens entre les CAR, dont la plupart ne

disposent pas des ressources humaines, financières et techniques élémentaires dont elles

auraient besoin. L’ASOCAR, une organisation non gouvernementale (ONG) établie à Bogotá,

cherche à réduire ces disparités au travers du renforcement des capacités. Cette ONG est

aussi membre du conseil technique du FCA qui donne des conseils pour l’attribution des

ressources destinées à renforcer les capacités des CAR.

Le restant des fonds alloués à la gestion environnementale provient du budget

national. La dépense publique consacrée par la Colombie à l’environnement (hors eau et

assainissement) est relativement faible et n’a pas suivi l’évolution générale des dépenses

publiques (chapitre 3).

Les communes participent à la mise en place et à l’entretien des infrastructures, y

compris des équipements de distribution d’eau et d’assainissement et de gestion des

déchets. Elles ont en outre l’obligation d’investir au moins 1 % de leurs revenus ordinaires

dans l’acquisition et l’entretien de zones importantes pour l’approvisionnement en eau

potable, ou dans des programmes de paiements pour services écosystémiques (voir le

chapitre 7).

Les communes, les districts et les zones métropolitaines de plus d’un million

d’habitants ont le droit (en vertu de l’article 66 de la loi 99) d’assumer les mêmes fonctions

de gestion environnementale que les CAR. En conséquence, sept villes, Bogotá,

Buenaventura, Medellín, Cali, Barranquilla, Carthagène et Santa Marta, se sont dotées

d’autorités environnementales urbaines. Elles ont ainsi pu acquérir une plus grande

autonomie, mais cette situation a aussi entraîné des conflits de compétence entre ces

autorités et les CAR, un morcellement des responsabilités et des doubles emplois

(Blackman et al., 2006 ; CGR, 2011). Les désaccords sur le contrôle des impôts fonciers

municipaux constituent une autre source de tension.

2. Cadre d’action pour le développement durable
La Constitution a fait du développement durable un objectif national et prévoit

d’intégrer systématiquement les objectifs d’environnement dans les plans nationaux de

développement (article 339).

Le président est tenu par la loi et la Constitution de présenter un plan national de

développement (PND) qui sert de cadre aux politiques pendant chaque mandat. Y sont

définis les objectifs nationaux à long terme ainsi que les priorités et objectifs
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gouvernementaux à moyen terme. Il comprend en outre un plan d’investissement public

assorti de budgets pluriannuels.

Bien qu’il ne s’agisse pas de plans de développement durable, les PND ont joué un rôle

important dans l’orientation des dossiers relatifs à l’environnement et au développement

durable durant les années 90 (Sanchez Perez, 2002). Le PND pour 2006-10 a été le premier à

inclure un chapitre exclusivement consacré à l’environnement. La viabilité écologique est

l’un des quatre objectifs transversaux du plan pour 2010-14 (encadré 2.3). Les objectifs et

mesures visant l’amélioration de la qualité de vie environnementale (distribution d’eau et

assainissement, gestion des déchets municipaux et villes vertes, notamment) sont

énoncés dans l’Objectif 1 « Croissance durable et compétitivité ».

Pour donner toute sa place à l’environnement dans les politiques économiques, il est

impératif d’intégrer les considérations environnementales dans les PND, compte tenu de

leur importance stratégique. Cependant, la façon dont ces plans sont élaborés limite les

possibilités de progresser dans ce sens. En l’occurrence, les PND sont établis en très peu de

temps selon une approche ascendante, d’où la difficulté de mettre à profit les synergies

Encadré 2.3.  Le PND pour 2010-14 : grandes lignes de l’Objectif 4 
« viabilité écologique et prévention des risques »

L’Objectif 4 « viabilité écologique et prévention des risques » comporte quatre volets :
a) gestion environnementale intégrée et visant chaque milieu, b) gestion des risques de
catastrophes par une meilleure gouvernance au niveau local, c) réponse aux graves
inondations de 2010-11 et d) mix et efficacité énergétiques. Le volet « gestion
environnementale intégrée et visant chaque milieu » distingue cinq grands axes
stratégiques : i) protection de la biodiversité et services écosystémiques ; ii) gestion
intégrée des ressources en eau ; iii) intégration sectorielle et gestion de l’environnement
dans les villes ; iv) changement climatique, réduction de la vulnérabilité, adaptation
cl imatique et développement sobre en carbone ;  et  v) bonne gouvernance
environnementale. Des objectifs chiffrés ont été fixés dans chaque cas et serviront de
référence pour la gestion des performances (voir aussi la section 6.1). Il est ainsi prévu de
porter la superficie des aires protégées de 12.6 millions d’hectares à 15.6 millions
d’hectares, d’appliquer des critères d’achats publics verts à 10 % des appels d’offres, de
réduire de 3 % l’intensité d’utilisation d’énergie et d’eau de l’économie et d’abaisser de
10 % l’utilisation de mercure dans le secteur minier. 

Dans la rubrique « intégration sectorielle », plusieurs pistes ont été proposées pour
rendre plus écologique chaque « locomotive de croissance » (agriculture et développement
rural, énergie et exploitation minière, logement et urbanisme, infrastructures de transport
et secteurs dits « d’innovation »). Il est par exemple proposé, en ce qui concerne le
développement des infrastructures de transport, de préparer un plan intégré de gestion
des risques répondant aux impératifs de l’adaptation au changement climatique.
S’agissant de l’exploitation minière et de l’énergie, le PND propose de traiter des aspects
tels que la pollution passée, la lutte contre les activités extractives illégales ainsi que
l’évaluation régulière des nouveaux projets et l’atténuation de leur impact. Les mesures
visant à écologiser les « locomotives de croissance » présentent toutefois des lacunes.
Ainsi, le PND n’aborde pas les risques d’érosion de la biodiversité et de destruction de
certains écosystèmes que peut entraîner le développement des infrastructures et du
tourisme (Romero et Ortiz, 2012).
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entre les politiques. Ainsi, le plan pour 2010-14, bien qu’il reconnaisse le caractère

transversal des questions environnementales, n’étudie pas systématiquement les

possibilités d’orienter les cinq grandes « locomotives de croissance » sur une voie plus

respectueuse de l’environnement. Hormis l’Objectif 4, aucun objectif « vert » n’est fixé

pour les secteurs de production, lesquels sont donc peu incités à allouer des ressources aux

activités environnementales, leurs impacts sur l’environnement n’étant d’ailleurs pas pris

en compte dans l’évaluation de leurs performances.

L’évaluation environnementale stratégique (EES) a été un instrument utile pour

intégrer les considérations environnementales dans les politiques et programmes

sectoriels. Par exemple, l’EES réalisé en 2008 sur la salubrité de l’environnement, et plus

particulièrement sur la pollution de l’air dans les grands centres urbains, a posé les jalons

de la Politique de prévention et de maîtrise de la pollution atmosphérique (CGR, 2011). De

même, l’EES visant la réforme du secteur de l’eau a joué un rôle déterminant dans

l’amélioration des politiques relatives aux infrastructures d’approvisionnement en eau et

d’assainissement et dans la mise au point de la Politique nationale de gestion intégrée des

ressources en eau. En 2004, le Département national de la planification a élaboré les

premières orientations méthodologiques pour les EES. En 2008, un guide de l’EES a été

préparé en s’inspirant de la méthodologie utilisée à l’appui de la mise en œuvre de la

directive de l’Union européenne relative à l’EES. Cependant, en dépit de ces orientations, il

n’existe semble-t-il pas d’obligation claire de procéder à des EES.

3. Politiques et réglementations relatives à la gestion 
des différents milieux naturels

La Colombie légifère et élabore des politiques dans le domaine de l’environnement

depuis longtemps. Au milieu des années 70, le pays possédait déjà plusieurs textes

juridiques importants, dont la loi n° 2 de 1959 portant création des réserves forestières et

le Code des ressources naturelles renouvelables et de la protection de l’environnement,

promulgué en 1974. Cette législation, qui a fait date, comprend des dispositions concernant

les études d’impact sur l’environnement (EIE) et l’utilisation des instruments

économiques. C’est également l’un des premiers textes législatifs environnementaux qui

mentionne le principe pollueur-payeur.

Les événements internationaux ont souvent joué un rôle de catalyseur dans

l’évolution de la politique environnementale. Par exemple, les préparatifs du Sommet de la

Terre de 1992 ont influencé la Constitution de 1991, laquelle garantit aux citoyens le droit à

un environnement propre ; inclut des dispositions sur l’accès à l’information, la

participation du public et l’accès à la justice ; institue le régime de responsabilité en

matière d’environnement ; et cherche à clarifier le régime de propriété des terres et des

ressources naturelles. Elle dispose que l’État a l’obligation de protéger la diversité et

l’intégrité de l’environnement. La Colombie est le premier pays d’Amérique latine ayant

accordé à l’environnement une place aussi importante dans sa Constitution. À l’issue du

Sommet de la Terre, en 1993, elle a adopté la loi relative à la gestion de l’environnement,

qui établit les grands principes et le cadre institutionnel de la gestion environnementale

décentralisée moderne.

Depuis 1993, la législation relative à la gestion environnementale s’est

considérablement étoffée : le nombre de lois, décrets, résolutions et accords

internationaux sur l’environnement a plus que triplé. Plus d’une centaine de textes ont été

adoptés depuis 2010 afin d’actualiser la législation des années 90, et on compte à l’heure
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actuelle plus de 300 instruments juridiques. Ces instruments juridiquement contraignants

sont complétés par des documents d’orientation élaborés à l’échelle nationale et

infranationale.

La pléthore d’instruments et de directives nuit généralement à la cohérence des

dispositions prises par les pouvoirs publics et crée un climat d’incertitudes pour les

entreprises. Dans le même temps, il existe des lacunes dans le domaine de la gestion des

déchets et des produits chimiques (voir les chapitres 5 et 6). Il est globalement nécessaire

d’harmoniser et de simplifier la législation et la réglementation environnementales dans

de nombreux domaines, et de l’aligner sur les bonnes pratiques internationales

(encadré 2.4). Toutefois, comme on a pu le voir récemment avec la réforme du Code des

ressources naturelles renouvelables et de la protection de l’environnement de 1974, les

efforts doivent porter sur le fond et non sur la forme (Rincon, 2012). La Colombie ne recourt

pas à l’analyse d’impact de la réglementation (RIA), ce qui a pu contribuer aux

chevauchements, au manque de cohérence et à l’inflation de la réglementation. Le recours

à ces analyses ou à d’autres formes d’évaluations ex ante pourrait aussi permettre au

législateur de tenir compte des considérations de faisabilité des lois et des possibilités d’en

contrôler l’application (OCDE, 2013b).

Plusieurs stratégies ont déjà été mises au point pour guider l’action publique et

d’autres projets sont en préparation pour faire face aux nouveaux enjeux comme la

Stratégie de développement sobre en carbone, le Plan national d’adaptation au

changement climatique et la Stratégie nationale REDD+ (chapitre 4).

On passera en revue dans les sections ci-après les politiques et le cadre juridique dans

le domaine de l’air, de l’eau et de la gestion des terres. La gestion des déchets (chapitre 5),

la gestion des produits chimiques (chapitre 6) et la biodiversité (chapitre 7) font l’objet de

chapitres distincts.

3.1. Gestion de la qualité de l’air

La Politique de prévention et de maîtrise de la pollution atmosphérique pour 2010-19

a été adoptée en 2010 après un long travail de préparation (MAVDT, 2010a). La démarche

proposée avait été initialement présentée dans le Document 3344 de 2005 du CONPES.

L’objectif visé est très ambitieux puisqu’il prévoit de porter à 100 % le taux de conformité

aux règlements sur les sources fixes d’émissions atmosphériques à l’horizon 2019. Des

incitations doivent par ailleurs être mises en place pour réduire la pollution

atmosphérique imputable aux transports. Sont également prévues des mesures pour

actualiser et mettre en œuvre plus systématiquement les réglementations concernant la

qualité de l’air et leur impact sur la santé ; améliorer la surveillance de la qualité de l’air, la

modélisation et l’établissement d’inventaires des émissions ; opérer une reconversion

technologique dans certains secteurs industriels ; et améliorer la réglementation relative à

la pollution des sources mobiles. La Politique préconise de renforcer la coordination entre

les principaux acteurs. Avant son adoption, la Politique nationale de 2003 sur les transports

urbains et collectifs (document 3260 du CONPES) encourageait le développement de

réseaux urbains de transport intégrés dans les villes de plus de 600 000 habitants et

cherchait à réorganiser le fonctionnement des transports publics et à promouvoir la

gestion de la circulation dans les villes de plus petite taille.

Dans le cadre de sa stratégie de lutte contre la pollution atmosphérique, la Colombie

s’est peu à peu dotée d’un arsenal de mesures contraignantes. Les émissions
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Encadré 2.4.  Principes essentielsa pour l’examen technique de l’adhésion 
effectué par le Comité des politiques d’environnement de l’OCDE

● Appliquer le principe pollueur-payeur (PPP) de façon que les coûts des mesures de
prévention et de lutte contre la pollution soient à la charge des pollueurs et ne donnent
pas lieu à des subventions publiques de manière générale.

● Promouvoir l’utilisation d’instruments économiques pour améliorer l’affectation et
l’utilisation efficientes des ressources naturelles et mieux refléter le coût social de
l’utilisation de ces ressources, des déchets et de la pollution.

● Procéder à des évaluations régulières de l’efficacité environnementale et de l’efficience
économique des instruments de la politique publique dans le domaine de
l’environnement.

● Promouvoir, pour les études d’impact sur l’environnement (EIE), des procédures qui
facilitent l’analyse approfondie des projets susceptibles d’avoir des effets importants
sur l’environnement, ainsi que des mesures concernant la participation du public dans
le but d’informer et d’impliquer ceux qui sont touchés par ces projets. 

● Mettre en œuvre des stratégies intégrées de prévention et de lutte contre la pollution et
de gestion durable des ressources naturelles. 

● Promouvoir des politiques économiques et sectorielles prenant en compte la nécessité
d’internaliser les externalités environnementales dans les décisions et les pratiques
économiques, et encourager les améliorations technologiques et organisationnelles qui
accroîtront les chances d’atteindre les objectifs environnementaux dans le futur. 

● Veiller à ce que la production de déchets, notamment de déchets dangereux, diminue, à
ce que l’exportation de déchets en vue de leur élimination définitive soit réduite au
minimum et conforme à la gestion écologiquement saine et efficace de ces déchets, et à
ce que des installations adaptées soient disponibles pour assurer une gestion
écologique de ces déchets. 

● Limiter les exportations et importations de déchets dangereux tout en autorisant les
échanges de déchets constitués de matériaux et de produits de rebut qui sont destinés
à faire l’objet d’opérations de valorisation économiquement efficientes et
écologiquement rationnelles à l’intérieur de la zone OCDE.

● Veiller à la qualité des informations relatives à l’environnement et à leur utilité pour
l’action publique ainsi qu’à leur diffusion auprès du public.

● Travailler en étroite collaboration avec les autres pays afin de lutter contre la pollution
transfrontière.

● Le cas échéant, assumer, dans les Accords multilatéraux sur l’environnement, des
obligations d’un niveau analogue à celui qu’acceptent la plupart ou la totalité des pays
de l’OCDE. 

a) Dans le cadre de son examen, chaque comité de l’OCDE est tenu d’évaluer la position prise par la Colombie
par rapport à tous les instruments juridiques fondamentaux de l’OCDE dans ses domaines de compétence
ainsi que les politiques et pratiques de la Colombie par comparaison avec les meilleures politiques et
pratiques de l’OCDE. Ces listes de principes essentiels ne sont pas exhaustives, et les comités peuvent, le
cas échéant, prendre en considération d’autres questions qui relèvent de leurs compétences.

Source : OCDE (2013), Feuille de route pour l’adhésion de la Colombie à la Convention relative à l’OCDE.
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atmosphériques des sources fixes et mobiles sont réglementées. C’est notamment le cas des

chaudières, fours et autres dispositifs de combustion rejetant du dioxyde de soufre (SO2). Des

normes techniques sévères sont appliquées aux incinérateurs. Des normes d’émission et

de qualité de l’air ambiant ont été édictées dès le début des années 80. En 2008, une nouvelle

réglementation a durci les normes d’émission des sources fixes et les a étendues à une

quarantaine d’activités nouvelles. Les normes de pollution à l’intérieur des bâtiments sont

établies conjointement par le MADS et le ministère de la Santé et de la Protection sociale mais

elles sont moins exigeantes que les valeurs recommandées par l’Organisation mondiale de la

santé (tableau 2.1). La maîtrise de la pollution atmosphérique repose, au niveau des

installations, sur la délivrance de permis, qui font partie d’une autorisation

environnementale intégrée dans le cas des plus grandes installations.

En ce qui concerne la qualité des carburants, l’essence au plomb a été progressivement

retirée du marché à la fin des années 90. La teneur en soufre de l’essence et du gazole a

aussi été progressivement réduite. Depuis 2013, la teneur en soufre du gazole ne doit pas

dépasser les 50 ppm correspondant à la norme nationale appliquée aux transports publics

depuis 2010. À l’horizon 2019, le gazole devrait satisfaire à la norme Euro V et l’essence à la

norme Euro IV ; des objectifs intermédiaires correspondant respectivement aux normes

Euro IV et Euro III ont été fixés pour 2013. Les véhicules importés devront utiliser des

technologies compatibles avec le respect de ces normes.

Les autorités locales et le secteur privé participent également à l’amélioration de la

qualité de l’air. Des initiatives positives ont ainsi été lancées à l’échelle infranationale,

notamment à Bogotá (encadré 2.5). L’accroissement de l’offre de transports publics a

également des retombées sociales importantes dans la mesure où elle facilite les

déplacements des populations les plus pauvres. Certaines initiatives public-privé ont

donné des résultats. Par exemple, l’ASOCAÑA, l’association des producteurs de canne à

sucre de la vallée de la Cauca, a porté de 23 % à 39 % la proportion de tiges de canne à sucre

récoltées sans brûlage entre 2006 et 2012.

En dépit de ces initiatives, la pollution atmosphérique demeure un problème dans les

villes comme dans les campagnes, qui entraîne des coûts sanitaires et des conséquences

économiques importants (chapitre 1). Les principales sources de pollution extérieure sont

les transports, les activités minières, l’industrie et la combustion des déchets de canne à

Tableau 2.1.  Normes de qualité de l’air en Colombie par rapport aux valeurs 
recommandées par l’OMS

Paramètre Unité Valeur recommandée par l’OMS Norme colombienne

PM2.5 Moyenne annuelle µg/m3 10 25

Moyenne sur 24h µg/m3 25 50

PM10 Moyenne annuelle µg/m3 20 50

Moyenne sur 24h µg/m3 50 100

Ozone Moyenne sur 8h µg/m3 100 80

NO2 Moyenne annuelle µg/m3 40 100

Moyenne sur 1h µg/m3 200 200

SO2 Moyenne sur 24h µg/m3 20 250

Moyenne sur 10 minutes µg/m3 500 s.o.

Source : Résolution 610 du MADS, OMS (2006), Lignes directrices OMS relatives à la qualité de l’air : particules, ozone, dioxyde
d’azote et dioxyde de soufre.
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Encadré 2.5.  Quelques mesures prises par la ville de Bogotá pour améliorer 
la qualité de l’air au plan local

Les autorités locales de Bogotá ont déployé d’importants efforts pour améliorer la qualité
de l’air. Plusieurs mesures ont été prises à cette fin :

● Amélioration de la qualité du gazole. La teneur maximum en soufre autorisée dans le
carburant diesel vendu à Bogotá a été ramenée de 1 200 ppm (parts par million) à
50 ppm en 2010, et la concentration dans le carburant distribué sur place se situe
actuellement autour de 30 ppm.

● Création d’un système de bus express en site propre de renommée mondiale. Le
TransMilenio de Bogotá a reçu la palme du meilleur système de bus à haut niveau de
service (Banque mondiale, 2013). Dans une métropole de 7.6 millions d’habitants, il
prend en charge plus de 1.5 million de voyageurs, soit 74 % des déplacements en
transports publics de la ville. Deux tiers de la population vit à moins d’un kilomètre d’un
arrêt de bus desservant ce réseau qui s’étend sur 112 km. Le système est toutefois
confronté à des difficultés croissantes, dont font partie la détérioration des voies
principales et l’aggravation de la congestion pour ne citer qu’elles. La qualité du service
s’est dégradée car le réseau n’a pas réussi à suivre l’évolution de la demande, ce qui a
encouragé le recours à d’autres solutions, notamment l’usage de véhicules privés. 

● Programme « Pico y Placa » (heure de pointe et plaque d’immatriculation). Ce
programme, que l’on trouve désormais dans toutes les grandes villes de Colombie,
consiste à limiter la circulation automobile aux heures de pointe, en imposant des
restrictions en fonction du dernier chiffre des plaques d’immatriculation. Sa mise en
œuvre doit s’accompagner d’un important travail de suivi et d’analyse, car ce type de
dispositif peut en réalité faire augmenter le parc de véhicules privés.

● Développement des voies cyclables et piétonnes. En 1995, la ville s’est lancée dans
l’aménagement d’un réseau cyclable (cicloruta) de 344 km, qui est aujourd’hui le plus
étendu d’Amérique latine. Bogotá ferme également certains segments routiers à la
circulation pendant quelques heures durant les vacances et le week-end, offrant ainsi
121 km supplémentaires aux piétons et cyclistes (Ciclovia). L’usage de la bicyclette a
quintuplé grâce à ces initiatives.

● Journée sans voitures. Depuis 2000, Bogotá organise chaque année une journée sans
voitures, afin de sensibiliser la population aux autres modes de transport. Cette journée,
organisée en semaine, est la plus grande manifestation de ce type au plan mondial et
libère temporairement la ville d’environ 1.5 million de véhicules.

● Restriction des ventes de motocycles à moteur deux temps, lesquels seront à terme
interdits de circulation. L’inventaire des émissions du plan décennal de dépollution de
Bogotá indique que les motocycles représentent 25 % des émissions totales de particules
des sources mobiles dans la ville. Les émissions particulaires des motocycles à moteur
quatre temps sont inférieures de 40 % à celles des moteurs deux temps.

● Intégration du réseau de transports publics. Selon une étude menée par l’Universidad
de los Andes cette mesure pourrait réduire de 74 % à 80 % les émissions de PM2.5 des
transports publics, ce qui permettrait, en termes de santé, une économie de
360 millions USD sur dix ans.

Source : Banque mondiale (2012), Environmental Health in Colombia: An Economic Assessment of Health Effects,
Washington, DC.
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sucre. La pollution intérieure est quant à elle associée à l’utilisation de bois de feu, de

charbon et d’autres combustibles fossiles pour la cuisine. À Bogotá, des études ont montré

que les quartiers les plus pauvres étaient aussi les plus pollués (Blackman et al., 2005). Il

importe de renforcer la mise en application de la politique de prévention et de maîtrise de

la pollution atmosphérique de 2010 afin de résoudre les problèmes de pollution de l’air.

Pour ce faire, l’inventaire national des émissions atmosphériques devra être encore

développé et le réseau de surveillance de la qualité de l’air, modernisé et élargi. À l’heure

actuelle, moins de la moitié des instances chargées de l’environnement dans le pays

disposent d’informations suffisantes pour déterminer quand les seuils d’alerte à la

pollution sont franchis ; quant aux inventaires d’émissions, ils se limitent à quelques

centres urbains. Le sous-développement de ces outils est l’un des principaux obstacles à

l’élaboration et à la mise en œuvre de politiques de qualité de l’air adaptées.

3.2. Gestion des ressources en eau

La Colombie est un pays riche en eau, mais sa population se concentre dans des zones

souffrant de déficits. Selon les estimations, 82 % des prélèvements d’eau sont à mettre au

compte de l’agriculture (voir aussi le chapitre 1 et la section 6.1). 

Une vaste politique de gestion intégrée des ressources en eau (GIRE) a été adoptée

en 2010 (MAVDT, 2010b). Ce cadre définit les grands principes de la gestion de l’eau qui

concernent la gestion au niveau des bassins hydrographiques, le rendement d’utilisation et

la prise de décisions, qui doit être transparente, participative et s’appuyer sur des données

factuelles. Il énonce par ailleurs six grands objectifs : i) préserver les écosystèmes et les

processus hydrologiques dont dépendent les disponibilités en eau ; ii) caractériser,

comprendre et optimiser la demande des usagers ; iii) améliorer la qualité et lutter contre

la pollution de l’eau ; iv) élaborer un système de gestion intégrée des risques concernant

l’offre et la demande d’eau ; v) renforcer les institutions du secteur de l’eau ; et vi) unifier

et améliorer la gouvernance de l’eau. Des mesures stratégiques ont été définies pour

chaque objectif.

Des progrès ont été réalisés dans la mise en œuvre la GIRE ; les outils de planification

et de gestion des bassins versants ont été définis (décret 1640 de 2012) ; un guide technique

pour l’établissement des plans d’aménagement des bassins a été élaboré ; des plans

stratégiques sont en préparation pour les cinq grands bassins du pays (Magdalena-Cauca,

mer des Caraïbes, Pacifique, Amazone, Orénoque) ; 130 plans d’aménagement et de gestion

des bassins (POMCA) sont en cours d’élaboration ou d’actualisation. Afin d’appuyer la mise

en œuvre de la GIRE, des efforts sont aussi déployés pour améliorer les données sur les

ressources en eau souterraines et localiser les sources de pollution et de prélèvements

sauvages. Il sera bien entendu important de rattacher le développement de la GIRE aux

politiques ciblant des domaines connexes (redevances sur l’eau, gestion de la biodiversité

et des aires protégées et adaptation au changement climatique, notamment).

La gestion de l’eau repose sur des mesures d’aménagement, des réglementations

contraignantes et des instruments économiques et financiers (chapitre 3). Les POMCA sont

les principaux outils de planification de l’eau. Chaque usager souhaitant opérer des

prélèvements dans les masses d’eau naturelles doit obtenir une autorisation (permis). Tout

usager qui ne respecte pas les conditions associées à son permis peut se le voir retiré. En

cas de grave pénurie d’eau, les autorités peuvent changer le régime d’allocation et modifier

les niveaux de prélèvements autorisés. Les normes de la Colombie concernant les rejets

d’effluents sont, de l’avis du secteur privé et des experts internationaux, assez ambitieuses
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(Sanchez-Triana et al., 2007). Elles exigent entre autres un rendement d’épuration de 80 % pour

la demande biochimique en oxygène (DBO) et les solides en suspension pour toutes les sources

d’effluents datant d’après 1984. Les normes peuvent être moins sévères pour les sources

antérieures à cette date. Cette approche a découragé semble-t-il les investissements dans

les projets de distribution d’eau et d’assainissement. Le niveau de traitement requis par les

normes applicables aux sources récentes ne pourrait être financé qu’en multipliant les

tarifs par plus de deux et sans que cela améliore sensiblement l’environnement.

Dans la pratique, la mise en conformité avec la réglementation sur l’eau a été lente.

Comme le constate le chapitre 1, la piètre qualité de l’eau a des conséquences importantes

pour la santé humaine et l’économie. Seulement 43 % des eaux usées collectées dans les

villes sont traitées. À Bogotá, environ 80 % des sources industrielles rejettent des polluants

en quantités supérieures aux niveaux autorisés. Le nombre de rejets sauvages a augmenté.

De vastes réformes ont été engagées dans les années 90 pour résoudre les problèmes

d’accès aux services d’eau et d’assainissement et améliorer la gouvernance du secteur.

L’objectif était de restructurer les compagnies des eaux et de renforcer l’engagement du

secteur privé. Pour ce faire, le gouvernement a cherché à dissocier les fonctions de

fourniture de services des fonctions administratives et réglementaires, et à promouvoir un

financement durable du secteur de l’eau. Ces réformes ont permis à la Colombie de

considérablement améliorer l’accès aux services de distribution d’eau et d’assainissement

(chapitres 1 et 3). Selon une étude de la Banque mondiale (2010), la clé du succès de ces

réformes a résidé dans l’adaptation des solutions proposées aux conditions locales

(encadré 2.6).

Encadré 2.6.  Le modèle institutionnel du secteur de l’eau

La Constitution de 1991 a permis de poursuivre la décentralisation des services de
distribution d’eau et d’assainissement, et de passer de la prestation directe de ces services
par l’État, à un modèle de services fournis par des entreprises publiques ou privées. Dans
ce nouveau modèle, les responsabilités ont été réparties entre les autorités nationales –
chargées d’élaborer la politique sectorielle, de faire appliquer la réglementation et
d’assurer la surveillance – et les communes, chargées d’assurer la fourniture efficiente des
services. Des règles générales encadrant la participation du secteur privé ont également
été édictées dans les textes constitutionnels. Certaines découlaient de la loi 142 de 1994,
portant création du Régime des services publics résidentiels et d’une autorité
indépendante de réglementation, la Commission de réglementation de la distribution
d’eau et de l’assainissement (CRA). Cette loi précisait le statut juridique des sociétés de
service public, assimilées à des sociétés à capitaux publics régies par le droit commercial
mais fournissant des services publics. Elle autorisait la création d’entités locales dans les
zones rurales et dans certaines agglomérations. En 1995, la CRA a publié des
méthodologies tarifaires permettant de recouvrer les coûts de la prestation de services. Ce
cadre réglementaire a été complété par la loi 60 de 1993 et la loi 715 de 2001, qui ont donné
naissance au Système général de péréquation des ressources (Sistema General de
Participaciones), lequel rend possible les transferts du niveau national au niveau municipal
dans le secteur de l’eau et de l’assainissement. La privatisation et la décentralisation se
sont donc accompagnées d’une forte hausse des ressources allouées au secteur par
transferts.

Source : Banque mondiale (2010), Institutional Reforms in the Water Supply and Sanitation Sector in Colombia.
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3.3. Aménagement du territoire et gestion des terres

En Colombie, la concentration de la propriété foncière est l’une des plus fortes du

monde. Pour cette raison, la question de la distribution équitable des terres et la réforme

agraire font partie depuis des décennies des grands enjeux politiques. Ces dossiers ont

aussi une dimension environnementale, puisque la nature de la propriété foncière n’est

pas sans lien avec la dégradation des terres, par exemple lorsqu’elle permet de pratiquer

l’élevage extensif de bovins (Slunge, 2008). La concentration de la propriété foncière va

également de pair avec un régime d’occupation des terres incertain pour les communautés

autochtones et afro-colombiennes. Les conflits internes ont par ailleurs permis la saisie

illégale de vastes étendues, dépossédant de leurs terres quelque 3.7 millions de personnes,

soit 8 % de la population, entre 1997 et 2011. Environ 70 % de ces personnes déplacées ne

possédaient pas de titres de propriété officiels des terres qu’elles occupaient (USAID, 2010).

Une loi sur la restitution des terres a été adoptée en 2011, pour mise en œuvre sur 10 ans

avec un budget équivalent à 8.9 % du PIB de 2011 (OCDE, 2013c). L’accès équitable à la terre

est un des points essentiels des négociations de paix menées actuellement. 

La loi organique d’aménagement du territoire de 2011 consacre le principe de viabilité

écologique de la gestion des terres et redéfinit les prérogatives et la structure de

gouvernance dans ce domaine. Elle confère par exemple aux autorités centrales le droit de

choisir l’emplacement des grands projets d’infrastructure, ce qui a créé une ambiguïté

quant au rôle des autorités nationales et des CAR. La loi autorise les autorités territoriales

à adopter des « plans contractuels » de cofinancement des grands projets stratégiquement

importants – sans qu’il existe toutefois de définition de ces « grands projets ». La loi porte

en outre création d’un fonds de développement régional et d’un fonds de compensation

régional pour appuyer les projets de gestion intégrée des terres. Les autorités

environnementales n’ont guère été associées à ces « plans contractuels », dans lesquels

l’environnement occupe d’ailleurs une place très modeste. 

Les plans d’occupation de l’espace constituent le principal outil utilisé pour assurer la

viabilité écologique du développement territorial. La loi de développement territorial de

1997 charge les communes de plus de 30 000 habitants de préparer des plans d’occupation

des sols. Les CAR évaluent et approuvent les aspects des projets de plans touchant à

l’environnement. Ces plans distinguent les espaces urbains, suburbains et ruraux, et

spécifient les usages qui peuvent en être faits. Les plans d’occupation de l’espace peuvent

aussi imposer des restrictions d’usage pour des raisons environnementales. Si ces

restrictions sont importantes, la commune est tenue d’indemniser les propriétaires. La

récente législation prévoit d’intégrer systématiquement la gestion des risques de

catastrophe dans les plans de gestion des bassins versants et d’incorporer ces derniers aux

plans d’occupation de l’espace. Pour faire respecter ces plans, des permis de construire

sont délivrés pour les projets d’aménagement d’habitations et d’infrastructures ; aucun

instrument n’est prévu pour assurer que l’aménagement de l’espace rural est compatible

avec ces plans (Blanco J., 2008). Les plans quadriennaux d’aménagement élaborés par les

maires élus concordent rarement avec les plans d’occupation de l’espace, même s’ils sont

censés être harmonisés (Banque mondiale, 2013).
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4. Conception et efficacité de certains instruments de politique 
environnementale

Comme la plupart des pays, la Colombie a progressivement mis en place différents types de

moyens d’action environnementale. Elle a commencé par définir le cadre régissant l’application

d’instruments économiques (voir le chapitre 3). Les instruments réglementaires sont largement

mis à profit, mais leur conception pourrait être parfois améliorée (comme le montre l’exemple

des normes de traitement des eaux usées évoqué plus haut). La présente section passe en revue

plusieurs autres types d’instruments de politique environnementale : responsabilité et

assurances environnementales ; instruments non contraignants ; et éco-étiquetage.

4.1. Responsabilité et assurances environnementales

L’article 80 de la Constitution jette les fondements du dispositif par lequel l’État

impose des sanctions et exige la réparation des dommages environnementaux. La

responsabilité environnementale peut être administrative, civile ou pénale. Les personnes

morales ne peuvent pas faire l’objet de poursuites pénales, mais les entreprises peuvent

être tenues pour responsables à travers la responsabilité pénale personnelle de leurs

dirigeants. L’administration peut être tenue pour responsable des dommages

environnementaux provoqués par ses actes ou omissions (Rincon, 2012).

La loi 1333 de 2009 a mis en place un régime de responsabilité objective dans lequel

c’est aux contrevenants de prouver leur innocence. Tous les dommages doivent être

réparés. Il existe des circonstances atténuantes, notamment le fait de signaler l’infraction

aux autorités avant qu’elles interviennent ou de réparer les dommages avant qu’une

procédure soit engagée. La récidive ou les tentatives d’obstruction à l’encontre des

autorités environnementales constituent des circonstances aggravantes. Le paiement

d’amendes ou de dommages-intérêts ne dispense pas les auteurs d’infractions de leurs

obligations de réparation. Dans le même temps, le champ d’application de cette loi étant

relativement étroit, les procédures d’exécution sont guidées par de nombreux actes

juridiques, d’où un certain degré d’ambigüité dans sa mise en application (Rincon, 2011).

L’adoption récente d’un document d’orientation sur les compensations des atteintes à la

biodiversité vient compléter le régime de responsabilité (chapitre 7).

La responsabilité pour les contaminations passées n’est que partiellement couverte

par le cadre juridique. En 2009, la loi 1333 a étendu de 3 à 20 ans la période pendant

laquelle une action coercitive peut être engagée en matière d’environnement. Cela

facilitera la décontamination des sites dont les propriétaires pourront être identifiés.

Cependant, il n’existe pas de mécanisme de décontamination des sites orphelins, et aucun

moyen financier n’est prévu pour permettre aux pouvoirs publics de s’en occuper. Les

autorités environnementales ont dressé l’inventaire des sites appartenant à l’État qui ont

été contaminés par des pesticides, mais il n’a toujours pas été procédé à leur remise en état

faute de financements (chapitre 5).

Le recours aux assurances environnementales reste limité bien que le cadre juridique

soit relativement élaboré. La loi 491 de 1999 dispose qu’une assurance couvrant les

dommages environnementaux doit être souscrite pour les projets nécessitant une

autorisation (c’est-à-dire les plus grands, qui présentent le plus haut niveau de risque pour

l’environnement). Cette disposition a été consacrée par la loi 685 de 2001. Par exemple, les

concessions minières doivent obligatoirement être couvertes par un contrat d’assurance

minière et environnementale ou un contrat garantissant le respect des obligations
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environnementales applicables aux sites miniers, y compris en matière de démantèlement

et de remise en état de l’environnement après fermeture. Durant les phases d’exploration

et de construction, la valeur assurée doit représenter 5 % des dépenses ou investissements.

Le calcul de la couverture pendant la phase de production tient compte de plusieurs

facteurs, dont le prix du minerai extrait. En août 2012, le MADS a mis en place, en

complément de l’assurance environnementale, un programme de compensation des

pertes de biodiversité (voir le chapitre 7). Il existe aussi une assurance-responsabilité civile

en matière d’environnement.

4.2. Accords volontaires

Entre 1995 et 2006, 64 accords volontaires ont été signés dans le domaine de

l’environnement en Colombie. En Amérique latine, seul le Chili a fait plus large usage de

cette approche. Ces accords concernaient un large éventail de domaines, dont les

hydrocarbures, l’énergie, l’agriculture et l’élevage, l’industrie, le secteur manufacturier et

l’infrastructure de transport. La décision des pouvoirs publics de recourir plus largement à

ce type d’accords était principalement justifiée par l’absence d’instruments de politique

environnementale capables de répondre à l’intensification des pressions exercées sur

l’environnement. Les entreprises quant à elles ont vu dans ces accords un moyen de

réduire les incertitudes et d’influer sur la conception des nouveaux instruments de

politique environnementale.

Une analyse indépendante menée récemment sur ces accords volontaires (Blackman

et al., 2009) a révélé qu’ils n’avaient pas donné grands résultats et que leur valeur ajoutée

était contestable. Certains, parmi les plus réussis, ont permis au mieux de renforcer les

capacités réglementaires et de produire des documents d’orientation grâce à l’expérience

acquise. Beaucoup d’entreprises ont créé des départements de gestion environnementale

et obtenu la certification ISO 14001. Toutefois, la plupart des 64 accords n’ont donné lieu

qu’à diverses mesures mineures. Même ceux considérés comme les meilleurs n’ont en

général produit que de faibles résultats. Un rapport du MADS a montré que sur un

échantillon de 47 accords, 10 seulement avaient permis des « progrès significatifs vers

l’objectif visé » et que 10 autres étaient restés lettre morte : les autorités de réglementation

et l’industrie les ont abandonnés aussitôt après les avoir signés. Lorsqu’une amélioration

des performances environnementales a été constatée, les avancées ont généralement

résulté d’autres facteurs, tels que les pressions des marchés internationaux, des

communautés locales ou des marchés financiers, ou encore des changements

technologiques. D’autres mécanismes se sont révélés plus efficaces que les accords

volontaires pour atteindre les objectifs de gestion environnementale, notamment le

renforcement de la surveillance et de la répression des infractions.

4.3. Éco-étiquetage

Un dispositif national d’éco-étiquetage a été mis en place en 2002. Il existe une

vingtaine de programmes, dont beaucoup répondent à une demande des consommateurs

hors Colombie. Le programme utilisé par les producteurs de fleurs coupées (Florverde) est

l’un des plus importants du monde dans ce secteur. Initialement créé pour maintenir les

marchés traditionnels, il a ensuite contribué à améliorer la viabilité écologique du secteur.

Selon le MADS, d’autres systèmes de labels nationaux sont en préparation, et on constate

que les programmes de ce type, notamment dans le secteur des services (hôtellerie, par

exemple), produisent des avantages environnementaux. L’harmonisation des labels

nationaux et internationaux fait des progrès.
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5. Autorisations et assurance du respect de la législation en matière 
d’environnement

5.1. Études d’impact sur l’environnement

Les bases juridiques des études d’impact sur l’environnement existent depuis 1974.

Cependant, les EIE ne sont devenues obligatoires qu’en 1993, avec l’adoption d’une

législation cadre sur l’environnement qui a établi un lien entre ces études et les permis

environnementaux. L’ANLA est chargée d’examiner les EIE relatives aux projets

d’importance nationale, les autres EIE sont du ressort des CAR et des agences urbaines de

l’environnement. La loi précise quelle est l’instance compétente dans chaque cas (loi 99 de

1993, décret 2820 de 2010). Les critères déterminants sont le secteur économique dont

relève un projet (l’examen des projets pétroliers et gaziers est du ressort exclusif de

l’ANLA), son envergure ou son impact potentiel sur l’environnement. Les activités de

prospection des industries extractives ne nécessitent pas de permis environnemental et

échappent à l’obligation de réaliser une EIE3. L’ANLA n’est pas habilitée à superviser le

fonctionnement des CAR en matière de permis et d’EIE. Inversement, elle ne consulte pas

systématiquement les CAR et les communes sur les projets qui seront réalisés sur leur

territoire.

Au départ, les procédures d’EIE présentaient de graves insuffisances : absence de

critères de présélection, procédures mal définies, avec notamment des dispositions

inadaptées en matière de participation du public, et vastes pouvoirs discrétionnaires

conférés aux régulateurs, souvent à l’origine de problèmes de captation de la

réglementation et de corruption. Plusieurs études ont mis en évidence ces défauts

(Sanchez-Triana et Enriquez, 2007).

Les textes législatifs récents ont permis de corriger jusqu’à un certain point ces

problèmes. En 2006, le gouvernement a défini des cahiers des charges pour les EIE se

rapportant à plusieurs thèmes et secteurs, dans lesquels le contenu des études et les

questions à traiter étaient clairement indiqués. Les procédures d’EIE prévoient à présent

des mécanismes d’évaluation préalable, l’analyse d’autres solutions possibles et un plan

de gestion environnementale pour le contrôle de la conformité. En outre, un manuel

exposant les critères de décision et décrivant en détail les étapes des procédures a été

élaboré à l’intention des autorités chargées de la réglementation.

La production de documents d’orientation et le développement des outils en ligne ont

amélioré la transparence des procédures d’EIE. Il est aujourd’hui assez aisé de consulter

sur Internet la plupart des décisions administratives en rapport avec les EIE, même si les

informations sont exprimées dans un langage technique difficile à comprendre. En

revanche, la version finale des EIE à proprement parler n’est pas accessible au public et il

n’existe pas de résumés non techniques. Le taux de participation du public aux procédures

d’EIE est très faible, puisqu’il stagne dans l’ensemble autour de 10-15 % depuis le milieu

des années 90. Les promoteurs de projets sont tenus d’assurer la participation du public,

mais les autorités environnementales se sont montrées très peu rigoureuses lorsqu’il

s’agissait de faire respecter cette obligation. Enfin, la participation de citoyens d’autres

pays susceptibles d’être affectés par des projets réalisés en Colombie n’est semble-t-il pas

prévue.
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5.2. Autorisations et permis environnementaux

Les permis environnementaux sont du ressort de l’ANLA et des CAR, qui se

répartissent les compétences en la matière de la même façon que pour les EIE. Ils pâtissent

d’ailleurs du même type de problèmes de coordination que les EIE. Contrairement à la

plupart des autres pays, la Colombie applique des procédures d’autorisation assez

uniformes, et il n’existe pas de différence notable entre les prescriptions visant les petites,

les moyennes et les grandes entreprises. Le contenu des permis a le plus souvent un

caractère général et formel au lieu de mettre l’accent sur les considérations

d’environnement spécifiques au projet.

Des efforts ont été faits pour alléger la charge administrative que les permis

environnementaux imposent au secteur privé. Le principal outil est le guichet unique en

ligne pour les formalités environnementales (VITAL), qui dirige les demandes

d’information et d’autorisation vers l’autorité environnementale compétente. Il existe un

outil complémentaire, le système d’information sur les permis environnementaux, qui

propose des informations pour faciliter les différentes procédures d’autorisation. Ces

mesures ont contribué à ramener le délai de traitement des demandes de 130 semaines en

2007 à 18 semaines en 2010. Dans les CAR, le temps nécessaire était de 95 jours en

moyenne. La rationalisation des procédures a également aidé les autorités à faire face à

l’augmentation du nombre de demandes. Ces évolutions ont été saluées par le secteur

privé, mais de l’avis de nombreuses ONG, les améliorations qu’elles ont entraînées ont

peut-être été obtenues au détriment de la qualité des examens. Il serait possible d’apaiser

ces inquiétudes en divulguant plus systématiquement le contenu des demandes.

Les projets autorisés au niveau national sont dominés par les projets pétroliers et

gaziers et, dans une moindre mesure, les projets infrastructurels et énergétiques

(graphique 2.3). Le secteur minier n’est en revanche guère représenté dans cette catégorie,

et l’agriculture est quant à elle totalement absente.

Graphique 2.3.  Permis environnementaux nouveaux ou modifiés 
de façon substantielle
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Source : Rodríguez, G. A. (2011), Las licencias ambientales y su proceso de reglamentación en Colombia.
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Des autorisations individuelles sont par ailleurs prévues pour réguler les incidences

environnementales de plus faible ampleur et propres à un milieu. Les autorisations

d’utilisation d’eau, par exemple, font partie du permis environnemental unique dans le

cadre des grands projets. En outre, il existe des autorisations CITES, des autorisations

d’abattage dans les réserves forestières, ainsi que des permis d’accès aux ressources

génétiques et de gestion de substances médicales périmées. Le nombre de ces

autorisations a plus que doublé entre 2006 et 2012, passant de 12 000 à environ 25 000 par

an. Les intervenants dans le SINA n’ont pas les capacités administratives voulues pour

réguler et faire respecter un aussi grand nombre d’autorisations.

Ce système d’autorisations environnementales coexiste avec des systèmes connexes

régulant des activités économiques comme le bâtiment ou les industries extractives. Cela

explique, par exemple, qu’il n’y ait que peu de permis environnementaux dans le secteur

minier. Le manque de coordination entre les systèmes environnementaux et autres,

comme c’est le cas dans le secteur minier, contribue à une situation où le non-respect des

prescriptions environnementales des permis est très répandu (CGR, 2012).

5.3. Assurance du respect de la législation environnementale

Enjeux et réponses institutionnelles

Plusieurs rapports ont attiré l’attention sur les nombreux cas d’inobservation des

prescriptions environnementales en Colombie. Blackman et al. (2006) ont ainsi mis en

lumière un grave problème de non-respect de la réglementation relative aux émissions

atmosphériques dans tout le pays. D’après les estimations de Sanchez-Triana et Enriquez

(2005), 80 % des stations d’épuration de Bogotá n’étaient pas conformes aux exigences

légales. Pour sa part, le contrôleur général de la république est parvenu à la conclusion que

trois quarts des utilisateurs d’eau procédaient à des prélèvements sans autorisation (CGR,

2012). D’importantes activités illicites sont menées dans les secteurs forestier et, surtout,

minier (encadré 2.7). Dans ce dernier cas, les activités sont liées en grande partie au conflit

armé. Tous ces problèmes ont tendance à compromettre la primauté du droit dans le

domaine environnemental.

L’ANLA, les CAR et les communes sont chargées de l’assurance de la conformité, des

inspections et des sanctions en matière d’environnement. Elles œuvrent en étroite

coopération avec les services de police chargés de la protection de l’environnement et de la

nature, qui dépendent du ministère de la Défense. Créés en 2000, ces services se

composent de deux unités : i) éducation et prévention environnementales, et ii) contrôle de

l’environnement. Il existe également des brigades environnementales au sein des services

de police urbaine et des forces de gendarmerie chargées d’intervenir dans les zones

rurales. Le cabinet du procureur général comporte depuis 2011 une cellule chargée de

poursuivre les infractions liées à l’environnement et aux ressources naturelles, qui dépend

de la Direction nationale des ministères publics régionaux. Composée de 45 personnes, elle

possède des antennes à Antioquia, Barranquilla, Bucaramanga, Cali et Villavicencio. Elle a

été créée pour donner suite aux engagements figurant dans l’accord interadministrations

de 2007 sur les activités minières illicites. 

Promotion du respect de la législation

Comme dans beaucoup de pays, des disposions sont prises pour promouvoir le respect

des prescriptions environnementales. C’est ainsi que des documents d’orientation ont été
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élaborés et que la formation a été développée. La loi 1333 de 2009 prévoit que les

inspecteurs de l’environnement peuvent imposer des formations à l’environnement. Il

existe également des mesures d’aide financière (encadré 2.8).

Surveillance du respect de la législation

La Colombie s’emploie à constituer une vaste base de données pour faciliter le suivi du

respect des prescriptions environnementales par les entreprises. Les outils tels que VITAL et le

Registre complémentaire des auteurs d’infractions environnementales sont utiles à cet égard. 

Les inspections sur site effectuées par l’ANLA, les CAR et les autres autorités

compétentes représentent le principal instrument de surveillance du respect de la

législation. Les inspecteurs de l’administration peuvent visiter toute installation et

examiner sa conformité du point de vue administratif et technique. L’ANLA élabore

actuellement un plan annuel d’inspections et ambitionne de couvrir par ce biais quelque

30 % des détenteurs d’un permis. L’augmentation du nombre d’inspections sur site et de la

proportion des grandes installations visitées en 2011 et 2012 coïncide avec la création de

Encadré 2.7.  Activités minières illicites

Aux termes du code minier de 2001, les activités minières illicites sont la prospection,
l’extraction ou la collecte de ressources minérales qui appartiennent à la nation ou à des
propriétaires privés sans permis valable ni autorisation du détenteur d’un permis valable. Ce
sont des infractions pénales. D’après les forces de police, des groupes armés interdits, dont
les FARC, l’ELN et des groupes appartenant au grand banditisme se sont lancés dans
l’extraction illicite de minéraux (or, charbon, coltan, nickel, cuivre, etc.). Les mines illégales
sont particulièrement répandues dans les départements d’Antioquia, de Chocó, de Córdoba
et de Tolima. Entre janvier 2011 et juillet 2012, plus de 595 d’entre elles ont été fermées dans
le cadre d’une vaste action interadministrations, mais beaucoup continuent de fonctionner.

Malgré le flou législatifa, il conviendrait de distinguer des activités minières illégales
celles que mènent à petite échelle et de façon artisanale quelque 15 000 familles, pour qui
elles représentent la principale source de revenu. Nonobstant les initiatives prises pour les
faire entrer dans un cadre plus légal, ces activités minières de subsistance demeurent très
répandues.

D’après les estimations du contrôleur général de la république, à la fin de 2010, moins
d’un quart des permis miniers avaient fait l’objet sous une forme ou une autre d’une
autorisation environnementale. Ils représentaient moins d’un dixième du territoire
couvert par des permis miniers (approximativement 8 % des terres continentales). Les
trois quarts environ des quelque 14 000 entreprises du secteur n’avaient pas d’autorisation
environnementale.

En 2010, entre 1.3 et 2.7 millions (suivant les sources de données) d’hectares de terres
d’importance écologique faisaient l’objet de permis miniers, avec dans certains cas des
activités menées sous licence (chapitre 7). Au début de 2013, une série de textes législatifs
contradictoires continuaient de faire obstacle à la prévention des activités extractives dans
les zones protégées et écologiquement sensibles (voir section 7.2 et chapitre 7). 

a) D’après le Glossaire minier de 2003, les activités illicites comprennent aussi les activités minières informelles et
artisanales, ainsi que celles menées avec un permis mais en dehors du périmètre de la concession.

Source : Defensoría Delegada para los Derechos Colectivos y del Ambiente (2010), La minería de hecho en
Colombia ; ODI (2010) ; US Department of State (2012), Country Reports on Human Rights Practices for 2012 ;
CGR (2011), Estado de los Recursos Naturales y del Ambiente 2010-2011.
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l’ANLA et le début de son activité (graphique 2.4). Aucune information complémentaire

n’était disponible sur les procédures de contrôle de la conformité au niveau infranational

et leurs résultats. Les installations inspectées sont choisies en fonction du risque et dans

un souci de représentativité. Les inspections sur site peuvent être annoncées à l’avance ou

non (75 % environ ne le sont pas) et durer jusqu’à deux semaines. Quelque 10 % sont des

inspections non programmées qui sont réalisées à la suite de plaintes ou à la demande

d’autres autorités. Récemment, la Colombie a commencé à coopérer avec Interpol en

matière d’environnement, notamment pour lutter contre le commerce illicite d’espèces

protégées.

Encadré 2.8.  Aides financières en faveur du « verdissement » 
du secteur des entreprises

La Banque colombienne pour le développement des entreprises et le commerce
extérieur a récemment institué un système de « prêts verts » assortis de conditions
favorables, qui s’adresse particulièrement aux petites et moyennes entreprises (PME) mais
dont peuvent aussi bénéficier les grandes. Il vise principalement à soutenir les
investissements dans la prévention ou l’atténuation des atteintes à l’environnement et
dans la surveillance des performances environnementales. La banque mène également un
programme avec la ville de Bogotá afin d’aider les micro-entreprises et les PME à améliorer
leurs performances environnementales. Il existe par ailleurs une ligne de crédit
environnementale spéciale dont la coordination est assurée par le Centre national de
production propre et des technologies environnementales. Elle soutient des projets de
production propre, et notamment l’investissement dans des technologies moins
polluantes. Selon l’importance de l’amélioration environnementale obtenue, jusqu’à 25 %
de l’investissement initial peut être remboursé. D’après les autorités, ce mécanisme a
produit d’excellents résultats. Des fonds supplémentaires ont été apportés avec le
concours du gouvernement suisse.

Source : OCDE (2012), OECD Investment Policy Reviews: Colombia 2012.

Graphique 2.4.  Nombre d’inspections sur site et part des grandes installations 
inspectées par l’ANLA
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Les détenteurs d’un permis ont une obligation d’autosurveillance et de notification

des résultats. Le prélèvement et l’analyse des échantillons doivent être réalisés par des

laboratoires agréés. La présentation de fausses informations constitue une infraction

pénale.

Interventions en cas de non-respect de la législation

En 2009, la loi 1333 a sensiblement renforcé les bases juridiques de la répression des

infractions à la législation environnementale. Elle a doté les autorités administratives d’un

ensemble complet de moyens d’action comprenant des mesures préventives, correctrices

et compensatoires, ce qui a suscité l’opposition dans certaines zones (Beveridge et

Diamond, 2009). La loi a considérablement durci les moyens de répression administrative :

elle permet d’infliger des amendes journalières pouvant atteindre un montant équivalent

à 5 000 fois le salaire minimum mensuel, soit environ 1.3 million USD, contre 300 fois le

salaire minimum mensuel auparavant (Global Legal Group, 2010). Parallèlement, le délai de

prescription en matière d’environnement a été porté de 3 ans à 20 ans. Le MADS a

l’obligation de tenir un registre complet et accessible au public contenant des informations

détaillées sur les auteurs d’infractions à la législation environnementale et la nature de

celles-ci, même si ce registre était toujours en cours de préparation près de quatre ans

après l’adoption de la loi 1333. Il serait possible de renforcer les dispositions de la loi en

conférant aux autorités le pouvoir de prendre d’urgence des mesures de remise en état aux

frais de l’auteur d’une infraction en cas d’atteinte imminente à l’environnement. Les

autorités chargées de l’environnement sont habilitées à recouvrer les frais engagés dans le

cadre des procédures d’enquête et de sanction, ce qui correspond aux meilleures pratiques

internationales. 

En 2010, les instruments de lutte contre le non-respect de la législation

environnementale ont été une nouvelle fois renforcés avec l’adoption de la

Résolution 2086, qui définit une méthode perfectionnée de calcul du montant des amendes

administratives. Elle réduit la marge d’appréciation laissée aux fonctionnaires dans ce

calcul et prévoit de fonder celui-ci sur des critères tels que le bénéfice économique tiré de

la non-observation des dispositions, la durée de cette non-observation, l’ampleur des

incidences environnementales et/ou des risques correspondants, l’existence de

circonstances aggravantes, les coûts associés et la solvabilité.

Les dispositions du droit pénal en matière d’environnement ont également été

durcies. La loi 1453 de 2011 a élargi le périmètre des activités constitutives de crimes

environnementaux et relevé le niveau des sanctions afin d’accentuer leur effet dissuasif.

Par exemple, l’utilisation illégale de ressources naturelles renouvelables est désormais

passible de 4 à 9 ans d’emprisonnement contre 2 à 5 ans auparavant.

Si les sanctions sont devenues plus sévères, leur application a été extrêmement

limitée.  Entre 1993 et  2011,  seuls 433 cas de non-respect de la législation

environnementale ont donné lieu à des poursuites au niveau national. En 2012, l’ANLA a

ouvert 113 procédures (ANLA, 2013a). Il n’existe pas d’informations systématiques sur les

activités de répression des infractions à la législation environnementale au niveau

infranational.
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6. Suivi et évaluation des politiques environnementales

6.1. Système d’information environnementale

Le Système d’information environnementale de la Colombie (SIAC) trouve son origine

dans le Code des ressources naturelles renouvelables et de la protection de

l’environnement de 1974, qui a institué entre autres l’obligation pour les entités publiques

de produire des informations pertinentes. Le SIAC existe sous sa forme actuelle

depuis 2006 (graphique 2.5). Il se compose de deux grands éléments. Le premier est le

Système d’information environnementale (SIA), qui porte sur les pressions pesant sur

l’environnement et l’état de celui-ci. Le second est le Système d’information sur la

planification et la gestion environnementales (SIPGA), qui porte sur les mesures prises par

les pouvoirs publics. Les données du SIPGA sont utilisées dans le Système national

d’évaluation de la gestion et des résultats, qui analyse l’avancement de la réalisation des

objectifs du PND.

En théorie, le SIAC est bien conçu ; s’il était pleinement mis en application, il offrirait

une bonne base pour évaluer les performances environnementales de la Colombie.

Toutefois, de nouveaux efforts s’imposent pour intégrer pleinement les différentes

composantes et veiller à ce que leur qualité et leur couverture soient satisfaisantes.

La conception du SIAC dépend en dernier ressort du MADS. Au niveau national,

l’Institut d’hydrologie, de météorologie et d’études environnementales (IDEAM) est chargé

de coordonner les activités des différents acteurs intervenant dans sa mise en œuvre

(autres instituts de recherche, Système des parcs nationaux, ANLA). Le SIAC comporte

également une composante infranationale, qui relève des CAR (sociétés de développement

durable comprises) et des agences urbaines de l’environnement. La communication par les

CAR des informations nécessaires à la production des agrégats nationaux constitue l’un

des principaux points faibles du système.

La Colombie a notablement amélioré la qualité et la couverture des informations sur

l’environnement. Des progrès importants ont été accomplis notamment dans la

modernisation et le développement des systèmes de surveillance de la qualité de l’air et

des eaux (intérieures et marines), dans l’amélioration du réseau d’observation

hydrologique et climatique, ainsi que dans le recours à la téléobservation et aux systèmes

d’information géographique pour surveiller le couvert terrestre et la dégradation des terres.

Cependant, de nouveaux efforts s’imposent en ce qui concerne la surveillance de la

salubrité de l’environnement et la production d’informations pour mieux éclairer

l’élaboration des politiques. Le réseau de surveillance de la qualité de l’air n’est pas

suff isamment développé pour permettre  d’évaluer le  respect des normes

environnementales au niveau national (IAvH, IDEAM, IIAP, INVEMAR, SINCHI, 2011). Le

registre des utilisateurs d’eau est incomplet, ce qui entrave la mise en œuvre des

prescriptions réglementaires en matière de gestion de l’eau (IDEAM, 2010). Le manque

d’informations concernant des secteurs clés (consommation d’eau et d’énergie, rejets

polluants des secteurs pétrolier et minier, par exemple) limite l’utilité des agrégats

nationaux. 

Le système d’information sur l’environnement de la Colombie pourrait mieux étayer

la prise de décision si son volet économique était renforcé. Le Département administratif

national de statistique (DANE) suit les dépenses d’environnement dans le cadre de ses

activités sur les comptes publics et tient une comptabilité physique des ressources non

renouvelables (stocks de pétrole, de gaz et de charbon depuis 1994, stocks de fer, de cuivre
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Graphique 2.5.  Structure générale du Système d’information environnementale 
de la Colombie (SIAC)
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et de nickel depuis 2000). Des travaux sont en cours pour estimer les stocks et les flux de

ressources renouvelables (eau et produits ligneux). 

La Colombie coopère au projet de la Banque mondiale sur la comptabilisation et

l’évaluation économique des services écosystémiques (WAVES), partenariat mondial qui a

pour but de faire entrer la valeur des ressources naturelles dans le système de comptabilité

nationale. Elle participe également à l’initiative conjointe OCDE-ONUDI en vue de

l’application des indicateurs de croissance verte dans les pays d’Amérique latine.

6.2. Évaluation des plans et politiques et de la performance des institutions

Il existe plusieurs mécanismes d’examen ex post des politiques d’environnement. À

l’instar des autres instances gouvernementales, le MADS produit plusieurs types de

rapports sur ses résultats, notamment i) des rapports mensuels au président et au

Département national de la planification ; ii) des rapports d’activité annuels ; et iii) des

rapports annuels au Congrès, axés sur les progrès accomplis dans la réalisation des

objectifs du PND. Les CAR rendent également compte de leurs activités au Congrès, mais

uniquement sur les questions financières. Les ministres rendent compte au contrôleur

général (Contraloría) des résultats obtenus durant leur mandat. Bien qu’utiles pour assurer

la reddition de comptes dans le secteur de l’environnement, ces différents rapports sont

préparés par les intéressés eux-mêmes et offrent plutôt des listes descriptives de

réalisations que des évaluations critiques de l’impact des politiques et des problèmes non

résolus.

Le décret 1200 de 2004 et les Résolutions 0643 de 2004 et 0964 de 2007 ont institué des

instruments de planification et de surveillance environnementales pour évaluer la

performance des CAR. Le but était de suivre l’évolution des dépenses budgétaires et les

progrès réalisés au regard d’un ensemble d’objectifs et de résultats. Deux notes ont été

prévues, afin d’évaluer les performances financières et opérationnelles. Des données

annuelles ont été réunies à partir des informations soumises par les intéressés. Les

données recueillies pour 2007-11 indiquent une grande variabilité des performances tant

financières qu’opérationnelles entre les CAR et au niveau de chacune d’elles. L’évaluation

des progrès de la mise en œuvre des politiques pâtit des carences de la notification par les

CAR. En 2012, le Bureau du contrôleur général de la république a constaté que

l’hétérogénéité des procédures budgétaires empêchait d’évaluer correctement les

ressources propres et les dépenses des CAR. Bien que l’analyse ait confirmé l’existence

d’importants déficits de capacités, le dialogue et la coopération entre les autorités

centrales et les CAR pourraient d’ores et déjà être améliorés. 

Le Bureau du contrôleur général établit chaque année un rapport sur la gestion de

l’environnement comme le prescrit la Constitution (article 268). On y trouve une section

générale sur les progrès accomplis, complétée par deux ou trois chapitres thématiques

consacrés chacun à un volet de la politique environnementale. Le rapport de 2012 a ainsi

analysé les incidences environnementales des activités minières, la gestion de la

mangrove et la politique de gestion intégrée des ressources en eau. Il arrive que des

rapports thématiques soient préparés en dehors de ce cycle. L’interface entre les activités

minières et l’environnement a par exemple fait l’objet d’un rapport en 2013. Les rapports

publiés par le Bureau du contrôleur général sont utiles pour évaluer les politiques et les

faire progresser, et mériteraient d’être plus largement diffusés et utilisés.
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La Banque mondiale a effectué une étude environnementale approfondie en

s’appuyant sur un ensemble d’analyses consacrées aux institutions du pays et à

l’évaluation des coûts liés à la pollution (Sanchez-Triana E. et al., 2007). Ce travail a

imprimé sa marque dans les politiques de l’air et de l’eau et permis de perfectionner le

système de gouvernance environnementale. Il est prévu par exemple, dans le

prolongement de ces analyses, de chercher à renforcer la gouvernance des CAR et leurs

obligations de rendre des comptes. Une deuxième étude, consacrée en 2012 aux coûts de la

dégradation de l’environnement, a confirmé la nécessité impérative de faire encore

progresser les politiques de contrôle de la qualité de l’air (chapitre 3). Ces études

constituent une bonne référence et offrent des enseignements utiles pour renforcer les

capacités nécessaires à une évaluation plus systématique des politiques d’environnement.

7. Promouvoir la démocratie environnementale

7.1. Accès à l’information environnementale

La Constitution reconnaît aux citoyens le droit général à l’information (article 20), le

droit de pétition (article 23) et le droit d’accès (article 74) aux documents publics. En 1998,

l’IDEAM a publié le premier rapport sur l’état de l’environnement. Des rapports complets

ont été préparés en 2004 et en 2010, et des rapports thématiques ont été consacrés aux

forêts, aux ressources en eau, aux déchets dangereux et à la qualité de l’air. Les autres

instituts de recherche publient également des rapports thématiques réguliers. Le rapport

de 2010 portait sur l’état de l’environnement et des ressources naturelles et sur les

réponses apportées par les pouvoirs publics aux pressions sur l’environnement. La

publication de rapports exhaustifs complétés chaque fois que nécessaire par des rapports

thématiques pourrait être un bon moyen d’informer le public sur les tendances et

évolutions dans le domaine de l’environnement. Toutefois, il ne devrait pas s’écouler plus

de quatre ans entre chaque rapport, ce qui serait plus conforme aux pratiques observées

dans les pays de l’OCDE. Les indicateurs phares de l’environnement pourraient faire quant

à eux l’objet d’une publication annuelle. Un ensemble minimum d’indicateurs a été mis au

point, dont certains sont utilisés pour suivre la réalisation des objectifs de viabilité

écologique du PND et des objectifs du Millénaire pour le développement (chapitre 4).

L’évaluation des progrès a toutefois été freinée par le flou des définitions de base et par les

problèmes de qualité et de disponibilité des données. 

L’IDEAM a ouvert un portail Internet accessible au grand public où sont réunies les

données du SIAC sur les différents milieux. Ce portail donne accès à tous les sous-

systèmes d’information mentionnés dans le graphique 2.5. Cet outil pourrait être plus

convivial et complet ; ainsi, les différents sous-portails ont leur propre structure,

l’information fournie y est très synthétique et certains milieux, aquatique et forestier par

exemple, sont mieux couverts que d’autres.

La création en juin 2010 du Registre environnemental unique (RUA) a marqué le

premier pas vers l’établissement d’un inventaire des émissions et transferts de matières

polluantes. Le RUA fera progressivement son entrée dans les différents secteurs, en

commençant par les industries manufacturières, l’agriculture, l’élevage, l’énergie et les

industries extractives. Des informations très complètes sur les ressources (matières) et sur

la production et la consommation d’énergie des entités considérées seront recueillies.

Toutes les personnes morales devront s’inscrire au RUA et un formulaire succinct de

demande de données a été préparé à cet effet. Un Registre des déchets dangereux existe

aussi depuis plusieurs années.
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Un centre d’appels a été créé au niveau national pour répondre aux demandes des

citoyens. En 2010, quelque 8 000 demandes ont été adressées, dont la moitié par téléphone.

L’attente téléphonique était d’en moyenne 20 secondes avant d’obtenir l’information

demandée (MAVDT, 2010c).

Dans le cadre de l’administration électronique, la législation environnementale est en

grande partie disponible sur Internet, et les sites web de toutes les autorités chargées de

l’environnement ont été améliorés. Plus généralement, le gouvernement s’est employé

activement à encourager le recours à l’administration électronique. L’idée de fournir

systématiquement l’information via Internet a été au centre de son action. En 2010, les

progrès de l’administration électronique ont été évalués en s’intéressant à différents

aspects : information, interactions, transactions, services électroniques et participation.

L’élément participation est apparu comme le plus faible. Beaucoup de CAR ont été très mal

notées sur cet aspect : absence totale de progrès pour quatre d’entre elles, résultats

inférieurs à 50 % pour 24 autres. Les progrès réalisés dans d’autres domaines, notamment

celui de l’accès à l’information, ont été jugés satisfaisants.

7.2. Participation du public

L’article 79 de la Constitution lie le droit à un environnement salubre au droit de

« participation de la collectivité aux décisions qui peuvent avoir des conséquences pour

elle ». La loi 99 de 1993 définit les procédures et mécanismes de participation du public à la

prise de décisions environnementales. Elle garantit aux citoyens le droit d’intervenir dans

les procédures administratives concernant l’environnement, notamment la délivrance, la

modification ou l’annulation des autorisations ou permis environnementaux. La loi 99

reconnaît en outre le droit des communautés autochtones et afro-colombienne à être

consultées avant le lancement de toute activité d’exploitation des ressources naturelles

susceptible d’avoir des retombées économiques, environnementales, sociales ou

culturelles. Pour renforcer la participation des intéressés à la gestion des bassins versants,

le décret 1640 de 2012 a porté création de conseils de bassin. Comme le suggère

l’encadré 2.9, les mécanismes en place en vue de la participation du public ne sont pas

toujours opérants.

Des informations émanant d’autres sources donnent également à penser que la

participation du public à la prise de décisions environnementales pourrait être améliorée.

Selon certains, le processus d’élaboration de la politique nationale de gestion intégrée de

la biodiversité et des services écosystémiques aurait été accéléré, ce qui a limité les

possibilités de participation des acteurs intéressés (ODI, 2010). D’autres informations

suggèrent que le lobby industriel a réussi à contenir l’évolution et le degré d’ambition des

politiques d’environnement en ce qui concerne les objectifs fixés et à leur réalisation

concrète.

7.3. Accès à la justice

Comme dans beaucoup de pays, la capacité d’ester en justice des individus ou des

groupes qui veulent engager une action pour défendre l’environnement n’est pas claire.

Dans certains cas toutefois, les tribunaux ont été effectivement saisis à cette fin (PNUE,

2013). Par exemple, dans une affaire concernant l’exploitation forestière sur le territoire de

peuples autochtones, la justice a considéré que « la dévastation des forêts nuit à leur

relation avec l’environnement et met leur existence en péril étant donné que le recul ou la

disparition de la forêt est synonyme de réduction voire d’extinction de leur source
EXAMENS ENVIRONNEMENTAUX DE L’OCDE : COLOMBIE 2014 © OCDE 2014 75



I.2. CONTEXTE DE L’ÉLABORATION DES POLITIQUES
principale de protéines animales ». De même, une entreprise agroalimentaire a été

sommée de suspendre ses émissions atmosphériques en raison de leur forte odeur, la

justice ayant conclu qu’il s’agissait d’une « intrusion arbitraire dans les droits à la

protection de la vie privée des plaignants ».

L’acción de tutela, requête de protection d’un droit fondamental, constitue un autre

mécanisme permettant d’accéder à la justice. Un juge peut être saisi pour protéger les

droits fondamentaux d’une personne lorsqu’ils sont violés par un agent de l’État ou un

individu auquel cette personne est subordonnée, et lorsqu’il n’existe pas d’autre recours

pour faire cesser la violation de ces droits. Aucune étude n’a encore analysé l’utilisation de

ce mécanisme dans le secteur de l’environnement, bien qu’il ait apparemment été

appliqué dans plusieurs cas (PNUE, 2004).

7.4. Éducation environnementale

La politique nationale d’éducation environnementale de 2001 a jeté les fondements de

l’action gouvernementale. La loi 1549 de 2012 visait à renforcer l’assise institutionnelle de

l’éducation environnementale, assigner les responsabilités et poursuivre l’intégration des

politiques d’éducation environnementale dans le développement régional.

Un Programme intersectoriel de communication et d’éducation environnementale

pour 2010-14 est actuellement mis en œuvre par onze ministères et institutions

compétentes. À l’échelon infranational, les commissions interinstitutionnelles

d’éducation environnementale se sont révélées efficaces pour promouvoir cet

enseignement. Elles ont mené en 2010 des activités dans plusieurs départements

(Antioquia, Amazonas, Bogotá, Chocó, Cundinamarca, Huila et Magdalena). Des

programmes d’éducation environnementale existent à tous les niveaux. Tous les

établissements d’enseignement ont des projets d’éducation environnementale (PRAE)

Encadré 2.9.  Suspension de la législation minière faute de consultation 
en règle

Jusque récemment, les activités minières étaient régies par deux textes : le décret 2655
de 1988, c’est-à-dire l’ancien code minier qui s’applique toujours aux titres miniers
délivrés avant le 9 février 2001 ; et la loi 685 de 2001, qui constitue l’actuel code minier. La
loi 685 a été modifiée par la loi 1382 de 2010, laquelle introduisait des changements visant
à renforcer les prescriptions environnementales concernant les activités minières. Par
exemple, l’article 3 édictait des règles interdisant les activités minières dans les zones
d’importance écologique. L’article 4 prévoyait que le ministère des Mines et de l’Énergie
élabore un plan minier national tenant compte des politiques, normes et directives
environnementales. En 2011, la loi 1382 a été déclarée inconstitutionnelle par la Cour
constitutionnelle au motif que le droit à consultation préalable garanti aux communautés
autochtones et afro-colombiennes n’avait pas été respecté. La Cour a néanmoins
également reconnu que l’annulation de la loi 1382 pouvait contrevenir au droit à un
environnement salubre garanti par la Constitution. En conséquence, la Cour a suspendu
l’entrée en vigueur de sa propre décision pour une période de deux ans pour donner le
temps au pouvoir exécutif et au législateur d’adopter une nouvelle législation conforme à
l’obligation de consultation préalable. Aucune nouvelle législation n’ayant été encore
adoptée, le code minier de 2001 reste en vigueur sans ses modifications de 2010.

Source : Murillo Chavarro (2012), Country Report Colombia: Mining Code Unconstitutional.
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auxquels participent directement près d’un million d’élèves, et quelque 27 000 professeurs

ayant reçu une formation à cet effet (tableau 2.2). Les PRAE mettent chacun l’accent sur un

problème d’environnement intéressant plus particulièrement la communauté concernée.

Parmi les autres programmes d’éducation environnementale, on peut citer le Programme

national pour une culture de l’eau et le programme « Soy ECOlombiano » (« Je suis ECOlombien »).

Notes 

1. À laquelle participent les ministres de l’Intérieur, des Affaires étrangères, des Finances, de l’Agriculture,
de la Santé, des Mines et de l’Énergie, du Commerce, de l’Industrie et du Tourisme, de l’Éducation, de
l’Environnement et du Développement durable, du Logement et des Transports, ainsi que les directeurs
du Département national de planification, de l’IDEAM, du DANE et de l’Unité nationale de gestion des
risques de catastrophe.

2. En 2002, l’Office chargé de l’atténuation du changement climatique a été créé au sein du ministère
de l’Environnement afin de promouvoir les projets relevant du mécanisme pour un
développement propre. Cet Office est devenu en 2005 le Groupe chargé de l’atténuation du
changement climatique.

3. Hormis celles nécessitant la construction de routes. 

Tableau 2.2.  Importance des activités d’éducation environnementale

Département
Nombre d’établissements 

d’enseignement

Part des établissements 
dispensant une éducation 

environnementale

Nombre d’enseignants ayant 
reçu une formation

Nombre d’élèves ayant 
participé à un PRAE

ANTIOQUIA 718 100 2 727 95 428

BOLÍVAR 655 100 2 489 87 115

BOYACÁ 590 100 2 242 78 470

CALDAS 373 100 1 416 49 543

CAUCA 378 100 1 435 50 208

CÓRDOBA 515 100 1 957 68 495

GUAVIARE 125 100 475 16 625

NARIÑO 268 100 1 017 35 578

NORTE DE SANTANDER 253 100 960 33 583

QUINDÍO 205 100 779 27 265

RISARALDA 168 100 637 22 278

VALLE DEL CAUCA 608 100 2 309 80 798

CESAR 203 100 770 26 933

LA GUAJIRA 158 100 599 20 948

META 273 100 1 036 36 243

TOLIMA 198 100 751 26 268

CAQUETÁ 88 100 333 11 638

SANTANDER 293 100 1 112 38 903

PUTUMAYO 118 100 447 15 628

SUCRE 250 100 950 33 250

ATLÁNTICO 248 100 941 32 918

AMAZONAS 68 100 257 8 978

MAGDALENA 45 100 171 5 985

ARAUCA 70 100 266 9 310

CASANARE 155 100 589 20 615

VICHADA 70 100 266 9 310

TOTAL 7 085 100 26 923 942 305

Source : Réponse du MADS au questionnaire de l’OCDE, 2012.
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PARTIE I

Chapitre 3

Vers une croissance verte

Ce chapitre s’intéresse à la prise en compte de l’environnement dans les politiques
économiques et sectorielles de la Colombie. Le recours à la politique fiscale pour
favoriser des objectifs environnementaux est analysé, tout comme les progrès
intervenus dans la suppression des mesures budgétaires qui peuvent encourager
des activités dommageables pour l’environnement. Ce chapitre examine aussi les
autres instruments économiques destinés à mettre en application les principes
pollueur-payeur et utilisateur-payeur et à récupérer les coûts de fourniture de
services environnementaux, dans les domaines de l’eau et des déchets notamment.
Il fait par ailleurs le point sur l’investissement public et privé dans les services et
infrastructures liés à l’environnement, et évalue les performances de la Colombie en
matière d’innovation, y compris environnementale.
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Évaluation et recommandations
Ces dernières années, la Colombie a connu une croissance économique

impressionnante tirée par un boom des produits de base et soutenue par une amélioration

des conditions de sécurité. Le pays est aujourd’hui confronté au problème de devoir

favoriser une croissance qui soit porteuse d’inclusion sociale et écologiquement viable.

L’inégalité des revenus et la concentration de la propriété foncière sont parmi les plus

fortes à l’échelle mondiale, les pauvres étant ceux qui manquent le plus d’accès aux

services environnementaux et qui souffrent le plus de la pollution. Ces dernières années,

la qualité médiocre de l’air et de l’eau s’est traduite par des coûts sanitaires équivalents à

2 % du PIB. Ces coûts seraient plus élevés si on tenait compte de l’impact sanitaire de

l’utilisation du mercure et autres produits chimiques dangereux dans le secteur minier.

Une augmentation sensible des investissements est nécessaire pour prévenir et maîtriser

la pollution et pour mettre en place l’infrastructure environnementale dont les citoyens

ont besoin pour bénéficier d’une bonne qualité de vie environnementale.

À la suite de l’épisode 2010/11 de La Niña et de son impact dévastateur (équivalent à

près de 2 % du PIB de 2010), des efforts ont été réalisés pour mieux intégrer la politique

économique et la politique environnementale. L’inclusion d’un volet sur la viabilité

écologique et la prévention des risques dans le Plan national de développement (PND) pour

2010-14 a constitué une étape importante sur la voie de l’élaboration d’une stratégie de

croissance verte. Parmi les autres mesures figurent l’adhésion à la Déclaration de l’OCDE

sur la croissance verte ; la décision de mettre en place une commission de haut niveau

pour coordonner la politique relative au changement climatique, préparer une stratégie de

développement sobre en carbone et élaborer un plan national d’adaptation ainsi qu’une

stratégie de réduction des émissions liées à la déforestation et à la dégradation des forêts ;

et la création d’unités environnementales dans les ministères sectoriels (ministère des

Mines et de l’Énergie, par exemple) ainsi que l’élaboration de programmes d’action

environnementale interministériels. Le secteur privé fait preuve d’une conscience accrue

des problèmes d’environnement et d’une volonté de s’y attaquer. Toutefois, les diverses

initiatives des pouvoirs publics ne créent pas un cadre d’action cohérent en faveur de la

croissance verte. Une absence de cohérence entre les plans économiques sectoriels et les

objectifs environnementaux persiste, et les secteurs économiques ne sont pas comptables

de leurs résultats environnementaux.

La transition vers une croissance verte exige des incitations plus fortes et fondées sur

les mécanismes du marché. La Colombie a progressé dans la réduction des subventions

aux carburants pour les transports, et les prix intérieurs reflètent de plus en plus les prix

internationaux. Toutefois, bon nombre d’exonérations et de régimes fiscaux continuent de

réduire l’assiette des taxes sur les carburants, de limiter leur rendement et d’entraver les

incitations à réduire la consommation d’énergie. En 2011, les taxes liées à l’environnement

représentaient 0.7 % du PIB et 3.7 % du total des recettes fiscales, soit un niveau très

inférieur aux moyennes correspondantes de la zone OCDE. En 2013, le ministère de
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l’Environnement, le ministère des Finances et le Département administratif des sciences,

de la technologie et de l’innovation ont mené à bien une étude qui devrait fournir un bon

point de départ pour réfléchir aux possibilités d’élargir le recours aux taxes liées à

l’environnement. Toute augmentation du taux de ces taxes doit s’accompagner de

transferts ciblés au profit des segments de la population susceptibles d’en être pénalisés.

Comme dans d’autres pays, il existe un important écart de taxation entre l’essence et le

gazole, ce qui ne se justifie pas écologiquement. La fiscalité automobile n’est pas liée aux

performances environnementales des véhicules.

La ponction fiscale sur l’extraction des ressources naturelles pourrait être augmentée

pour contribuer à lever les ressources financières qui font cruellement défaut. Même si des

avantages fiscaux non négligeables ont été supprimés dernièrement, il subsiste des

exonérations, en particulier au profit des activités d’exploration, malgré l’ampleur des

externalités environnementales négatives qui sont associées au secteur minier. Une réforme

récente du système des redevances devrait accroître les ressources disponibles pour le

développement des infrastructures et permettre une distribution plus équitable des recettes

entre les régions. Pour être efficace, l’accroissement du financement devra s’accompagner

d’efforts visant à renforcer les capacités institutionnelles des autorités régionales.

Le gouvernement publie des estimations annuelles des dépenses fiscales qui sont très

utilisées en Colombie. Cela contribue à améliorer la transparence. Une analyse incluant

aussi l’impact environnemental des dépenses fiscales et des subventions fournirait une

bonne base pour réformer les subventions dommageables pour l’environnement. Diverses

incitations fiscales ont été introduites pour atteindre les objectifs environnementaux. La

Colombie applique depuis deux ans de telles incitations en faveur des véhicules

électriques, hybrides et fonctionnant exclusivement au gaz naturel, et le gouvernement a

récemment décidé d’exonérer de taxe à l’importation 300 véhicules électriques et hybrides

légers (voitures et taxis). On s’attend à ce que 2 250 véhicules électriques légers bénéficiant

de la même exonération soient importés au cours des trois prochaines années. Toutefois, il

apparaît que certains des dispositifs en place ne sont ni efficaces écologiquement, ni

efficients économiquement. Ils mériteraient donc d’être soigneusement réexaminés.

La Colombie est sur le point d’atteindre l’objectif du Millénaire pour le développement

concernant l’accès à des sources d’eau potable améliorées. Toutefois, des efforts

supplémentaires seront nécessaires pour améliorer l’accès aux services d’assainissement de

base et pour réduire les disparités d’accès aux services de l’eau entre zones urbaines et zones

rurales. Plusieurs réformes ont amélioré l’efficacité du secteur, notamment des dispositions

en faveur de la participation du secteur privé. Les dépenses publiques consacrées aux

services d’eau et d’assainissement ont plus que doublé au cours de la décennie passée. Un

obstacle majeur au développement des infrastructures de l’eau tient au faible niveau des

redevances d’utilisation, qui reste inférieur au coût de fourniture des services de l’eau. Le

système actuel de subventions croisées dans les services d’utilité publique (électricité et gaz,

eau et déchets) vise à maintenir les prix à un niveau bas pour les ménages pauvres.

Toutefois, il a un faible impact redistributif et il n’incite pas – en particulier ceux qui ont les

moyens de payer ces services – à utiliser efficacement l’énergie et l’eau ou à réduire la

production de déchets. Il menace donc la viabilité financière des services. Les tarifs de l’eau

à usage agricole n’incitent guère les agriculteurs à utiliser efficacement la ressource.

Les dépenses publiques d’environnement de la Colombie sont faibles comparées aux

niveaux observés dans les pays de l’OCDE à un stade de développement analogue, et la part
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du budget allouée au système national de protection de l’environnement n’a pas progressé

à la même allure que les dépenses publiques globales. Il apparaît que le manque de

ressources financières empêche les autorités environnementales d’exercer leur rôle. Les

dépenses de protection de l’environnement réalisées par le secteur privé ne sont suivies

qu’en partie, et les contributions de secteurs clés ne sont pas évaluées.

Au cours de la dernière décennie, les investissements publics ont considérablement

augmenté, en particulier pour la reconstruction consécutive à l’épisode de La Niña.

Toutefois, ils restent faibles par rapport à ceux des autres économies émergentes, et le rôle

du secteur privé pourrait être renforcé. En règle générale, la dimension environnementale

a été insuffisamment prise en compte dans les programmes d’investissements publics. Des

progrès ont été réalisés dans le développement des réseaux de transport en commun dans

plusieurs villes, ce qui s’est traduit par des bénéfices environnementaux. Mais la réduction

des coûts sanitaires et économiques exige d’intensifier considérablement l’effort. Les

critères de durabilité ne sont pas suffisamment pris en compte dans les programmes de

soutien à l’agriculture. Les mesures qui ont favorisé le développement des moyens de

production d’électricité à partir de combustibles fossiles à la suite des épisodes El Niño

devraient être réévaluées, et le pays devrait envisager le développement des énergies

renouvelables non hydrauliques pour éviter de se retrouver prisonnier d’investissements à

longue durée de vie dans des filières à forte intensité d’émissions. Les programmes

d’investissement devraient faire systématiquement l’objet d’une évaluation

environnementale stratégique (EES) et les efforts pour évaluer les avantages économiques

des investissements liés à l’environnement devraient être accentués.

La Colombie reconnaît la nécessité de renforcer notablement l’innovation. Les dépenses

de R-D qui sont appelées à augmenter doivent être financées en partie par une part accrue des

recettes tirées des redevances minières. Toutefois, même si les objectifs à court terme sont

atteints, le niveau d’effort sera nettement inférieur à celui relevé dans la plupart des pays de

l’OCDE. La Colombie devrait en profiter pour intégrer la croissance verte dans sa stratégie

d’innovation, en combinant des instruments axés sur l’offre et axés sur la demande. Même si

la Colombie ne s’est pas dotée d’une politique explicite d’éco-innovation, elle a pris des

initiatives sur lesquelles elle peut s’appuyer pour aller plus loin, notamment dans le domaine

des marchés publics écologiques et de l’étiquetage environnemental.

Recommandations

● Faire de la croissance verte un axe central du Plan national de développement 2014-18
et des travaux futurs du Conseil national de politique économique et sociale (CONPES) ;
définir des objectifs environnementaux concrets et mesurables pour les secteurs
économiques clés et rendre les ministères comptables de leur réalisation ; veiller à ce
que tous les grands programmes et projets fassent l’objet d’une EES prenant en compte
les effets à long terme du changement climatique.

● Étudier les moyens d’élargir le recours aux taxes liées à l’environnement, notamment en :
i) restructurant les taxes sur les carburants et sur les véhicules de façon à prendre en
compte leur contribution aux émissions de GES et de polluants atmosphériques locaux ;
ii) supprimant les exonérations fiscales relatives aux carburants pour les transports ainsi
qu’à l’exploration minière et pétrolière ; iii) instaurant des droits d’accise sur les produits
énergétiques utilisés dans les installations fixes ; et iv) taxant les produits agrochimiques.
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1. Introduction
Ces dix dernières années, la Colombie a enregistré une croissance économique

vigoureuse : de 4.3 % par an entre 2000 et 2012, soit deux fois plus rapide que dans les pays

de l’OCDE. La croissance a bénéficié de l’amélioration du cadre d’action macroéconomique,

d’une envolée des prix des matières premières et d’une amélioration de la situation sur le

plan de la sécurité (OCDE, 2013a). En 2012, la Colombie était la cinquième économie

d’Amérique latine.

Aujourd’hui, le pays doit relever des défis considérables pour s’assurer une croissance

durable et inclusive. Par comparaison avec la zone OCDE et l’Amérique latine, ses

perspectives de croissance sont solides : son PIB devrait croître de 4.5 % en 2013 et de 4.6 %

par an à plus long terme (MHCP, 2013). L’évaluation économique de la Colombie réalisée

récemment par l’OCDE (OCDE, 2013a) a souligné la nécessité d’ajuster les politiques pour

exploiter au mieux les possibilités offertes par la flambée des prix des matières premières

et accroître les gains de productivité. Il faut également continuer de travailler à réduire les

inégalités de revenu et la très forte concentration de la propriété foncière, qui sont parmi

les plus élevées du monde. En 2012, le taux de chômage était supérieur à 12 %, contre 8 %

en moyenne dans la zone OCDE. Malgré les progrès accomplis en termes de sécurité, ce

sont 3.7 millions de personnes, soit 8 % de la population, qui ont été déplacées entre 1997

et 2011, entraînant une accélération de l’urbanisation.

Du fait de ses caractéristiques, le développement économique de la Colombie a

intensifié les pressions sur l’environnement. L’essor rapide des secteurs pétrolier et minier,

Recommandations (suite)

● Enrichir le bilan annuel des dépenses fiscales d’une évaluation de l’impact social et
environnemental de ces dépenses et des subventions, en vue de réformer celles qui sont
préjudiciables à l’environnement ; évaluer les incitations fiscales à finalité
environnementale dans le but de réformer celles qui ne sont pas écologiquement
efficaces, ni économiquement efficientes. 

● Renforcer la viabilité financière, sociale et écologique de la fourniture de services d’eau
et d’assainissement en : i) évaluant les subventions relatives à l’eau dans tous les
secteurs pour s’assurer qu’elles n’incitent pas au gaspillage ; ii) ciblant mieux les
ressources publiques sur le développement de l’accès aux services d’eau et
d’assainissement ; iii) augmentant les redevances de pollution de l’eau de façon à
accroître les recettes disponibles pour les investissements dans les infrastructures de
traitement des eaux usées ; et iv) développant la capacité des petites communes de
gérer les contrats de prestation de services avec le secteur privé.

● Améliorer l’intégration des politiques environnementales et sociales en : i) examinant
l’efficience et l’efficacité des mécanismes de réduction des disparités territoriales ;
ii) révisant l’approche en matière de tarification et de subventionnement des services
d’énergie et d’eau ; et iii) ciblant les aides financières sur les ménages pénalisés par la
hausse du prix de l’énergie et de l’eau résultant de la réforme tarifaire. 

● Intégrer un volet éco-innovation dans la stratégie nationale pour l’innovation en
combinant de manière équilibrée des mesures axées sur l’offre et axées sur la
demande ; promouvoir les partenariats public-privé au service du développement et de
la diffusion des technologies environnementales.
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en particulier, qui représentaient 12 % du PIB et 71 % des exportations en 2011, et

l’urbanisation rapide ont généré toute une série de pressions environnementales (OCDE,

2013a). Selon les estimations, les coûts sanitaires induits par la pollution de l’air (urbain et

intérieur) et l’insuffisance des réseaux d’eau et d’assainissement ont représenté 2 % du PIB

(Banque mondiale, 2012). Au cours de la dernière décennie, la pollution atmosphérique est

devenue la principale composante de ces coûts, dont le niveau global est demeuré à peu

près constant. Ces estimations n’incluent pas les coûts sanitaires significatifs qui sont

imputables au mercure et à d’autres produits chimiques dangereux utilisés dans

l’industrie minière. L’intensité d’émission de gaz à effet de serre (GES) de l’économie est

supérieure à la moyenne OCDE, ce qui s’explique par les émissions relativement

importantes du secteur agricole (35 %, contre 7 % pour la zone OCDE). L’intensité

énergétique et la production de déchets sont faibles, en grande partie parce que le revenu

par habitant est inférieur de deux tiers à la moyenne OCDE. Le mix énergétique de la

Colombie est relativement « vert » en raison de la part importante de l’hydraulique dans la

production d’électricité.

L’économie est tributaire des ressources renouvelables, qui sont abondantes, et

vulnérable aux catastrophes naturelles et aux modifications du climat. Les ressources en

eau douce sont très supérieures à celles dont disposent généralement les habitants des

pays de l’OCDE, mais elles sont inégalement réparties. En 2010, plus de la moitié de la

superficie du pays était couverte de forêts, contre 30 % en moyenne dans la zone OCDE. Les

forêts et autres écosystèmes abritent l’une des biodiversités les plus riches de la planète.

Néanmoins, la déforestation a eu des effets considérables dans les régions amazonienne,

caribéenne et, plus récemment, andine de la Colombie. Le problème est dû principalement

à l’extension de l’élevage. Les effets dévastateurs du phénomène La Niña en 2010 et 2011

illustrent la fragilité du pays face aux catastrophes naturelles et la nécessité d’élaborer une

stratégie d’adaptation au changement climatique (encadré 3.1).

Encadré 3.1.  Vulnérabilité au changement climatique et croissance verte

La Colombie est très vulnérable au changement climatique. Dans les écosystèmes de
haute montagne appelés páramos, les températures maximales augmentent de 1 °C tous
les 10 ans et les glaciers reculent de 10 à 15 mètres par an. Parallèlement, le niveau de la
mer s’élève de 3.5 millimètres par an dans la mer des Caraïbes et de 2.3 millimètres par an
dans l’océan Pacifique. Plus de 75 % des Colombiens sont partiellement ou entièrement
dépendants des páramos pour leur approvisionnement en eau. La puissance hydraulique
installée représente plus de 70 % du parc de production d’électricité du pays (AIE, 2012).
Pendant l’épisode La Niña, en 2010 et 2011, 3 millions de personnes ont été victimes de très
fortes inondations (3 000 sont décédées ou ont été portées disparues), qui ont provoqué
des dommages équivalant à environ 2 % du PIB et réduit la capacité de croissance du pays
pour quelques années (CEPALC, 2012). Même s’il n’est pas possible d’établir avec certitude
un lien entre ces événements et le changement climatique, la durée et l’intensité des
précipitations correspondaient à ses effets potentiels. La vulnérabilité du pays aux
événements climatiques extrêmes est fortement influencée par certains facteurs socio-
économiques et le modèle de développement colombien. Les différents facteurs en cause
sont, entre autres, la déforestation, l’agriculture sur brûlis, l’assèchement artificiel des
zones humides, la déviation des cours d’eau et la construction d’établissements humains
dans des zones inondables ou sur des terrains sujets aux glissements.
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2. Cadre d’action en faveur d’une croissance verte
En 2012, la Colombie a signé la Déclaration de l’OCDE sur la croissance verte,

s’engageant ainsi à mettre en œuvre une stratégie de croissance verte, à encourager les

investissements verts et une gestion durable des ressources naturelles, à réformer le

régime des subventions et les signaux de prix à long terme, à libéraliser les échanges de

biens et services environnementaux et à s’appuyer sur la coopération internationale pour

promouvoir la croissance verte dans les pays partenaires.

Le Plan national de développement (PND) 2010-14, qui marque une étape importante

dans l’élaboration d’une stratégie de croissance verte, identifie trois grandes sources de

croissance économique durable : l’innovation, la compétitivité et les cinq « locomotives de

la croissance » (agriculture et développement rural, énergie et exploitation minière,

logement et développement urbain, infrastructures de transport et « secteurs innovants »)

(DNP, 2011). Tout un chapitre du PND est consacré à la viabilité écologique et à la

prévention des risques. L’eau et l’assainissement (y compris la gestion des déchets) sont

traités dans le chapitre sur le logement et le développement urbain. Le plan insiste sur la

nécessité de veiller à ce que croissance économique rime avec protection de

l’environnement, en particulier dans les secteurs énergétique et minier. La fourniture de

services environnementaux et le développement de transports urbains durables sont

considérés comme des moyens possibles de stimuler à la fois la croissance économique et

la réduction de la pauvreté. En revanche, le PND n’accorde pas autant d’importance à

l’identification et l’exploitation des perspectives de croissance qu’offrirait une meilleure

gestion des terres, des eaux et de la biodiversité.

Encadré 3.1.  Vulnérabilité au changement climatique et croissance verte 
(suite)

La Colombie s’attaque à ce défi mais les autorités en place doivent tenir compte des
effets de la variabilité et de l’évolution du climat avant de prendre des décisions. Depuis
2010, le gouvernement a commencé à privilégier la résilience au changement climatique,
à préférer aux interventions d’urgence une stratégie plus intégrée de prévention et de
gestion des risques, et à intégrer le changement climatique et la gestion des risques de
catastrophe dans les politiques sectorielles et les instruments de planification à tous les
niveaux de l’administration. Actuellement, l’accent est mis sur le développement des
institutions (création d’un Système national relatif au changement climatique, par
exemple) et la production de savoir (notamment l’élaboration d’études donnant des
estimations des incidences économiques du changement climatique sur des secteurs
particuliers). Le ministère des Finances et du Crédit public a publié une stratégie financière
destinée à atténuer la vulnérabilité budgétaire de l’État colombien aux catastrophes
naturelles. En termes d’aménagement du territoire, il faut simplifier, réordonner et mieux
coordonner le système, en accordant un rôle plus central à l’aménagement des eaux. Le
développement des infrastructures doit prendre en compte l’impact à long terme du
changement climatique, et pas uniquement des phénomènes météorologiques extrêmes.
En termes de gestion des risques financiers, il faut améliorer les incitations en faveur de la
souscription d’assurances privées. Le ministère des Finances a proposé de développer le
rôle de l’assurance pour réduire la vulnérabilité budgétaire au changement climatique.
Seulement 7 % des pertes causées en 2010/11 par le phénomène La Niña étaient couvertes.
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Le PND avance des pistes pour mieux intégrer les politiques économiques et

environnementales. Il reconnaît que le régime d’incitations actuel ne favorise pas la

gestion durable des ressources naturelles (biodiversité, eau), qu’il faut impérativement

évaluer l’efficience économique des règlements environnementaux et que les entités du

Système environnemental national (SINA) n’ont pas avancé d’arguments économiques,

financiers et sociaux pour justifier le bien-fondé de mesures environnementales en projet.

L’un des principaux constats du PND est l’absence de cohérence entre les plans

économiques sectoriels et les objectifs environnementaux, qui s’explique notamment par

le fait que les résultats obtenus en matière de protection de l’environnement ne figurent

pas parmi les critères d’évaluation des secteurs économiques. Les pistes suggérées dans le

PND pour remédier à ces problèmes consistent, entre autres, à procéder à l’évaluation

environnementale stratégique (EES) des plans sectoriels définis pour les « locomotives » et

à ajuster les instruments économiques dans le domaine de la gestion de l’eau, en plus de

s’appuyer sur des dispositifs réglementaires plus traditionnels.

Plusieurs initiatives ont vu le jour mais elles ne forment pas un cadre d’action

cohérent en faveur d’une croissance verte. Le Conseil national de politique économique et

sociale (CONPES) est de plus en plus attentif aux questions d’environnement. Le nombre de

documents qu’il a produits sur ces questions est passé de 14 entre 1992 et 2001 à 50 entre

2002 et 2011 (Mayorga, 2012). Bien que certains soient de portée limitée (échelle d’un

territoire ou d’un secteur) ou relativement techniques (approbation de prêts

internationaux, par exemple), d’autres sont destinés à avoir un champ d’application plus

large (chapitre 2). La Colombie a adopté une politique de production plus propre en 1997 et

le ministère de l’Environnement a publié en 2002 le plan stratégique national pour des

marchés verts. En 2010, le ministère a rendu publique sa politique pour une production et

une consommation durables afin de faire évoluer les modes de production vers plus de

durabilité tout en promouvant la compétitivité des entreprises et le bien-être social (voir

aussi le chapitre 5). Malheureusement, cette politique a été imaginée par le secteur de

l’environnement, dans le cadre du Processus de Marrakech pour une production et une

consommation durables, mais sans concertation avec les ministères économiques

(Agriculture, Industrie, Industries extractives et Énergie) ou le Département national de

planification.

La Colombie est consciente que la réalisation de l’objectif de croissance verte passe

par une coopération intersectorielle mais n’a pas encore pris de dispositions suffisamment

ambitieuses pour y parvenir. Le PND 2006-10 a encouragé l’établissement de programmes

interministériels et intersectoriels. Entre 2007 et 2010, le ministère de l’Environnement, du

Logement et du Développement territorial (devenu depuis le ministère de l’Environnement

et du Développement durable, MADS) a signé des programmes d’action bilatéraux avec six

autres ministères et plusieurs associations professionnelles (chapitre 2). Leur efficacité a

toutefois pâti de la relative faiblesse du ministère, et parfois de l’insuffisance de ses

capacités en matière d’analyse et d’élaboration des politiques lorsqu’il s’agissait de

négocier des engagements intersectoriels forts. Le MADS a eu des difficultés à identifier les

enjeux et les objectifs stratégiques et s’est largement reposé sur les propositions des autres

ministères, qui ont eu tendance à se concentrer sur des aspects assez marginaux.

Instrument essentiel d’intégration des préoccupations environnementales dans les

politiques et les programmes sectoriels, l’évaluation environnementale stratégique (EES) a

été instaurée en 2004 mais ne revêt aucun caractère obligatoire ; très peu de ministères y

ont donc recours en dehors du MADS.
EXAMENS ENVIRONNEMENTAUX DE L’OCDE : COLOMBIE 2014 © OCDE 201488



I.3. VERS UNE CROISSANCE VERTE
La Colombie a adopté une approche globale en matière de changement climatique,

mais la mise en œuvre de stratégies essentielles n’a pas encore commencé. Les émissions

de GES du pays sont peu élevées, qu’elles soient mesurées par habitant (loin derrière la

moyenne OCDE) ou en valeur absolue (0.4 % des émissions mondiales). Les autorités

reconnaissent néanmoins qu’il faut réduire l’intensité d’émission de GES de l’économie

qui, elle, est supérieure à la moyenne OCDE, en raison de la part importante des émissions

de GES produites hors du secteur de l’énergie : 35 % proviennent en effet de l’agriculture,

contre 7 % dans les pays de l’OCDE. Trois grandes initiatives interministérielles en matière

de changement climatique sont en cours d’élaboration : le plan national d’adaptation, la

stratégie REDD+ et la Stratégie pour un développement sobre en carbone (ECDBC)

(chapitre 4). Cette dernière devrait contribuer à la réalisation des objectifs de

développement nationaux (croissance économique, productivité, innovation,

compétitivité, réduction de la pauvreté et développement rural durable). Son objectif

spécifique est de définir et de mettre en place, pour chaque secteur, des trajectoires de

développement qui découpleront croissance et émissions de GES. Dans le cadre de

l’élaboration de l’ECDBC, la Colombie a commencé à établir des courbes de coût marginal

de réduction des émissions dans les secteurs du transport, des déchets et de l’énergie, dans

les industries extractives et en agriculture.

3. Vers une fiscalité plus verte
Il serait possible de renforcer les taxes liées à l’environnement dans le cadre d’une

réforme plus générale des finances publiques. Le système fiscal aurait besoin d’une

réforme en profondeur pour générer davantage de recettes, promouvoir la croissance

économique et réduire les inégalités. Il se caractérise par des assiettes trop étroites, un

recours très fréquent aux dépenses fiscales, une évasion fiscale importante et un effet

redistributif très faible (OCDE, 2013a). Il existe des possibilités de simplifier le système, de

réduire les distorsions et de lever plus de recettes, y compris par le biais de taxes

environnementales, foncières et minières. La réforme fiscale approuvée en décembre 2012

comprend des mesures pour remédier à ces problèmes. Dans le cadre de cette réforme, le

Département administratif des sciences, de la technologie et de l’innovation (Colciencias)

ainsi que les ministères des Finances et de l’Environnement ont été chargés de présenter,

au plus tard en juillet 2013, une étude sur l’efficacité du régime existant de taxes et de

redevances liées à l’environnement, et d’évaluer les possibilités d’en introduire de

nouvelles. Cette étude a été présentée au Congrès en juin 2013 mais n’a pas été rendue

publique1.

3.1. Taxes liées à l’environnement

Bien qu’elles aient augmenté de 30 % entre 2000 et 2011, les recettes des taxes liées à

l’environnement sont peu importantes et leur part dans le PIB et le total des recettes

fiscales a reculé. En 2011, elles représentaient 0.7 % du PIB et 3.7 % des recettes fiscales, des

chiffres très en deçà des moyennes OCDE, à respectivement 1.6 % et 5.6 % (graphique 3.1).

Comme dans les pays de l’OCDE, les recettes des taxes liées à l’environnement proviennent

essentiellement des taxes sur les carburants. La plupart des produits énergétiques destinés

à des usages fixes, tels que l’électricité ou les combustibles de cuisson, ne sont pas soumis

à des taxes spécifiques. Malgré la tendance à la baisse des taxes sur l’essence et le gazole

observée pendant la deuxième moitié de la décennie 2000, leur produit a augmenté sous

l’effet d’une demande accrue de carburants, en particulier de gazole (graphique 3.1 et 3.2).
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Graphique 3.1.  Recette des taxes liées à l’environnement
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Graphique 3.2.  Prix et fiscalité des carburants routiers

a)  Prix moyens pour Bogotá.
b)  Diesel pour utilisation non-commerciale.
c)  Super sans plomb (RON 95), Colombie, Équateur, Japon et Venezuela: essence ordinaire sans plomb ; Israël : données 2011.
Source :  OCDE-AIE (2013), Energy Prices and Taxes (base de données) ; UMPE/SIPG (2013), Precios de Combustibles
(base de données) ; The World Bank (2013), World Development Indicators (base de données).
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La réglementation des prix des carburants a débouché sur leur subventionnement

implicite. Le gouvernement s’est efforcé de réduire ces subventions en liant les prix

intérieurs et internationaux à l’aide d’une formule de prix au producteur (encadré 3.2). De

ce fait, l’évolution des prix des carburants a principalement reflété celles des prix

internationaux et des taux de change (graphique 3.2). Le prix aux producteurs, fixé par

décision administrative, est toutefois demeuré inférieur au prix de parité à l’exportation,

d’où un subventionnement implicite. En 2011, il représentait 0.3 % du PIB, soit près de la

moitié des recettes générées par les taxes sur les carburants (voir section 4). Les niveaux de

prix et d’imposition restent en dessous de ceux relevés dans la plupart des pays de l’OCDE

(encore que l’écart soit moindre quand ils sont exprimés en parités de pouvoir d’achat)

mais plus élevés qu’aux États-Unis et au Mexique. La marge de relèvement des taxes sur

les carburants est limitée par la contrebande en provenance du Venezuela et de l’Équateur,

où les prix sont plus bas (graphique 3.2). Pour combattre la contrebande, les prix des

carburants sont abaissés dans les départements frontaliers et le Venezuela a fourni à la

Colombie des produits pétroliers à prix réduits.

Les prix et la fiscalité des carburants ne tiennent pas compte des incidences

environnementales de ceux-ci. Jusqu’en janvier 2013, l’État colombien percevait trois taxes

sur ces carburants : une taxe sur la valeur ajoutée (TVA)2, un droit d’accise et une surtaxe

(graphique 3.2). La réforme fiscale de 2012 a fusionné l’accise et la TVA en une taxe

nationale unique sur les carburants et prévu un ajustement annuel au titre de l’inflation

(encadré 3.2). Bien que la réforme ait réduit l’écart entre gazole et essence, le gazole reste

soumis à une surtaxe moindre. L’écart de prix entre ces deux carburants a eu pour effet de

Encadré 3.2.  Formation des prix des carburants

La Colombie réglemente les prix de l’essence et du gazole à l’aide d’une formule à quatre
variables : le revenu du producteur, les taxes, les marges de commercialisation et les coûts
de transport.

Revenu du producteur (RP) : cet élément vise à tenir compte du coût d’opportunité lié au
fait de vendre sur le marché intérieur plutôt que sur le marché international et à stabiliser
les prix. Il est révisé tous les mois. Si le prix de parité à l’exportation (PPE) a augmenté et
qu’il est supérieur au RP, celui-ci peut être rehaussé de 3 %, au maximum. Si le PPE a baissé
et qu’il est inférieur au RP, celui-ci peut être abaissé de 3 %, au maximum. En dehors de ces
cas, le RP ne varie pas. Dans certaines zones géographiques, le RP est réduit et l’écart est
financé sur le budget national.

Taxes : depuis janvier 2013, l’essence et le gazole sont soumis à une taxe nationale sur
les carburants de 0.15 USD par litre. Pour le super, elle est de 0.23 USD. Révisée chaque
année en fonction de l’inflation, elle englobe une surtaxe de 0.04 USD par litre pour le
gazole et de 0.17 USD par litre pour l’essence. Certaines activités maritimes (pêche,
marine, garde côtière) bénéficient d’un taux réduit sur le gazole. Les carburants vendus
dans l’archipel de San Andrés bénéficient également de taux préférentiels.

Marge de commercialisation : le ministère des Mines et de l’Énergie fixe chaque année
la marge bénéficiaire des vendeurs en gros et au détail, qui plafonne les prix de gros et de
détail dans les petites villes ; les détaillants installés dans les plus grandes villes ne sont
pas tenus de l’appliquer. Début 2013, elle a été fixée à 0.12 USD le litre.

Coûts de transport : variables selon les régions. À Bogotá, ils représentent environ 5 % du
prix de vente de l’essence et du gazole.
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multiplier par plus de deux la demande de gazole au cours de la dernière décennie. La part

du gazole dans la consommation de carburant est ainsi passée de 26 % à 52 % entre 2000 et

2010, et la Colombie est devenue importatrice nette de gazole. Cette évolution a

probablement accentué l’impact des transports sur l’environnement car le gazole a une plus

forte teneur en carbone et sa combustion dégage davantage d’oxydes d’azote et de

particules. Sur le plan de l’environnement, il serait préférable de moduler les taxes en

fonction du pouvoir énergétique du carburant ou de son incidence sur les émissions de GES

et sur la pollution atmosphérique locale. Il n’y a pas de taxe sur le gaz de pétrole liquéfié, qui

représente 8 % de la consommation de carburants. Les biocarburants utilisés pour le

transport (biogazole et éthanol) échappent également aux taxes sur les carburants, mais cela

s’explique plus par la volonté de soutenir le revenu des agriculteurs que de protéger

l’environnement. L’exemption est maintenue malgré les craintes grandissantes concernant

l’impact des biocarburants de première génération sur l’environnement (encadré 3.4).

Les mesures aboutissant à un renchérissement des carburants suscitent une

opposition sociale et politique. Comme dans de nombreux autres pays, le prix moins élevé

du gazole est justifié en invoquant l’effet potentiel qu’aurait une hausse des prix sur les

consommateurs. Cette politique reflète l’influence du secteur des transports routiers, qui

en est le principal bénéficiaire (García Romero et Calderón Etter, 2013b). En mars 2013, des

milliers de routiers se sont mis en grève pour protester contre l’augmentation des prix des

carburants. La grève a cessé au bout de trois jours, quand le gouvernement a accepté de

faire machine arrière et de geler le prix du gazole pour trois mois (Kojima, 2013).

Les recettes des taxes sur les véhicules à moteur ont presque doublé en valeur réelle

mais constituent toujours une part modeste du produit des taxes liées à l’environnement.

Depuis la réforme de 2012, un taux de TVA de 16 % s’applique à tous les véhicules et s’ajoute

à une taxe ponctuelle sur l’achat qui représente entre 8 % et 16 % du prix du véhicule3. Cette

dernière taxe est déductible de l’impôt sur le revenu. Les propriétaires d’un véhicule doivent

s’acquitter chaque année d’une taxe correspondant à 1.5-3.5 % de sa valeur estimée. Aucune

de ces taxes n’est liée aux caractéristiques écologiques des véhicules.

3.2. Fiscalité appliquée au secteur minier

Malgré leurs effets néfastes sur l’environnement, les secteurs pétrolier et minier

bénéficient d’un traitement favorable en matière de taxes et de redevances. Le PND 2010-

14 voit dans ces deux secteurs l’une des cinq « locomotives » de la croissance économique

et estime que seulement 22 % et 10 % du potentiel respectif du secteur pétrolier et du

secteur minier ont été exploités. Les redevances sur l’extraction de ressources naturelles

sont passées de moins de 0.5 % du PIB au milieu des années 90 à plus de 1.3 % en 2011,

mais les recettes pourraient être encore plus importantes (OCDE, 2013a). La ponction

fiscale totale à laquelle est soumis le secteur pétrolier paraît relativement modeste par

comparaison avec les autres pays (Agalliu, 2011). La fiscalité des ressources pourrait peser

davantage sur les bénéfices, grâce à un relèvement du taux actuel de l’impôt sur les

bénéfices miniers ou à une taxe sur les rentes tirées des ressources, mais cette dernière

option est exclue, au moins à court terme, car elle exige des moyens administratifs plus

sophistiqués. Les secteurs pétrolier et minier bénéficient d’avantages fiscaux significatifs.

Ainsi, jusqu’en 2010, leur forte intensité capitalistique leur ouvrait droit aux déductions les

plus importantes au titre des investissements. Jusqu’en 2011, les compagnies minières

installées en zone frontalière bénéficiaient de prix réduits pour le gazole et l’essence. Bien

que ces avantages n’existent plus, les déductions fiscales perdurent, en particulier pour les

activités d’exploration, pourtant dommageables pour l’environnement. La multiplicité des
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avantages fiscaux a des effets incitatifs sur l’investissement étranger mais nuit à la

transparence du système fiscal. La fiscalité applicable aux secteurs pétrolier et minier

devrait être réévaluée afin de déterminer si leurs externalités environnementales sont

suffisamment prises en compte.

Encadré 3.3.  Les redevances d’exploitation des ressources naturelles 
et leur rôle dans le financement des investissements environnementaux

Historiquement, les redevances d’exploitation de ressources non renouvelables
financent une part importante des dépenses publiques liées à l’environnement en
Colombie. Ces redevances correspondent à un pourcentage de la production, qui est
valorisée en fonction des cours mondiaux et convertie en pesos colombiens. Le taux
appliqué varie selon le type de minéral et augmente proportionnellement aux volumes
extraits. Les recettes tirées de ces redevances ont augmenté de 70 % entre 2006 et 2011,
mais certains observateurs se sont inquiétés du fait que la plupart des régions
productrices de pétrole et de minéraux – qui encaissaient une grande partie du produit des
redevances – avaient des carences institutionnelles et que les sommes collectées étaient
donc affectées à des investissements largement inefficaces (Olivera et Perry, 2009). En 2011,
les redevances perçues dans le secteur des hydrocarbures se sont élevés à
8 000 milliards COP (ANH, 2012).

Jusqu’en 2012, la plupart des redevances étaient transférées directement aux départements
et aux communes où les ressources étaient exploitées ou aux ports depuis lesquels elles
étaient transportées ; c’était le cas pour 68 % à 96 % des redevances sur les hydrocarbures et
84 % des redevances sur le charbon. En 2006, ces transferts ont atteint 2 340 milliards COP pour
les hydrocarbures et 374 milliards COP pour le charbon. Ces versements directs devaient
financer des investissements destinés à couvrir les besoins de base en matière de santé,
d’éducation, de distribution d’eau et d’assainissement (60 % au moins, à concurrence de taux
de couverture prédéterminés), d’autres projets d’investissement prioritaires (30 % au
maximum) et les pensions des travailleurs du secteur public (10 % au maximum). Dix pour
cent au maximum pouvaient être consacrés aux frais de fonctionnement et à l’évaluation
technique des investissements. Par conséquent, les redevances directes finançaient
l’investissement dans la distribution d’eau et l’assainissement (y compris la gestion des
déchets solides) et d’autres investissements environnementaux considérés comme
prioritaires. Le reste des redevances alimentait le Fonds national de redevances, destiné à
financer la promotion du secteur minier, la protection de l’environnement et des projets
d’investissement régionaux. En réalité, cependant, la moitié de ces redevances indirectes est
versé au Fonds national d’épargne-retraite des entités territoriales et environ 30 % du solde est
utilisé pour des projets en faveur de l’environnement (DNP, 2007).

En 2012, un système de répartition des redevances entre six grands fonds a vu le jour, avec
pour effet que les affectations directes aux régions passeront de 80 % des redevances entre
1994 et 2010 à 25 % en 2012 et 10 % en 2014. À partir de 2014, le Fonds de compensation
régionale percevra 24 % des redevances, qu’il devra investir dans les infrastructures des
régions et des communes les plus pauvres, et le Fonds de développement régional recevra
16 % de redevances supplémentaires (non préaffectées).

La réforme des redevances a eu pour effet de priver les sociétés autonomes régionales
(CAR) du soutien du Fonds national de redevances, qui les aidait à financer des
investissements environnementaux et représentait 3 % du total de leurs financements.
Même si huit seulement des CAR bénéficiaient de versements directs (parce qu’elles se
trouvaient dans des départements producteurs de ressources naturelles), toutes les CAR
ont de fait vu décroître leurs financements (OCDE, 2013a).
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4. Subventions liées à l’environnement

4.1. Subventions à l’énergie

Comme indiqué plus haut, la Colombie subventionne de longue date la consommation

d’énergie (voir section 3.1). En 2008, en raison de la hausse des prix mondiaux, l’État a versé

environ 6 000 milliards COP (1 % du PIB) pour les subventions en faveur de l’énergie

(graphique 3.3), ce qui l’a conduit à créer un Fonds de stabilisation des prix des

combustibles (FEPC) visant à stabiliser les prix sans incidence sur le budget national. Dans

la pratique, l’essence et le gazole ont continué d’être subventionnés mais à un degré

moindre. Le FEPC avait été doté de 330 milliards COP en 2008. Fin 2011, pourtant, il était

déjà endetté à hauteur de presque 2 000 milliards COP (Kojima, 2013), soit 0.3 % du PIB, ce

qui constituait un transfert budgétaire. D’autres réformes relatives à la tarification des

carburants ont été mises en œuvre en 2011 pour l’essence et en 2012 pour le gazole, afin de

permettre des hausses de prix progressives. Ces évolutions auraient permis de réduire le

déficit du FEPC de 28 % en 2012 (MHCP, 2012a). La poursuite des réformes se révèle

néanmoins difficile en raison de l’opposition politique qu’elles suscitent (voir section 3.1).

Certains secteurs et territoires se voient accorder des subventions spécifiques. Les

secteurs bénéficiant d’un prix réduit du gazole sont notamment la pêche, l’aquaculture et

la marine (carburant pour les navires, uniquement). Le gazole consommé dans la région

amazonienne est exempté de taxes, tout comme celui utilisé pour produire de l’électricité

dans les petites centrales situées dans des zones non raccordées au réseau. Pour dissuader

la contrebande depuis l’Équateur et le Venezuela, le prix de l’essence et du gazole vendus

dans les départements frontaliers4 est abaissé de près de 40 %, grâce à une diminution du

revenu du producteur (de 25 % pour l’essence et de 32 % pour le gazole), à des exonérations

Graphique 3.3.  Subventions à l’énergie
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de taxe nationale sur les carburants, à une surtaxe réduite et à des obligations

d’incorporation de biocarburants modifiées. Dans ces zones, les réductions de prix

entraînent une hausse de la consommation de carburant par habitant (García Romero et

Calderón Etter, 2013a). Faute d’informations sur l’ampleur du trafic de carburant entre ces

zones et d’autres départements colombiens, il n’est pas possible d’évaluer le coût

budgétaire total de ces mesures. Le cadre budgétaire à moyen terme publié par le

gouvernement fournit des estimations annuelles des dépenses fiscales. Ce travail

d’analyse mériterait d’être approfondi et étendu pour englober les effets des dépenses

fiscales et des subventions sur l’environnement.

4.2. Soutien à l’agriculture

La mauvaise utilisation des terres pèse sur les résultats économiques et

environnementaux du secteur agricole. Environ 35 % des terres émergées de Colombie sont

consacrées à l’élevage de bétail et le pourcentage n’a cessé de croître au fil des années

(chapitre 7). La moitié seulement de cette superficie se prête réellement au pâturage, ce qui

se traduit par une faible productivité du secteur de l’élevage. Les incitations fiscales et les

subventions gouvernementales sont favorables aux grandes exploitations, même quand

les terres sont sous-utilisées. Cela engendre des inefficiences sur le marché foncier,

accentue les inégalités foncières et a des incidences négatives sur l’environnement.

L’élevage bovin extensif est un facteur important de dégradation des sols et de

déforestation, d’émission de GES, de consommation d’eau et de pollution.

Il est tout à fait possible de réformer les subventions agricoles pour en atténuer les

conséquences sur l’environnement. Le ministère de l’Agriculture et du Développement

rural pilote des programmes de développement rural et agricole. Les agriculteurs

bénéficient d’un soutien non négligeable, sous la forme de lignes de crédit spéciales, de

subventions en capital5 (jusqu’à 40 % des remboursements de crédit des petits exploitants

sont couverts par l’incitation à la capitalisation rurale) et de subventions à l’assurance

agricole et à l’irrigation (jusqu’à 80 % des coûts de construction sont cofinancés par le

Programme de développement rural équitable). Ces programmes cherchent en priorité à

doper la productivité et le revenu des agriculteurs. En revanche, ils ne tiennent pas compte

des impacts sur l’environnement ni ne cherchent à promouvoir des objectifs

environnementaux (García Romero et Calderón Etter, 2013a). La plupart des mécanismes

sont mis en œuvre par l’intermédiaire de Finagro, une banque de développement de

second rang. Bien que ses politiques évoquent des préoccupations écologiques, cette

banque ne propose pas de lignes de crédit particulières pour les projets en faveur de

l’environnement (efficacité de l’irrigation, préservation, agriculture biologique, etc.). La

façon dont elle décide de répartir les ressources ne semble pas se fonder sur des critères

environnementaux, comme en témoigne la part importante du soutien fourni à l’élevage

bovin extensif ou même le soutien aux biocarburants (encadré 3.4).

En outre, certaines subventions implicites au secteur agricole accentuent les pressions

exercées sur l’environnement. Le soutien au secteur englobe le subventionnement des prix

de l’eau dans certaines régions du pays, essentiellement sous la forme de mesures de

réglementation des prix négociées par les fédérations d’irrigants. Depuis 2004-05, le niveau

des redevances versées pour l’eau d’irrigation est si bas qu’il couvre moins de 0.5 % des

coûts de production, même pour des cultures très gourmandes en eau comme le riz. Ces

prix très faibles n’incitent guère voire pas du tout à utiliser l’eau d’irrigation de manière

efficiente. La réforme fiscale de 2012 exemptait les engrais et les pesticides de la TVA en
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vue de réduire la facture des produits agrochimiques et autres intrants qui, pour certaines

cultures, représentent jusqu’à 60 % des coûts totaux de production. Divers éléments

indiquent toutefois que le recours à ces produits est excessif. La Colombie est un des plus

gros utilisateurs d’engrais en Amérique latine, avec un taux de gaspillage de 70 % de l’azote

épandu (chapitre 1). Par conséquent, l’exonération de TVA des produits agrochimiques

induit des coûts tant budgétaires qu’environnementaux. Ces ressources pourraient être

mieux exploitées, par exemple en développant les programmes de gestion des produits

agrochimiques.

Toute réforme doit s’appuyer au préalable sur une évaluation environnementale des

programmes de développement agricole et rural. En promouvant la production agricole

sans tenir compte de critères environnementaux, les programmes destinés à stimuler la

production agricole (garanties, crédits bonifiés, régimes préférentiels d’investissement et

d’assurance, assistance technique, allégement de la dette, etc.) risquent d’accentuer les

pressions exercées sur le stock de ressources naturelles. Dans le même temps, certains

programmes sont susceptibles d’avoir des effets positifs sur l’environnement, en

particulier les programmes d’enregistrement des titres de propriété, qui favorisent une

gestion durable, mais aussi les programmes de développement rural qui prévoient des

subventions pour l’assainissement ou pour la remise en état de petits districts d’irrigation.

4.3. Incitations fiscales à finalité environnementale

 Le code des impôts s’est enrichi de toute une série d’incitations à finalité

environnementale qui se déclinent sous différentes formes. Elles concernant notamment

la taxe sur les ventes, la taxe sur la valeur ajoutée, les taxes locales et les droits

Encadré 3.4.  Soutien aux biocarburants en Colombie

Depuis une dizaine d’années, la Colombie soutient la production et l’utilisation de
biocarburants (éthanol et biogazole),  en visant des objectifs agricoles plus
qu’environnementaux. On a estimé à plus de 27 000 le nombre d’emplois directs créés
dans la production d’éthanol et de biogazole en 2011. Au stade de la production agricole,
les investissements dans les plantations de palmiers à huile bénéficient d’exonérations au
titre de l’impôt sur le revenu, les ventes de sucre ne sont pas soumises à la TVA et les
ventes d’amandes de palme sont frappées d’une TVA à taux réduit (7 %). Au stade de la
production industrielle, les investissements dans des équipements fixes peuvent donner
lieu à une déduction de 40 % de l’impôt sur le revenu. Au stade de la consommation, les
autorités ont défini des obligations d’incorporation de biocarburants (8-10 % pour l’éthanol
et 7-10 % pour le biogazole, selon les régions). Parallèlement, le biogazole sous forme de
mélange n’est pas soumis à la taxe nationale sur les carburants et l’éthanol mélangé
échappe lui aussi à cette taxe, ainsi qu’à la surtaxe. Cette panoplie de mesures n’est pas
sans incidence sur les prix payés par les consommateurs (même avec les exemptions
fiscales, les coûts de production de l’éthanol sont supérieurs à ceux des carburants
traditionnels), sur les recettes de l’État et sur l’environnement (déforestation accrue,
consommation d’eau, pollution, etc.). Certains de ces effets négatifs ont été reconnus et
c’est la raison pour laquelle il n’y a pas eu de relèvement des objectifs de mélange au cours
des dernières années : le taux d’incorporation de biocarburants est resté plafonné à 10 %,
alors que l’objectif pour 2012 était initialement de 20 %.

Source : García Romero et Calderón Etter (2013a) ; Fedesarrollo (2012).
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d’importation (encadré 3.5). Dans certains cas, les incitations visaient aussi à doper la

compétitivité des entreprises. Les dépenses fiscales associées à ces incitations sont en

hausse. Par exemple, les déductions de l’impôt sur le revenu au titre des investissements

en faveur de la protection de l’environnement (surveillance et lutte contre la pollution)

qui ont été introduites en 2002 ont représenté une dépense fiscale de 7 milliards COP en

2003 et 2004 (Rudas, 2008a), puis de 104 milliards COP (pour 686 milliards COP

d’investissements) entre août 2010 et août 2012 (MADS, 2012a).

L’efficacité et l’efficience des incitations fiscales à finalité environnementale suscitent

quelques doutes. Entre 1997 et 2004, la Colombie a dépensé 40 milliards COP par an en

exonérations de TVA au bénéfice des investissements dans des techniques de production

plus propres. Or seulement 2.4 % des demandes d’exonération étaient accompagnées

d’informations techniques sur les avantages environnementaux attendus. Une évaluation

du programme a établi qu’environ la moitié des projets bénéficiant d’exemptions fiscales

Encadré 3.5.  Incitations fiscales liées à l’environnement

Taxe sur les ventes. Exonération partielle des ventes de bois d’œuvre issu de
plantations – 20 % seulement des ventes de bois d’œuvre sont soumises à la taxe sur les
ventes.

Taxe sur la valeur ajoutée. TVA réduite pour les entreprises investissant dans des
équipements pour se mettre en conformité avec la réglementation relative à la pollution
atmosphérique, aux émissions de GES, à la pollution de l’eau et au recyclage. Exemption de
TVA pour les équipements servant au fonctionnement et à l’entretien des véhicules au gaz
naturel. Exonération de TVA pour le gaz naturel utilisé dans les transports. TVA réduite
pour les bus électriques et les taxis électriques destinés aux transports collectifs.

Impôt sur le revenu

● Les investissements non obligatoires dans des projets en faveur de l’environnement
sont déductibles du revenu imposable (jusqu’à concurrence de 20 % de celui-ci).

● Les plus-values réalisées sur la vente de terres à une commune à des fins de protection
de l’environnement n’entrent pas dans la base d’imposition.

● Les bénéfices des projets d’écotourisme certifiés peuvent être déduits de la base
d’imposition pendant une période de 20 ans au maximum.

● Les ventes d’énergie d’origine éolienne ou produite à partir de biomasse sont exemptées
pendant 15 ans (sous réserve de certification et de réinvestissement des bénéfices).

Taxes locales. Certaines villes comme Bogotá ont adopté des mesures fiscales pour
inciter les sociétés de transport en commun à investir dans des technologies non
polluantes, souvent dans le cadre d’un ensemble comprenant d’autres mesures.
L’exploration et l’exploitation pétrolières sont exemptées de toutes les taxes régionales ou
communales, ainsi que des taxes sur le transport fluvial.

Droits d’importation. Les importations d’autobus et de camions électriques, hybrides ou
fonctionnant au gaz naturel bénéficient d’un droit d’entrée réduit (5 % au lieu de 15 %). Le
gouvernement a récemment décidé d’exonérer totalement de taxe à l’importation
300 véhicules électriques et hybrides légers (voitures et taxis). On s’attend à ce que
2 250 véhicules électriques légers bénéficiant de la même exonération soient importés au
cours des trois prochaines années.
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présentaient un mauvais rapport coût-efficacité et que 5 % seulement étaient très efficaces

(Rudas, 2008a). Du point de vue de l’environnement, il est généralement plus efficient de

taxer ce que l’on veut éviter que de subventionner ce que l’on souhaite favoriser (OCDE,

2011). Le coût d’opportunité des exemptions doit aussi être pris en compte : leur

élaboration et leur administration mobilise les ressources administratives limitées des

autorités de protection de l’environnement, ressources qui pourraient être mieux utilisées,

par exemple pour améliorer le financement du SINA. La réforme fiscale de 2012 prévoit une

étude obligatoire sur l’efficacité des taxes et des redevances existantes et sur l’éventualité

d’en introduire de nouvelles.

5. Développer l’utilisation d’autres instruments économiques
La Colombie s’appuie depuis longtemps sur les mécanismes du marché pour gérer les

ressources naturelles et l’environnement. Les redevances de pollution de l’eau sont

apparues dans les années 70 dans le cadre du Code des ressources naturelles. La taxe

forestière a été introduite en 1982. La loi 99/1993 dispose que tout rejet de déchets

agricoles, miniers ou industriels ou d’eaux usées doit donner lieu au paiement d’une

redevance de pollution en fonction des effets néfastes qu’il entraîne. Or seules les

redevances de pollution de l’eau sont un tant soit peu appliquées. Les citoyens peuvent

intenter une action collective contre des parties responsables d’atteintes à

l’environnement et réclamer une indemnisation, mais cet instrument n’est jamais utilisé

ou presque (García Romero et Calderón Etter, 2013a). La dernière innovation en matière

d’instruments économiques est la compensation des atteintes à la biodiversité (chapitre 7).

La Colombie n’a pas de système d’échange de permis d’émission de GES ; le gouvernement

estime que les secteurs où les marges de réduction des émissions de GES sont les plus

importantes sont l’agriculture et le transport, qui se prêtent moins bien que les autres

secteurs à la mise en place d’un tel système.

5.1. Réformer les tarifs publics

Il serait possible de supprimer progressivement les subventions en faveur de l’eau et

de l’énergie, dans le cadre d’une réforme plus large des programmes d’aide sociale. Le

système de subventionnement combine subventions du côté de la demande (taux réduits

facturés aux populations dans le besoin) et subventions agissant sur l’offre (prise en charge

d’une partie des coûts d’investissement) (Blanc et Botton, 2010). Les subventions de la

demande passent par une péréquation entre usagers (encadré 3.6). Le système s’applique

à la consommation d’eau, d’électricité et de gaz. Environ 90 % des Colombiens ont droit à

des tarifs subventionnés pour ces services. Or les prix subventionnés conduisent à une

surconsommation difficilement justifiable compte tenu du faible effet redistributif du

système de péréquation. La méthode de ciblage des ménages aboutit à ce que de nombreux

foyers aisés bénéficient de tarifs subventionnés. Pour les ménages raccordés aux réseaux,

la réduction des tarifs publics a pour contrepartie un coût du logement plus important

(Medina et Morales, 2007). Et les ménages n’ayant pas accès aux services publics (habitant

dans des zones reculées) sont de facto exclus du système de subventionnement. En outre, le

système n’est pas viable car la part des consommateurs tenus d’acquitter un supplément

est modeste et diminue : elle est passée de 5.7 % en 1997 à 3.5 % en 2008 (Parra, 2011). C’est

à l’administration centrale et aux communes qu’il revient de financer la différence. En

2011, le soutien de l’administration centrale au secteur de l’électricité équivalait à 0.2 % du

PIB (MME, non daté). En outre, l’exonération de TVA de l’électricité, du gaz et de l’eau

représentait une subvention implicite d’environ 0.2 % du PIB (MHCP, 2012b).
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La tarification des services d’eau et d’assainissement évolue vers une récupération

plus complète des coûts. En 2004, une nouvelle méthode d’établissement des tarifs a été

introduite afin de réguler les subventions, notamment croisées, concernant les services

d’eau et d’assainissement. Une période de transition de cinq ans a été arrêtée, à l’issue de

laquelle les tarifs normaux devront couvrir les coûts de référence de fourniture de ces

services (encadré 3.6). Des progrès ont déjà été enregistrés de ce point de vue mais l’objectif

n’est pas atteint dans les petites communes. La subvention concerne la redevance fixe et

la consommation de base (à concurrence de 20 m3 par mois). Dans un souci de protection

de l’environnement, elle pourrait être appliquée à la redevance fixe plutôt qu’à la

consommation de base afin de décourager le gaspillage. Depuis la fin de la période de

transition réglementaire (2009), les tarifs ont été ajustés pour tenir compte de l’inflation. En

outre, la Colombie a considérablement avancé en matière de mesure de la consommation,

puisque 95 % des ménages sont équipés d’un compteur. Toutefois, une part importante

(49 %) de l’eau consommée n’est pas comptabilisée, alors que l’objectif de l’autorité de

régulation – la Commission de réglementation de la distribution d’eau et de

l’assainissement – est de 30 % au maximum. Les subventions concernant l’eau et

l’assainissement sont financées par le budget national, des redevances et un système de

transferts interadministrations (graphique 3.4). En 2011, un nouveau modèle tarifaire a été

élaboré afin que la définition du tarif normal reflète mieux le coût des services d’eau et

d’assainissement.

Les redevances de consommation d’eau n’incitent pas à faire un usage rationnel de la

ressource. Elles se décomposent en un tarif forfaitaire national, fixé par le MADS, et un

coefficient multiplicateur régional en rapport avec les caractéristiques sociales,

économiques et environnementales de la région et les investissements nécessaires à la

protection et la remise en état des bassins versants. Malgré les pressions croissantes

Encadré 3.6.  Subventionnement croisé des services d’utilité publique

Les services d’utilité publique (en particulier l’eau, l’électricité, le gaz et le téléphone)
sont facturés en fonction de la catégorie socio-économique de l’unité de logement. Il existe
six catégories socio-économiques ou estratos. Sont pris en compte les caractéristiques
physiques (type de toiture, type de garage, état des façades, par exemple), le cadre urbain
(état de la voirie, présence de trottoirs) et la situation géographique. La catégorie 1
correspond au groupe le plus pauvre. Les ménages des catégories 1, 2 et 3 bénéficient de
tarifs subventionnés (à hauteur respectivement de 50 %, 40 % et 15 %). Ceux de catégorie 4
paient le tarif normal et ceux des catégories 5 et 6 ainsi que les entreprises commerciales
et industrielles paient une majoration pouvant aller jusqu’à 20 %, qui finance une partie
des subventions accordées aux catégories inférieures. 

Selon des études réalisées par la Banque mondiale et le gouvernement colombien, cette
classification ne coïncide plus vraiment avec la répartition des revenus. Les catégories 1, 2
et 3 englobent environ 90 % de la population. En outre, comme chaque maison peut être
classée en fonction de la moyenne calculée pour le quartier où elle se trouve, les
inexactitudes sont inévitables car de nombreux ménages vivant dans un quartier rattaché
à une catégorie pauvre se situent dans les quintiles de revenu supérieurs ; ainsi, près de
50 % des ménages aujourd’hui classés dans la deuxième catégorie la plus pauvre
appartiennent aux deux quintiles de revenu les plus élevés, contre 31 % en 2003.

Source : OCDE (2013a), Études économiques de l’OCDE : Colombie 2013, Évaluation économique.
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auxquelles sont soumises les masses d’eau, les taux de redevance ont en réalité diminué

au cours des dix dernières années. Le tarif national minimal n’est que de 0.0003 COP le

mètre cube. L’application pleine et entière du coefficient multiplicateur régional a été

reportée en 2017. Le taux de recouvrement des redevances n’est que de 67 % (García

Romero et Calderón Etter, 2013a ; CGR, 2011). Les quantités d’eau ne font pas l’objet d’un

contrôle systématique, par exemple dans le secteur minier (IDEAM, 2010) et le coût de

recouvrement de la redevance est souvent supérieur aux sommes à percevoir. La redevance

sur la production hydroélectrique est assise sur la valeur de l’électricité produite plutôt que

sur la consommation d’eau.

Les redevances de pollution de l’eau n’ont guère d’effet incitatif non plus. Instaurées

en 1974, elles ont été largement remaniées depuis. Dans l’industrie, elles sont perçues sur

les rejets de matière organique (DBO) et de matières en suspension (MES) qui dépassent

une norme plancher. Pour les ménages, en revanche, elles sont assises sur la

consommation d’eau. La fixation de leurs taux et leur recouvrement sont du ressort des

CAR. Pour 2013, les tarifs minimaux étaient de 128 COP par kilogramme de DBO et de

51 COP par kilogramme de MES. Les redevances de pollution de l’eau ont eu des effets

positifs sensibles à la fin des années 90 et au début de la décennie suivante ; entre 1997 et

2003, les rejets polluants ont diminué de 70 % sur le plateau de Bucaramanga (Rudas,

2008b). Cependant, certains s’inquiètent du fait que les redevances actuellement

pratiquées sont trop faibles pour avoir un effet significatif dans le secteur municipal. À

Bogotá, la redevance de consommation d’eau représente environ 0.15 % de la facture d’eau

moyenne et les redevances de pollution environ 1.85 % (Rudas, 2008b). Il faut aussi investir

dans le contrôle des effluents et les mesures d’amélioration du taux de recouvrement des

redevances, qui n’est que de 75 % (CGR, 2011).

5.2. Redevances sur les déchets

Les redevances de gestion des déchets ne couvrent pas la totalité du coût du service.

En 2005, une réforme réglementaire a établi que les tarifs de référence des redevances de

gestion des déchets devaient refléter les coûts de fourniture de ce service. La méthode de

calcul des coûts était en cours de révision en 2013. L’utilisation du service de gestion des

déchets est estimée en fonction du poids total déposé en décharge. Néanmoins, les

redevances ne couvrent pas la totalité des coûts de gestion, ce qui tient en partie au modèle

de péréquation entre catégories supérieures et inférieures, comparable à celui utilisé pour

les services de l’eau6. Les subventions publiques versées à l’échelon municipal et à d’autres

niveaux couvrent l’écart entre les redevances d’utilisation et le coût de fourniture des

services. Comme la subvention est corrélée au volume de déchets collectés et traités, elle

dissuade les usagers de réduire leur production de déchets. La Colombie a instauré une

redevance d’éco-participation au recyclage s’appuyant sur la responsabilité élargie du

producteur (chapitre 5).

6. Concilier protection de l’environnement et réduction de la pauvreté
Inégalités, pauvreté et environnement sont étroitement liés. Les pauvres sont plus

susceptibles que les autres de ne pas avoir accès aux services environnementaux. Par

exemple, il est fréquent que les communautés afrocolombiennes et autochtones isolées

n’aient pas accès à l’eau potable et en particulier aux services d’assainissement de base. En

outre, les pauvres sont plus susceptibles de rencontrer des difficultés pour accéder à la

terre et aux autres ressources naturelles. Dans environ 40 % des cas (représentant une
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superficie de 1.2 million d’hectares), les biens fonciers ne sont pas assortis de titres de

propriété en bonne et due forme ; de plus, 0.4 % de la population détient 62 % des

meilleures terres du pays (USAID, 2010). L’exposition aux produits polluants est également

liée à la pauvreté : les pauvres qui travaillent dans des sites illégaux d’exploitation minière

sauvage aux méthodes d’extraction traditionnelles sont plus exposés aux produits

dangereux tels que la poussière (qui provoque la silicose) et le mercure7. En outre, les

personnes qui subissent les effets des substances chimiques utilisées pour la production

de cultures illégales ou la lutte contre ces cultures sont essentiellement des pauvres.

La Colombie s’efforce d’intégrer ses politiques sociales et environnementales. Depuis

2007, plusieurs lois et politiques prennent davantage en considération la détresse des

populations vulnérables. Par exemple, la politique de gestion intégrée des ressources en

eau adoptée en 2010 précise que la gestion de l’eau doit tenir compte des besoins des

enfants, des personnes âgées et des minorités ethniques. En 2012, une politique a été mise

en place pour s’attaquer au manque d’eau et d’assainissement dans les bidonvilles. La

Colombie s’est dotée d’un Fonds de compensation environnementale destiné à corriger les

disparités territoriales mais des révisions et des ajustements sont nécessaires pour qu’il

réponde mieux à ses objectifs. Après avoir analysé les effets de la pollution sur la santé et

les coûts qui y sont associés (tableau 3.1), la Colombie a mis en place à partir de 2005 des

instruments et des mesures pour mieux lutter contre la pollution atmosphérique urbaine

et la pollution intérieure liée à l’utilisation de combustibles solides ; elle a notamment eu

recours à des normes de qualité de l’air ambiant et abaissé progressivement la teneur en

soufre autorisée des carburants (chapitre 2).

7. Investir dans l’environnement pour promouvoir la croissance économique
La Colombie doit favoriser les investissements d’infrastructure pour soutenir la

croissance économique, améliorer la qualité de vie de ses habitants et réduire les

inégalités. Dopés ces dernières années par les besoins de reconstruction liés aux effets de

La Niña, les investissements publics sont passés de 2.2 % à 3.4 % du PIB entre 2000 et 2011.

L’intégration sociale et les transports en ont été les deux principaux bénéficiaires, avec

chacun environ 20 % des investissements publics. Bien qu’en augmentation, les

investissements d’infrastructure sont plus faibles que dans d’autres pays émergents,

notamment dans le secteur des transports, et les zones reculées manquent toujours

d’infrastructures de base (OCDE, 2013a). Dans le cadre du nouveau système de redevances

d’exploitation des ressources, le gouvernement prévoit de consacrer près de 40 % du

produit de ces redevances au financement de projets d’infrastructure. Dernièrement, il a

amélioré la planification et la hiérarchisation des investissements dans les infrastructures

publiques, ainsi que le cadre réglementaire et institutionnel relatif aux partenariats public-

privé. Néanmoins, des efforts supplémentaires devraient être déployés pour que les

Tableau 3.1.  Coûts sanitaires de certains facteurs environnementaux

(en % du PIB) 2002 (%) 2009 (%)

Pollution atmosphérique urbaine 0.8 1.1

Manque d’eau, d’assainissement et d’hygiène 1.0 0.7

Pollution de l’air intérieur 0.2 0.2

Total 2.0 2.0

Source : Banque mondiale (2012b), Strengthening Environmental and Natural Resources Institutions, Study 2: Environmental
Health in Colombia – An Economic Assessment of Health Effects.
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investissements se traduisent plus concrètement par de meilleures infrastructures ; il

faudrait notamment procéder de manière plus systématique à des analyses coûts-

avantages ex ante et à l’évaluation des incidences sociales et environnementales des

projets et des programmes.

Les infrastructures de transport (routes, chemins de fer et ports) laissent

particulièrement à désirer par rapport à celles d’autres pays. La qualité et la densité du

réseau routier sont insuffisantes et les transports ferroviaire et fluvial ne représentent

respectivement que 15 % et 3 % du volume du fret (Ministerio de Transporte, 2011). Le coût

du fret intérieur est parmi les plus élevés au monde. Bien que certaines compagnies

minières aient procédé à des investissements ferroviaires et portuaires pour faciliter

l’accès aux marchés, les partenariats public-privé ne représentent que 0.5 % du PIB

environ, contre 2 % en moyenne dans la zone OCDE. Les infrastructures de transport

urbain posent aussi de sérieux problèmes, en particulier à Bogotá (encadré 3.7). En

l’absence de planification à long terme et multimodale, les grands axes qui relient les

principaux centres de production et les ports ne sont pas adaptés, ce qui nuit à la

compétitivité. En plus de diminuer les coûts de transport, une utilisation accrue du rail et

des voies navigables pourrait permettre de réduire les atteintes à l’environnement

imputables au secteur des transports. La stratégie de développement du transport par rail

et par eau, inscrite dans le PND 2010-14, devrait effectivement être mise en œuvre. Il faudra

pour cela renforcer la coordination entre les institutions respectivement chargées des

projets d’infrastructure et de la gestion des cours d’eau (OCDE, 2013a).

Encadré 3.7.  Avantages inexploités des investissements 
dans les infrastructures de transport urbain : le cas de Bogotá

Les problèmes d’infrastructures de transport que connaît Bogotá, ville qui génère un
quart du PIB colombien, nuisent à l’économie tout entière. En effet, l’engorgement du trafic
limite les gains de productivité liés aux effets d’échelle et d’agglomération. Il faut
notablement améliorer les capacités et la qualité du réseau de transport en commun pour
offrir des solutions de remplacement efficaces aux usagers. Du fait de la hausse du pouvoir
d’achat et de l’insuffisance des transports en commun, le nombre de véhicules privés a
doublé de 2005 à 2010, alors que la longueur totale du réseau routier n’a quasiment pas
varié, ce qui a fait baisser la vitesse. Sur les axes principaux et secondaires circule une
quantité excessive de vieux autobus appartenant à plus de 60 sociétés privées, qui causent
un surcroît d’embouteillages et de pollution. Sur les grandes artères, la voie réservée aux
autobus est surchargée en raison d’importants retards de construction dus à une mauvaise
programmation et à des problèmes de corruption dans les procédures d’attribution des
contrats. Pour remédier à cette situation, il faut non seulement créer des incitations
économiques à gérer la demande de transport (péage de congestion, par exemple) mais
aussi investir dans les infrastructures (mise en œuvre effective du Système intégré de
transports publics, qui prévoit la création d’un service de trains de banlieue) et mieux
interconnecter tous les modes de transport (y compris les pistes cyclables). Ces mesures
pourraient permettre une réduction de la consommation d’énergie et des émissions de
CO2 allant jusqu’à 20 % à court terme et 40 % d’ici à 2040 par rapport au scénario au fil de
l’eau (Acevedo et al., 2009).

Source : D’après OCDE (2013a), Études économiques de l’OCDE : Colombie 2013, Évaluation économique.
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En matière d’accès à l’eau, à l’assainissement et aux services de gestion des déchets,

des progrès plus substantiels ont été enregistrés. Les réformes mises en œuvre dans les

années 90 ont rendu le secteur de l’eau plus efficient, avec la création de divers dispositifs

permettant la participation du secteur privé (chapitre 2). Elles se sont également traduites

par une augmentation substantielle des moyens financiers, dont ceux provenant des

redevances sur l’eau. Les dépenses publiques dans ce secteur (budget national, transferts

régionaux et redevances) ont plus que doublé au cours de la dernière décennie

(graphique 3.4). Grâce à l’intensification des investissements d’infrastructure, la Colombie

est en passe d’atteindre l’objectif du Millénaire pour le développement concernant l’accès

à l’eau potable. Néanmoins, elle doit redoubler d’efforts pour accroître la part de la

population couverte par les services d’assainissement et réduire les disparités d’accès aux

services de l’eau entre zones urbaines et rurales. Le raccordement des ménages au réseau

d’approvisionnement en eau est passé de 87.3 % en 2003 à 87.6 % en 2010, et le taux de

raccordement à l’assainissement public a progressé de 72.9 % à 75.3 %. En 2011, les dégâts

causés aux infrastructures par le phénomène La Niña ont fait redescendre ces taux à

respectivement 87.3 % et 72.3 %. On estime qu’il faudrait consacrer 3 000 milliards COP à

l’assainissement pour que l’objectif du Millénaire pour le développement concernant les

services d’assainissement de base soit atteint (chapitre 1).

Les dépenses de protection de l’environnement progressent mais restent peu

importantes. Leur montant total8 exprimé en pourcentage du PIB a été stable durant la

première moitié de la décennie 2000, juste au-dessous de 0.5 %. Il est passé à 0.65 % en

2010, dont 0.55 % du PIB pour les dépenses publiques (graphique 3.5). Les dépenses liées au

SINA représentaient 0.28 % du PIB9, contre 0.27 % pour les dépenses environnementales

engagées aux niveaux communal et départemental (qui sont financées principalement par

des transferts budgétaires) (DANE, 2012). On est encore très loin des niveaux mesurés dans

les pays de l’OCDE, en particulier quand ils se trouvaient à un stade de développement

Graphique 3.4.  Ressources affectées au secteur de l’eau et de l’assainissement

Source : SSPD (2011 et 2010), Estudio Sectorial Acueducto y Alcantarillado (2010 et 2006-09).
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comparable. Dans les pays de l’OCDE, les dépenses de protection de l’environnement

représentent généralement entre 1 % et 2 % du PIB, voire plus. Au Mexique, les dépenses

publiques consacrées à ce poste ont doublé, passant de 0.5 % à 1 % du PIB de 2000 à 2010

Graphique 3.5.  Dépenses de protection de l’environnement
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Source :  DANE (2012), Gasto en protección ambiental 2000 - 2010.
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(OCDE, 2013b). D’après le Bureau du contrôleur général, les dépenses publiques n’étaient

pas suffisantes pour que les autorités chargées de l’environnement puissent mener à bien

leurs missions (CGR, 2011). Les aires protégées, par exemple, ne reçoivent que 80 % des

sommes requises pour répondre à leurs besoins fondamentaux et moins de la moitié de ce

que réclamerait leur gestion optimale (chapitre 7).

Les dépenses publiques d’environnement proviennent de plusieurs sources et

principalement des CAR. Elles sont financées essentiellement de trois manières.

Premièrement, des crédits sont alloués à ce poste chaque année dans le cadre de

l’élaboration du budget national. Le Système des parcs naturels nationaux, les cinq

instituts de recherche, de nombreuses CAR et le MADS sont financés ainsi. En 2012, le SINA

a reçu 408 milliards COP du budget ordinaire et 207 milliards COP du Fonds national pour

l’adaptation créé dans le sillage de La Niña (MADS, 2012b). En outre, les communes et les

départements ont bénéficié de 1 300 milliards COP de transferts budgétaires pour l’eau et

l’assainissement (MHCP, 2012c). Deuxièmement, les dépenses publiques d’environnement

sont en partie financées par les CAR : en 2011, leur contribution s’est élevée à environ

1 500 milliards COP. Ces ressources proviennent principalement de revenus du capital, de

la surtaxe environnementale s’ajoutant à la taxe foncière municipale, d’une rémunération

liée aux redevances et de la taxe sur le secteur électrique (graphique 3.6). La troisième

source de financement est liée à la coopération internationale : entre 2007 et 2011, l’aide

axée sur l’environnement a avoisiné 280 milliards COP par an en moyenne (chapitre 4). Ce

soutien demeure très important pour les dépenses en faveur de la biodiversité (chapitre 7).

La Colombie reçoit également un soutien financier extérieur substantiel par divers canaux

multilatéraux (FEM, financements climatiques, banques multilatérales).

Les dépenses publiques consacrées au SINA ont augmenté moins vite que les

dépenses publiques totales. En Colombie, le niveau des dépenses publiques est

traditionnellement bas. Après l’adoption de la Constitution de 1991, elles sont passées de

17.5 % du PIB en 1990 à 26.4 % en 2000 et 28.2 % en 2012 (FMI, 2013)10. Le budget annuel du

SINA a augmenté11 sous l’effet de la progression des ressources des CAR (graphique 3.7).

Cependant, plusieurs réformes visant à réduire le déficit du secteur public ont eu des effets

disproportionnés sur l’environnement. Entre 2000 et 2012, la part du budget national

consacrée au SINA a chuté de 0.6 % à 0.3 % (MHCP, 2012c).

Les dépenses publiques d’environnement soulèvent également des questions quant à

leur efficience. Les aspects critiques qu’il faut traiter sont, entre autres, la hiérarchisation

des projets d’investissement dans l’environnement, la conception de ces projets, la

coordination des investissements environnementaux avec d’autres programmes de

dépenses publiques et la corruption. Il importe d’améliorer l’évaluation des projets

d’investissement en faveur de l’environnement. Des analyses ex ante du rapport coûts-

avantages sont parfois réalisées, mais les évaluations ex post sont rares.

Bien que les CAR soient responsables de la plupart des dépenses publiques

d’environnement nationales, elles jouissent d’une autonomie financière limitée. Par

exemple, le gouvernement leur a demandé de puiser dans leurs propres deniers pour

soutenir l ’ investissement dans les infrastructures de distribution d’eau et

d’assainissement qui, en principe, sont du ressort des départements et des communes.

C’est ainsi qu’au moins 20 CAR ont vu diminuer les financements qu’elles auraient pu

consacrer à la gestion de l’environnement, la baisse atteignant 36 % pour certaines (Rudas,

2008a). En outre, au début de la décennie 2000, les capacités techniques des CAR ont été
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affaiblies par une directive présidentielle leur interdisant d’affecter plus de 33 % de leurs

crédits aux dépenses d’exploitation, ce qui les a contraintes à réduire leurs effectifs de 20

à 40 % (Rodriguez Becerra, 2009).

La répartition des ressources entre les 33 CAR est inégale mais relativement stable.

Dix-sept CAR ont des recettes inférieures à 25 milliards COP (ce groupe-là se partage

environ 15 % des recettes totales), quatorze des recettes comprises entre 25 et

75 milliards COP (environ 40 % du total) et deux concentrent près de la moitié des recettes

cumulées de toutes les CAR. En 2011, environ 70 % des recettes totales des CAR étaient

détenues par neuf d’entre elles (graphique 3.7) et la proportion était presque la même au

milieu de la décennie 2000.

On manque d’informations sur la contribution des secteurs clés de l’économie à la

protection de l’environnement. Les dépenses de protection de l’environnement de

l’industrie manufacturière ont quasiment doublé, de 0.05 % à 0.1 % du PIB entre la première

et la seconde moitié de la dernière décennie (DANE, 2012). Il est à noter que, si le PND

prévoit que le secteur privé couvrira une part importante des besoins d’investissement des

cinq locomotives de la croissance, il n’y a en revanche aucun chiffre officiel pour les

dépenses d’environnement connexes. Ecopetrol, qui est la principale société pétrolière de

Colombie, a déclaré 988 milliards COP de dépenses d’environnement, soit deux fois plus

que le secteur manufacturier. Toutefois, ce chiffre ne figure pas dans les statistiques du

DANE et il faudrait vérifier si la définition et la méthodologie utilisées sont conformes aux

normes internationales.

Graphique 3.6.  Recettes des CAR par source en 2011
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8. Éco-innovation
De manière générale, l’innovation est freinée par toute une série d’obstacles : taille

modeste du secteur de la recherche, niveaux d’études peu élevés, faible nombre de

diplômés de l’enseignement supérieur, infrastructures insuffisantes, fortes inégalités,

Graphique 3.7.  Recettes des CAR
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infrastructures des technologies de l’information et des communications et infrastructures

scientifiques non optimales. Les dépenses intérieures brutes de R-D ont représenté environ

0.15 % du PIB par an entre 2006 et 2011, ce qui est bien en deçà de la moyenne OCDE de

2.3 % (OCDE, 2013a). La R-D est très dépendante du secteur public : en 2009, elle était

financée à 77 % par celui-ci, à 19 % par le secteur privé et à 4 % par des capitaux étrangers.

En revanche, la Colombie a misé sur son intégration dans des réseaux internationaux : au

cours de la période 2008-10, 50 % des articles scientifiques ont été préparés en

collaboration avec des chercheurs étrangers.

Conscient de la nécessité de renforcer l’innovation, qui a d’ailleurs été identifiée

comme l’une des cinq locomotives de la croissance dans le cadre du PND 2010-14, le

gouvernement a fixé pour objectif de porter les dépenses brutes de R-D à 0.5 % du PIB à

l’horizon 2014. Le fonds pour la science, la technologie et l’innovation institué par la

réforme des redevances (encadré 3.3) est un des moyens de progresser vers cet objectif.

Une partie des efforts de R-D supplémentaires pourrait être orientée vers la croissance

verte, mais il faudrait définir des critères environnementaux pour l’affectation de

ressources du fonds. La formulation du PND 2014-18 est une occasion d’ancrer plus

solidement l’éco-innovation dans la stratégie de la Colombie pour l’innovation.

La Colombie ne n’est pas dotée d’une stratégie d’éco-innovation proprement dite et

l’éco-innovation n’est pas un objectif de premier plan du PND 2010-14. Toutefois, certains

jalons ont été posés. Le MADS a identifié certaines priorités en la matière, notamment

l’utilisation durable de la biodiversité, les sources d’énergie de substitution, le recyclage

des matériaux et les processus de production écologiques (MADS, 2012). La politique de

production et de consommation durables a défini des objectifs de rendement d’utilisation

des ressources à l’échelle de toute l’économie, et certains de ces objectifs se retrouvent

dans le PND 2010-14. Les stratégies élaborées dans le cadre de cette politique fournissent

des orientations au secteur privé en matière d’éco-innovation. Il est aussi question d’éco-

innovation dans le document CONPES 3700 sur le changement climatique. La nécessité

d’innover sur le plan social est également reconnue, ce qui transparaît dans les politiques

visant à responsabiliser les populations pour qu’elles gèrent leur environnement local.

 L’éco-innovation est considérée comme un moyen de stimuler le secteur des biens et

services environnementaux et comme un marché d’exportation potentiel. Le Département

administratif des sciences, de la technologie et de l’innovation établit des plans

stratégiques pour des secteurs jouant un rôle dans la protection de l’environnement,

comme les ressources en eau et forestières, la biodiversité, les énergies de substitution et

les biocarburants (OCDE, 2012a).

Le gouvernement s’est servi d’autres instruments pour stimuler le secteur des biens et

services environnementaux. Une stratégie de marchés publics verts a été mise sur pied,

entre autres avec l’aide du Programme des Nations Unies pour l’environnement. Les achats

du secteur public représentent 16 % du PIB. Au départ, l’obligation légale de ne faire entrer

en ligne de compte que des considérations économiques lors de la passation des marchés

publics a constitué un obstacle majeur (OCDE, 2012b). En 2012, la Colombie a réformé les

marchés publics et créé un nouvel organisme central responsable de leur passation,

Colombia Compra Eficiente, ce qui devrait faciliter leur écologisation. Le MADS a élaboré des

lignes directrices pour la prise en compte de critères écologiques dans les marchés publics.

En 2005, dans le cadre d’un plan stratégique national pour des marchés verts, le

gouvernement a lancé un écolabel colombien. Depuis, il a défini neuf normes techniques
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et certifié 71 biens et services. En 2012, il a signé le Protocole vert avec l’Association

bancaire de Colombie, Asobancaria. Cet accord volontaire, auquel participent 11 des

24 banques membres d’Asobancaria, se concentre sur trois aspects : fournir des prêts en

faveur de projets verts, améliorer les résultats des signataires en matière d’environnement

et faire en sorte que l’analyse des risques de crédit comprenne une présélection des projets

d’investissement en fonction de critères environnementaux.

Notes 

1. À la date d’octobre 2013.

2. Alors que la TVA est censée être une taxe assise sur la valeur (taxe ad valorem), elle équivaut en
réalité à une taxe forfaitaire car le ministère des Mines et de l’Énergie en modifie régulièrement la
base.

3. Les bus électriques et les taxis électriques destinés aux transports collectifs bénéficient d’un taux
de TVA réduit de 5 %. Tous les véhicules électriques sont exonérés de la taxe ponctuelle.

4. Arauca, Guainía, La Guajira, Nariño, Norte de Santander et Vichada.

5. En 2012, l’incitation à la capitalisation rurale concernait les dépenses liées aux cultures
permanentes, aux projets d’amendement des sols et de gestion de l’eau, aux machines pour la
production végétale et animale, aux infrastructures, au développement des biotechnologies et aux
systèmes sylvopastoraux.

6. Les services de l’eau et des déchets sont facturés ensemble, dans le cadre d’un système mis en
place par la Commission de réglementation de la distribution d’eau et de l’assainissement.

7. Cette activité constitue la principale source de revenus pour environ 15 000 familles (Defensoría
Delegada para los Derechos Colectivos y del Ambiente, 2010).

8. Investissements et dépenses courantes du secteur public (administration centrale, communes,
départements et CAR) et industrie manufacturière. Comprend les dépenses concernant i) la lutte
contre la pollution, la protection de l’air, la gestion des déchets et des eaux usées, la protection et
la remise en état des sols et des eaux souterraines, et d’autres activités de protection de
l’environnement (R-D, administration, éducation), et ii) la biodiversité et la protection des
paysages. Les dépenses liées à la gestion des risques peuvent éventuellement être incluses.

9. Le Système environnemental national (SINA) comprend les CAR, les sociétés de développement
durable, les instituts de recherche sur l’environnement, les unités pour la protection de
l’environnement urbain et le MADS.

10. Total des dépenses des administrations publiques en pourcentage du PIB. Les dépenses des
administrations publiques incluent celles de l’administration centrale, des collectivités locales,
des caisses de sécurité sociale et les autres dépenses publiques.

11. Cette hausse est difficile à quantifier car les données agrégées relatives aux ressources propres des
CAR ne sont pas forcément fiables.
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PARTIE I

Chapitre 4

Coopération internationale

Ce chapitre se penche sur les progrès réalisés par la Colombie au regard de ses
engagements internationaux en matière d’environnement. Il examine sa
coopération avec les autres pays d’Amérique latine et des Caraïbes et sa
participation aux initiatives internationales, notamment sur le changement
climatique, le développement durable et le milieu marin. Il fait également le point
sur la coopération environnementale dans le cadre des accords commerciaux, ainsi
que sur les avancées intervenues en matière de prise en compte de l’environnement
dans l’aide publique au développement.
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I.4. COOPÉRATION INTERNATIONALE
Évaluation et recommandations
La Colombie s’est montrée de plus en plus proactive dans la définition d’objectifs

d’action internationaux en matière d’environnement et a intégré l’environnement dans sa

stratégie de coopération internationale. Une partie de ce processus a donné lieu à un

renforcement de la coordination avec les donneurs, à davantage de coopération

interministérielle et à la mobilisation d’organisations de la société civile. Les principaux

objectifs de l’action environnementale internationale de la Colombie concernent des

problématiques régionales communes et partagées,  des grands problèmes

d’environnement mondiaux et les moyens d’optimiser les retombées des activités

internationales de protection de l’environnement et la contribution du pays à ces activités. 

Les zones marines et côtières constituent près de la moitié du territoire de la

Colombie. Elles regroupent une grande variété d’écosystèmes marins qui, pour être gérés

efficacement, nécessitent une coopération internationale. De nombreuses zones sensibles

sont soumises à des pressions croissantes émanant de sources tant terrestres que marines.

Ces pressions s’intensifieront en cas d’exploitation des réserves offshore de pétrole et de

gaz de la Colombie. Cette éventualité rend encore plus impératif de renforcer les

dispositions en matière de prévention et d’intervention en cas de rejets d’hydrocarbures,

qui comportent des lacunes majeures. Des efforts supplémentaires sont également

nécessaires pour la conservation et l’exploitation durable des ressources halieutiques. 

La Colombie est partie à bon nombre – mais pas à la totalité – des accords régionaux et

mondiaux relatifs à la protection des milieux côtier et marin. Entre autres pour se

conformer aux conventions internationales, la Colombie a adopté en 2000 une Politique

nationale de l’environnement pour le développement durable du milieu océanique et des

zones côtières et insulaires, et mis en place en 2004 un Programme national pour la

recherche, l’évaluation, la prévention, la réduction et le contrôle des sources terrestres et

marines de pollution des mers. Ces deux instruments ont offert un bon cadre d’action dans

ces domaines. À présent, il conviendrait d’évaluer les progrès accomplis et d’étudier

quelles nouvelles mesures pourraient être nécessaires. La lutte contre la menace que

représentent les espèces aquatiques envahissantes impose de développer des

infrastructures pour le traitement des eaux de ballast, ce qui exigera d’importants

financements.

Outre les accords relatifs au milieu marin, la Colombie est partie aux principaux

traités et conventions internationaux sur l’environnement. Elle participe aussi activement

aux travaux d’un grand nombre d’institutions environnementales mondiales. Elle a

soutenu le concept de développement durable au niveau mondial et régional, et l’a intégré

dans son cadre national d’action publique. La Colombie a vigoureusement défendu l’idée

de fixer des objectifs de développement durable pour prendre le relais, après 2015, des

objectifs du Millénaire pour le développement. Cette proposition a été adoptée à la

conférence Rio+20, et des propositions d’objectifs sont en cours d’élaboration en vue de les

présenter à l’Assemblée générale des Nations Unies.
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En 2010, la Colombie était à l’origine de moins de 0.5 % des émissions mondiales de

GES. Toutefois, les émissions pourraient augmenter de 50 % d’ici à 2020 par rapport à 2000

– sans compter la grande source d’émissions que reste la déforestation. En tant que pays

non visé à l’annexe I de la CCNUCC, la Colombie n’était pas tenue d’atteindre un objectif

particulier de réduction des émissions de GES pour 2008-12. Néanmoins, elle a signé

l’Accord de Copenhague et pris pour 2020 des engagements préliminaires visant à faire

progresser la part des énergies renouvelables dans la puissance électrique installée, à

ramener à zéro le taux net de déforestation en Amazonie colombienne sous réserve d’un

soutien financier international et à accroître le recours aux biocarburants dans les

transports. L’impact de l’épisode de La Niña en 2010 a stimulé les efforts pour développer

une politique climatique globale axée à la fois sur la lutte contre le changement climatique

et sur l’adaptation à ses effets. La Colombie travaille à l’élaboration d’une stratégie de

développement sobre en carbone. Ces efforts ont toutefois été entravés par un manque de

moyens d’analyse, même s’il a été compensé en partie par la coopération internationale. La

Colombie a également tiré parti, et pourrait en profiter encore bien davantage, du

mécanisme pour un développement propre (MDP), des mesures d’atténuation appropriées

au niveau national (MAAN) et du mécanisme REDD+ (réduction des émissions liées à la

déforestation et à la dégradation des forêts).

La Colombie a bénéficié de la coopération internationale pour élaborer une politique

visant à renforcer sa résilience au changement climatique, auquel elle est extrêmement

vulnérable. Un plan national d’adaptation devrait être adopté en 2014. En 2012, le pays a

défini un cadre conceptuel, des lignes directrices pour l’élaboration du plan et cinq

priorités stratégiques. Pour finaliser et mettre en œuvre ce plan, plusieurs obstacles

devront être surmontés : il conviendra en particulier de coordonner l’activité des

institutions concernées et d’établir des mécanismes de financement. La mise en place d’un

Système national relatif au changement climatique devrait favoriser une action

coordonnée.

En tant que pays mégadivers, la Colombie participe activement à des initiatives

internationales visant à promouvoir la conservation et l’exploitation durable de la

biodiversité, et elle a obtenu des ressources significatives en faveur des aires protégées. Ses

efforts de protection des terres humides et du milieu marin sont reconnus à l’échelle

internationale. Les initiatives gouvernementales sont complétées par des activités de

coopération qui font intervenir des organisations non gouvernementales. La Colombie a

fait œuvre de précurseur en créant un programme de biocommerce pour aider les

collectivités rurales et les petites et moyennes entreprises à commercialiser au niveau

international des produits issus de ressources naturelles. Toutefois, par rapport à d’autres

pays d’Amérique latine, elle pourrait développer davantage ses activités de biocommerce.

Dans le cadre du développement de ses relations commerciales, la Colombie a conclu

un nombre croissant d’accords de libre-échange bilatéraux et régionaux. Certains

contiennent des dispositions visant à préserver et/ou améliorer l’environnement.

Toutefois, un accroissement des échanges peut aggraver certaines pressions

environnementales. Il convient de conduire une évaluation ex post de ces accords, comme

le prévoient certains d’entre eux. 

Le gouvernement rencontre d’importantes difficultés pour juguler le commerce illicite

d’espèces menacées d’extinction. Un grand nombre d’habitats, y compris au sein de

réserves et de parcs spécifiquement désignés, se trouvent dans des zones touchées par les
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troubles civils et le trafic de drogue, et échappent de fait à la surveillance et à l’application

de la réglementation relative aux espèces sauvages. Aux frontières, le manque

d’inspecteurs des douanes convenablement formés entrave aussi les actions de contrôle.

Malgré les initiatives publiques et privées, on estime que 40 à 50 % du bois d’œuvre

provient d’une exploitation illicite, et qu’une part importante fait l’objet d’échanges

commerciaux.

La Colombie est aujourd’hui l’un des principaux bénéficiaires de l’investissement

direct étranger (IDE) en Amérique latine, la plus grande part allant au secteur pétrolier et

minier. Cette situation a amplifié les préoccupations concernant l’extraction des

ressources naturelles, financée notamment par des IDE, et son impact sur les zones

écologiquement sensibles et les droits des populations autochtones. Les Principes

directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales ont été invoqués pour

résoudre un cas touchant à l’environnement dans le secteur du charbon. Les sorties d’IDE

de Colombie ont aussi rapidement augmenté au cours des dernières décennies, de sorte

qu’il est nécessaire pour les pouvoirs publics de collaborer avec le secteur privé pour

promouvoir un comportement responsable des entreprises exerçant des activités à

l’étranger. Plusieurs initiatives dans le domaine de la durabilité et de la responsabilité

sociale des entreprises sont en cours sous l’égide du ministère du Commerce.

L’aide publique au développement (APD) contribue relativement peu aux dépenses

environnementales publiques, même si elle a apporté un soutien important dans certains

domaines, notamment la biodiversité. Ces dernières années, l’aide axée sur

l’environnement attribuée à la Colombie a augmenté, pour atteindre environ un quart de

l’APD bilatérale en 2011. Alors que l’aide axée uniquement sur l’environnement a fluctué,

celle en faveur de la viabilité écologique dans d’autres secteurs, tels que l’administration

publique et la société civile, la gestion durable des forêts, l’approvisionnement en eau et

l’assainissement, et, plus récemment, le changement climatique, a connu la plus forte

augmentation. La Colombie a bénéficié dans des proportions significatives de mécanismes

de financement internationaux en faveur de l’environnement tels que le Fonds pour

l’environnement mondial. Elle a aussi fait appel à bon escient à des institutions financières

internationales, en particulier pour des infrastructures environnementales et la gestion de

catastrophes naturelles. Enfin, la Colombie joue un rôle de premier plan dans la

coopération Sud-Sud, notamment sur les questions d’environnement.

Recommandations

● Accentuer les efforts pour développer une politique volontariste de coopération
internationale dans le domaine de l’environnement ; continuer d’établir des priorités
claires qui tiennent compte des besoins intérieurs de la Colombie et de son avantage
comparatif en termes de contribution aux efforts internationaux de lutte contre les
problèmes d’environnement ; associer pleinement à ces efforts le public et les
partenaires au sein de la société civile ; continuer de promouvoir la coopération Sud-Sud
sur les questions d’environnement.

● Renforcer la coopération internationale et les moyens de prévention et d’intervention en
cas de déversement de produits pétroliers et autres substances dangereuses ; intensifier
les efforts de lutte contre les sources terrestres de pollution marine, en particulier celles
menaçant les écosystèmes fragiles des Caraïbes.
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1. Objectifs et cadre d’action
Les objectifs des autorités colombiennes en matière d’affaires environnementales

internationales ont été énoncés dans toute une série de déclarations à haut niveau et de

notes de position préparées pour des cadres de négociation internationaux. Ils ont

également été formulés dans des documents de stratégie nationale, surtout les Plans

nationaux de développement (PND 2002-06, 2006-10, 2010-14), et dans les Stratégies de

coopération internationale (2003-06, 2007-10, 2012-14). Les objectifs poursuivis sont

principalement les suivants :

● travailler avec d’autres pays d’Amérique latine et des Caraïbes pour remédier à des

problèmes partagés et communs ;

● contribuer aux efforts déployés à l’échelle mondiale pour promouvoir un développement

durable, pour mettre en œuvre les conventions de Rio (relatives au changement

climatique, à la biodiversité et à la désertification) et d’autres accords multilatéraux sur

l’environnement et pour élaborer de nouveaux accords de ce type ;

● s’appuyer sur des mécanismes internationaux pour aider à la réalisation des objectifs

nationaux d’action en faveur de l’environnement, y compris sur des accords

multilatéraux, sur les échanges, sur l’investissement et sur l’aide publique au

développement (APD) ; et faire coïncider objectifs nationaux et internationaux.

En 2012, le gouvernement a adopté une Stratégie de coopération internationale qui

reprenait les objectifs internationaux du PND 2010-141. En matière d’environnement, la

Recommandations (suite)

● Évaluer la nécessité de renforcer les mesures de protection du milieu marin et côtier en :
i) examinant la mise en œuvre de la Politique nationale de l’environnement pour le
développement durable du milieu océanique et des zones côtières et insulaires ;
ii) évaluant les résultats du Programme national pour la recherche, l’évaluation, la
prévention, la réduction et le contrôle des sources terrestres et marines de pollution des
mers ; et iii) étudiant les avantages potentiels d’une adhésion à d’autres accords
multilatéraux sur l’environnement dans ce domaine.

● Finaliser et adopter les mesures de lutte contre le changement climatique et
d’adaptation à ses effets définies dans le PND 2010-14 ; évaluer les mesures
supplémentaires nécessaires pour atteindre les objectifs ; renforcer les capacités
d’analyse scientifique et économique pour appuyer la mise en œuvre et la poursuite du
développement des politiques climatiques ; continuer de participer à des activités de
coopération internationale qui peuvent aider à développer ces capacités et fournir une
aide financière à des initiatives portant sur le climat (MDP, MAAN, REDD+).

● Évaluer l’impact environnemental des accords de libre-échange ; étudier comment
développer le biocommerce ; renforcer la capacité des services douaniers de lutter
contre le commerce illicite d’espèces menacées d’extinction et autres produits
écologiquement sensibles.

● Favoriser le respect des Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises
multinationales et de la Recommandation relative au Guide sur le devoir de diligence
pour des chaînes d’approvisionnement responsables en minerais provenant des zones
de conflit ou à haut risque ; envisager la possibilité d’inclure des dispositions
environnementales dans les traités d’investissement bilatéraux.
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stratégie recensait plusieurs questions réclamant une coopération internationale : gestion

intégrée de la biodiversité et des services écosystémiques ; gestion intégrée des ressources

en eau ; lutte contre le changement climatique et adaptation à ses effets ; gestion durable

des zones urbaines ; énergies renouvelables ; et zones marines et côtières. Tout en

désignant le changement climatique et la biodiversité comme les principaux défis et les

principales sources d’opportunités, la stratégie ne hiérarchisait pas les priorités

(Gouvernement colombien, 2012a). Elle précisait également les domaines dans lesquels la

Colombie proposait de partager son expérience : gestion des ressources en eau et des

déchets dangereux, contrôle de la qualité de l’air, changement climatique, production et

consommation durables, instruments économiques de gestion de l’environnement, etc.

Pendant l’essentiel de la dernière décennie, la Direction de la coopération

internationale de l’Agence présidentielle pour l’action sociale et la coopération

internationale a été chargée de coordonner la coopération internationale en Colombie

(OCDE, 2012a). En 2011, une nouvelle agence présidentielle pour la coopération a été créée

afin : de faire coïncider l’aide avec les objectifs du PND ; de faire participer et de coordonner

tous les secteurs et entités territoriales, ainsi que de suivre les projets et les apports d’aide

pour rendre l’aide plus efficace ; de diversifier les sources d’aide ; de gérer

2.2 milliards USD d’aide publique au développement (APD) d’ici à la fin de 2014 (dont

130 millions USD pour le secteur de l’environnement) ; d’intégrer l’aide extérieure au

budget national (10 % seulement de l’APD transite par ce canal) ; de parvenir à un meilleur

équilibrage régional des projets mis en œuvre ; et de renforcer la coopération Sud-Sud. 

Le ministère de l’Environnement et du Développement durable (MADS) participe à la

formulation de la politique environnementale internationale. La définition et la mise en

œuvre des activités internationales en faveur de l’environnement sont sous sa

responsabilité opérationnelle. En 2012, le Bureau des affaires internationales du MADS a

été restructuré et ses effectifs ont doublé, pour totaliser plus de 20 personnes. La

planification stratégique des projets a été développée, y compris en ce qui concerne

l’identification des sources potentielles de coopération et de financement, et un système

de suivi des initiatives de coopération a été mis au point. Ce processus a débouché sur

l’approbation de 27 projets représentant 155 millions USD (et donnant lieu à une

coopération technique et financière) entre janvier 2012 et octobre 2013, et sur la

formulation de 41 projets d’un montant total de 371 millions USD. Une partie de ces

ressources sera consacrée à des projets de conservation des forêts en Amazonie

colombienne, à l’aménagement foncier respectueux de l’environnement et à la

conservation des forêts sèches tropicales dans la région caraïbe et le bas Magdalena, ainsi

qu’à l’élevage durable (MADS, 2013a).

Dans le cadre de ses activités internationales, le MADS coopère avec d’autres

ministères. Les domaines de coopération sont notamment la biodiversité, la déforestation,

les mécanismes de coopération environnementale dans les accords de libre-échange, le

changement climatique, la gestion des déchets dangereux et des produits chimiques, les

zones naturelles, la production et la consommation plus propres et la gestion intégrée des

ressources en eau. Le MADS travaille également avec le service de police de

l’environnement de la Police nationale et s’efforce de coordonner son action avec diverses

institutions, dont la marine nationale et les services douaniers, qui jouent un rôle capital

dans la lutte contre le commerce illégal et la délinquance environnementale.
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Depuis quelques années, la coopération interministérielle et la participation

d’organisations non gouvernementales (ONG) et d’autres composantes de la société civile,

comme les fédérations professionnelles ou les représentants de populations autochtones,

occupent une place de plus en plus importante. Cela s’explique, entre autres, par le fait

qu’une large participation du public constitue désormais un préalable pour qu’un pays

puisse participer aux mécanismes de financement internationaux créés dans le cadre de

diverses conventions et instances internationales de protection de l’environnement (le

programme ONU-REDD, par exemple) et d’accords de libre-échange.

2. Coopération bilatérale et régionale
La Colombie est partie à des accords bilatéraux sur l’environnement, ainsi qu’à des

accords intergouvernementaux concernant le commerce, l’énergie, l’agriculture et les

sciences et technologies et comprenant un volet environnemental.

Les accords bilatéraux sur l’environnement donnent généralement lieu à des réunions

annuelles ou bisannuelles, des ateliers ad hoc et des sessions de formation communes, et

ils débouchent souvent sur des initiatives autour de projets conjoints. La coopération avec

les États-Unis consiste notamment en une stratégie pour l’environnement échelonnée sur

six ans (2011-16) et financée par USAID. Elle vise entre autres à investir dans la

gouvernance environnementale, la biodiversité et le changement climatique (adaptation,

atténuation et énergies propres). La Colombie est également soutenue par des bailleurs de

fonds américains dans ses efforts pour un développement sobre en carbone et pour la

réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) produites par la déforestation et la

dégradation des forêts. L’Union européenne et la Colombie coopèrent dans le cadre d’une

stratégie pluriannuelle qui, depuis quelques années, se concentre sur la gestion des forêts,

la biodiversité et le changement climatique. Un accord bilatéral signé avec l’Allemagne en

octobre 2012 prévoit notamment un soutien en faveur des zones protégées, de la gestion

du littoral et du renforcement des institutions. Par ailleurs, il existe un accord bilatéral

Colombie-Chili sur les sciences et technologies qui cible entre autres le renforcement des

capacités et la gestion des déchets dangereux (voir sections 5 et 6). 

La Colombie fait partie de commissions régionales promouvant l’intégration et le

développement binational avec le Venezuela, le Brésil, Panama, le Pérou, l’Équateur et

la Jamaïque. Ces commissions réfléchissent plus particulièrement au développement

socio-économique des régions frontalières et à des problématiques environnementales

comme le développement durable de l’Amazonie, l’harmonisation des législations

environnementales, le trafic d’espèces menacées, l’écotourisme et la création de zones

marines et terrestres protégées. Des comités techniques bilatéraux supervisent la

coopération.

Dans d’autres cadres de coopération bilatérale, la Colombie a participé à des échanges

d’experts sur la pêche et l’aquaculture, sur le renforcement des capacités en matière

d’autorisations environnementales (avec le Brésil, Cuba, le Mexique et le Pérou) et sur des

thèmes comme la génétique, la nutrition, les pathologies, l’élevage et le nourrissage (avec

la Norvège et la Suède).

La Colombie est partie à des institutions et programmes régionaux très divers, dont

certains sont la composante régionale de conventions et d’accords de portée mondiale ;

d’autres procèdent d’initiatives lancées par des pays d’Amérique latine et des Caraïbes,

comme les conventions de Carthagène et de Lima (voir la section 3).
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En Amérique latine, l’Organisation du Traité de coopération amazonienne (ACTO),

dont sont membres la Colombie, le Brésil, la Bolivie, l’Équateur, le Guyana, le Pérou, le

Suriname et le Venezuela, a décidé en 2010 de favoriser des actions de préservation, de

protection, de conservation et d’utilisation durable de la forêt, de la biodiversité et des

ressources en eau de l’Amazonie (ACTO, 2011). La Colombie est aussi membre (aux côtés de

la Bolivie, de l’Équateur et du Pérou) de la Communauté andine des nations, dont le

programme de travail en faveur de l’environnement repose sur le Programme des pays

andins pour l’environnement 2012-16. Il s’agit notamment de mettre en œuvre une

stratégie pour la biodiversité régionale et une coopération axée sur les ressources en eau et

le changement climatique. Au sein de l’Alliance du Pacifique2, la Colombie coopère avec le

Chili, le Mexique et le Pérou dans le domaine du changement climatique et de la croissance

verte. L’Organisation des États américains (OEA) et la Banque interaméricaine de

développement soutiennent également des projets environnementaux régionaux

auxquels participe la Colombie. 

Le Forum des ministres de l’Environnement d’Amérique latine et des Caraïbes a été

créé il y a une trentaine d’années. Les ministres se rencontrent tous les un à trois ans pour

planifier et examiner le travail réalisé en coopération et discuter des questions d’actualité

et des besoins futurs. Ce forum bénéficie du soutien du bureau régional du Programme des

Nations Unies pour l’environnement (PNUE). Au début de 2012, il s’est réuni pour

coordonner les positions des uns et des autres avant la Conférence Rio+20. 

2.1. Questions transfrontières liées à l’eau

La Colombie est dotée d’un réseau hydrographique très étendu, avec des cours d’eau

qui aboutissent pour l’essentiel dans la mer des Caraïbes au nord, dans le Pacifique à

l’ouest ou dans l’Amazone à l’est. Les principaux cours d’eau transfrontières prennent leur

source en Colombie et rejoignent le Venezuela et le Brésil. Au sud, un certain nombre de

cours d’eau venant de l’Équateur ou du Pérou entrent en Colombie.

La Colombie soutient les efforts régionaux en faveur d’une gestion intégrée des

bassins versants, y compris en proposant de partager ses connaissances approfondies et

d’organiser des formations en lien avec les priorités nationales de gestion de l’eau. Avec la

Bolivie, le Brésil, l’Équateur, le Guyana, le Pérou, le Suriname et le Venezuela, elle a

participé en 2005 à un projet pour la gestion intégrée et durable des ressources en eau

transfrontalières du bassin amazonien (OEA, 2005). Ce projet est financé par le Fonds pour

l’environnement mondial (FEM), l’OEA et le PNUE, ce dernier étant également en charge de

sa réalisation. Il a permis aux huit pays de s’accorder sur une vision commune du bassin

amazonien, et débouché sur une analyse des grandes questions et menaces

environnementales et sur une étude du cadre politique et juridique nécessaire à une

gestion et un développement rationnels de la région. La Colombie a également bénéficié

d’un soutien dans le cadre de la Convention sur la protection et l’utilisation des cours d’eau

transfrontières et des lacs internationaux de la Commission économique pour l’Europe des

Nations Unies, afin qu’elle renforce ses capacités de négociation concernant la gestion des

bassins hydrographiques transfrontières.

En 2006, le Conseil andin des ministres de l’Environnement et du Développement

durable a approuvé un programme de travail quinquennal dont les ressources en eau sont

l’un des trois grands axes thématiques. Bénéficiant du soutien de toute une série

d’organisations internationales, dont la Banque mondiale, l’OEA et le PNUE, ce programme

comporte un volet consacré à la promotion de la gestion intégrée des bassins
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hydrographiques transfrontières, qui s’accompagne de projets pilotes et de services de

conseil. En 2011, le Conseil andin des ministres des Affaires étrangères a approuvé une

stratégie andine pour la gestion intégrée des ressources en eau (CAN, 2011).

2.2. Pollution atmosphérique transfrontière

La pollution atmosphérique transfrontière est loin de faire partie des priorités de la

Colombie dans le domaine de l’environnement. En raison des courants atmosphériques

venant de l’Est, la plupart des polluants émis en Colombie mais s’élevant à une certaine

hauteur sont emportés au-dessus du Pacifique sans incidence sur les pays voisins. Le

problème principal, quoique limité, qui se pose en Colombie est celui des fumées et des

particules générés par les feux allumés en Amazonie vénézuélienne et brésilienne.

Selon la Banque mondiale (2010), l’évaluation des cas de pollution atmosphérique

transfrontière en Colombie et dans le reste de l’Amérique latine se heurte aux moyens

limités qui sont disponibles pour évaluer, surveiller et gérer la qualité de l’air dans la

région. Deux ans avant, le Forum des ministres de l’Environnement d’Amérique latine et

des Caraïbes avait identifié cet écueil et lancé une procédure de consultation technique et

de planification. Celle-ci a débouché sur la création du Réseau de lutte contre la pollution

atmosphérique en Amérique latine et aux Caraïbes, auprès duquel la Colombie et d’autres

membres ont désigné des points de contact nationaux et qui bénéficie du soutien du

bureau régional du PNUE. Les activités du Réseau sont notamment des échanges

techniques, la promotion du développement des compétences et la recherche de nouvelles

méthodes de lutte contre la pollution atmosphérique. Une réflexion est également engagée

pour définir un accord-cadre sur la pollution atmosphérique, qui aurait vocation à devenir

une convention régionale.

Compte tenu de la grande diversité des points de vue des parties potentielles sur la

portée d’un tel accord-cadre (et plus encore d’une convention revêtant un caractère

contraignant) et sur l’engagement qu’il supposerait, il est peu probable que l’un ou l’autre

de ces instruments soit négocié à brève échéance. Les discussions et les toutes premières

activités conduites dans le cadre du réseau ont toutefois amélioré la visibilité de la

pollution atmosphérique – y compris de ses effets transfrontières – en tant que question

prioritaire à la fois pour la Colombie et ses voisins.

3. Questions liées au milieu marin

3.1. Pollution des mers

Avec 3 000 kilomètres de côtes pour la partie continentale et les îles situées dans la

mer des Caraïbes et l’océan Pacifique, la moitié ou presque du territoire colombien est

constitué de zones marines et côtières3. Environ 11 % de la population vit sur les côtes

(essentiellement dans les Caraïbes) et contribue à 40 % du PIB (MMA, 2000 ; INVEMAR,

2012). De nombreux écosystèmes marins sont représentés le long du littoral colombien, y

compris les récifs coralliens, les prairies sous-marines, les plages, les récifs rocheux et les

falaises, les forêts de palétuviers et les lagons, ou encore les estuaires. Ces écosystèmes

subissent des pressions croissantes du fait des activités humaines. Les principales sources

de pollution marine sont les déchets municipaux non traités, les rejets des activités

minières, industrielles et portuaires, l’évacuation des déchets et le ruissellement d’origine

agricole (Vivas-Agua, 2012). Les fleuves Magdalena, Atrato et Sinu charrient d’importantes

quantités de sédiments et de polluants dans la mer des Caraïbes, tandis que les San Juan,
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Mirá et Patá déversent le plus de pollution dans le Pacifique (INVEMAR, 2012). Les rejets

polluants dans la mer des Caraïbes sont plus importants car cette mer reçoit les

écoulements provenant du bassin du Magdalena, où se concentre la majorité de la

population et des activités économiques. Dernièrement, après un cas de rejet en mer, des

voix se sont élevées pour dénoncer les conséquences des chargements de charbon dans les

ports4.

Relativement peu développées, les activités maritimes de la Colombie, notamment la

pêche commerciale, se déroulent essentiellement dans ses vastes eaux territoriales. Les

zones marines et côtières n’ont jamais été des priorités car le développement s’est

concentré dans le centre du pays. Le peuplement des zones côtières et l’activité

économique se sont développés sans réelle planification préalable, ce qui a eu des effets

délétères sur l’environnement, la quantité et la qualité des ressources marines et côtières,

la qualité de vie des populations et le développement économique (DNP, 2005). En 2000, la

Commission colombienne de l’océan (CCO) a entrepris de formuler une politique nationale

pour l’océan et les zones côtières. Adoptée en 2007, elle vise à protéger les intérêts

maritimes de la Colombie, y compris son milieu marin et côtier (CCO, 2007).

Jusqu’à présent, la Colombie n’a pas eu à subir de grandes marées noires ; le dernier

déversement d’hydrocarbures a eu lieu au large de Punta Manglares, sur la côte Pacifique,

en 19765 (ITOPF, 2008). Des ruptures de conduites et des branchements illicites ont été les

principales causes de marées noires. Néanmoins, la proximité du Canal de Panama et

l’augmentation du trafic maritime accroissent les risques de pollution en mer. En

Colombie, le transport maritime de marchandises a plus que doublé au cours des

10 dernières années, dopé par l’essor des exportations de pétrole et de charbon. D’après

certaines estimations, l’entrée en vigueur de l’accord commercial avec les États-Unis et la

Chine devrait déboucher sur une augmentation de ce trafic de plus de 60 % d’ici à 2018

(DIMAR, 2012). Des concentrations élevées d’hydrocarbures liées au trafic maritime et aux

activités pétrolières sont régulièrement signalées dans la baie de Carthagène, dans les

secteurs de Tolú et Coveñas dans la mer des Caraïbes et autour des ports de Buenaventura

et Tumaco, dans le Pacifique (Vivas-Agua, 2012). Les risques iront croissant car l’industrie

pétrolière prévoit d’exploiter les gisements pétroliers et gaziers offshore encore inexploités

de Colombie6. Récemment, les autorités ont interdit les forages dans certaines portions du

territoire proches de la zone touristique et réserve marine de l’archipel de San Andrés,

dans la mer des Caraïbes. La décision a été prise après l’action en justice que l’organisme

public régional chargé de gérer la réserve marine de Seaflower a intentée contre l’Agence

nationale des hydrocarbures afin que plus aucune concession ne soit accordée pour la

prospection pétrolière dans cette zone, notamment au nom du respect de la Convention

des Nations Unies sur la diversité biologique.

La Colombie est partie à un certain nombre d’accords mondiaux et régionaux sur la

protection du milieu littoral et marin qui offrent des informations, des lignes directrices de

gestion ainsi qu’une assistance technique et financière destinée à soutenir les efforts

déployés aux niveaux national et régional (tableau 4.1). En revanche, elle n’a pas ratifié

d’autres accords importants, dont la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer

(1982), la Convention internationale sur l’intervention en haute mer en cas d’accident

entraînant ou pouvant entraîner une pollution par les hydrocarbures (1969), la Convention

de Londres sur la prévention de la pollution des mers résultant de l’immersion de déchets

(1972), la Convention sur la limitation de la responsabilité en matière de créances

maritimes (1976), la Convention internationale sur le contrôle des systèmes antisalissure
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x

x

x

x
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x

x

Tableau 4.1.  Principales conventions maritimes en rapport avec l’environnement

Colombie Brésil Chili Costa Rica Équateur Mexique Nicaragua Panama Pérou V

Conventions de l’Organisation maritime internationale (OMI) 
Pollution des mers 

1969 : Convention internationale sur l’intervention 
en haute mer en cas d’accident entraînant ou pouvant 
entraîner une pollution par les hydrocarbures 

x x x x x x

1973 : Protocole sur l’intervention en haute mer en cas de 
pollution par des substances autres que les hydrocarbures

x x x x

1972 : Convention de Londres sur la prévention de la 
pollution des mers résultant de l’immersion de déchets 

x x x x x x

1996 : Protocole à la Convention de 1972 sur la prévention 
de la pollution des mers résultant de l’immersion des déchets 

x x

1978 : Protocole à la Convention internationale de 1973 
pour la prévention de la pollution par les navires

Annexe I/II : Règles relatives à la prévention 
de la pollution par les hydrocarbures et 

x x x x x x x x

Annexe III : Règles relatives à la prévention 
de la pollution par les substances nuisibles 
transportées par mer en colis 

x x x x x x x

Annexe IV : Prévention de la pollution par les eaux 
usées des navires 

x x x x x x x

Annexe V : Règles relatives à la prévention 
de la pollution par les ordures des navires

x x x x x x x x

Annexe VI : Règles relatives à la prévention 
de la pollution de l’atmosphère par les navires

x x x

1990 : Convention internationale sur la préparation, 
la lutte et la coopération en matière de pollution 
par les hydrocarbures 

x x x x x x

2000 : Protocole sur la préparation, l’intervention 
et la coopération en matière d’événements de pollution 
par les substances nocives et potentiellement dangereuses

x x x

2001: Convention internationale sur le contrôle 
des systèmes antisalissure nuisibles sur les navires

x x x

2004 : Convention internationale pour le contrôle 
et la gestion des eaux de ballast et sédiments des navires

x x

2009 : Convention internationale de Hong Kong pour 
le recyclage sûr et écologiquement rationnel des navires

Responsabilité et indemnisation

1992 : Protocole à la Convention internationale de 1969 
sur la responsabilité civile pour les dommages dus 
à la pollution par les hydrocarbures

x x x x x x

1992 : Protocole à la Convention internationale portant 
création d’un fonds international d’indemnisation pour les 
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures

x x x x

2003 : Protocole sur un fonds supplémentaire (facultatif)

1976 : Convention sur la limitation de la responsabilité 
en matière de créances maritimes

x

1996 : Protocole modifiant la Convention de 1976 sur la 
limitation de la responsabilité en matière de créances maritimes

1996 : Convention internationale sur la responsabilité 
et l’indemnisation pour les dommages liés au transport 
par mer de substances nocives et potentiellement 
dangereuses

2010 : Protocole à la Convention internationale de 1996 
sur la responsabilité et 

2001: Convention internationale sur la responsabilité civile 
pour les dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures de soute

2007 : Convention internationale de Nairobi 
sur l’enlèvement des épaves

x
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uite)
nuisibles sur les navires (2001), le protocole au Traité sur l’Antarctique relatif à la protection

de l’environnement (1991) et le Protocole relatif à la pollution due à des sources et activités

terrestres, se rapportant à la Convention pour la protection et la mise en valeur du milieu

marin dans la région des Caraïbes (Convention de Carthagène, 1999).

Dans le but, entre autres, de respecter les conventions internationales, la Colombie a

adopté une politique nationale de l’environnement pour le développement durable du

milieu océanique et des zones côtières et insulaires, dont l’objectif est de concilier au

mieux développement économique et conservation des écosystèmes grâce à un

aménagement intégré des espaces marins et côtiers (MMA, 2000). Cette initiative a été

suivie par l’adoption en 2004 du Programme national pour la recherche, l’évaluation, la

prévention, la réduction et le contrôle des sources terrestres et marines de pollution des

mers, dont la mise en œuvre s’échelonne sur 10 ans (Garay, 2004). Le système de

surveillance de la qualité des eaux marines et côtières s’est très sensiblement étoffé au

cours des dix dernières années et fournira le matériau de base d’un rapport annuel. Il

devrait être un outil précieux pour l’évaluation de la mise en œuvre du programme, qui

progresse lentement (CTN CM, 2012).

Conventions régionales

1983 : Convention pour la protection et la mise en valeur 
du milieu marin dans la région des Caraïbes (Convention 
de Carthagène)

x x x x x

1983 : Protocole relatif à la coopération en matière de lutte 
contre les déversements d’hydrocarbures dans la région 
des Caraïbes

x x x x x

1990 : Protocole relatif aux zones et à la vie sauvage 
spécialement protégées à la Convention pour la protection 
et la mise en valeur du milieu marin dans la région 
des Caraïbes

x x

1999 : Protocole relatif à la pollution due à des sources et 
activités terrestres, se rapportant à la Convention pour la 
protection et la mise en valeur du milieu marin dans la 
région des Caraïbes 

x

1981 : Convention relative à la protection du milieu marin 
et du littoral du Pacifique Sud-Est (Convention de Lima) 

x x x x x

1981 : Accord concernant la coopération régionale dans
la lutte contre la pollution par les hydrocarbures et autres 
substances nuisibles en cas de situation critique dans le 
Pacifique du Sud-Est

x x x x x

1983 : Protocole supplémentaire à l’Accord concernant la 
coopération régionale dans la lutte contre la pollution par 
les hydrocarbures et autres substances nuisibles en cas de 
situation critique dans le Pacifique du Sud-Est

x x x x x

1983 : Protocole relatif à la protection du Pacifique 
du Sud-Est contre la pollution d’origine tellurique

x x x x x

1989 : Protocole pour la conservation et la gestion du 
milieu marin et des zones côtières du Pacifique Sud-Est

x x x x x

1989 : Protocole pour la protection du Pacifique 
du Sud-Est contre la pollution radioactive 

x x x x x

2002 : Convention relative à la coopération en matière 
de protection et de mise en valeur du milieu marin et des 
zones côtières de la région du Pacifique Nord-Est

x x x x x

X = adhésion, ratification, etc.
Source : OMI, PNUE.

Tableau 4.1.  Principales conventions maritimes en rapport avec l’environnement

Colombie Brésil Chili Costa Rica Équateur Mexique Nicaragua Panama Pérou V

(s
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Un plan national d’intervention en cas de déversements de produits pétroliers et de

substances dangereuses dans la mer, les rivières et les lacs a été adopté en 1999, mais il

présente un certain nombre de défauts : le morcellement des responsabilités

opérationnelles, l’absence de mesures préventives et le caractère limité des moyens

opérationnels et financiers ont empêché sa mise en œuvre efficace et, partant, le respect

par la Colombie de ses engagements internationaux (Cardenas, 2007, Gordillo, 2007). Un

plan révisé, destiné à renforcer les moyens d’intervention et la coopération internationale,

a été proposé en 2009, mais il doit faire l’objet d’une nouvelle révision pour tenir compte de

la récente loi sur la gestion des risques de catastrophe (CTN CM, 2012).

La Direction générale maritime du ministère de la Défense (DIMAR) est l’autorité

chargée d’appliquer en Colombie les conventions de l’Organisation maritime

internationale. D’après cette source, malgré un doublement du budget de la sécurité

maritime entre 2000 et 2012, la Colombie respecte moins de la moitié des prescriptions

figurant dans les principales conventions7, y compris celles de la Convention

internationale pour la prévention de la pollution par les navires (MARPOL) (DIMAR, 2013).

L’absence d’installations de réception portuaires a été répertoriée comme un obstacle à la

bonne application de cette convention, malgré la stratégie spécifique adoptée en 2000

(Camelo, 2011). Comme la nouvelle politique portuaire (CONPES 3744, 2013) exige un

renforcement significatif des infrastructures, la Colombie devrait s’occuper des

externalités environnementales des activités portuaires. Elle devra déployer de nouveaux

efforts en ce qui concerne les installations de réception des ordures, dans la mesure où la

région Caraïbes fait à présent partie des zones spéciales visées à l’Annexe V de la

Convention MARPOL.

En tant que partie à l’Accord latino-américain sur le contrôle des navires par l’État du

port (fait à Viña del Mar en 1992), la Colombie se coordonne avec 13 pays d’Amérique latine

et des Caraïbes pour faire en sorte que les navires étrangers entrant dans les ports nationaux

respectent les conventions internationales et pour évaluer l’état des navires et la santé des

équipages. Aux termes de cet accord, la Colombie s’est engagée à contrôler 20 % des navires

étrangers entrant dans ses ports. En 2010, le taux d’inspection était de 12 %.

La question des espèces aquatiques envahissantes a été identifiée comme l’une des

pires menaces pour la biodiversité et les écosystèmes marins mondiaux. Depuis 2003, la

Colombie joue un rôle de premier plan dans le projet mondial sur la gestion des eaux de

ballast (Programme GloBallast) du FEM, de l’OMI et du Programme des Nations Unies pour

le développement (PNUD). Le Programme GloBallast vise à réduire les transferts

d’organismes nuisibles et de pathogènes aquatiques présents dans l’eau de lest des navires

et à préparer la mise en œuvre de la convention de l’OMI de 2004 en rapport avec cette

question. Un cadre stratégique et un plan national d’action (2008-12) ont été adoptés, puis

une stratégie nationale et un plan d’action (2011-14) pour le contrôle et la gestion des eaux

de ballast et sédiments des navires (Plata, 2011). Des évaluations des risques et des

programmes de prélèvement d’échantillons ont été réalisés dans cinq des dix plus grands

ports colombiens. Tout navire entrant dans les eaux territoriales colombiennes et dans un

port colombien doit soumettre à la DIMAR un formulaire de déclaration des eaux de ballast

ainsi qu’un plan de gestion de ces eaux (OMI, 2012). Toutefois, la Colombie n’a aucune

installation pour le traitement des eaux de ballast et la construction de tels équipements

réclamerait des financements importants (Camelo, 2011).
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La Colombie coopère avec d’autres pays caribéens à l’application d’une stratégie

régionale de lutte contre l’envahissement de la région des Caraïbes par la rascasse volante

(Pterois volitans), dans le cadre du programme du PNUE pour l’environnement des Caraïbes et

des activités visant à mettre en œuvre le Protocole à la Convention de Carthagène relatif aux

zones et à la vie sauvage spécialement protégées. En 2013, elle a adopté un plan de lutte

contre la rascasse volante dans les Caraïbes colombiennes et un protocole relatif à la capture,

l’extraction et l’élimination des spécimens de cette espèce (Résolution 675 de 2013).

La Colombie n’est pas partie au Protocole à la Convention de Carthagène relatif à la

pollution due à des sources et activités terrestres8. Alors que moins de 30 % de la

population vivant dans les zones côtières a accès à l’assainissement, la ratification du

Protocole pourrait contribuer à mobiliser des fonds et une aide technique pour améliorer le

système de gestion des eaux usées (INVEMAR, 2012). Dans le cadre du Programme du PNUE

pour l’environnement des Caraïbes, la Colombie, le Costa Rica et le Nicaragua ont participé

au cours de la période 2006-11 à un projet régional soutenu par le FEM et consacré à la

réduction du ruissellement de pesticides dans la mer des Caraïbes ; en promouvant de

bonnes pratiques agricoles et en renforçant les capacités de surveillance des résidus de

pesticides, ce projet a contribué à agir sur une source importante de pollution terrestre

(AUGURA, 2011).

3.2. Ressources marines (pêche)

Le secteur de la pêche n’occupe pas une place prépondérante dans l’économie

colombienne, puisqu’il représente 0.2 % du PIB, mais il nourrit et emploie les populations

locales. Entre 2000 et 2011, les captures ont diminué de 38 %, tandis que la production en

aquaculture (essentiellement de tilapia élevé dans les eaux douces intérieures9) a

augmenté de 35 % et représente la moitié de la production halieutique du pays

(graphique 4.1). Plus de 95 % du volume des captures marines proviennent de l’océan

Pacifique. Les thonidés (bonite à ventre rayé et albacore), qui représentent plus des trois

quarts de cette production, sont essentiellement exportés (FAO, 2013).

On dispose d’éléments prouvant que certaines pratiques associées à la pêche et

l’aquaculture, comme la surpêche, la pêche illégale, non déclarée et non réglementée

(INN), l’utilisation d’engins de pêche non sélectifs et les rejets de nutriments ont des effets

néfastes sur la biodiversité aquatique (INVEMAR, 2012). La gestion non durable des

ressources, le manque de connaissances, la faible sophistication technique et des carences

institutionnelles et réglementaires ont entravé le développement et la compétitivité du

secteur (MADR et IICA, 2012). Ces dernières années, la Colombie a entrepris de réviser le

cadre stratégique et réglementaire relatif à la conservation et l’utilisation durable des

ressources halieutiques. Les principales mesures prises dans cette optique sont un projet

de législation visant la pêche et l’aquaculture (2010), la création d’une Autorité nationale de

l’aquaculture et de la pêche (2011) et l’établissement d’un programme national de

recherche sur la pêche et l’aquaculture (MADR et IICA, 2012). Ces efforts ont également été

inspirés par le nombre croissant de mesures du ressort de l’État du port appliquées par les

principaux partenaires commerciaux.

La Colombie est membre de la Commission interaméricaine du thon tropical (CITT)

depuis 2007 et Partie non contractante coopérante à la Commission internationale pour la

conservation des thonidés de l’Atlantique (CICTA). Ces organisations régionales arrêtent

des mesures pour la conservation et la gestion des thonidés et des ressources marines

associées (dauphins, tortues de mer, requins). Des observateurs de la CITT montent à bord
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de navires colombiens pour surveiller le respect des plafonds de capture, les techniques de

pêche utilisées et les captures accidentelles d’espèces dont la pêche est réglementée. Ces

dernières années, plusieurs navires colombiens ont été signalés pour cause de pêche INN

(non-respect des périodes de fermeture, absence d’enregistrement sur le Registre régional

des navires de pêche, prélèvement des ailerons de requins, rejet d’ordures en mer) (US

Department of Commerce, 2013). Pour remédier à ces problèmes, la Colombie a adopté des

règles visant à mieux contrôler sa flotte de pêche et améliorer le respect des

réglementations. En 2013, avec l’aide de la CITT, elle a mis sur pied le Programme des

observateurs de la pêche (2013), en vertu duquel des observateurs sont envoyés à bord des

navires et dans les ports.

La pêche au requin est interdite dans les Caraïbes colombiennes (archipel de San

Andrés, Providencia et Santa Catalina) et la pratique consistant à prélever les ailerons est

proscrite sur tout le territoire colombien. En 2010, la Colombie a adopté un plan d’action

national pour la conservation des requins, des raies et des chimères (Caldas, 2010). En 2011,

des milliers de requins massacrés pour leurs ailerons ont été découverts dans la réserve

naturelle marine de Malpelo, en Colombie (Yale School of Forestry and Environmental

Studies, 2011). La marine colombienne a saisi une prise illicite sur un bateau de pêche

équatorien. Plus tard dans l’année, des pêcheurs du Costa Rica ont été placés en détention

après la découverte d’un autre massacre (International Whale Protection Organization,

2012). Après le deuxième incident, les chefs d’État colombien et costaricien sont convenus

de lutter conjointement contre les pratiques illégales de pêche au requin et de prélèvement

des ailerons dans leurs eaux territoriales respectives.

La Colombie est signataire d’un Mémorandum d’entente sur la conservation des

requins migrateurs adopté par les parties à la Convention sur la conservation des espèces

migratrices appartenant à la faune sauvage ; elle soutient le Plan d’action international

pour la conservation et la gestion des requins (FAO) et a signé la Résolution de l’Assemblée

Graphique 4.1.  Production halieutiquea, 2000-11
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a)  Captures de poissons et aquaculture dans les eaux intérieures et marines, comprennant les poissons d'eau douce, 
les poissons diadromes, les poissons marins, les crustacés, les mollusques et divers animaux aquatiques. Les captures
excluent les mammifères marins, les crocodiles, les coraux, les éponges, les perles et les plantes aquatiques

Source:  FAO (2013), Fishery and Aquaculture Statistics (base de données).
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générale des Nations Unies sur la pêche durable (2007) qui contient des dispositions

relatives aux requins. Elle a également adhéré à l’initiative mondiale pour la conservation

des requins lancée par une coalition d’ONG internationales. La Colombie a activement

contribué à placer cinq espèces de requins et de raies manta ayant une valeur commerciale

sous la protection de la Convention sur le commerce international des espèces de faune et

de flore sauvages menacées d’extinction (CITES), lors de la réunion des parties à la

Convention tenue en 2013 (CITES, 2013). Elle a également piloté la création d’un groupe de

travail sur le commerce et la conservation du lambi.

Parmi les espèces menacées présentes dans les eaux colombiennes se trouvent aussi

des tortues et des mammifères marins (baleine à bosse, par exemple). Les ONG

colombiennes ont joué un rôle essentiel en sensibilisant le public à cette question et

mènent différentes actions pour la conservation des espèces menacées. Il s’agit, entre

autres, de promouvoir un cadre d’action et un arsenal juridique plus adaptés pour soutenir

des stratégies de conservation efficaces, de créer de nouvelles zones protégées et de

s’attaquer aux évolutions ayant des incidences néfastes pour les tortues et les mammifères

marins, notamment l’aménagement du littoral (y compris les constructions portuaires et

l’essor du tourisme, qui perturbent la nidification sur les plages et les cycles de

reproduction).

4. Problèmes mondiaux d’environnement : développement durable 
et conventions de Rio

La Colombie a signé la plupart des principaux traités et conventions internationaux en

rapport avec l’environnement. Elle participe aussi activement aux travaux d’institutions

mondiales comme le PNUE, la Banque mondiale, le FEM, le PNUD, la FAO, l’Organisation des

Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) et la Conférence des

Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED), et à ceux de plusieurs

acteurs non gouvernementaux : Union internationale pour la conservation de la nature

(UICN), Conservation International (CI), The Nature Conservancy (TNC) et Fonds mondial

pour la nature (WWF). La coopération passe souvent par les bureaux régionaux ouverts en

Amérique latine et dans les Caraïbes.

4.1. Développement durable

En tant que pays en développement, la Colombie accorde énormément d’importance

au concept de développement durable et à l’arbitrage qu’il implique entre économie et

environnement. Elle considère que, s’agissant du financement et de la mise en œuvre des

programmes de gestion environnementale, la communauté internationale doit continuer

d’appliquer le principe de la différenciation des responsabilités de chaque pays en fonction

de son niveau de développement économique.

La Colombie soutient le développement durable au niveau national (chapitre 2) et

international. Elle a participé activement à toutes les conférences des Nations Unies sur ce

thème : la Conférence sur l’environnement humain qui a eu lieu à Stockholm en 1972, la

Conférence sur l’environnement et le développement à Rio de Janeiro (1992), le Sommet

mondial pour le développement durable à Johannesburg (2002) et la Conférence sur le

développement durable à Rio de Janeiro (Conférence Rio+20). La Colombie a notamment

joué un rôle prépondérant dans les réunions préparatoires régionales organisées en

Amérique latine avant chacune de ces rencontres mondiales.
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Dans le sillage de la Conférence de Rio de 1992, le gouvernement a défendu Action 21,

le programme d’action pour un développement durable adopté durant la Conférence, et

s’est efforcé d’en reprendre les éléments essentiels dans ses politiques en faveur de

l’environnement et du développement. En 2000, la Colombie a rejoint les rangs des pays qui

ont adopté les objectifs du Millénaire pour le développement (OMD), parmi lesquels figure

la viabilité écologique. Les cibles et les indicateurs propres à la Colombie ont été précisés

dans un document publié en 2005 par le Conseil national de politique économique et

sociale (document CONPES n° 91). Une évaluation réalisée en 2012 a mis en évidence une

amélioration significative de tous les indicateurs mais souligné qu’il fallait s’attaquer aux

disparités entre les régions (Gouvernement colombien, 2012b). Sur les neuf cibles à

atteindre en lien avec le septième OMD, qui concerne la viabilité écologique, deux avaient

déjà été atteintes (élimination progressive des substances appauvrissant la couche

d’ozone, accès de la population rurale à l’eau potable), trois étaient susceptibles de l’être

(zones protégées accompagnées de plans d’aménagement, accès des populations urbaines

à l’eau potable et à un assainissement de base) et deux avaient peu de chances de l’être

(reboisement, ménages vivant dans des taudis) ; l’état d’avancement des deux derniers

était peu clair (zones protégées en proportion du territoire total, accès de la population

rurale aux services d’assainissement de base) (tableau 4.2). Les difficultés pour obtenir

suffisamment de données de qualité ont été un obstacle à l’évaluation des progrès réalisés

au regard des OMD, ce qui a conduit le gouvernement à revoir les cibles et les indicateurs

relatifs aux OMD en 2011 (document CONPES n° 140).

En 2002, les ministres latino-américains de l’Environnement ont adopté l’Initiative

pour le développement durable de l’Amérique latine et des Caraïbes lors d’une réunion

spéciale tenue en liaison avec le Sommet mondial pour le développement durable (SMDD).

Depuis, cette initiative est un des fils conducteurs du travail réalisé par le Forum des

ministres de l’Environnement, y compris des préparatifs régionaux pour la Conférence

Rio+20, au cours desquels la Colombie et le Guatemala ont proposé de définir d’autres

objectifs de développement durable contribuant à la réalisation des OMD (encadré 4.1).

4.2. Changement climatique

En 2010, la Colombie a contribué à hauteur de 0.4 % aux émissions mondiales de GES,

hors changements d’affectation des terres et foresterie. Durant la dernière décennie, son

économie est devenue plus sobre en carbone mais cette tendance devrait s’inverser avec la

progression du taux de motorisation et le recours accru au charbon pour la production

d’électricité (chapitre 1).

La Colombie est particulièrement vulnérable au changement climatique. C’est un des

pays d’Amérique latine qui subit le plus de catastrophes naturelles (inondations et

glissements de terrain, essentiellement). Entre 2000 et 2010, les inondations mesurées le

long de ses principaux cours d’eau ont battu des records historiques. Dans le même temps,

certaines régions du pays ont connu les plus fortes sécheresses enregistrées en 30 ans. La

Colombie va faire face à une instabilité climatique accrue, qui accentuera la dégradation de

la situation déjà visible dans les zones côtières, les zones glaciaires et les écosystèmes et

systèmes hydrologiques sensibles aux effets du climat (Fonds pour l’adaptation, 2012). On

estime que les Caraïbes colombiennes passeront du climat semi-humide actuel à un climat

semi-aride, puis aride d’ici à la fin du siècle. Dans les Andes colombiennes, certaines zones

situées dans les départements de Cundinamarca, Boyacá, Tolima et Huila et, plus à l’est, de

Valle del Cauca ont un climat semi-humide en passe de devenir semi-aride (Gouvernement
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colombien, 2010). D’après de premières estimations, le coût annuel des conséquences du

changement climatique (perte de production agricole, diminution des ressources en eau

utilisables pour l’hydroélectricité, dommages causés aux habitations, disparition

d’écosystèmes) pourrait atteindre 1.9 % du PIB d’ici à 2050 (CEPALC, 2013).

Objectifs et cadre d’action des pouvoirs publics

La Colombie a ratifié la Convention-Cadre des Nations Unies sur les changements

climatiques (CCNUCC) en 1995 et le protocole de Kyoto en 2001. En tant que partie non

visée à l’annexe I, elle n’était pas tenue d’atteindre un objectif particulier de réduction de

ses émissions de GES pour 2008-12. Elle s’est néanmoins engagée à prendre des mesures

dans ce sens et à déclarer périodiquement ses niveaux d’émission et les mesures

correctives décidées. La Colombie a transmis des communications nationales à la CCNUCC

en 2001 et 2010, y compris des inventaires des émissions de GES pour 2000 et 2004. Elle est

signataire de l’Accord de Copenhague et a pris des engagements préliminaires pour 2020, à

savoir porter à 77 % la part des énergies renouvelables dans la puissance électrique

Tableau 4.2.  Objectif du Millénaire pour le développement n° 7 : 
préserver l’environnement

Indicateursa Situation initiale Situation aujourd’huib Cible pour 2015

Superficie reboisée (ha/année) (2003) 23 000 (2010-11) 17 415 (National) 23 000

Consommation de SAO (en tonnes de potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone)

CFC (moy. 1995-97) 2 208.2 (2011) 0 (OMD) 100 % de réduction d’ici 
2010

HCFC (moy. 2009-10) 225.6 (2011) 217.4 (OMD) gel d’ici 2013 ; 
10 % de réduction d’ici 2015 ; 
35 % de réduction d’ici 2020 ; 

67.5 % de réduction d’ici 2025 ; 
97.5 % de réduction d’ici 2030 ; 

disparition d’ici 2040

Aires désignées dans le système 
national des zones protégées 
en pourcentage du territoire total

(1999) 4.5 % (2011) 6.1 % (National) 6.6 %

Zones protégées assorties 
d’un plan de gestion (%)

(1999) 17.4 % (2011) 92.9 % (National) 100 %

Population ayant accès 
à l’eau potable (%)

Population urbaine (1993) 94.6 % (2011) 97 % (OMD) 97.3 %

(National) 99.2 %

Population rurale (1993) 41.0 % (2011) 73 % (OMD) 70.7 %

(National) 78.2 %

Population ayant accès 
à un assainissement de base (%)

Population urbaine (1993) 81.8 % (2011) 90 % (OMD) 90.9 %

(National) 96.9 %

Population rurale (1993) 51.0 % (2011) 68 % (OMD) 75.5 %

(National) 72.4 %

Ménages vivant dans des taudis (%) (2003) 19.9 % (2011) 14.7 % (National) 12.36 % (2014) ; 
4 % (2020)

a) Hors indicateurs additionnels pour lesquels aucune cible n’a été fixée pour 2015 : proportion de terres émergées
couvertes de forêts et de forêts naturelles et émissions de GES.

b) Les chiffres doivent être interprétés avec circonspection car tous les rapports ne fournissent pas les mêmes
informations et plusieurs changements de méthodologie sont intervenus depuis la définition des indicateurs, en
2005. Les zones protégées englobent les aires terrestres et marines (voir aussi le chapitre 7).

Source : Gouvernement colombien (2012), « Informe de Seguimiento a los Objectivos de Desarrollo del Millenio 2012 »;
PNUE, Secrétariat de l’ozone.
EXAMENS ENVIRONNEMENTAUX DE L’OCDE : COLOMBIE 2014 © OCDE 2014132



I.4. COOPÉRATION INTERNATIONALE
installée (mesure unilatérale) et, sous réserve d’un soutien de la part des pays développés,

ramener à zéro le taux net de déforestation en Amazonie colombienne et augmenter de

20 % la part des biocarburants (éthanol et biogazole) dans le mix énergétique.

La Colombie a commencé à élaborer les grandes lignes de sa politique climatique en

2002. Elle a également participé à des discussions internationales sur le changement

climatique ; ainsi, elle a été l’un des premiers partisans du Dialogue de Carthagène pour

une action progressive. Il s’agit d’un groupe informel d’à présent une quarantaine de pays

développés et en développement qui souhaitent parvenir à un consensus sur la meilleure

façon d’agir face au risque que pose le changement climatique et qui se sont engagés à

devenir ou demeurer des pays sobres en carbone. La Colombie appartient également à

l’Association des États indépendants de l’Amérique latine et des Caraïbes (AILAC), qui

souhaite que les négociations dans le cadre de la CCNUCC débouchent sur des

engagements ambitieux. Elle fait partie des sept pays qui ont fondé en septembre 2013 la

Commission mondiale sur l’économie et le climat, afin d’accélérer la transition vers une

économie sobre en carbone. Depuis 2012, elle est un membre actif du conseil du Fonds vert

pour le climat, le mécanisme créé par la CCNUCC pour jouer un rôle de catalyseur dans le

financement climatique. Néanmoins, il a fallu attendre 2010 et les inondations provoquées

par le phénomène La Niña pour que la question du changement climatique acquière une

visibilité politique en Colombie. En 2014, aux termes du PND 2010-14, la Colombie devrait

Encadré 4.1.  Initiative de la Colombie en faveur d’objectifs 
de développement durable

Lors de l’Assemblée générale des Nations Unies de septembre 2011, la Colombie a
proposé de définir les objectifs du développement durable (ODD), qui feraient partie des
résultats de la Conférence des Nations Unies sur le développement durable en 2012
(Rio+20). La proposition a été approuvée par le Guatemala, puis par le Pérou et les Émirats
arabes unis, et ultérieurement par de nombreux autres pays.

La démarche vise à établir un cadre assorti de buts précis et favorisant la réalisation du
programme Action 21 et des principes de Rio. Les ODD devraient contribuer à l’éradication
de la pauvreté ; accélérer la mise en œuvre ; combler les retards d’application des mesures
pour le développement durable ; intégrer les trois dimensions du développement durable ;
être peu nombreux et faciles à faire passer ; et améliorer le suivi des progrès. Les ODD
devraient se fonder sur les OMD et être adaptables aux particularités et aux priorités
nationales et régionales. Une liste de thèmes indicatifs a été proposée : éradication de la
pauvreté, sécurité alimentaire, eau et assainissement, énergie, villes durables et
résilientes, océans, renforcement des capacités des systèmes naturels à concourir au bien-
être humain, modes de consommation et de production durables, sécurité accrue de
l’emploi et des moyens de subsistance.

La résolution visant à lancer un processus intergouvernemental inclusif et transparent
pour définir les ODD mondiaux à soumettre à l’Assemblée générale des Nations Unies a été
adoptée en tant que document final de la Conférence Rio+20. Le Groupe de travail ouvert
sur les objectifs de développement durable préparera un rapport contenant une
proposition relative aux ODD qui sera présenté pour examen et action à la 68e session de
l’Assemblée générale (septembre 2013-septembre 2014).

Source : MADS (2012), « Concept Note on Sustainable Development Goals », Gouvernements de la Colombie, du
Pérou et des Émirats arabes unis ; Nations Unies (2012), Rapport de la Conférence des Nations Unies sur le
développement durable, Rio de Janeiro, Brésil, 20-22 juin 2012.
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i) conduire une politique nationale relative au changement climatique, ii) avoir créé un

Système national relatif au changement climatique, iii) avoir élaboré un plan national

d’adaptation accompagné d’une stratégie de financement, et iv) avoir formulé une

stratégie de décarbonisation, y compris de réduction des émissions générées par la

déforestation, et mis en œuvre des plans d’atténuation sectoriels. En 2011, le CONPES a

approuvé la Stratégie d’articulation des politiques et des actions relatives au changement

climatique (document CONPES n° 3700), qui crée un nouveau cadre institutionnel pour la

coordination des mesures concernant le changement climatique (chapitre 2). Toutefois, le

décret portant création d’un Système national relatif au changement climatique n’avait

pas encore été voté à la mi-2013.

Atténuation

En attendant la publication d’un scénario d’émissions de GES et des options de

réduction de ces émissions qui ont été définies dans le cadre de la Stratégie colombienne

de développement sobre en carbone, seules des études partielles sont disponibles (Cadena

et al., 2009 ; CEPALC, 2013). Elles semblent indiquer que les émissions totales de GES

pourraient augmenter de 50 % entre 2000 et 2020 (hors variations des émissions liées à la

déforestation). La hausse atteindrait alors 75 % pour les émissions dues à la combustion

d’énergie et plus de 30 % pour les émissions d’origine agricole. Parmi les possibilités

d’atténuation envisagées dans les études partielles, la réduction du parc pléthorique de

bus publics vieillissants, l’augmentation du taux d’occupation des voitures particulières et

l’amélioration des mesures de maîtrise de l’énergie pourraient déboucher sur des

avantages nets pour l’économie (coûts négatifs), à condition de surmonter les obstacles liés

au financement, à la réglementation et au savoir. Construire des réseaux de transport en

commun et augmenter la part des biocarburants sont semble-t-il les pistes les plus

prometteuses pour lutter contre le changement climatique, mais nécessiteraient

d’importantes dépenses d’équipement initiales. Compte tenu de leur forte contribution

aux émissions de GES, l’agriculture, la sylviculture et les changements d’affectation des

terres recèlent également un potentiel d’atténuation non négligeable. L’absence de socle

scientifique et économique suffisamment solide a été un frein considérable à l’élaboration

d’une politique climatique. La Colombie devrait renforcer ses capacités d’analyse en

mettant à profit l’aide technique et financière provenant de diverses sources

internationales.

Bien qu’elle n’ait pas encore défini de politique globale en matière de changement

climatique, la Colombie a lancé toute une série de projets pour lutter contre ce phénomène.

La priorité a été donnée aux projets relevant du mécanisme pour un développement propre

(MDP) du protocole de Kyoto. En adhérant à l’Accord de Copenhague, le gouvernement a

laissé entendre que ces projets pourraient représenter un potentiel de réduction des

émissions de 54.8 millions de tonnes d’équivalent CO2 d’ici à 2012. Au premier trimestre

2012, le portefeuille colombien était constitué de 190 projets MDP susceptibles de réduire

les émissions de 23 millions de tonnes d’équivalent CO2 par an, soit largement moins que

prévu. En Colombie comme dans d’autres pays, les coûts de transaction élevés des projets

MDP et la volatilité des prix du carbone ont freiné l’essor de ces projets (Cadena et al., 2011).

Sur l’ensemble du portefeuille, 80 projets ont été approuvés par le MADS, qui est l’autorité

nationale désignée, et 42 enregistrés par la CCNUCC. Quatorze seulement ont produit des

unités de réduction certifiée des émissions (URCE), représentant au total 2.5 millions de

tonnes d’équivalent CO2 (MADS, 2013b). Le mécanisme a aidé au développement des
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transports en commun : le TransMilenio de Bogotá a été le premier projet MDP approuvé

par la CCNUCC dans le domaine des transports et a servi de référence pour d’autres

métropoles, en Colombie et ailleurs. En 2012, les projets MDP concernaient surtout le

secteur industriel, mais les réductions d’émissions effectives étaient plus importantes

dans le secteur des déchets. Les projets récents portent sur le reboisement de terres

jusque-là réservées au pacage extensif. En revanche, il n’y a pas de projet spécifiquement

consacré à l’agriculture. La Colombie devrait examiner les possibilités existant dans ce

domaine (amélioration des méthodes de culture et d’élevage, par exemple).

Dans le cadre du programme MAPS (Plans d’action et scénarios d’atténuation)10, la

Colombie s’appuie sur sa collaboration avec d’autres pays en développement pour mettre

au point des modèles et évaluer des mesures d’atténuation, y compris dans le secteur

agricole. Un groupe de travail sur les mesures d’atténuation appropriées au niveau national

(MAAN) a été créé pour arrêter des méthodes de mesure, de déclaration et de vérification

et enregistrer les MAAN dans le registre pilote ad hoc de la CCNUCC. Plusieurs MAAN sont

en cours en Colombie. Le pays a récemment remis une communication officielle à la NAMA

Facility concernant l’aménagement tourné vers les transports en commun et la gestion des

déchets solides.

Depuis le début de la décennie 2000, la Colombie applique un certain nombre de

politiques et de mesures pour améliorer l’efficacité énergétique. Elle s’est ainsi dotée d’un

cadre réglementaire relatif aux normes d’efficacité énergétique (2000), d’une loi pour la

promotion de l’efficacité énergétique et des énergies renouvelables (2001), d’une

commission intersectorielle chargée de formuler et de coordonner les politiques

énergétiques (2004) et du PROURE ou Plan national 2010-15 pour l’utilisation rationnelle et

efficace de l’énergie et des sources d’énergie non conventionnelles (c’est-à-dire les

énergies renouvelables hors grandes centrales hydroélectriques). Toutefois, ces initiatives

n’ont pas réussi à stimuler l’adoption de technologies d’efficacité énergétique, ce qui tient

principalement aux subventions directes et indirectes à la consommation d’électricité

(chapitre 3), au fait que les distributeurs d’électricité ne sont pas incités à encourager les

investissements en faveur de l’efficacité énergétique parmi leurs clients, à l’absence de

continuité institutionnelle et à l’application laxiste des nouvelles normes (FIC, 2010). L’un des

objectifs visés par le PROURE est de réduire de 14.8 % la consommation d’électricité d’ici à

2015, moyennant une baisse de 8.7 % dans le secteur résidentiel, de 3.4 % dans l’industrie et

de 2.7 % dans le secteur tertiaire. Il devrait être atteint essentiellement par des programmes

de remplacement dans le domaine de l’éclairage et dans celui des appareils et moteurs

industriels (MME, 2010). Les subventions aux carburants, qui constituent un obstacle majeur

à l’amélioration de l’efficacité énergétique dans le secteur des transports, ont été

considérablement réduites depuis quelques années, mais des subventions implicites

subsistent (chapitre 3). Tout comme l’écart de prix entre l’essence et le gazole, elles

contribuent à ce que le secteur des transports produise plus d’émissions de carbone.

En 2012, la Colombie a rejoint avec neuf autres pays, ainsi que la Banque mondiale, la

Commission européenne et le PNUE, la Coalition pour le climat et l’air pur, une nouvelle

initiative visant à réduire les émissions de forceurs climatiques de courte durée de vie

(carbone suie, méthane et hydrofluorocarbones). Elle participe également à l’Initiative

mondiale sur le méthane destinée à faire baisser ou récupérer les émissions de méthane.

En Colombie, les sources d’énergie renouvelables encore inexploitées sont

substantielles. L’hydroélectricité est la principale source de production mais les faibles
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capacités de stockage rendent le système vulnérable lors des sécheresses graves dues à

El Niño. Depuis le milieu des années 90, la réglementation prévoit des incitations pour

récompenser les initiatives d’augmentation de la puissance installée qui permettent

d’accroître la sécurité d’approvisionnement et la fiabilité du réseau interconnecté. Cette

politique a favorisé les filières conventionnelles (hydroélectricité, gaz et charbon) au

détriment du développement des sources d’énergie renouvelables non conventionnelles

(ERNC) (FIC, 2013). Le PND 2010-14 appelle à une réforme du secteur de l’énergie afin de

favoriser les investissements dans les ERNC. L’un des objectifs du PROURE est de relever la

part des ERNC dans la puissance installée : il s’agit de la porter de 1.5 % à 3.5 % d’ici à 2015

et à 6.5 % d’ici à 2020 dans le réseau national interconnecté, et de 8 % à 20 % en 2015 puis à

30 % en 2020 dans les zones non raccordées au réseau. En 2011, l’autorité colombienne de

réglementation du secteur énergétique a adopté une résolution visant à étendre à l’énergie

éolienne le paiement réservé à l’énergie « garantie ». Mais le montant pourrait ne pas être

assez attractif pour les investisseurs privés (Robinson et al., 2012). Tout en élaborant des

instruments de promotion des énergies renouvelables, la Colombie devrait étudier des

mécanismes permettant d’internaliser les coûts environnementaux et sociaux des projets

(Dyner et al., non daté).

La Colombie a considérablement avancé dans la formulation de sa stratégie de

réduction des émissions liées à la déforestation et la dégradation des forêts (REDD+). Elle a

développé une proposition nationale de préparation à la REDD, avec le soutien de multiples

institutions, y compris des organisations de la société civile, le Fonds de partenariat pour

la réduction des émissions de carbone forestier, le programme ONU-REDD et d’autres

bailleurs de fonds (voir la section 6) (ONU-REDD, 2013). Ce programme est l’aboutissement

de plus de trois ans de préparatifs auxquels ont participé de nombreux organismes publics

nationaux et régionaux, des ONG et d’autres groupes issus de la société civile, les

populations autochtones et afrocolombiennes, de petites communautés paysannes et le

secteur privé. Le programme ONU-REDD soutiendra les efforts nationaux visant à

i) organiser et consulter, ii) définir un niveau de référence national en matière d’émissions

forestières et iii) concevoir des systèmes nationaux de surveillance des forêts et

d’information sur les mesures de protection. La Colombie a notablement progressé dans la

mise au point d’un système de surveillance forestière. Néanmoins, il reste à formaliser la

structure institutionnelle requise pour REDD+, mais aussi à établir des niveaux de

référence et un système d’information sur les mesures de protection, comme l’exige la

CCNUCC pour la participation à un futur mécanisme REDD+. Les instances chargées

d’examiner le programme ont recommandé que les acteurs figurant parmi les principaux

responsables de la déforestation (compagnies minières, représentants des petits

agriculteurs et éleveurs de bétail, etc.) participent au cadre institutionnel. Elles soulignent

également l’importance d’une bonne coordination des donneurs.

Adaptation au changement climatique

L’assistance technique et financière internationale a largement contribué à ce que

l’adaptation au changement climatique procède d’une démarche à long terme s’inscrivant

dans l’élaboration des politiques colombiennes. L’une des initiatives les plus importantes

est un programme visant à déterminer la vulnérabilité des systèmes biophysiques et

socio-économiques à une variation du niveau de la mer sur le littoral, ainsi qu’à définir des

mesures d’adaptation connexes. Achevé en 2003, avec l’aide des Pays-Bas, ce programme a

été un des axes majeurs de la première communication de la Colombie à la CCNUCC, et il
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a débouché sur l’adoption de la Politique nationale de l’environnement pour le

développement durable du milieu océanique et des zones côtières et insulaires. Lié au FEM,

le Projet national intégré d’adaptation au changement climatique a évalué les mesures

d’adaptation décidées pour les écosystèmes de montagne et les zones insulaires, et les

inquiétudes pour la santé humaine suscitées par le développement des vecteurs du

paludisme et de la dengue. Ce projet a permis d’établir des scénarios de changement

climatique et de variabilité à l’échelle nationale qui ont ensuite été transposés à une

échelle différente en utilisant les informations détaillées fournies par un réseau évolué de

surveillance hydrométéorologique implanté dans les zones montagneuses. En 2010, le

Programme conjoint « Intégration des écosystèmes et de l’adaptation au changement

climatique dans le massif colombien » a reçu le soutien du Fonds d’affectation spéciale

pour le Millénaire des Nations Unies, de l’État espagnol, du PNUD, de la FAO, du Fonds des

Nations Unies pour l’enfance et de l’Organisation panaméricaine de la santé associée à

l’OMS. Ce projet a permis une première évaluation de la vulnérabilité de la Colombie au

changement climatique et estimé les possibilités d’intégrer les préoccupations liées au

changement climatique dans les documents de politique générale de la Colombie, y

compris dans le PND 2010-14. Plus récemment, le Climate and Development Knowledge

Network (CDKN) a élaboré un outil pour évaluer la vulnérabilité de l’agriculture face à la

modification du climat dans le haut Cauca. Il a également aidé le district côtier de

Carthagène à intégrer l’adaptation au changement climatique dans ses politiques

d’urbanisme et le ministère des Transports à l’intégrer dans ses activités de planification

sectorielle. Le PNUD coordonne un projet visant à assurer la prise en compte de la

résilience au changement climatique dans le développement et l’urbanisme dans la

capitale Bogotá et les régions voisines.

Malgré des évolutions positives, des défis majeurs doivent encore être relevés :

intégrer la problématique de l’adaptation au changement climatique dans tous les

secteurs ; évaluer les effets à long terme du changement climatique, en particulier sur les

infrastructures à longue durée de vie et l’évolution des modèles d’affectation des terres en

fonction des trajectoires choisies ; répartir clairement les responsabilités entre l’éventuel

futur système national relatif au changement climatique, le Système national de gestion

des risques de catastrophe et le Système environnemental national ; identifier les

incidences du changement climatique sur des services écosystémiques importants ; et

comprendre les liens entre qualité et résilience de l’environnement afin d’imaginer des

projets favorisant à la fois la résilience au changement climatique et la protection de

l’environnement (OCDE, à paraître). Bien que le concours actuel des bailleurs de fonds soit

essentiel, la Colombie devrait s’efforcer au maximum de concevoir des mécanismes

durables de financement intérieur. Les orientations et le cadre conceptuel du plan national

d’adaptation au changement climatique ont été publiés en août 2012, comme le prescrivait

le chapitre du PND consacré à la viabilité écologique et à la prévention des risques. Cinq

priorités stratégiques ont été fixées afin d’orienter la planification des mesures

d’adaptation : améliorer la sensibilisation ; produire des informations et des

connaissances permettant d’évaluer les risques climatiques ; aménager le territoire ;

appliquer des mesures d’adaptation ; et renforcer les capacités de réaction. Le plan

national d’adaptation au changement climatique devrait être prêt en 2014.
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4.3. Diversité biologique

La Colombie fait partie du petit cercle des pays « mégadivers » (chapitre 7). Elle accorde

une importance sans cesse croissante aux mécanismes internationaux soutenant les

mesures qu’elle adopte pour protéger et gérer ses ressources naturelles. Elle est partie à

18 accords multilatéraux en rapport avec la biodiversité. Elle a ratifié la Convention sur la

diversité biologique (CDB) en 1994, a adhéré au Protocole de Carthagène sur la prévention

des risques biotechnologiques en 2003 et a été le premier signataire du protocole de Nagoya

sur l’accès aux ressources génétiques et le partage juste et équitable des avantages

découlant de leur utilisation, en 2011. L’année suivante, elle a adopté une nouvelle

stratégie nationale pour la gestion intégrée de la biodiversité et des services

écosystémiques afin que les objectifs nationaux coïncident avec les Objectifs d’Aichi

énoncés dans le Plan stratégique pour la biodiversité 2011-20.

La Colombie a officiellement désigné cinq zones humides représentant une superficie

totale de 458 525 hectares au titre de la Convention de Ramsar relative aux zones humides

d’importance internationale. La plus vaste d’entre elles est le système estuarien du fleuve

Magdalena, qui a été reconnu par le Programme de l’UNESCO sur l’homme et la biosphère

(MAB), comme quatre autres réserves naturelles. En 2004, les ministres de l’Environnement

de la Colombie, du Costa Rica, de l’Équateur et du Panama ont créé le Couloir marin de l’est

du Pacifique tropical et sont convenus de protéger 2.1 millions de kilomètres carrés d’îles

et de zones marines. Cette initiative a débouché sur le classement de deux nouveaux sites

au patrimoine mondial de l’UNESCO. L’un est au Panama, l’autre en Colombie : il s’agit du

Sanctuaire de faune et de flore de Malpelo. La Colombie est un des pays les plus en pointe

dans la région et dans le monde pour la création de parcs et de sanctuaires marins. Lors de

la réunion de la Conférence des Parties à la CDB tenue à Nagoya en 2010, Coraline, la

Société pour le développement durable de San Andrés, Providencia et Santa Catalina, a été

tout particulièrement distinguée pour la création de la réserve de biosphère et aire marine

protégée de Seaflower. Toutefois, le développement des aires marines protégées tel que le

prévoient les Objectifs d’Aichi a été retardé en raison de l’arrêt rendu par un tribunal de la

Haye dans le cadre d’un conflit de compétence avec le Nicaragua (chapitre 7).

En Colombie, les ONG jouent un rôle important dans la protection de la nature. WWF

Colombia, par exemple, travaille avec d’autres ONG du Venezuela et de l’Équateur pour

protéger les espèces sauvages et les habitats dans le Complexe écorégional des Andes du

Nord, qui s’étend de la frontière colombo-vénézuélienne (au nord) jusqu’au Pérou (au sud).

Il collabore également avec des organismes gouvernementaux et d’autres ONG dans le

domaine de la conservation et de l’utilisation durable de la biodiversité en Colombie et au

Venezuela, dans le bassin de l’Orénoque et dans le Complexe écorégional du Chocó, qui

longe toute la côte Pacifique colombienne, du sud-ouest du Panama au nord-ouest de

l’Équateur. L’ONG The Nature Conservancy soutient des initiatives importantes dans le

bassin du Magdalena et dans la région amazonienne, et elle a apporté une aide technique

à l’appui de la stratégie colombienne de compensation des atteintes à la biodiversité.

L’ONG Conservation International a pour sa part mené des efforts axés notamment sur la

protection du milieu marin et la gestion intégrée des bassins versants. L’UICN et la

Colombie coopèrent de longue date dans le cadre d’un programme sur la conservation de

la biodiversité. Des initiatives privées contribuent également aux efforts déployés en

Colombie pour créer des réserves d’écosystèmes essentiels ou représentatifs.
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La Colombie a fait œuvre de précurseur en mettant sur pied un programme de

biocommerce pour contribuer à la réalisation des objectifs de la CDB. Avec l’aide de la

CNUCED, le MADS et l’Institut Humboldt ont lancé en 1999 un programme de biocommerce

durable, Biocomercio Sostenible (CNUCED, 2012). Un réseau a ainsi été implanté sur tout le

territoire colombien et fournit une assistance technique aux populations rurales et aux

entreprises de taille moyenne. Les principales ressources sur lesquelles l’action est

concentrée sont entre autres les ingrédients naturels ; les héliconies et les feuillages ; les

fruits amazoniens ; le miel et ses produits dérivés ; l’agriculture durable ; l’artisanat ; le

tourisme vert ; et la faune et la flore (caïmans, fleurs, etc.). Depuis 2008, le programme

colombien de biocommerce est géré par le Comité technique national de la compétitivité et

de la biodiversité. Les autres acteurs clés de ce commerce sont, entre autres, Fondo

Biocomercio, qui aide les entreprises à commercialiser des produits biologiques et à

s’implanter sur les marchés internationaux, l’institut Sinchi et Corporacion Biocomercio

Sostenible, une ONG qui promeut l’utilisation de la biodiversité et met l’accent sur le

biocommerce.

Au niveau régional, après la réussite de la phase expérimentale conduite entre 2000 et

2001 avec le soutien de la CNUCED, les ministres de l’Environnement des cinq pays andins

ont décidé d’élaborer un programme complet de biocommerce destiné à soutenir le

développement durable et établi en liaison avec Action 21 et la Déclaration du Millénaire

des Nations Unies. Par la suite, le Secrétariat général de la Communauté andine, la Société

andine de développement et la CNUCED ont constitué un partenariat en vue de créer le

programme BioTrade andin. Les objectifs de ce programme sont notamment de

promouvoir le renforcement des capacités locales et nationales pour créer des entreprises

de biocommerce, d’identifier les débouchés commerciaux possibles, de mobiliser des fonds

pour le biocommerce et de soutenir l’intégration Sud-Sud et régionale et la coordination

sur le terrain. L’assistance technique prévue dans le cadre du programme consiste en des

activités de formation, des ateliers et des missions techniques. La Colombie bénéficie

également du programme BioTrade amazonien ; ce partenariat qui réunit l’Organisation du

Traité de coopération amazonienne et la CNUCED reçoit des financements et une aide

technique des Pays-Bas, de l’Allemagne et de la Fondation des Nations Unies. D’après

l’Institut Humboldt, le marché colombien des produits biologiques représenterait une

valeur de 25 millions USD par an (Fondo Biocomercio, non daté). Sur la période 2007-08, le

volume des ventes générées par les secteurs fondés sur la biodiversité en Colombie a été

très inférieur à celui enregistré dans d’autres pays d’Amérique latine (CNUCED, 2012).

4.4. Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification

Environ 17 % du territoire colombien est concerné par la désertification, la dégradation

des terres et la sécheresse (CLD, 2012). Les régions caribéenne et andine et les plaines de

l’est du pays sont les plus touchées, ce qui signifie que l’immense majorité des activités

économiques sont situées dans des zones menacées par la désertification. La Colombie a

ratifié la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification en 1999. Elle a

établi un plan d’action national en 2004, qu’elle est en train de réviser pour qu’il soit en

conformité avec le plan stratégique 2008-18 de la Convention (MAVDT, 2004). Les travaux de

mise au point d’un système d’information sur les sols utilisant la télédétection et d’un

système d’information géographique avancent, et des projets ont été réalisés pour

régénérer les sols dans certains des départements les plus touchés (Cesar, Nariño, Boyacá

et Cauca). Les principaux défis à surmonter dans l’optique de la mise en œuvre du plan
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d’action national concernent le renforcement des capacités institutionnelles, la création de

synergies entre les différentes conventions de Rio et l’application du programme de

surveillance de la dégradation des sols et de la désertification, avec notamment

l’intégration de la lutte contre la désertification dans les programmes sectoriels (MADS,

2012).

5. Échanges, investissement et environnement

5.1. Échanges et environnement

Durant la dernière décennie, la Colombie a libéralisé les échanges. Entre 2000 et 2011,

la part des échanges de biens et de services dans le PIB est passée de 33 % à 39 %, tout en

restant inférieure à la part moyenne constatée dans l’OCDE et en Amérique latine (58 % et

43 %, respectivement) (chapitre 1). L’essor des exportations doit beaucoup à

l’augmentation des ventes de matières premières d’origine minérale (pétrole brut et

produits pétroliers, charbon, ferronickel et or). Les États-Unis sont le premier partenaire

commercial de la Colombie, et l’Union européenne est son deuxième marché d’exportation

et sa troisième source d’importations, après les États-Unis et la Chine.

La Colombie a adopté une politique commerciale énergique, promouvant une

intégration plus étroite avec l’Amérique latine et les Caraïbes, ainsi qu’avec le reste du

monde. Elle a signé et continue de négocier activement des accords pour s’assurer un accès

préférentiel à des marchés stratégiques (OMC, 2012). À la mi-2013, la Colombie était partie

à neuf accords de libre-échange (ALE) concernant des marchandises et signés par 16 autres

pays, essentiellement des Amériques. En 2013, d’autres accords commerciaux ont été

signés avec la Corée, le Costa Rica, Panama, Israël et l’Alliance du Pacifique, tandis que des

négociations étaient en cours avec la Turquie et le Japon (MINCIT, 2013). Entré en vigueur

en 2012, l’ALE avec les États-Unis contient un chapitre sur l’environnement et prévoit un

mécanisme de mise en œuvre détaillé (encadré 4.2). Les autres ALE où figurent des

dispositions en rapport avec l’environnement sont notamment ceux signés avec le Canada,

le Chili, la Corée et l’Union européenne (appliqué à titre provisoire depuis août 2013), et

ceux en cours de négociation avec la Turquie (OCDE, 2012b). Parmi les 22 traités bilatéraux

sur l’investissement en vigueur, signés par la Colombie ou en cours de négociation, celui

avec la Turquie sera le premier à contenir des dispositions relatives à l’environnement.

Les dispositions environnementales des ALE ont débouché sur divers projets de

coopération, y compris dans le domaine de la sensibilisation à la biodiversité et au

changement climatique (activités bénéficiant d’un financement à mise en œuvre rapide du

Canada), sur des initiatives en faveur du biocommerce et sur la création du Centre national

de production propre avec le soutien de la Suisse (George, 2013). Certains projets ont été

pilotés par le secteur privé, par exemple pour la production de cafés de meilleure qualité et

la mise en œuvre de pratiques agricoles respectueuses de l’environnement (OCDE/OMC,

2013a et 2013b). En 2011, pour promouvoir l’innovation et exploiter les possibilités offertes

par les accords commerciaux, le ministère du Commerce, de l’Industrie et du Tourisme a

lancé le Programme de transformation productive, dont l’objectif est de stimuler la

productivité et la compétitivité de secteurs ayant un fort potentiel à l’exportation et de

diversifier l’activité économique au profit d’exportations à plus forte valeur ajoutée. Ce

programme prévoit notamment l’organisation d’ateliers sur la durabilité et la création d’un

portefeuille de biens et services durables.
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Les États-Unis ont procédé à une évaluation ex ante des incidences environnementales

de leur ALE avec la Colombie, mais sans traiter des incidences en Colombie. Il en est

ressorti que l’accord pouvait avoir plusieurs retombées positives sur l’environnement.

L’étude d’impact sur la durabilité effectuée par l’Union européenne a dressé une liste

d’incidences potentielles non négligeables, parmi lesquelles le recul des forêts et de la

biodiversité sous l’effet du développement de l’agriculture et de l’industrie du bois, et

l’augmentation des rejets polluants des secteurs manufacturier, agricole et minier (George

et Serret, 2011). Les ALE avec les États-Unis et avec l’Union européenne contiennent des

dispositions relatives à l’évaluation ex post de leurs effets sur l’environnement.

5.2. Investissement et environnement

Les entrées d’investissements directs étrangers (IDE) ont commencé à augmenter en

2005, pour atteindre le niveau record de pratiquement 14 milliards USD en 2011 (Banco de

la República, 2013). La Colombie est l’un des principaux destinataires d’IDE en Amérique

latine (OCDE, 2012b). Les investissements proviennent essentiellement de l’Union

européenne et des États-Unis, et ciblent en majeure partie le secteur pétrolier et les

industries extractives. L’essor de l’investissement a attisé le débat sur les conflits entre

l’exploitation des ressources naturelles, grâce notamment aux IDE, et les politiques de

protection des zones écologiquement fragiles et des droits des populations autochtones et

afrocolombiennes. Les sorties d’IDE ont aussi rapidement augmenté, passant de

4.7 milliards USD en 2005 à 7.8 milliards USD en 2011, et il serait donc peut-être nécessaire

de surveiller et d’influencer le comportement en matière d’environnement des entreprises

colombiennes à l’étranger.

En décembre 2011, la Colombie est devenue le 43e adhérent à la Déclaration de l’OCDE

sur l’investissement international et les entreprises multinationales, et s’est ainsi engagée

à faire bénéficier les investisseurs étrangers du traitement réservé à ses investisseurs

nationaux et à promouvoir une conduite responsable des entreprises. Conformément aux

Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales, qui font partie

intégrante de la Déclaration, la Colombie a créé en juin 2012 un Point de contact national

(PCN) chargé de veiller à l’application des Principes directeurs. Installé au sein du ministère

du Commerce, de l’Industrie et du Tourisme, le PCN est une structure monopartite11 dotée

d’un conseil consultatif de quatre membres représentant respectivement le secteur privé,

les ONG, les syndicats et les universitaires. Cette entité conseille le PCN et supervise ses

activités. Le ministère a alloué des crédits pour recruter la personne chargée de diriger le

PCN. En outre, des fonds publics sont consacrés à la promotion d’activités nationales à

Bogotá et dans d’autres villes du pays (OCDE, 2012c). Depuis 2000, les PCN pour les

Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales ont examiné

deux dossiers colombiens. L’un des deux concernait une compagnie de charbonnage qui

contrevenait aux dispositions de plusieurs chapitres des Principes, dont celui consacré à

l’environnement (OCDE, 2011). Le processus s’est soldé par une décision en demi-teinte

(encadré 4.3).

Compte tenu de l’importance du secteur minier, la Colombie a adhéré en 2011 à la

Recommandation du Conseil de l’OCDE relative au Guide sur le devoir de diligence pour

des chaînes d’approvisionnement responsables en minerais provenant de zones de conflit

ou à haut risque (OCDE, 2012b). Ce texte complète les Principes directeurs de l’OCDE à

l’intention des entreprises multinationales et formule des recommandations détaillées

pour le fonctionnement responsable des chaînes d’approvisionnement en minerais,
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précisant notamment comment respecter les droits humains et éviter que les décisions et

les pratiques d’achat ne contribuent à provoquer des conflits. La Colombie dirige un projet

pilote en vue de la mise en œuvre du Supplément sur l’or dans le pays (OCDE, 2013a).

Encadré 4.2.  La place de l’environnement dans l’accord Colombie-États-Unis 
de promotion des échanges

En 2007, la Colombie et les États-Unis ont signé un accord de promotion des échanges
qui est entré en vigueur en 2012. D’après les estimations, il était susceptible de rehausser
de 1.1 milliard USD la valeur des exportations américaines vers la Colombie et de
487 millions USD la valeur des exportations colombiennes vers les États-Unis. Cet accord
comporte un chapitre sur l’environnement avec des engagements qui impliqueront des
obligations redditionnelles identiques à ce qui est exigé dans d’autres domaines, comme
l’accès aux marchés ou les droits de propriété intellectuelle. Les éléments clés du chapitre
en question sont les suivants : 

● l’accord prescrit aux deux pays signataires de ne pas descendre en deçà des niveaux
actuels de protection de l’environnement, de s’efforcer de satisfaire à des normes plus
exigeantes et de veiller au respect effectif des législations environnementales ;

● il prescrit aux deux pays d’honorer les engagements qu’ils ont pris en vertu d’accords
internationaux sur l’environnement auxquels ils sont parties, et établit un processus de
règlement des différends rendant chaque partie redevable vis-à-vis de l’autre en cas de
manquement à ces engagements ;

● il garantit que le public peut continuer de donner son avis sur le respect des
engagements environnementaux pris au titre de l’accord et sur la manière dont les
pratiques peuvent être améliorées pendant la mise en œuvre de l’accord ; à cet effet, les
États-Unis et la Colombie créeront un mécanisme formel permettant aux parties
intéressées de se prononcer sur la mise en œuvre du chapitre sur l’environnement ; 

● il prévoit un mécanisme de consultation publique s’appuyant sur un secrétariat
indépendant pour assurer une application effective de la législation environnementale
des parties ;

● il crée un Conseil aux affaires environnementales constitué de responsables de haut
niveau qui examinent la mise en œuvre du chapitre sur l’environnement, ce qui est
nécessaire pour faire participer le public aux travaux ;

● il reconnaît expressément la priorité qui est accordée à la protection et la conservation
de la très grande diversité biologique colombienne.

Un Accord de coopération environnementale a été signé en avril 2013 pour faciliter le
respect des obligations issues du chapitre sur l’environnement. Il énumère les secteurs
potentiellement prioritaires en termes de coopération environnementale, notamment le
renforcement de la gouvernance et des moyens de sanction en matière d’environnement ;
le renforcement de la conservation et de l’utilisation durable des ressources naturelles ; la
promotion de mécanismes favorisant la conservation et l’utilisation durable de la
biodiversité ; le soutien aux processus et techniques de production plus efficients,
réduisant en particulier les émissions de composés chimiques toxiques ; le renforcement
des capacités d’analyse et d’évaluation des effets environnementaux des accords
commerciaux ; et l’élargissement de l’accès aux énergies plus propres.

Source : US International Trade Commission (2006), US-Colombia Trade Promotion Agreement: Potential Economy-
Wide and Selected Sectoral Effects ; Office of the United States Trade Representative (2013), www.ustr.gov/
uscolombiatpa/environment ; US Department of State (2013), Environmental Cooperation Agreement between the
Government of the United States of America and the Government of the Republic of Colombia.
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En Colombie, le concept de conduite responsable des entreprises est relativement

nouveau (OCDE, 2012b). Les autorités considèrent que la législation est un bon vecteur de

communication entre les pouvoirs publics et les entreprises et affirment que le

gouvernement peut aider les entreprises à suivre à la fois les règles contraignantes et les

recommandations et donc à s’améliorer. Les mécanismes de mise en application

pourraient être plus efficaces si une politique globale relative à la conduite responsable des

Encadré 4.3.  Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises 
multinationales : Cerrejón Coal

Cerrejón Coal est une des plus grandes mines de charbon à ciel ouvert du monde et
représente près de 40 % de la production colombienne. Elle est la propriété conjointe de
BHP Billiton (Australie), d’Anglo-American (Royaume-Uni) et de Xstrata (société suisse,
devenue anglo-suisse et désormais dénommée Glencore Xstrata). En 2007, une plainte a
été déposée contre Cerrejón Coal par le PCN australien puis par son homologue suisse, au
motif qu’elle enfreignait les dispositions des sections Principes généraux, Publication
d’informations et Environnement des Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des
entreprises multinationales. La compagnie était également accusée de tenter de dépeupler
une zone de la péninsule Guajira en détruisant la localité de Tabaco et en expulsant de
force sa population.

En 2007, le PCN britannique a organisé une rencontre à Londres entre la direction locale
de Cerrejón Coal, les PCN australien et suisse, les sociétés et les plaignants. La proposition
de Cerrejón Coal de demander un réexamen par un tiers a été acceptée par les PCN. Les
auteurs de ce réexamen, dont les conclusions ont été publiées en 2008, ont admis que la
compagnie avait fait des efforts pour réduire l’impact de ses activités sur l’environnement.
Entre autres choses, Cerrejón Coal s’est vu recommander de continuer à œuvrer pour le
développement local et à lutter contre la pauvreté dans la région ; de lancer des
consultations assurant une participation pleine et entière du public au sujet de projets
d’aménagement ; et de veiller à ce que la surveillance de ses émissions soit transparente.

En juillet 2008, le PCN australien a envoyé un projet de déclaration finale aux parties
pour recueillir leurs commentaires. BHP Billiton et Xstrata ont affirmé que la direction
locale de Cerrejón disposait des capacités et des connaissances requises pour lancer un
processus de réinstallation approprié et que la médiation d’une tierce partie était inutile.
Néanmoins, bien que le processus de réinstallation ait été mentionné par écrit, aucun
dispositif de négociation accepté de part et d’autre n’a été arrêté avec les plaignants.

L’un des résultats positifs obtenus dans le cadre de ce dossier est l’accord conclu entre
Cerrejón Coal et la localité de Tabaco, prévoyant le versement de 1.8 million USD
d’indemnités et de 1.3 million USD en faveur de projets durables. En revanche, aucun
accord de ce type n’a été signé avec les cinq autres collectivités touchées. Cerrejón a
nommé sur le site un directeur en charge des questions de responsabilité sociale et
demandé à une organisation indépendante de suivre les progrès réalisés dans les autres
collectivités concernées. La compagnie a pris des mesures pour informer les populations
riveraines sur les questions d’environnement. Le PCN suisse a approuvé la déclaration
finale de son homologue australien et s’est appuyé sur ce document pour clore
officiellement ce dossier de circonstance spécifique. Les plaignants se sont opposés à la
clôture, considérant que les préoccupations des cinq collectivités n’avaient pas été prises
en compte et que le processus de réinstallation n’avait quasiment pas progressé. La
déclaration finale du PCN australien en a pris acte.

Source : OCDE (2007), « OECD Watch: Two Cases Related to Colombia ».
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entreprises était élaborée pour assurer une coordination et un dialogue véritables avec le

secteur privé. Depuis sa création, le PCN de la Colombie s’est largement employé à faire

connaître les Principes directeurs et les procédures de mise en œuvre. Il a également

appuyé les efforts des pouvoirs publics visant à élaborer un plan d’action pour

l’investissement durable. Le PCN a établi de solides relations de travail avec plusieurs

partenaires à l’intérieur de la zone OCDE et avec les instances chargées d’un certain

nombre d’instruments de premier plan destinés à promouvoir un comportement

responsable des entreprises, dont le Pacte mondial des Nations Unies, l’Institution

nationale de protection et de promotion des droits de l’homme, la Global Reporting

Initiative, ISO26000 et le Groupe des amis du paragraphe 47 (OCDE, 2013a).

5.3. Espèces menacées

En 1981, la Colombie a signé et ratifié la Convention de Washington de 1973 sur le

commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction

(CITES). S’employant activement à soutenir le travail de la Convention, elle est depuis peu

le représentant du Comité permanent de la CITES pour l’Amérique du Sud. Conformément

à ses obligations, la Colombie a transmis ses rapports au Secrétariat de la CITES en temps

opportun, désigné des points de contact nationaux pour divers aspects du commerce des

espèces sauvages et promulgué des lois relatives à la gestion des espèces sauvages pour

donner effet aux obligations et recommandations de la CITES. La Colombie se range dans

la première des trois catégories définies par le Secrétariat de la CITES dans son projet sur

les législations nationales d’application (catégorie n° 1 : « législation remplissant

généralement les conditions nécessaires à l’application de la CITES »).

De 1996 à 2010, la Colombie était le deuxième exportateur de reptiles vivants inscrits

à l’annexe II12 (2.9 millions) et de peaux de reptiles (9.6 millions). Toutefois, les

exportations de reptiles vivants ont diminué de manière substantielle entre 2006 et 2010

(CITES, 2012). En 2012, l’ANLA a délivré 2 470 permis d’importation, d’exportation et de

réexportation d’espèces relevant de la CITES (ANLA, 2012). D’après son rapport bisannuel

soumis à la CITES en 2011, la Colombie a saisi 1 310 spécimens visés à l’annexe I13,

66 904 spécimens visés à l’annexe II et 2 021 spécimens visés à l’annexe III14 au cours de la

période 2009-10 (MADS, 2011). Le commerce illégal concerne, par ordre d’importance, les

oiseaux, les mammifères, les reptiles, les amphibiens, les gastéropodes, les poissons, les

arachnides, les crustacés et les anthozoaires (MAVDT, 2008). En 2002, la Colombie a adopté

une Stratégie nationale pour la prévention et la répression du trafic d’espèces sauvages

(MMA, 2002). En 2008, face aux inquiétudes suscitées par le trafic de paresseux, il est

apparu nécessaire d’élaborer une stratégie spécifique. Un système d’information sur le

trafic d’espèces sauvages a été créé mais semble n’avoir été mis en œuvre que dans un

petit nombre de CAR (Mancera, 2008).

Les pouvoirs publics peinent à mettre un frein au commerce illégal d’espèces

menacées. De nombreux habitats, y compris des parcs et des réserves classés, sont situés

dans des zones en proie aux troubles civils et au narcotrafic, qui échappent de facto aux

efforts de surveillance des espèces sauvages et de répression des infractions. Dans les

zones frontalières, la pénurie d’inspecteurs des douanes suffisamment formés constitue

un autre obstacle aux mesures de contrôle.
EXAMENS ENVIRONNEMENTAUX DE L’OCDE : COLOMBIE 2014 © OCDE 2014144



I.4. COOPÉRATION INTERNATIONALE
5.4. Produits forestiers

La Colombie est exportatrice nette de bois et de produits du bois. Toutefois, ce

commerce est assez restreint (en valeur et en volume) et la contribution de ce secteur au

PIB est relativement négligeable. Il est interdit d’exporter de Colombie des grumes non

traitées et la quasi-totalité du bois et de ses dérivés sont destinés au marché intérieur. Le

bois utilisé dans l’industrie provient de plantations certifiées, qui doivent être reboisées.

Les coupes illégales sont fréquentes, en particulier dans la forêt primaire, et ont une

incidence importante sur diverses essences précieuses, exotiques et menacées. En raison

des affrontements armés qui se déroulent dans les zones concernées et des effectifs

insuffisants de gardes forestiers, la gestion à long terme et la maîtrise de la ressource

forestière laissent à désirer. L’attention du public a été attirée sur le problème des coupes

illégales au début de 2012, quand l’armée colombienne a saisi deux cargaisons de

respectivement 300 et 150 tonnes dans le port de Buenaventura, sur le Pacifique. Le

commerce illégal de bois est passible de neuf ans d’emprisonnement, voire de treize ans

quand il s’agit d’essences menacées.

Au niveau mondial, les coupes illégales représentent 20-25 % de la production et du

commerce de bois. En Colombie, entre 40 et 50 % du bois est récolté de manière illégale

d’après les estimations (chapitre 7). En 2009, le gouvernement colombien, 24 organisations

publiques et privées et des représentants de la société civile et des consommateurs ont

signé un Pacte pour l’abattage légal en Colombie. Ce pacte est également lié au projet de

gouvernance forestière mondiale de l ’Union européenne « Application des

réglementations forestières, gouvernance et échanges commerciaux (FLEGT) », qui vise à

réduire les achats de bois tropicaux d’origine illégale par les pays de l’Union ; les zones

caféicoles et les Andes du Nord-Est sont les principales cibles de ce projet.

Plus de 30 entreprises colombiennes ayant des plantations forestières ont reçu un

agrément pour leurs bonnes pratiques de conservation, dans le cadre d’un programme de

certification volontaire mis sur pied par le Forest Stewardship Council (FSC).

La Colombie est devenue membre de l’Organisation internationale des bois tropicaux en

1994 mais n’a pas encore signé l’accord qui lui a succédé en 2006. Elle est partie à l’Accord

international sur les bois tropicaux de 1983. Dans le cadre de l’ACTO et aux côtés du Brésil, de

la Bolivie, de l’Équateur, du Guyana, du Pérou, du Suriname et du Venezuela, la Colombie

travaille à l’amélioration du respect des législations forestières dans le bassin de l’Amazone.

6. Aide publique au développement
Après avoir été classée pendant près de 20 ans dans la tranche inférieure des pays à

revenu intermédiaire, la Colombie a accédé en 2009 à la tranche supérieure. En 2011, l’APD

s’élevait à 1 milliard USD, plaçant la Colombie au deuxième rang des bénéficiaires

d’Amérique latine et des Caraïbes, derrière Haïti. Ce montant ne représentait toutefois que

0.3 % de son revenu national brut (graphique 4.2). Durant la dernière décennie, l’aide à la

Colombie a plus que triplé, essentiellement grâce au soutien des États-Unis et de leur plan

pour la lutte contre la drogue, pour la paix et pour les droits humains en Colombie.

Néanmoins, l’amélioration de la situation sur le plan de la sécurité permet à l’aide

étrangère d’apporter un soutien croissant aux politiques conduites dans d’autres

domaines, y compris celui de l’environnement. Les États-Unis demeurent le principal

bailleur de fonds mais leur part dans l’aide bilatérale est passée de plus de 75 % en 2003-06

à un peu plus de 50 % en 2010-11.
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Graphique 4.2.  Aide publique au développement

a)  Total net des versements d’APD.
b)  Revenu national brut.
c)  Engagements d'APD provenant des pays membres du CAD. 
d)  Les valeurs du marqueur ne permettent pas une quantification exacte des montants alloués ou dépenses. Elles donnent une indication 

de ces apports d’aide et montrent dans quelle mesure les donneurs adressent  l’environnement et les objectifs des Conventions de Rio 
dans leurs programmes d’aide.

e)  Activités dans lesquelles l’environnement est un objectif explicite et constitue un élément fondamental de la conception de l’activité en
question

f)  Activités dans lesquelles l’environnement est un objectif important, mais secondaire, de l’activité en question.
g)  La plupart des activités ciblées sur les objectifs des Conventions de répondent à la définition de « l’aide ciblée sur l’environnement »,

cependant l'étendue des définitions peut varier. Une activité peut viser les objectifs de plusieures conventions, par consequent, les 
données sur les flux d'APD ne doivent pas être additionnées 

h)  Le marquer visant l’adaptation du changement climatique a été introduit en 2010.  
Source :  OCDE (2013), Statistiques de l'OCDE sur le développement international (base de données).
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Globalement, l’aide axée sur l’environnement15 à destination de la Colombie s’est

accrue et représentait environ un quart de l’APD bilatérale16 en 2011 (graphique 4.2). Les

activités d’aide strictement en faveur de l’environnement17 ont fluctué, avec un pic en 2007

lié au soutien très substantiel fourni cette année-là par les Pays-Bas à l’administration des

parcs nationaux. En 2007, le financement du système des parcs nationaux provenait ainsi

pour moitié de l’étranger, d’où le niveau relativement élevé de l’aide en faveur de la

biodiversité (chapitre 7). Depuis 2002, l’Espagne, les États-Unis et la Suisse ont eux aussi

largement financé le secteur de l’environnement, permettant un renforcement de la

politique dans ce domaine. Depuis le milieu de la dernière décennie environ, les apports

d’aide qui ont le plus progressé sont ceux ciblant la viabilité écologique dans d’autres

secteurs comme les administrations et la société civile (États-Unis et Allemagne), la

foresterie durable (Allemagne), ainsi que l’eau et l’assainissement (Espagne en 2009). Après

l’engagement pris à Copenhague d’augmenter les financements climatiques de

30 milliards USD entre 2010 et 2012, le changement climatique a bénéficié d’une attention

croissante, et la France a apporté en 2011 une contribution substantielle au profit des

transports durables (graphique 4.2). En 2012, des accords de coopération concernant

respectivement le changement climatique et la gestion de l’eau ont été signés avec

l’Agence de coopération internationale coréenne (KOICA) et avec la Chine.

La Colombie a également reçu des concours financiers très appréciables en faveur

d’activités environnementales par des canaux multilatéraux. Depuis sa création en 1991, le

FEM lui a accordé au total 117 millions USD de dons (et 510 millions USD supplémentaires

sous forme de cofinancements). Sur les 36 projets nationaux, 21 concernaient la

biodiversité (financés à 63 % par le FEM), dix le changement climatique (financés pour un

cinquième par le FEM seul et presque pour moitié par le FEM en tant que cofinanceur),

deux les polluants organiques persistants et trois plusieurs thèmes simultanément.

Pendant la période de programmation 2010-14, la Colombie a reçu 53 millions USD de

financements du FEM, dont 70 % pour la biodiversité et 25 % pour le changement

climatique. Elle a aussi participé à 22 projets liés au volet Projets régionaux et mondiaux du

FEM et perçu à ce titre 93 millions USD directement du FEM et 301 millions cofinancés par

le FEM. Ces projets portaient notamment sur la conservation de la biodiversité et la gestion

de la mer des Caraïbes, pour aider à la mise en œuvre de la Convention de Carthagène.

Les banques de développement multilatérales ont été une source abondante de

financements en faveur de l’environnement (prêts et garanties de crédit). Depuis 2000, par

exemple, la Banque interaméricaine de développement (BID) a approuvé pour plus de

1 milliard USD de prêts destinés au secteur de l’eau et de l’assainissement et

450 millions USD pour l’environnement et les catastrophes naturelles. Depuis 2003, la

Banque mondiale a accordé au total 800 millions USD sous forme de prêts pour soutenir la

politique de l’environnement et le développement durable (Banque mondiale, 2010).

Le gouvernement prend une part active aux initiatives internationales visant à créer

des mécanismes de financement et lever des fonds pour réagir au changement climatique.

En 2010, le Fonds pour les technologies propres (CTF) a octroyé à la Colombie

150 millions USD sous forme de financements concessionnels pour stimuler

l’investissement dans des systèmes de transport urbain durable et des projets en faveur de

l’efficacité énergétique et des ERNC. Ces financements devraient permettre de lever

1.1 milliard USD de cofinancements. En avril 2013, les fonds engagés par le CTF se

montaient à 38 millions USD (FIC, 2013). En 2011-12, le Fonds de partenariat pour la

réduction des émissions de carbone forestier a versé une dotation de 200 000 USD à la
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Colombie afin qu’elle renforce ses capacités de réduction des émissions liées à la

déforestation et la dégradation des forêts, et il a approuvé un montant de 3.6 millions USD

pour le processus préparatoire (IEG, 2012). En 2013, le Conseil d’orientation du programme

ONU-REDD a approuvé le déblocage de 4 millions USD de financements au profit du

programme national colombien, dont le coût devrait dépasser 25 millions USD (ONU-REDD,

2013). Après le phénomène La Niña de 2010/11, le Fonds pour l’adaptation a approuvé une

dotation de 8.5 millions USD destinée à réduire les risques et la vulnérabilité au

changement climatique dans la région de la dépression Momposina, un bassin

sédimentaire du nord de la Colombie. Les banques multilatérales proposent également des

prêts pour les infrastructures de l’énergie et des transports et à l’appui des politiques de

lutte contre le changement climatique et d’adaptation à ses effets. Entre 2005 et 2010, la

Banque mondiale et la BID ont accordé quasiment 1 mill iard USD en prêts

d’investissement pour financer la création de systèmes de transport en commun intégrés

dans les grandes villes (FIC, 2010). Ces aides gagneraient en efficacité si les mesures

relatives au climat étaient mieux coordonnées, moyennant l’adoption et la mise en œuvre

d’une politique climatique nationale.

La Colombie joue un rôle de tout premier plan en matière de coopération Sud-Sud. En

2009, elle a piloté la création de l’équipe de projet sur la coopération Sud-Sud au sein du

Groupe de travail sur l’efficacité de l’aide du Comité d’aide au développement de l’OCDE

(CAD). Cette plateforme rassemble des pays à revenu intermédiaire, des donneurs, des

représentants de la société civile, des universitaires et des organismes régionaux et

multilatéraux pour établir une carte des synergies entre coopération Sud-Sud et efficacité

de l’aide et identifier les bonnes pratiques. En 2010, la Colombie a également organisé à

Bogotá une rencontre à haut niveau sur la coopération Sud-Sud. Depuis, elle a réussi à

réunir 27 millions USD pour la mise en œuvre de la coopération triangulaire et Sud-Sud

(OCDE, 2013b). Elle œuvre ainsi avec des pays du bassin caribéen pour la gestion des

risques, avec l’Espagne pour l’aménagement foncier, les zones protégées et le

renforcement des institutions en Haïti, et avec la Banque de développement de l’Amérique

latine pour l’amélioration des services publics (énergie, eau et assainissement) dans les

régions mésoaméricaines défavorisées (MRE, 2010 ; OCDE, 2009 ; Gouvernement

colombien, 2010). Enfin, la Colombie a partagé ses bonnes pratiques avec le Chili, pour la

mise en place de systèmes de transport en commun, et avec d’autres pays d’Amérique

latine, pour la création d’un système de cartographie des flux d’aide. Elle a l’intention de

diversifier la coopération Sud-Sud et de l’étendre à d’autres régions, dont l’Asie du Sud-Est

et l’Afrique.

Notes 

1. En matière de coopération internationale, les priorités définies par le PND sont les suivantes :
i) gestion intégrée des risques et réinstallation des populations touchées par des catastrophes
naturelles ; ii) égalité des chances pour une démocratie prospère ; iii) croissance économique et
compétitivité ; iv) environnement et développement durable ; v) gouvernance ; et vi) victimes,
réconciliation et droits de l’homme.

2. Communauté économique régionale créée en 2011.

3. Comme plusieurs litiges portant sur les frontières maritimes sont toujours en cours de règlement,
les estimations concernant l’étendue du territoire maritime colombien oscillent entre 44 % et 47 %
du territoire total.

4. Après le rejet de 870 tonnes de charbon dans la mer des Caraïbes, l’Autorité nationale des permis
environnementaux (ANLA) a suspendu l’autorisation qui permettait au deuxième exportateur
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colombien de charbon de charger sa marchandise dans les ports du pays (résolution de l’ANLA
n° 0123, 6 février 2013). La mesure a été levée après la révision par l’entreprise de son dispositif
d’intervention (ANLA AUTO n° 1008, 11 avril 2013).

5. Environ 10 000 tonnes d’hydrocarbures s’étaient déversées et répandues sur plus de 320 kilomètres au
large de la frontière équato-colombienne.

6. En janvier 2013, la production en mer a été limitée à un seul site, dans le département de La
Guajira, mais plusieurs autorisations avaient été délivrées ou étaient en cours de délivrance par
l’Agence nationale des hydrocarbures.

7. Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (1974), Convention
internationale sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille
(1978), Convention MARPOL, Convention internationale sur les lignes de charge (1966), Convention
concernant les règles internationales pour prévenir les abordages en mer (1972) et Convention
internationale sur le jaugeage des navires (1969).

8. Le Protocole décrit les obligations des parties, y compris la mise en place de règles de contrôle des
effluents d’eaux usées domestiques et l’établissement de plans de réduction et de maîtrise des
sources diffuses de pollution agricole. Il est entré en vigueur en 2010.

9. La crevetticulture pratiquée sur la côté caribéenne, qui représentait environ 30 % de la production
aquacole en volume et plus de 50 % en valeur en 2007, a considérablement diminué depuis, en
raison de l’appréciation du peso, qui a eu deux conséquences : la hausse des coûts de production
et la diminution de la capacité d’emprunt des éleveurs. La plupart des fermes aquacoles de la côte
Pacifique ont été fermées en 2000 en raison d’épizooties.

10. Voir www.mapsprogramme.org.

11. Composé d’un ou plusieurs représentants d’un ministère.

12. L’annexe II de la CITES est la liste des espèces qui, tout en n’étant pas nécessairement menacées
d’extinction à l’heure actuelle, pourraient le devenir si leur commerce n’était pas strictement
encadré. Le commerce international de ces espèces est possible sous réserve de l’obtention d’un
permis d’exportation ou d’un certificat de réexportation.

13. L’annexe I est la liste des espèces animales et végétales inscrites à la CITES dont la survie est la
plus compromise. La CITES interdit le commerce international des spécimens de ces espèces
menacées d’extinction, à moins qu’ils ne soient importés à des fins autres que commerciales.

14. L’annexe III est la liste des espèces inscrites à la demande d’une partie qui en réglemente déjà le
commerce et qui a besoin de la coopération des autres parties pour en empêcher l’exploitation
illégale ou non durable. Leur commerce international n’est autorisé que sur présentation des
permis ou certificats appropriés.

15. Dans la Base de données de l’OCDE sur les activités d’aide du Système de notification des pays
créanciers, les pays se servent d’un marqueur pour identifier les activités correspondant à des
objectifs d’action en faveur de l’environnement. Depuis 2004, les membres du CAD ont marqué
plus de 90 % de l’aide ventilable par secteur à la Colombie.

16. Sur la période 2002-11, l’aide bilatérale ventilable par secteur représentait un peu plus de 90 % de
l’aide bilatérale totale.

17. Activités générales de protection de l’environnement : politique environnementale et gestion de
l’environnement, protection de la biosphère, biodiversité, préservation des sites, prévention et
lutte contre les inondations, éducation/formation à l’environnement et recherche en matière
d’environnement.
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PARTIE II

Chapitre 5

Déchets

Ce chapitre comprend un examen du cadre réglementaire et institutionnel applicable
à la gestion des déchets. Il fait le point sur les initiatives prises par les pouvoirs
publics pour réduire la production de déchets, encourager le recyclage et veiller à
l’élimination sans danger des déchets municipaux et dangereux. L’accent est mis
par ailleurs sur les progrès de l’intégration des récupérateurs informels dans la
gestion des déchets municipaux. Sont également évoquées les conséquences
environnementales et économiques de certaines mesures, telles que la responsabilité
élargie des producteurs et les redevances de collecte des déchets.
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Évaluation et recommandations
Le cadre institutionnel est relativement étoffé pour la gestion des déchets en

Colombie, mais il gagnerait à être mieux coordonné. Les autorités nationales, régionales et

locales ont des attributions clairement définies dans ce domaine. Le MADS est chargé

d’élaborer les politiques et les réglementations relatives à la gestion des déchets, en

coopération avec le ministère du Logement, de la Ville et du Développement territorial, qui

contrôle la bonne marche des services dans le cas des déchets municipaux. Les autorités

environnementales des régions et des communes ont des compétences étendues en

matière de gestion des déchets. La mise en œuvre des services de gestion des déchets

municipaux, assurés pour l’essentiel par des entreprises sous contrat, relève formellement

des communes. Toutefois, étant donné le nombre et la portée des tâches à accomplir,

auxquels s’ajoute la diversité (voire l’incompatibilité) des intérêts en jeu, une meilleure

coordination, horizontale et plus encore verticale, est indispensable entre ces instances

pour améliorer l’efficacité et l’application des politiques de déchets.

La Colombie a apporté des améliorations notables à ses politiques générales

concernant la gestion des déchets municipaux et dangereux. Des principes et objectifs

d’action publique ont été définis, les communes sont tenues d’élaborer des plans pour la

gestion intégrée des déchets solides, et des règles et directives techniques ont été établies.

Toutefois, les politiques et les plans d’action élaborés parallèlement pour remédier au

problème des déchets aux niveaux national, régional et municipal ne donnent pas

d’orientations globales et cohérentes. En conséquence, les possibilités d’accroître

l’efficacité environnementale et l’efficience économique des politiques de déchets (en

développant un réseau performant d’infrastructures de gestion des déchets, par exemple)

restent inexploitées. Parmi les évolutions positives, il faut citer l’instauration en 2010 de la

politique de production et de consommation durables, des actions visant à encourager une

production moins polluante, une politique ambitieuse en matière de responsabilité élargie

des producteurs (REP), ainsi que les efforts axés sur des marchés publics écologiques.

Bien que certaines lacunes subsistent, la Colombie dispose d’un cadre réglementaire

détaillé pour la gestion des déchets. Ces dix dernières années, l’activité réglementaire s’est

accélérée pour la gestion des déchets dangereux, auparavant moins développée que la

gestion des déchets municipaux. La plupart des aspects de la gestion des déchets sont

désormais réglementés. Toutefois, il n’existe pas de régime global permettant

d’appréhender dans leur ensemble et de mettre en cohérence les nombreux instruments

juridiques adoptés.

L’information s’est améliorée, mais elle reste insuffisante au regard des objectifs

d’action. Des instruments juridiques et institutionnels satisfaisants ont été mis en place

pour recueillir des données sur les déchets municipaux et les déchets dangereux. Mais

faute de coordination entre organismes chargés de la collecte et de l’analyse des données,

et de moyens d’assurer le respect des obligations de déclaration, les données sont

lacunaires et peu fiables, en particulier dans le cas des déchets dangereux. Aucune
EXAMENS ENVIRONNEMENTAUX DE L’OCDE : COLOMBIE 2014 © OCDE 2014158



II.5. DÉCHETS
information n’est disponible sur les déchets industriels non dangereux ni sur certains flux

de déchets importants, tels que ceux issus des secteurs forestier et agricole, ou des travaux

de construction et de démolition. Cela nuit à l’évaluation des politiques et à l’élaboration

de mesures reposant sur des observations factuelles.

Les progrès dans le sens d’une gestion plus rigoureuse des déchets sont inégaux. Les

taux de collecte des déchets municipaux ont augmenté, mais la production continue de

s’accroître, et les niveaux de collecte sélective et de tri à la source par les ménages restent

peu élevés. La capacité d’élimination des déchets a augmenté et le nombre de dépotoirs

sauvages a été réduit. Toutefois, les décharges de plusieurs grandes villes ont atteint leur

capacité maximale, et la prise en compte de l’environnement dans leur gestion demeure

problématique. Par ailleurs, les politiques en vigueur ont pour effet pervers d’inciter à

mettre les déchets en décharge, et des instruments doivent être élaborés pour réduire la

production de déchets et accroître le taux de recyclage. Le recyclage progresse, mais il ne

représente encore qu’une petite part des déchets collectés. À cet égard, l’intégration

récente des récupérateurs informels dans le système de gestion des déchets municipaux

de Bogotá constitue une avancée.

Des progrès notables sont à signaler concernant certains aspects de la gestion des

déchets dangereux, tels que la collecte et l’élimination des déchets médicaux, ainsi que la

collecte de types précis de déchets dangereux dans le cadre de programmes de REP. Les

mouvements transfrontières de déchets dangereux sont limités ; l’importation et le transit

de déchets dangereux sont interdits, et la Colombie se conforme aux prescriptions de la

Convention de Bâle. La gestion des déchets dangereux dans les secteurs pétrolier, gazier et

minier est inégale, et l’assainissement des sites contaminés laisse à désirer. Les obstacles

à une bonne gestion des déchets tiennent notamment à des défaillances touchant la

planification, la dotation en ressources, la coordination interinstitutionnelle et les actions

de sensibilisation. Le respect insuffisant de la réglementation est particulièrement

préoccupant : par exemple, 30 % des sites de décharge ne répondent pas aux normes

environnementales.

La conception des instruments économiques relatifs aux déchets ne permet pas

d’atteindre les objectifs d’action. Le système de redevances d’utilisation a évolué, mais des

incitations négatives s’ensuivent, et il est loin de couvrir pleinement les coûts de

fourniture des services. D’autres incitations économiques sont proposées, telles que des

exonérations fiscales destinées à encourager l’investissement privé dans la gestion des

déchets et une redevance d’éco-participation au recyclage qui aide à internaliser les coûts

externes de la gestion des déchets. La gestion des déchets est financée par une

combinaison de contributions des usagers, de subventions et de crédits d’aide au

développement. L’octroi de subventions incite à accroître l’efficacité de la gestion des

déchets municipaux, mais il présente plusieurs inconvénients, dont certains sont liés à la

conception générale des subventions en Colombie.

Dans l’ensemble, la gestion des déchets pâtit d’un manque de ressources financières.

D’où des difficultés de mise en œuvre des mesures dans des domaines clés tels que la

fermeture des décharges sauvages et temporaires, l’assainissement des sites contaminés

et le développement des infrastructures de recyclage (notamment pour les déchets visés

par la REP).
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1. Cadre institutionnel
Le cadre institutionnel de la gestion des déchets fait intervenir une multiplicité

d’acteurs. Les tâches d’élaboration, de mise en forme réglementaire et d’application des

politiques de gestion des déchets sont partagées par plusieurs instances, horizontalement

(par les divers ministères concernés) et verticalement (par les administrations nationales,

régionales et municipales).

Le ministère de l’Environnement et du Développement durable (MADS) est chargé de

mettre au point les mesures et réglementations relatives à la gestion des déchets. Il a aussi

pour mission d’encourager l’élaboration de plans de restructuration industrielle qui

intègrent des technologies respectueuses de l’environnement pour réduire les risques

sanitaires et environnementaux liés aux déchets et favoriser le recyclage et le réemploi.

D’autres ministères ont une grande importance dans la gestion des déchets. Le

ministère du Logement, de la Ville et du Développement territorial (MVCT) a pour tâche

d’élaborer les mesures et réglementations applicables aux services d’eau et

d’assainissement, gestion des déchets municipaux comprise. Il doit veiller à que ses

mesures visant les déchets s’articulent avec les politiques environnementales définies par

le MADS. Il supervise par ailleurs le financement des services d’eau et d’assainissement et

apporte une assistance technique aux prestataires de services de collecte des déchets et

aux instances locales. Le ministère de la Santé et de la Protection sociale (MSPS) joue un

Recommandations

● Regrouper et simplifier les lois et réglementations existantes en vue de constituer un
cadre juridique global et cohérent pour la gestion des déchets.

● Définir une stratégie nationale à long terme dans le domaine des déchets pour
réorienter l’action en accordant la priorité à la prévention, et non plus à la dépollution ;
formuler une riposte cohérente aux principaux problèmes (tels que la capacité
insuffisante des décharges, les faibles taux de recyclage et l’intégration des
récupérateurs et des dispositifs locaux informels dans les systèmes de gestion des
déchets municipaux) ; donner des orientations pour la mise au point d’objectifs et de
plans d’action au niveau des régions et des communes.

● Améliorer la collecte et la gestion des informations, concernant en particulier les
déchets dangereux, en faisant mieux respecter les obligations de déclaration et en
resserrant la coordination entre les instances chargées de la collecte, de l’analyse et de
la diffusion des données.

● Promouvoir des investissements accrus dans les infrastructures de gestion des déchets,
compte tenu des prévisions relatives à la demande future ; faire respecter les normes
environnementales applicables aux décharges ; encourager la gestion écologique des
déchets.

● Accroître les taux de recyclage en intensifiant notablement les efforts de sensibilisation
et de formation, en développant la collecte sélective, en étendant les programmes de
REP aux déchets d’emballage et en renforçant les programmes existants.

● Réformer les instruments économiques de façon à donner plus de poids aux incitations
axées sur la minimisation et le recyclage des déchets, et à améliorer la couverture des
dépenses d’infrastructure liées aux déchets, en tenant compte des répercussions sur les
ménages pauvres pénalisés par la hausse des prix correspondante.
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rôle réglementaire dans la gestion des déchets dangereux, par le biais de décrets et autres

textes contenant les prescriptions générales à retenir pour une gestion sûre des déchets

solides qui évite toute atteinte à la santé humaine, conformément à la loi n° 9 de 1979 sur

la santé.

Plusieurs organismes nationaux exercent des activités de réglementation, de

vérification et d’information. La Commission de réglementation de la distribution d’eau et

de l’assainissement (CRA) définit les règles applicables à la fourniture de services, ainsi

qu’aux redevances correspondantes : par exemple, la résolution n° 351 de 2005 veut que les

déchets soient ramassés au moins deux fois par semaine. La Haute autorité des services

publics (SSPN) contrôle la fourniture des services et supervise le fonctionnement

administratif et financier des prestataires, y compris lorsque la gestion des déchets est

directement prise en charge par la commune ; par ailleurs, elle veille à la conformité des

services de gestion des déchets avec les normes environnementales nationales, et

administre le système d’information relatif à la fourniture de services d’assainissement.

L’Autorité nationale des permis environnementaux (ANLA) intervient dans le cas des

projets de grande envergure, en définissant les conditions de gestion des déchets qui

doivent être réunies, mais elle ne s’occupe pas des projets de gestion des déchets à petite

échelle. Elle est aussi chargée de la mise en œuvre effective des programmes de

responsabilité élargie des producteurs (REP). Enfin, l’Institut d’hydrologie, de météorologie

et d’études environnementales (IDEAM) publie des statistiques sur la production et la

gestion des déchets dangereux, en se fondant sur les données que les producteurs de

déchets sont tenus de communiquer chaque année aux sociétés autonomes régionales

(CAR).

Les autorités environnementales infranationales ont des compétences étendues en

matière de gestion des déchets. Il existe 33 CAR et sept autorités environnementales

urbaines, qui correspondent à des zones métropolitaines comptant plus d’un million

d’habitants (chapitre 2)1. Elles se caractérisent par une grande autonomie politique,

administrative, réglementaire et financière. Il incombe aux CAR et aux autorités

environnementales urbaines de mettre au point et de faire respecter les politiques de

gestion des déchets régionales et municipales (englobant les déchets dangereux),

d’autoriser les activités de gestion des déchets au niveau local et de délivrer des permis,

notamment pour les sites de décharge. S’il y a lieu, pour protéger la santé humaine et

l’environnement dans une région donnée, elles peuvent définir des exigences plus strictes

ou plus précises pour la construction et l’exploitation des installations. Le champ d’action

des CAR est d’autant plus important et vaste qu’elles se chargent en outre de recueillir et

d’analyser les informations sur la production de déchets dangereux, avant de les

transmettre à l’IDEAM. Cependant, l’efficience, l’utilité et le savoir-faire des CAR ont été

mis en doute (voir chapitre 2). La plupart d’entre elles manquent de ressources humaines

et financières et de connaissances techniques dans certains domaines, dont la gestion des

déchets. Leur processus de décision concernant la délivrance d’autorisations et de permis,

notamment pour des équipements de gestion des déchets tels que les décharges, a

également soulevé des questions. Le secteur privé a dénoncé leur manque de

transparence. Tous ces éléments, sans oublier l’influence des groupes d’intérêts locaux

évoquée par certains détracteurs, soulignent la nécessité d’un cadre d’action plus clair et

plus fiable.

La mise en œuvre des services de gestion des déchets municipaux, assurés pour

l’essentiel par des entreprises sous contrat, relève formellement des communes.
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Conformément à la loi n° 142 de 1994 sur les services publics et au décret n° 1713 de 2002,

celles-ci doivent assurer des services efficaces de collecte, de transport et de gestion des

déchets qui ne nuisent ni à la santé humaine ni à l’environnement. Ces services englobent

aussi bien les ordures ménagères que les déchets produits par les petits établissements

commerciaux et industriels dans le périmètre de la commune. Les services de gestion des

déchets municipaux sont majoritairement assurés par des sociétés privées, et non pas

directement par la commune. Les entreprises sous-traitantes dans ce domaine

représentent environ 68 % pour la collecte, 100 % pour le transport et 82 % pour le

traitement. En outre, des opérateurs privés collectent les redevances municipales sur les

déchets dans 47.6 % des communes.

La Colombie reconnaît la nécessité d’une approche plus intégrée, et d’une

coordination plus étroite entre les acteurs institutionnels. La gestion des déchets est

répartie entre plusieurs organismes et niveaux d’administration. Cependant, ceux-ci ne

sont pas suffisamment coordonnés, et leurs intérêts peuvent s’opposer. L’efficacité de la

politique colombienne de gestion des déchets en est amoindrie. Pour parer à ce problème,

les pouvoirs publics ont élaboré des politiques centrées sur une meilleure intégration de la

gestion des déchets, en particulier la Politique de gestion intégrée des déchets municipaux

(1998) et la Politique environnementale de gestion intégrée des déchets dangereux (2005).

Des stratégies et des plans d’action correspondant à ces politiques ont été mis au point par

le Conseil national de politique économique et sociale (CONPES) (CONPES, 2008),

témoignant de la volonté des pouvoirs publics de resserrer la coordination entre les

instances compétentes et d’améliorer les pratiques en vigueur.

2. Gestion des déchets municipaux

2.1. Politique générale et cadre réglementaire

Le cadre d’action colombien relatif à la gestion des déchets municipaux a évolué

durant les 20 années écoulées. Des principes fondamentaux ont été établis en 1994 par la

loi n° 142 sur les services publics. En 1998, la Politique de gestion intégrée des déchets

municipaux a fixé des objectifs consistant à réduire au minimum le volume produit, à

réorienter vers la valorisation une partie des déchets destinés à l’élimination finale (30 %

dans un délai de cinq ans) et à déposer les déchets dans des décharges ou des centres de

transfert adaptés (50 % des communes dans un délai de cinq ans). En 2002, le décret

n° 1713 (modifié en 2003, puis en 2005) a donné une définition des déchets et énoncé des

exigences applicables à la gestion des ordures ménagères, concernant en particulier la

collecte, le recyclage et l’élimination.

En 2008, d’autres orientations et stratégies ont été élaborées par le Département

national de planification (DNP) et adoptées par le CONPES. Le document n° 3530 du

CONPES (CONPES, 2008) a mis en évidence les évolutions récentes et les grands enjeux

dans le domaine des déchets, défini des critères pour des stratégies financières,

techniques, juridiques, institutionnelles, environnementales et commerciales

véritablement optimales et proposé un plan d’action pour les déployer, l’une des finalités

étant de faire prévaloir des pratiques durables (socialement et écologiquement) en matière

de recyclage. Des consignes ont été données à tous les acteurs concernés par la gestion des

déchets municipaux, conformément aux objectifs ci-dessous.

1. Élaborer des règles adéquates pour la gestion des déchets et veiller à ce qu’elles soient

appliquées comme il convient.
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2. Mettre en place des conditions techniques facilitant le développement des activités de

gestion des déchets.

3. Encourager la création d’entreprises de gestion des déchets compétentes dans les

communes encore dépourvues de prestataires dans ce domaine, en particulier dans

celles qui comptent moins de 10 000 ménages.

4. Définir des critères de performance sur le plan financier.

5. Mettre en œuvre des programmes de réemploi et de recyclage.

La politique générale impose l’élaboration de Plans de gestion intégrée des déchets

solides (PGIRS). Ceux-ci doivent être axés sur une gestion appropriée des déchets, passant

principalement par la fermeture des décharges à ciel ouvert et des sites d’élimination non

conformes à la réglementation, et par l’ouverture de nouveaux sites respectant les règles

définies par les autorités environnementales régionales. Les PGIRS doivent comporter une

évaluation des coûts, ainsi que des plans de financement et des plans d’intervention. Il

faut que les PGIRS donnent une place au développement de projets de recyclage et à la

participation des recycleurs et dispositifs locaux informels, ce qui constitue un défi de

taille pour le système de gestion des déchets en Colombie (encadré 5.1).

Des règles et directives techniques viennent compléter les principes et objectifs

relatifs à la bonne gestion des déchets municipaux. En 2000, la résolution n° 1096 a défini

les principales exigences techniques visant la collecte, l’incinération et la mise en décharge

des déchets municipaux. Des lignes directrices pour des pratiques optimales précisent les

exigences techniques minimales auxquelles doivent répondre la détermination, la

conception, la construction, l’exploitation et la maintenance des infrastructures de gestion

des déchets pour fournir un service de qualité. En 2005, le décret n° 838 a donné des

indications sur la marche à suivre et les critères écologiques à retenir aux autorités

environnementales qui délivrent les permis pour la construction et l’exploitation des

décharges. La même année, la résolution n° 1390 a officialisé des directives et des normes

pour la fermeture, le démantèlement et la remise en état ou la modernisation des sites non

conformes aux normes environnementales. En 2012, suite à une instruction formulée dans

le document n° 3530 du CONPES, le MVCT a publié des règles techniques détaillées (MVCT,

2012) pour une gestion écologiquement rationnelle des déchets municipaux, englobant des

normes d’émission et des pratiques recommandées pour la collecte, le transport et le

traitement des déchets. Il n’est pas encore possible d’évaluer la mise en pratique de ces

règles techniques, notamment parce que les informations sont incomplètes. Par exemple,

les autorités compétentes font savoir que 92 % des déchets aboutissent désormais dans des

décharges contrôlées, mais rien ne dit que tous ces sites respectent les directives

techniques de 2012.

Ce vaste cadre réglementaire présente toutefois quelques lacunes. Plusieurs flux de

déchets (déchets de construction et de démolition, déchets miniers non dangereux,

déchets agricoles, boues résiduaires issues de stations d’épuration) ne font l’objet d’aucune

supervision, et leur gestion n’est pas encore soumise à des règles précises. Il n’existe pas

de procédure, norme ou directive pour une gestion écologiquement rationnelle de ces flux

de déchets. Par ailleurs, aucune disposition particulière n’est prévue pour la collecte et la

gestion de la fraction dangereuse des déchets municipaux. Enfin, le recyclage est à peine

mentionné dans la loi n° 1450 de 2011 portant création du Plan national de développement

(PND) pour 2010-14, qui recommande simplement « de mettre en place des partenariats »

avec les recycleurs et de « reconnaître leur utilité pour l’environnement ».
EXAMENS ENVIRONNEMENTAUX DE L’OCDE : COLOMBIE 2014 © OCDE 2014 163



II.5. DÉCHETS
2.2. Progrès réalisés au regard des objectifs de gestion des déchets municipaux

L’objectif de minimisation des déchets n’est pas atteint, et la production de déchets

municipaux ne cesse de croître. Depuis 2005, elle a augmenté de 3 % par an environ,

pratiquement au même rythme que la consommation privée (graphique 5.1). Les calculs de

la Haute autorité des services publics (SSPD) indiquent une diminution pour 2010 et 2011,

mais la qualité des informations communiquées entre ici en jeu. D’après la SSPD, la

Encadré 5.1.  Enjeux sociaux de la gestion des déchets : l’intégration 
des récupérateurs informels dans le système municipal

Le recyclage informel est un élément clé du système de gestion des déchets en Colombie.
Depuis plus de 60 ans, les recycleurs informels (recicladores, selon l’appellation
colombienne) rendent un service précieux, qui vient pallier l’absence de tri à la source
dans les agglomérations du pays. Le recyclage des papiers et cartons, des plastiques et des
métaux repose ainsi sur le travail de collecte effectué par environ 26 000 récupérateurs
informels et indépendants. Dans la seule ville de Bogotá, quelque 14 000 personnes vivent
du recyclage informel. On estime que 55 % des déchets municipaux recyclés passent entre
leurs mains.

La décennie écoulée a été marquée par un long processus visant à régulariser la situation
des recycleurs informels. En 2002, une bataille juridique arbitrée par la Cour
constitutionnelle s’est engagée entre l’administration publique et l’Association des
recycleurs de Bogotá (ARB), qui représentait plus d’un tiers (5 000) des récupérateurs
informels de la ville. À plusieurs reprises, les juges ont reconnu que ceux-ci méritaient une
protection particulière, et enjoint aux pouvoirs publics de réglementer l’activité et
d’intégrer formellement les recycleurs dans le système municipal de gestion des déchets.
En 2010, cette régularisation figurait parmi les objectifs du Plan national de
développement (PND). En 2011, la ville de Bogotá a lancé un appel d’offres pour la
prestation des services liés aux déchets, qui aurait de fait écarté les recycleurs informels.
En décembre de la même année, une décision de justice a suspendu l’appel d’offres et
donné un délai de trois mois au maire de Bogotá pour présenter un projet concret
d’intégration des récupérateurs de déchets dans le système de gestion des déchets de la
ville, comprenant des dispositions financières et sociales viables.

Après des mois de négociations, les recycleurs ont vu leur rôle officiellement reconnu, et
la procédure d’appel d’offres les a pris en compte. Désormais considérés comme des
prestataires de service public, ils ont été rémunérés pour la première fois à ce titre en mars
2013. La municipalité de Bogotá leur verse 87 900 COP par tonne de déchets solides
recyclables ramassés et acheminés vers l’un 141 récupérateurs agréés. Le paiement est
effectué tous les deux mois par virement bancaire – obligeant de nombreux recycleurs
informels à ouvrir leur tout premier compte en banque pour recevoir leur rémunération.
Ce revenu s’ajoute au montant qu’ils tirent de la vente de matériaux recyclables propres et
en partie retraités aux récupérateurs agréés, pour lesquels ils sont payés au kilo. Les
paiements à la tonne de déchets ramassés et transportés s’approchent de ceux que
perçoivent les opérateurs privés. Les premiers récupérateurs informels bénéficiaires du
système ont vu leurs gains doubler, voire tripler. Environ 4 000 récupérateurs informels,
sur les 14 000  que compte Bogotá, se sont inscrits à ce programme de rémunération. En
mai 2013, les négociations se poursuivaient entre la municipalité et l’ARB pour mieux
intégrer les récupérateurs informels dans le système de gestion des déchets.

Source : Vieira (2013), Waste Pickers in Colombia Earn Formal Recognition ; WIEGO (2013), IMPACT: Colombia’s
Triumphant Recicladores.
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production totale de déchets municipaux2 s’est établie à 9 millions de tonnes en 2011, soit

200 kg par personne, moins de la moitié de la moyenne OCDE qui atteint 530 kg

(SSPD, 2013). Le MVCT donne quant à lui une fourchette de 180 à 290 kg par personne et par

an (MVCT, 2012). La SSPD estime que les trois plus grandes villes (Bogotá, Medellín et Cali)

génèrent 65 % de la totalité des déchets municipaux du pays. Ce phénomène de

concentration dans les zones urbaines s’explique par la rapidité de l’extension des villes,

un niveau de vie supérieur qui continue de s’élever, de meilleurs taux de ramassage et un

enregistrement plus satisfaisant des déchets collectés. L’augmentation du volume de

déchets municipaux est étroitement liée à la croissance économique et à la progression

connexe du niveau de vie et de la consommation. Les prévisions montrent que la

production de déchets va plus que doubler d’ici à 2025 (Hoornweg et Bhada-Tata, 2012).

Les taux de ramassage se sont élevés, mais les pratiques vont à l’encontre d’une

gestion écologiquement rationnelle des déchets. De 1993 à 2012, la part de la population

urbaine bénéficiant de services de collecte est passée de 83 % à 97 %, malgré

l’augmentation du nombre de citadins. Dans les zones rurales, le pourcentage est de 22 %

seulement. En 2012, la population desservie par un système de collecte de déchets

représentait 80 % pour l’ensemble de la Colombie. Les déchets municipaux sont mélangés

et proviennent des ménages et des petites entreprises, sans distinction entre déchets

dangereux ou non dangereux, organiques ou inertes, recyclables ou non recyclables. Tous

Graphique 5.1.  Production et traitement des déchets municipauxa

a)  Déchets collectés par ou pour les municipalités, ils comprennent  les ordures ménagères, les déchets 
des commerces et autres déchets similaires traités dans les mêmes installations.

b)  Principalement des activités de compostage, de lombriculture et de recyclage menées dans des installations
de traitement non conformes à des normes techniques appropriées. Ne sont pas pris en compte les déchets
valorisés provenant de sources résidentielles, commerciales et industrielles (environ 1.8 million de tonnes en
2010).

c)  Comprend le dépôt de déchets dans des sites non contrôlés ou des masses d’eau, et leur incinération à ciel
ouvert.

d)  Fondée sur des valeurs exprimées en prix constants.
Source :  MADS, 2012; SSPD (2013), Informe Nacional de Disposición Final 2012.
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les flux de déchets aboutissent dans les mêmes décharges. Seuls les déchets dangereux

visés par les programmes de REP sont ramassés séparément des autres déchets

municipaux.

Le recyclage est en progression, mais il porte encore sur une faible part des déchets

collectés. Selon les estimations réalisées ces dernières années par le MADS, la SSPD (Correal

Sarmiento, 2007) et Aluna Consultores Limitada (2011), les taux de recyclage ont oscillé entre

10 et 16 % des déchets ramassés, ce qui représente près de 2 millions de tonnes par an. Les

métaux entrent pour une moitié dans ces 2 millions de tonnes de déchets, le reste

comprenant les papiers et cartons (35 %), les plastiques (11 %) et le verre (4 %). Plus de la

moitié de l’activité est prise en charge par des recycleurs informels (Correal Sarmiento, 2007).

Le tri sélectif étant peu développé pour les déchets municipaux, les capacités actuelles de

recyclage des métaux, du papier et du verre sont suffisantes – d’où l’importation de papiers

et cartons à recycler. La Colombie compte 29 entreprises ou associations de recyclage

agréées, implantées à une exception près à Bogotá (CEMPRE, 2013).

Si l’élimination des déchets s’est améliorée, la gestion des décharges et des centres de

transfert est préoccupante. En 2011, la mise en décharge3 a représenté approximativement

92 % du traitement des déchets municipaux ; c’est le double de la moyenne OCDE

(graphique 5.1). Le nombre de décharges à ciel ouvert est en recul, avec 279 sites fermés en

2009 (Banque mondiale, 2009). Environ 7 % du total des déchets collectés, soit 1 700 tonnes

par jour, sont indûment évacués dans des dépotoirs, brûlés en plein air ou jetés dans les

masses d’eau, surtout dans les localités rurales dépourvues de systèmes de ramassage. Par

ailleurs, dans plusieurs grandes villes, dont Bogotá et Barranquilla, les décharges ont

atteint leur capacité maximale. Les centres de transfert et les décharges temporaires4

reçoivent à peu près 3 % de la totalité des déchets éliminés, équivalant à 700 tonnes par

jour (SSPD, 2013). Selon la Banque mondiale (2009), le pourcentage de déchets éliminés

dans des sites adéquats peut avoir été surestimé car beaucoup d’entre eux, comprenant

des centres de transfert et des décharges temporaires, sont classés comme étant des

décharges contrôlées mais leur exploitation ne répond pas aux conditions voulues. D’après

la SSPD (qui s’intéresse plus particulièrement à des projets et activités complexes ou de

grande envergure, implantés dans des zones sensibles et faisant l’objet de plaintes), 30 %

environ des sites d’élimination des déchets étudiés de façon suivie ne respectaient pas les

normes et directives environnementales en 2009-10 (SSPD, 2011).

Les obstacles à une bonne gestion des déchets tiennent notamment à des défaillances

en termes de planif icat ion,  d ’a l locat ion des ressources,  de coordinat ion

interinstitutionnelle et de sensibilisation. En 2009, le nombre de communes ayant élaboré

des PGIRS ne dépassait pas 500 environ, soit à peu près la moitié du total. Les plans

existants tendent à privilégier l’élimination finale des déchets et ne prennent guère en

considération la minimisation, le tri sélectif et le recyclage des déchets, qui supposent une

prise de conscience de la population. Les ressources humaines et financières sont

insuffisantes, en particulier pour faire respecter les dispositions. S’ajoute un manque de

coordination entre organismes.

3. Gestion des déchets dangereux

3.1. Politique générale et cadre réglementaire

Au cours de la dernière décennie, la Colombie a défini des orientations générales pour

la gestion des déchets dangereux. En 2005, le ministère de l’Environnement, du Logement
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et du Développement territorial (MAVDT), auquel a succédé le MADS, a élaboré la première

politique nationale dans ce domaine (MAVDT, 2005). Celle-ci s’accompagnait d’un plan

d’action pour la période 2006-10. Un deuxième plan d’action a été établi pour les années

2011-14. Les plans d’action précisent les objectifs, les activités et les instruments à retenir,

ainsi que les parties intéressées.

La réduction des déchets dangereux, la gestion écologique et les engagements

internationaux sont au cœur des grandes orientations. Par rapport à l’année de référence

2005, la Colombie s’est fixé pour premier objectif de réduire le volume de déchets

dangereux de 5 % pour 2010, et de 40 % à l’horizon 2018. Des stratégies de production

propre et des plans de gestion intégrée des déchets dangereux doivent aller dans ce sens.

Le deuxième objectif consiste à promouvoir la gestion écologique des déchets dangereux.

Le plan d’action a donné la priorité à trois flux de déchets pour 2010 (médicaments,

batteries au plomb et pesticides), le nombre passant à neuf pour 2018. Plusieurs directives,

manuels et documents de référence concernant la gestion écologique des déchets

dangereux sont consultables sur le site web du MADS5. Le troisième objectif se rapporte

aux engagements pris dans le cadre des Conventions de Bâle et de Stockholm. S’agissant

de la Convention de Stockholm, la Colombie a adopté un plan national axé sur

l’élimination des polluants organiques persistants (POP) et la gestion des déchets

contenant des substances appauvrissant la couche d’ozone (SAO), en vue de réduire ces

déchets de 40 % d’ici à 2018, qui passe par une diminution des quantités utilisées ou par

des interdictions (visant notamment les CFC dans les réfrigérateurs). Le cadre d’action

comprend aussi trois objectifs transversaux : attirer l’attention sur les problèmes posés par

les déchets dangereux, former et sensibiliser les professionnels à la gestion de ces déchets ;

développer les capacités dans le secteur public ; et élaborer de nouvelles dispositions pour

la gestion des déchets dangereux.

La Colombie a commencé à élaborer un cadre réglementaire pour la gestion des

déchets dangereux il y a près de 20 ans. En 1996, par la loi n° 253, elle a adopté la

Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontaliers de déchets dangereux

et de leur élimination. En 1998, la loi n° 430 a fixé les principales exigences applicables à la

gestion des déchets dangereux, englobant la réduction au minimum des quantités

produites, la construction d’infrastructures adaptées et suffisantes pour gérer ces déchets,

l’adoption de techniques de gestion adéquates qui limitent les conséquences pour la santé

humaine et l’environnement, la définition des responsabilités et obligations des

producteurs et gestionnaires de déchets dangereux, ainsi que l’application de la

Convention de Bâle. En 2000, le décret n° 2676 a réglementé la gestion des déchets

hospitaliers et médicaux ; il prend en compte les principes de biosécurité, de gestion

intégrée, de minimisation, de « zéro déchet », d’utilisation de technologies propres et de

prévention de la production de déchets, ainsi que le principe de précaution.

L’activité réglementaire s’est accélérée durant les dix années écoulées. En 2005, le

décret n° 4741 a défini les caractéristiques des déchets dangereux, de manière cependant

moins détaillée et complète que la décision C(2001)107/FINAL de l’OCDE ou la Convention

de Bâle6. Ce décret précise également les responsabilités des divers acteurs à toutes les

étapes de la gestion des déchets : producteurs de déchets, transporteurs, exploitants des

installations de traitement et autorités environnementales. En 2007, la résolution n° 1362 a

institué un registre des producteurs de déchets dangereux, ceux-ci étant tenus de notifier

aux CAR les types et les quantités de déchets dangereux produits, le lieu où ces déchets

sont envoyés à des fins de valorisation ou d’élimination et le type de traitement appliqué.
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En 2008, la loi n° 1252 a établi des normes et des exigences relatives à la gestion des déchets

dangereux, en interdisant l’importation de déchets dangereux, ainsi que la production, le

stockage et l’élimination de tels déchets dans les périmètres protégés et les zones abritant

des écosystèmes de grande valeur. Depuis 1993, les producteurs de déchets dangereux

doivent obtenir une autorisation liée à des critères environnementaux et, en 2010, le décret

n° 2820 a précisé qu’une autorisation des CAR était exigée pour : les installations gérant

des déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE) (à l’exception des activités

de réparation et de reconditionnement), ainsi que des piles et batteries ; les installations

traitant des boues d’épuration (plus de 20 000 tonnes par an) ; et les décharges contrôlées.

Entre 2007 et 2010, plusieurs résolutions ont fixé des règles de mise en œuvre de la REP

pour sept catégories de produits : pesticides, médicaments, batteries au plomb, pneus

usagés, piles, ampoules d’éclairage (fluorescentes, à décharge haute intensité au sodium

ou au mercure), ordinateurs et périphériques. Par ailleurs, en 2013, la loi n° 1672 a défini

l’action publique concernant la gestion des DEEE.

Aussi étoffé soit-il, le cadre réglementaire laisse encore à désirer. Par exemple, le

décret n° 4741 ne contient pas d’exigences techniques détaillées pour le stockage, le

transport, la récupération ou l’élimination des déchets dangereux, et le décret n° 2676

renvoie aux normes élaborées par le MADS, sans mentionner d’exigences techniques

spécifiques.

3.2. Progrès réalisés au regard des objectifs de gestion des déchets dangereux

Si les informations sur la production de déchets dangereux s’améliorent, elles

demeurent incomplètes. Depuis 2007, les entités générant plus de 1.2 tonne de déchets

dangereux par an sont tenues de signaler aux CAR, à intervalles réguliers7, la quantité et le

type de déchets produits, ainsi que le traitement correspondant (résolution n° 1362 de

2007), et un système de collecte de données et de notification a été instauré en 2008. Ainsi,

des informations détaillées sur les déchets dangereux sont désormais disponibles, mais

des lacunes subsistent du fait qu’en-deçà d’un certain volume (moins de 120 kg par an),

l’obligation de déclaration ne s’applique pas. Par ailleurs, beaucoup d’entités pourtant

soumises à cette obligation n’envoient pas de déclaration aux CAR, qui quant à elles ne

transmettent pas toujours les renseignements obtenus à l’IDEAM, faute de ressources

suffisantes pour les évaluer – en 2011, l ’IDEAM a reçu des informations sur

8 500 entreprises et organismes publics, alors que le nombre aurait dû avoisiner 15 000.

L’obligation de déclaration n’est pas assortie de mesures coercitives.

Les informations existantes sur la production de déchets dangereux sont

contradictoires et décousues. Selon l’IDEAM et le MADS, les quantités produites ont atteint

200 000 tonnes en 2011, mais, pour la même année, la Colombie a notifié un volume de

280 000 tonnes au secrétariat de la Convention de Bâle, et d’autres organismes colombiens

estiment que le chiffre de 400 000 est plus proche de la réalité. Au-delà des chiffres absolus,

l’ampleur relative des différents flux de déchets dangereux pose problème. D’après les

sources officielles, les principaux types de déchets dangereux sont ventilés comme suit :

mélanges et émulsions huile/eau ou hydrocarbure/eau (Y9), 47 %8 ; déchets cliniques

provenant de soins médicaux (Y1), 10 % ; déchets d’huiles minérales impropres à l’usage

initialement prévu (Y8), 6 % ; déchets provenant des installations industrielles

antipollution d’épuration des rejets gazeux (A4100), 5.6 % ; et déchets issus de la

production, de la préparation et de l’utilisation d’encres, de colorants, de pigments, de

peintures, de laques ou de vernis (Y12), 4.3 %. Le pourcentage indiqué pour les déchets
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médicaux, qui en fait le deuxième flux de déchets dangereux, est sujet à caution ; il tient

probablement à l’exactitude des volumes notifiés dans ce cas et à la sous-déclaration

flagrante des volumes concernant les autres flux. De plus, les données sur les principaux

types de déchets dangereux produits ne coïncident pas avec celles qui se rapportent aux

activités à l’origine de déchets dangereux (graphique 5.2). Par exemple, bien que la fusion

des métaux arrive au deuxième rang pour la production de déchets dangereux, les déchets

issus de la métallurgie ne figurent pas parmi les cinq premiers flux.

Les efforts déployés pour prévenir et minimiser la production de déchets dangereux

sont appréciables, mais ils s’avèrent insuffisants. Le nouveau cadre réglementaire a

contribué à sensibiliser les producteurs de déchets et les autorités compétentes, et les

mesures prises (en majorité de type réglementaire) ont permis de réaliser d’importants

progrès. Néanmoins, il y a tout lieu de penser que la production de déchets dangereux a

sensiblement augmenté parallèlement à la croissance économique de ces dernières

années. Ainsi, l’extraction de pétrole et de gaz représentait 43.5 % des déchets dangereux

produits en 2011, et le volume de déchets dangereux généré par cette activité a progressé

de 73 % entre 2009 et 2011 (IDEAM, 2012). En outre, l’envolée du prix de l’or a provoqué un

essor de l’exploitation minière informelle, d’où une plus grande utilisation du mercure. Les

pouvoirs publics colombiens reconnaissent d’ailleurs que l’objectif de 5 % de réduction des

déchets dangereux à l’horizon 2010 n’a pas été atteint.

La gestion des déchets dangereux semble cependant s’améliorer. En 2011, les formes

de gestion se sont réparties comme suit : valorisation (comprenant l’incinération avec

récupération d’énergie), 21 % ; traitement, 43 % ; et élimination finale (mise en décharge),

36 %. Le reste fait l’objet d’un stockage temporaire sans traitement (graphique 5.3). On ne

saurait dire avec certitude s’il y a plus de déchets valorisés ou éliminés, ni quelle est la

destination finale des quantités importantes de déchets « traités » ou « temporairement

stockés ». Les pouvoirs publics élaborent des règles définissant de nouvelles normes

environnementales applicables aux décharges de déchets dangereux. Les producteurs de

déchets sont de plus en plus nombreux à privilégier la valorisation : entre 2009 et 2011, la

part de l’ensemble des déchets dangereux valorisée dans les installations industrielles est

passée de 35 % à plus de 80 %. Depuis 2009, le recyclage des déchets renfermant du plomb

(provenant majoritairement de batteries au plomb) et, dans une moindre mesure, des

DEEE, a également progressé. Divers DEEE sont démantelés et reconfigurés, notamment les

ordinateurs et les téléphones portables, tandis que les pièces contenant des métaux

précieux récupérables et certains composants tels que les circuits imprimés, nécessitant

une technologie spécialisée, sont exportés à des fins de recyclage. La collecte des déchets

électroniques peine à se concrétiser – en 2012, elle n’a pas dépassé 150 tonnes environ

dans le cas des ordinateurs (encadré 5.2), sur un total (estimé pour 2007) de 6 000 à

9 000 tonnes (Ott, 2008). Il faut signaler la bonne marche de la gestion des déchets

médicaux qui, grâce à une réglementation particulière (décret n° 267) et à des moyens

d’application satisfaisants, sont systématiquement collectés et traités à haute température

dans des incinérateurs spéciaux : 30 000 tonnes de déchets médicaux ont été incinérés

dans ces conditions en 2010 (MADS, 2012).

Si la politique ambitieuse de REP menée par la Colombie fait progresser la collecte des

déchets dangereux, elle est bien moins propice au recyclage. La première mesure a pris

effet en 2007 – elle visait les pesticides et leurs emballages. En 2010, six autres mesures

étaient en place pour les médicaments, les batteries au plomb, les piles, les pneus usagés,

les ordinateurs et les ampoules d’éclairage (encadré 5.2). S’ajoutent des programmes
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Encadré 5.2.  Produits visés par la responsabilité élargie des producteurs (REP)

La première mesure de REP adoptée par la Colombie a pris effet en 2007. Elle vise les
pesticides obsolètes et les emballages contaminés par ces produits, utilisés par
l’agriculture, l’industrie, les ménages et les services sanitaires et vétérinaires. Chaque
producteur, distributeur et importateur de pesticides, ou de matière active
correspondante, est tenu de reprendre les récipients usagés. Un pourcentage de collecte de
20 % a été fixé pour 2008, l’objectif étant de l’augmenter de 5 % par an pour atteindre 75 %
de l’ensemble des récipients de pesticides mis sur le marché en 2019. Les producteurs,
distributeurs et importateurs de pesticides doivent présenter à l’ANLA un plan de
récupération des pesticides obsolètes précisant les modalités de réalisation de cet objectif.
La réglementation définit également des exigences applicables au stockage des déchets.
Les consommateurs ont l’obligation de rapporter leurs pesticides obsolètes dans des
endroits prévus à cet effet, comme indiqué par les producteurs dans le plan.

En 2009, deux autres mesures ont été prises dans ce domaine pour les batteries au plomb
et les médicaments. Elles imposent aux producteurs d’établir d’un commun accord un
plan collectif pour parvenir aux objectifs définis par les pouvoirs publics. S’agissant des
batteries au plomb, le taux de collecte devrait augmenter progressivement, de 10 % par an,
pour passer de 40 % en 2011 à 90 % des batteries mises sur le marché en 2017. Pour les
médicaments, l’objectif de collecte est calculé par rapport à la population visée : fixé à 10 %
des consommateurs pour 2010, il doit atteindre 70 % en 2016, moyennant une
augmentation annuelle de 10 %.

En 2010, quatre nouvelles mesures ont été approuvées concernant les piles ou petites
batteries, les pneus usagés, les ordinateurs et les ampoules d’éclairage. Pour les piles et
accumulateurs, le volume collecté doit passer de 4 % des quantités mises sur le marché en
2012 à 45 % d’ici à 2016 (4 % de plus chaque année), puis augmenter de 5 % par an jusqu’en
2021. Les autres objectifs sont fixés comme suit, moyennant une progression annuelle de
5 % : pour les pneus usagés, les quantités collectées doivent être portées de 20 % en 2012 à
65 % en 2021 ; pour les ordinateurs, de 5 % en 2012 à 50 % en 2021 ; et, pour les ampoules
d’éclairage, de 5 % en 2012 à 60 % en 2023.

En 2012, le volume de déchets dangereux collectés grâce à l’application de ces mesures
atteignait environ 24 000 tonnes. Il est très variable d’un type de produit à un autre. Par
ailleurs, il convient d’analyser séparément les progrès réalisés pour les différents types de
produits, car tous ne présentent pas la même dangerosité.

Source : MADS (2012), réponse de la Colombie au questionnaire établi dans le cadre des Examens
environnementaux de l’OCDE.

Collecte des déchets dans 
le cadre des programmes 
de REP Résolution n°

Année Produit
Nombre de 

programmes
Nombre d’entreprises 

concernées

Quantités totales 
accumulées en 2012 

(tonnes)

693 2007 Pesticides 93 90 3 393

371 2009 Médicaments 38 365 33

372 2009 Batteries au plomb 32 32 10 000 (estimation)

1457 2010 Pneus usagés 2 69 10 000 (estimation)

1297 2010 Piles et petites batteries 13 33 100

1511 2010 Ampoules 3 87 200

1512 2010 Ordinateurs 14 54 150

Téléphones portables 1 Opérateurs et fabricants 200

TOTAL 196 730 24 000 (estimation)
EXAMENS ENVIRONNEMENTAUX DE L’OCDE : COLOMBIE 2014 © OCDE 2014170



II.5. DÉCHETS
volontaires de REP pour les téléphones portables en fin de vie, les huiles usées, ainsi que

les cartouches de toner et d’encre. Le Congrès colombien a adopté une loi sur les DEEE en

juillet 2013.

La réglementation en matière de REP définit des objectifs pour la collecte des déchets,

mais pas pour leur recyclage. S’ensuit une accumulation de grandes quantités de déchets,

sans solution immédiate pour les recycler. En 2012, quelque 24 000 tonnes de produits en

fin de vie avaient été ainsi collectées, soit pour l’essentiel des batteries au plomb

(10 000 tonnes), des pneus usagés (10 000 tonnes) et des pesticides (3 400 tonnes). Seule

une faible part est recyclée en Colombie, les déchets collectés devant être majoritairement

éliminés (par exemple, les récipients de pesticides sont incinérés), stockés (cas des piles et

des petites batteries) ou exportés à des fins de recyclage. Lors du lancement de la politique

de REP, les pouvoirs publics ont semble-t-il privilégié l’aspect réglementaire et sous-estimé

les impératifs techniques et financiers, concernant en particulier les infrastructures de

recyclage. En outre, le manque de coopération avec les pays voisins empêche le

développement d’un réseau de recyclage rationnel qui, grâce à des économies d’échelle,

pourrait faire baisser les coûts en évitant les exportations intercontinentales.

Le développement des capacités de gestion des déchets dangereux mérite d’être

signalé. Le nombre d’installations dans ce domaine est passé de neuf en 2006 à 50 en

2010 (PNUD, 2012). Des fours rotatifs haute température modernes et conformes aux

normes environnementales ont été mis en place pour incinérer les déchets contaminés par

des substances appauvrissant la couche d’ozone. Les autorités colombiennes font savoir

que les moyens actuels d’élimination ou de valorisation des principaux flux de déchets

dangereux sont suffisants, bien que des informations précises ne soient pas disponibles

sur les procédés et capacités des infrastructures existantes.

Dans le secteur de l’exploitation pétrolière, gazière et minière, la gestion des déchets

dangereux est inégale. La filière du pétrole et du gaz se caractérise par de grandes

entreprises très réglementées. En effet, la majeure partie des déchets dangereux valorisés

correspond aux flux de déchets émanant de ce secteur (Y9, mélanges et émulsions huile/

eau ou hydrocarbure/eau, et Y8, déchets d’huiles minérales impropres à l’usage

initialement prévu). Parallèlement, plus de 50 % des petites sociétés minières ne déclarent

pas leur production de déchets (ANDI, 2013), et l’exploitation minière illicite rejette de

grandes quantités de substances chimiques nocives dans l’environnement – par exemple,

entre 77 et 150 tonnes de mercure lui sont imputables chaque année (chapitre 6). Pour

réduire les graves conséquences environnementales et sanitaires de l’exploitation minière

à petite échelle ou clandestine, il faudrait augmenter fortement les ressources consacrées

à l’application de la réglementation.

La remise en état des sites contaminés laisse à désirer. Elle incombe aux entreprises

industrielles dès lors que la pollution résulte de leurs activités ; les autorisations délivrées,

notamment pour l’exploitation minière, doivent comprendre des clauses de responsabilité

financière pour la surveillance du site en cas de cessation d’activité. Les autorités

environnementales colombiennes ont ainsi contraint certaines entreprises pétrolières et

chimiques à remettre en état des sites dont la contamination leur était imputable. Les

communes sont chargées d’assainir, à leurs frais, les autres types de sites pollués. Les

autorités environnementales ont procédé à un recensement des sites du domaine public

contaminés par des pesticides, mais aucune opération de remise en état n’a encore eu lieu,

faute de moyens d’application et de ressources financières. Une stratégie s’impose pour
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gérer ces sites, à commencer par les sites « orphelins » (voir chapitre 2). Les autorités

colombiennes prévoient d’élaborer d’autres mesures de prévention et de dépollution,

axées en particulier sur les sites contaminés par l’industrie pétrolière et les pesticides. Un

projet pilote a été lancé dans le cas des sites contaminés par des POP : trois sites ont été

retenus dans les départements de l’Atlántico et de Cesar et, après des analyses, l’un de ces

sites a pu être partiellement dépollué, moyennant l’exportation de 200 tonnes de déchets

contaminés vers l’Allemagne à des fins de traitement (MADS, 2012).

Les mouvements transfrontières de déchets dangereux sont limités. La Colombie se

conforme à la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de

déchets dangereux et de leur élimination, qu’elle a ratifiée en 1996. La loi n° 1252 de 2008,

qui respecte intégralement l’article 4 de la Convention, interdit l’importation de déchets

dangereux. L’exportation intervient quand il n’existe aucun moyen de traitement adéquat

en Colombie, comme c’est le cas pour les huiles contaminées par des PCB, les tubes

fluorescents et les pesticides obsolètes. Entre 2007 et 2011, 1 230 tonnes de déchets

dangereux ont été exportées, pour élimination finale, principalement vers des pays

européens (Allemagne, Belgique, Finlande et France) (MADS, 2012). Les DEEE sont

démantelés en Colombie avant d’être envoyés au Canada pour recyclage. La Colombie

utilise les documents de notification et de mouvement, ainsi que le système de

classification et de codification des déchets dangereux, communs à l’OCDE et à la

Convention de Bâle. Au titre de la Convention de Bâle, elle a déclaré avoir exporté

Graphique 5.2.  Production de déchets dangereux par type d’activité
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174 419 tonnes

a) Déchets qui, en raison de leur nature corrosive, réactive, explosive, toxique, inflammable, infectieuse ou radioactive,
peuvent représenter un risque pour la santé humaine et l’environnement, leur porter préjudice ou produire des effets
sanitaires ou environnementaux indésirables (loi n° 1252). Ces données comprennent les quantités de déchets
communiquées par les entreprises inscrites au Registre des producteurs de déchets dangereux aux autorités
environnementales (sociétés autonomes régionales, autorités environnementales urbaines et sociétés de
développement durable), qui transmettent ces informations à l’IDEAM. En 2011, 79 % de ces informations ont
effectivement été transférées à l’IDEAM.

Source : IDEAM (2012), Informe Nacional, Generación y Manejo de Residuos o Desechos Peligrosos en Colombia - Año 2011;
MADS, 2012.
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133 tonnes de déchets dangereux en 2008, 495 tonnes en 2009, 162 tonnes en 2010 et

316 tonnes en 2011 (Secrétariat de la Convention de Bâle, 2011). Selon les autorités

colombiennes, les déchets font l’objet d’un trafic transfrontière illicite, mais aucune

information n’est disponible quant à son ampleur.

4. Autres faits nouveaux
La politique de consommation et de production durables (CPD) a permis de réduire au

minimum la quantité et la dangerosité des déchets produits. Le MADS l’a rendue publique

en 2010, conformément à l’engagement inscrit dans le PND 2010-14. Le but est de donner

plus de place à la viabilité écologique dans les modes de production et de consommation,

tout en renforçant la compétitivité des entreprises et en contribuant au bien-être de la

population. L’encadré 5.3 passe en revue les résultats obtenus. Les pouvoirs publics

colombiens considèrent qu’il s’agit d’une stratégie de minimisation et de gestion des

déchets avantageuse pour tous. Les éléments fondamentaux des programmes de REP ont

été élaborés dans le cadre de la politique générale de CPD.

Les efforts déployés par la Colombie en faveur d’une production moins polluante

contribuent à améliorer la gestion des déchets industriels. Il faut citer la création du Centre

national de production propre et des technologies environnementales (CNMPLTA), qui,

entre autres objectifs, vise à promouvoir une meilleure gestion des déchets dans

l’industrie. Le Centre signe des accords volontaires avec les branches d’activité concernées

et soutient des actions concrètes tendant à prévenir et à réduire au minimum la

production de déchets. En 2011, il a apporté une assistance technique à 32 entreprises et

Graphique 5.3.  Gestion des déchets dangereux par catégorie de traitement
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a)  Déchets qui, en raison de leur nature corrosive, réactive, explosive, toxique, inflammable, infectieuse ou radioactive,
peuvent représenter un risque pour la santé humaine et l’environnement, leur porter préjudice ou produire des effets
sanitaires ou environnementaux indésirables (loi n° 1252). Ces données comprennent les quantités de déchets
communiquées par les entreprises inscrites au Registre des producteurs de déchets dangereux aux autorités
environnementales (sociétés autonomes régionales, autorités environnementales urbaines et sociétés de développement
durable), qui transmettent ces informations à l’IDEAM. En 2011, 79 % de ces informations ont effectivement été transférées
à l’IDEAM.

b)  Données disponibles depuis 2010 seulement.
Source :  IDEAM (2012), Informe Nacional, Generación y Manejo de Residuos o Desechos Peligrosos en Colombia - Año 2011 ;
MADS, 2012.
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initié des professionnels à la gestion des déchets dangereux et municipaux – c’est d’autant

plus important que la Colombie manque de savoir-faire concernant la gestion des déchets

dangereux, la formation professionnelle et les analyses de laboratoire. Le Centre propose

également une assistance technique à la mise en œuvre de la politique de REP, passant en

particulier par des projets de collecte pour les DEEE, les piles et batteries et les ampoules

d’éclairage ; il a mis au point des normes pour des bâtiments écologiquement viables,

axées notamment sur l’efficacité énergétique et la recyclabilité des matériaux. Une étude

(Blackman et al., 2006) a cependant souligné les difficultés d’évaluation des résultats de la

politique colombienne de production moins polluante, le niveau de référence et les

indicateurs pertinents n’étant pas précisés dans les accords volontaires. Les entreprises

n’ont pas tenu leur engagement d’investir dans des technologies propres, faute de

ressources financières, de règles suffisamment contraignantes et de valeur juridique claire

conférée à ces accords. Avec le soutien des pouvoirs publics et du secteur privé, le Centre a

établi un système d’information qui facilite les échanges commerciaux de résidus et de

sous-produits industriels, encourageant ainsi la récupération, le recyclage et la

réintroduction des matériaux dans la chaîne de production, à savoir la Bourse d’échange de

résidus et de sous-produits industriels (BORSI).

Les autorités environnementales colombiennes cherchent à instaurer des marchés

publics écologiques. Le MADS met actuellement cette approche à l’essai, avant son

éventuelle application à d’autres organismes publics. En 2010, une étude a permis,

méthodologie du PNUE à l’appui, de déterminer des priorités pour faire prévaloir la

Encadré 5.3.  La politique colombienne de consommation 
et de production durables

D’après la Commission économique des Nations Unies pour l’Amérique latine et les
Caraïbes (CEPALC), la politique de CPD menée par la Colombie est l’une des plus détaillées
de la région. Elle reprend plusieurs initiatives thématiques nationales, notamment la
Politique pour une production plus écologique (1997), le Système national de compétitivité
(2006), le Programme environnemental pour les entreprises et les industries (2007) et la
Politique nationale de logistique (2008).

La politique colombienne de CPD comprend des orientations pour la concrétisation des
engagements environnementaux et des instruments d’évaluation et de suivi
correspondants. Axée sur certaines branches d’activité, comme le bâtiment, l’agro-
industrie et le tourisme, elle vise aussi bien les petites et moyennes entreprises que le
secteur public.

Elle a contribué aux réalisations suivantes en matière d’environnement :

● recyclage de 53 millions de litres d’huile de vidange ou à usage industriel ;

● recyclage et/ou élimination de 3 millions de composants de téléphones portables ;

● élimination des chlorofluorocarbones dans les réfrigérateurs fabriqués en Colombie ;

● arrêt des importations de produits contenant du halon ;

● réduction de 90 % des quantités de tétrachlorure de carbone (CCl4), fréquemment utilisé
dans les extincteurs et les agents de nettoyage ; et 

● réduction des déchets toxiques liés à des procédés d’extraction minière faisant intervenir
le mercure et d’autres substances dangereuses.

Source : PNUE (2012), Global Outlook on SCP Policies: Taking Action Together.
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viabilité écologique des achats publics (MAVDT, 2010). Sept produits et secteurs ont été mis

en évidence : véhicules, café, papier, ordinateurs et imprimantes, produits de nettoyage,

publications et bâtiments. Entre autres obstacles à la généralisation de cette approche, les

règles de passation des marchés publics ont longtemps retenu le prix comme seul critère.

La réforme récente des marchés publics devrait faciliter le processus de verdissement. Le

développement d’initiatives visant la sensibilisation et la formation des responsables des

achats publics, ainsi que l’écolabellisation, irait aussi dans ce sens.

5. Aspects économiques des politiques relatives aux déchets
La gestion des déchets est financée à la fois par les contributions des usagers, des

subventions publiques et des crédits d’aide au développement. Les redevances unitaires,

qui varient selon les catégories d’usagers et le niveau de revenu des ménages, couvrent en

partie le coût des services de gestion des déchets municipaux. En 2010, les entreprises

privées ont dépensé 91 milliards COP (dont 66 milliards COP versés aux prestataires de

services de gestion des déchets), soit 16 % de l’ensemble des dépenses environnementales

du secteur manufacturier. La même année, le secteur public colombien a consacré

220 milliards COP à la gestion des déchets, représentant 7 % du total des dépenses

publiques de protection de l’environnement (chapitre 3). La Colombie a bénéficié d’un

soutien financier et technique de la Banque mondiale, du PNUE et de certains pays, comme

le Canada (dépollution des sites contaminés) et la Suisse (REP pour les DEEE et passation de

marchés écologiquement viables).

En Colombie, la gestion des déchets pâtit d’un manque de ressources financières. Les

redevances versées par les usagers ne couvrent pas entièrement les coûts des opérations,

en raison du système de redevances (d’importantes subventions sont accordées à de vastes

pans de la population), d’une part, et du faible taux de recouvrement, d’autre part – en

moyenne, moins de 80 % des montants facturés aux usagers sont recouvrés (SSPD, 2011).

Sur les quelque 1 250 milliards COP de dépenses effectuées par les prestataires, les

investissements représentent 6 % seulement. Les recettes publiques financent la majeure

partie des investissements dans le secteur de la gestion des déchets, car les prestataires de

services ne peuvent prendre en charge que 4 % environ (SSPD, 2011). L’élaboration de

politiques ambitieuses et efficaces dans ce domaine n’ayant pas figuré parmi les priorités

des précédents gouvernements, les ressources financières prélevées sur le budget public

au titre de la gestion des déchets ont été maigres. D’où un recours massif aux décharges,

qui offrent la solution la plus simple et la plus économique. Les pouvoirs publics ont

entrepris de revoir la politique de gestion des déchets pour l’inscrire financièrement (mais

aussi écologiquement et socialement) dans la durée, en passant à une approche

préventive, et non plus corrective.

La structure économique actuelle du secteur fait obstacle au recyclage. Les

investisseurs privés ne sont pas attirés par cette activité car les marchés du recyclage sont

peu développés, et l’élimination finale coûte moins cher. Le fait que le tri à la source et la

collecte sélective des déchets municipaux sont relativement limités augmente

considérablement les coûts du recyclage, qui ne peuvent pas être couverts par les ventes de

matériaux recyclés. Par ailleurs, étant donné que les normes sociales colombiennes ne

mettent pas en avant le tri à la source, la collecte sélective ou le recyclage, il faudra

déployer d’importants efforts de sensibilisation et de formation pour qu’une politique de

recyclage donne des résultats.
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Le système de subventions présente plusieurs inconvénients. Des aides publiques

sont accordées à trois niveaux d’administration : les communes aident les ménages à bas

revenu, tandis que les départements et l’État apportent un soutien aux prestataires de

services, privés ou municipaux. Environ 90 % des ménages bénéficient d’un système

comportant un élément de péréquation entre usagers et un élément de subvention

publique locale (chapitre 3). Ce système est entaché par des problèmes de coulage (les

ménages aidés ne sont pas tous pauvres) et de mauvais ciblage (certains ménages pauvres,

en particulier dans les zones rurales, ne sont pas desservis et ne bénéficient donc pas de la

subvention). Près de 25 % des communes sont soutenues financièrement par les CAR ou le

MVCT pour améliorer la gestion des déchets. Les subventions accordées aux communes

dépendent du volume de déchets ramassés et « traités » (soit, pour l’essentiel, mis en

décharge). Non seulement le principe pollueur-payeur n’est pas respecté, mais la

conception de ce système de subventions tend à décourager la minimisation des déchets

et n’est pas propice au recyclage.

La Colombie dispose d’un système de redevances clairement défini. En 2005, les

résolutions nos 351 et 352 ont établi les méthodes à retenir pour estimer la production de

déchets municipaux (base servant à calculer les coûts et les tarifs liés à la gestion des

déchets) et pour fixer les prix à payer. La méthode de calcul des tarifs est très précise : elle

envisage le prix maximum applicable pour un service donné (nettoiement de la voirie,

enlèvement et transport des ordures, élimination finale, administration, etc.) et prévoit des

ajustements en fonction de la situation. Elle veille aussi à ce que les économies soient

répercutées sur les usagers. La redevance englobe une part fixe et une part variable, selon

le niveau moyen de production de déchets dans chaque zone de desserte. Le montant à

payer est le même pour tous les ménages (d’une même catégorie socio-économique) de la

zone, quel que soit le volume produit individuellement. Il varie toutefois selon la catégorie

socio-économique des ménages. Ceux-ci sont classés en six catégories (estratos)9 : trois10

peuvent prétendre à des aides (déterminées au niveau des communes, mais soumises à

des plafonds fixés au niveau national, soit au maximum 70 % du tarif normal pour

l’estrato 1, 40 % pour l’estrato 2 et 15 % pour l’estrato 3), une paie le tarif normal (estrato 4) et

deux se voient appliquer des majorations (déterminées elles aussi au niveau des

communes, mais en référence à des seuils fixés au niveau national, soit au minimum 50 %

pour l’estrato 5 et 60 % pour l’estrato 6). Des majorations s’appliquent également aux

activités industrielles et commerciales (respectivement 30 % et 50 % au minimum).

Le système de redevances évolue pour mieux couvrir les coûts et réduire les

incitations négatives. Il a été revu en 2007. Cependant, les tarifs pratiqués restaient trop

bas pour amortir les frais d’exploitation liés à la gestion des déchets (fermeture des

dépotoirs à ciel ouvert et mise aux normes environnementales des décharges, en

particulier) et internaliser pleinement les coûts environnementaux de la production de

déchets. Une nouvelle résolution adoptée en février 2013 a modifié la méthode de fixation

des tarifs de manière à mieux aligner les coûts retenus dans la formule de calcul avec les

prix du marché et à éviter que les subventions nuisent au recyclage. L’un des moyens

d’accroître le financement par les usagers consisterait aussi à élever le taux de

recouvrement des redevances, inférieur (en 2010) à 80 % (SSPD, 2011).

La Colombie propose des incitations financières axées sur une gestion plus efficace

des déchets municipaux. Le PND 2011-14 vise à réaliser des économies d’échelle au stade

de l’élimination en développant des infrastructures de gestion (décharges et centres de

transfert, pour l’essentiel) qui répondent aux besoins régionaux. Les incitations financières
EXAMENS ENVIRONNEMENTAUX DE L’OCDE : COLOMBIE 2014 © OCDE 2014176



II.5. DÉCHETS
sont accordées en fonction de la quantité de déchets éliminés et de la capacité des

équipements. En 2011, 70 décharges régionales desservaient 621 communes – plus de la

moitié du nombre total –, soit une augmentation de 8 % par rapport à l’année précédente.

Bien que cette politique contribue à remédier au manque d’infrastructures de gestion de

déchets et à réduire l’abandon des déchets, elle peut avoir pour effet pervers d’inciter les

communes à mettre davantage de déchets en décharge.

Des exonérations fiscales sont consenties pour encourager l’investissement privé

dans la gestion des déchets. Depuis 2001, les achats d’équipements de traitement ou de

recyclage des déchets sont exemptés de la TVA. S’ajoute une exonération de l’impôt sur le

revenu, jusqu’en 2018, pour la vente d’énergie issue de déchets agricoles.

Une redevance d’éco-participation aide à internaliser les coûts liés à la gestion des

déchets. Elle s’applique à huit produits dont le traitement, à la fin de leur vie utile, est

problématique et coûteux : pesticides, médicaments, batteries au plomb, pneus usagés,

piles et petites batteries, ampoules d’éclairage, ordinateurs et téléphones portables. Si les

pouvoirs publics parviennent à attirer des investisseurs privés dans le secteur du recyclage,

la politique de REP pourrait être étendue à d’autres matériaux tels que les déchets

d’emballage, comme dans beaucoup de pays.

Notes 

1. Bogotá, Buenaventura, Medellín, Cali, Barranquilla, Carthagène et Santa Marta.

2. Abstraction faite du volume récupéré correspondant aux ménages et aux activités commerciales,
administratives et industrielles (soit environ 1.8 million de tonnes en 2010).

3. À savoir 89 % dans des décharges contrôlées et 3 % dans des alvéoles de stockage temporaire
agréés (celdas de contingencia), selon la nomenclature nationale.

4. Abstraction faite des alvéoles de stockage temporaire agréés (celdas de contingencia), selon la
nomenclature nationale.

5. www.minambiente.gov.co.

6. Les caractéristiques de danger prises en compte correspondent aux matières corrosives, réactives,
explosives, inflammables, infectieuses, radioactives et toxiques.

7. Selon le volume produit : chaque année pour un volume élevé (plus de 12 tonnes par an) et tous les
18 mois pour un volume moyen (plus de 1.2 tonne par an).

8. Les catégories de déchets dangereux renvoient à la classification de l’OCDE et de la Convention de
Bâle, en reprenant le code Y et la liste de base.

9. Les critères de classification comprennent des caractéristiques physiques (comme le type de
toiture, de garage ou l’état de la façade du logement), l’environnement urbain (état de la chaussée,
présence ou non de trottoirs) et l’aménagement urbain (emplacement).

10. Dans les communes où le taux de couverture du service est inférieur à 90 %, les ménages de
l’estrato 3 ne peuvent pas prétendre à des aides.
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PARTIE II

Chapitre 6

Gestion des produits chimiques

Ce chapitre apporte des précisions sur le cadre stratégique et institutionnel dans
lequel s’inscrit la gestion des produits chimiques en Colombie. Il donne un aperçu
des dispositions visant les essais et les évaluations, ainsi que la gestion des risques
liés aux produits chimiques et la diffusion des informations correspondantes. Sont
prises en compte les mesures de prévention, de préparation et d’intervention
applicables aux accidents chimiques. Par ailleurs, le chapitre passe en revue les
progrès réalisés par la Colombie quant à la gestion de certains produits chimiques,
notamment les substances appauvrissant la couche d’ozone, les polluants
organiques persistants et le mercure, et fait le point sur le rôle du pays dans la
coopération internationale en matière de gestion des produits chimiques.
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Évaluation et recommandations
Des quantités importantes de produits chimiques de production intérieure ou

d’importation sont utilisées en Colombie. De ce fait, il est impératif de mettre en place un

cadre d’action solide qui garantisse une utilisation sûre des produits chimiques tout au

long de leur cycle de vie. Si la Colombie a pris des mesures à cette fin, il reste encore

beaucoup à faire cependant pour établir un système efficace comparable à ceux des pays

de l’OCDE. Priorité doit être donnée à la mise en place d’un cadre systématique pour faire

en sorte que les produits chimiques industriels produits et utilisés en Colombie soient

soumis à des essais et évalués, et que leurs risques soient gérés de manière appropriée.

La Colombie a instauré des dispositifs réglementaires pour plusieurs types de produits

chimiques, dont les pesticides, les produits pharmaceutiques, les additifs alimentaires et

les cosmétiques. Ce faisant, elle a développé les capacités techniques d’essais, d’évaluation

et de gestion des risques sanitaires et environnementaux connexes, privilégiant toutefois

les impacts sanitaires. Des capacités institutionnelles ont aussi été mises en place, ainsi

que des mécanismes de coordination des activités des ministères concernés, mais il n’est

pas certain que ces dispositifs soient efficaces ou cohérents. Néanmoins, ces initiatives

constituent un socle utile pour élaborer un cadre réglementaire pour la gestion des

produits chimiques industriels.

L’expérience de la Colombie en matière de gestion des produits chimiques industriels

concerne essentiellement la mise en œuvre des accords environnementaux multilatéraux

relatifs à des produits chimiques particuliers et elle s’y limite en grande partie. Le pays a

réussi à faire un usage optimal des aides financières et techniques qu’offrent ces accords

pour mieux gérer les produits chimiques visés et développer les capacités

correspondantes. La Colombie a aussi su tirer parti d’autres initiatives internationales,

dont l’Approche stratégique de la gestion internationale des produits chimiques (SAICM)

adoptée par les Nations Unies. En 2012, la Colombie a élaboré dans ce cadre un profil

national détaillé sur les substances chimiques. Ce document constitue un bon panorama

de la situation en matière de gestion des produits chimiques, ce qui a facilité l’élaboration

d’un plan d’action national pour la gestion des produits chimiques à l’horizon 2020. Une

liste de 140 produits chimiques devant faire l’objet d’actions prioritaires dans l’avenir a

également été établie. Le grand enjeu est de mettre en œuvre ce plan d’action et de cibler

les ressources disponibles sur les produits chimiques présentant les plus forts risques

potentiels pour la santé et l’environnement. Cette tâche doit être menée à bien avec la

participation pleine et entière de toutes les parties prenantes, dont les syndicats, les

consommateurs et plus généralement la société civile. Les meilleures pratiques, telles que

répertoriées dans les Décisions ou les Recommandations du Conseil de l’OCDE ainsi que

dans les documents techniques de l’Organisation, pourraient servir d’orientations.

L’adoption d’une approche plus systématique de la gestion des produits chimiques et

la prise en charge des risques potentiels d’un plus large éventail de produits chimiques

nécessitent d’améliorer l’information et de renforcer les capacités en matière d’essais de
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produits chimiques et d’évaluation des risques. Une meilleure information sur les produits

chimiques produits et utilisés en Colombie est indispensable. L’information sur les dangers

chimiques, élaborée par les organisations internationales et l’industrie, doit être exploitée

au maximum. Parallèlement à la mise en place d’un système de notification pour les

produits chimiques industriels, la Colombie doit envisager d’exiger l’application des Lignes

directrices de l’OCDE pour les essais de produits chimiques (comme elle l’a fait pour les

pesticides) et des Principes de l’OCDE relatifs aux bonnes pratiques de laboratoire pour les

essais réglementaires. La Colombie pourrait aussi envisager d’adhérer aux Décisions du

Conseil de l’OCDE sur l’acceptation mutuelle des données (AMD).

De nouvelles mesures doivent être prises pour fournir des informations sur

l’utilisation sûre des produits chimiques aux travailleurs, aux consommateurs et autres

utilisateurs. La Colombie a déjà pris un certain nombre de mesures dans ce domaine, mais

celles-ci ont besoin d’être renforcées et mises en cohérence. La mise en œuvre du système

général harmonisé de classification et d’étiquetage des produits chimiques (SGH) des

Nations Unies a été amorcée : ces efforts doivent être intensifiés en priorité. Il convient de

poursuivre les travaux sur la faisabilité d’un inventaire des émissions et transferts de

matières polluantes (IETMP) dans le but d’en créer un. Des efforts supplémentaires doivent

être réalisés pour faire en sorte que les petites et moyennes entreprises utilisant des

produits chimiques dangereux aient accès à l’information dont elles ont besoin pour

manipuler et éliminer les produits chimiques dans de bonnes conditions de sécurité. Les

sources d’information des consommateurs doivent aussi être renforcées.

Des dispositions sont en place pour la préparation et l’intervention en cas d’accident.

Toutefois, elles visent les risques liés aux catastrophes naturelles et ne prennent pas en

charge de manière appropriée les risques associés au fonctionnement courant des

installations chimiques. De surcroît, elles tablent trop sur les efforts d’autorités régionales

et locales insuffisamment dotées en ressources, et sur l’industrie chimique elle-même. Il

ne semble pas exister de dispositifs pour gérer des accidents chimiques susceptibles

d’avoir une dimension transfrontière. Les autorités nationales doivent jouer un rôle plus

actif dans la mise en place d’un cadre d’action efficace, ainsi que dans la surveillance et la

fourniture d’orientations concernant les activités des autorités infranationales dans ce

domaine. Les orientations élaborées par l’OCDE et l’expérience acquise par les pays

membres constituent une référence utile en la matière.

Grâce au soutien international, la Colombie a notablement progressé dans la mise en

œuvre du Protocole de Montréal dont elle respecte l’intégralité des prescriptions. En plus de

son action contre les chlorofluorocarbones, le pays a pris des mesures pour contrôler

l’utilisation des hydrochlorofluorocarbones (HCFC) par anticipation de l’accord

international s’y rapportant. Des efforts supplémentaires sont indispensables pour mettre

un frein à l’importation illicite persistante de substances interdites et pour gérer la collecte

et l’élimination écologique de substances qui appauvrissent la couche d’ozone et sont

présentes dans des équipements encore utilisés.

La Colombie s’emploie activement à mettre en œuvre la Convention de Stockholm sur

les polluants organiques persistants (POP), avec le soutien de la communauté

internationale. Un plan d’application national global, établi en 2010, répertorie les stocks

de POP et présente une stratégie pour les gérer en tenant compte de leurs impacts

économiques et sociaux potentiels. Un effort important est nécessaire pour atteindre les

objectifs du plan, car de grandes quantités de pesticides et de PCB sont stockées ou
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utilisées, et des volumes importants de dioxines et de furanes sont rejetés dans

l’environnement. La Colombie bénéficie du soutien du FEM et du PNUD pour accroître sa

capacité d’élimination des PCB. Le pesticide glyphosate a été utilisé pour éradiquer les

cultures de coca et de pavot destinées à la production de drogues illicites bien que certains

s’interrogent sur son efficacité et sur ses impacts sanitaires et environnementaux. Une

étude indépendante approfondie permettrait d’étayer l’action publique dans ce domaine.

La gestion de l’impact sanitaire et environnemental du mercure est de loin la question

la plus difficile à traiter s’agissant des produits chimiques. Alors qu’on connaît depuis

longtemps les graves effets d’une exposition au mercure sur la santé et l’environnement,

des quantités importantes de mercure sont rejetées dans l’environnement, surtout par les

petites exploitations artisanales d’or. Celles-ci emploient un nombre considérable de

travailleurs dont beaucoup n’ont pas d’autre possibilité d’emploi. Dans certaines villes

minières, les concentrations de mercure dans l’air ambiant sont les plus élevées du monde,

les zones d’habitation enregistrant un taux dix fois supérieur à la limite d’exposition du

public fixée par l’Organisation mondiale de la santé (OMS). Plusieurs projets ont été lancés,

souvent avec le soutien de la communauté internationale, qui ont démontré qu’il était

possible de réduire ou d’éviter les rejets de mercure dans l’environnement. Il est

indispensable de les développer massivement. Une loi visant à réduire et à éliminer

l’utilisation du mercure a été adoptée en juillet 2013.

Recommandations

● Élaborer un cadre juridique et institutionnel global pour gérer les risques sanitaires et
environnementaux liés aux produits chimiques industriels ; réviser les textes législatifs
régulant les autres produits chimiques et la législation environnementale concernant
l’exposition aux produits chimiques, afin de les mettre en cohérence ; examiner
l’efficience et l’efficacité globales des dispositifs institutionnels destinés à gérer les
risques liés aux produits chimiques, notamment les divers mécanismes de
coordination.

● Renforcer les capacités d’essai et d’évaluation des produits chimiques ; veiller à
pleinement exploiter les sources existantes d’information sur les dangers chimiques ;
envisager d’adhérer aux Décisions du Conseil de l’OCDE relatives à l’acceptation
mutuelle des données; rassembler des informations plus précises et actualisées sur la
production, les échanges et l’utilisation de produits chimiques en Colombie.

● Prendre de nouvelles mesures pour renforcer la sensibilisation à la sécurité chimique et
développer l’accès des utilisateurs et du public à l’information sur les produits
chimiques dangereux ; mettre en œuvre en priorité le SGH des Nations Unies ; mettre en
place un IETMP conformément aux bonnes pratiques internationales, en assurant
l’accès du public à l’information ; veiller à l’instauration de mécanismes fournissant aux
petites et moyennes entreprises l’information dont elles ont besoin pour manipuler
dans de bonnes conditions de sécurité les produits chimiques qu’elles utilisent.

● Renforcer la participation des consommateurs et de la société civile aux actions
destinées à promouvoir la sécurité d’utilisation des produits chimiques, au niveau
national, régional et local ; continuer de collaborer étroitement avec l’industrie
chimique pour encourager une utilisation sûre des produits chimiques.
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1. La santé et l’environnement à l’épreuve des produits chimiques

1.1. Le secteur des produits chimiques : production, importation, exportation, 
utilisation

Bien que les informations sur les produits chimiques soient disparates et peu récentes

(les dernières données remontent à 2006-07), elles montrent que l’exposition aux produits

chimiques est significative en Colombie. Le pays a donc besoin d’un système complet et

efficace de gestion des produits chimiques en vue de protéger la santé et l’environnement.

En 2007, 28 millions de tonnes de produits chimiques d’origine nationale ou importés

ont été utilisés en Colombie. Les instituts officiels1 classent à des fins statistiques les types

de produits chimiques utilisés en sept groupes (tableau 6.1).

Au début des années 2000, le secteur des produits chimiques représentait 2 % du PIB ;

cette part a diminué jusqu’à atteindre 1.4 % dans la deuxième partie de la décennie. Sa part

de valeur ajoutée manufacturière a baissé, passant d’un peu plus de 14 % à un peu moins

de 12 % au cours de la même période.

Le secteur colombien de la chimie est constitué d’entreprises produisant des produits

chimiques de base à usage agricole et de la résine synthétique, de la peinture et d’autres

produits chimiques à usage industriel. Le pétrole d’origine nationale est l’une des matières

premières du secteur. L’industrie chimique est principalement concentrée dans la banlieue

Recommandations (suite)

● Consolider le cadre de gestion de la prévention, la préparation et l’intervention en cas
d’accident chimique ; renforcer le rôle des autorités nationales en matière de
surveillance et de fourniture d’orientations concernant les activités des autorités
infranationales dans ce domaine.

● Renforcer et amplifier les efforts visant à réduire et éliminer les rejets de mercure dans
l’environnement, en tenant compte de leur impact économique et social ; appliquer la
récente législation à cette fin ; prendre des mesures pour appliquer les dispositions de
la Convention de Minamata avant son entrée en vigueur.

● Développer la participation aux initiatives internationales dans le but de renforcer les
politiques et les capacités de gestion des produits chimiques.

Tableau 6.1.  Utilisation de produits chimiques par groupe statistique

Groupe Utilisation (milliers de tonnes) 

1. Produits organiques 670

2. Produits inorganiques 3 648

3. Peintures, teintures, pigments, vernis, colorants 2 778

4. Pesticidesa 28

5. Engrais 2 077

6. Pétrole, gaz naturel et produits dérivés 18 570

7. Autres produits chimiques 329

Total 28 100

a) Milliers de tonnes d’ingrédients actifs.
Source : MADS-ONUDI (2012), Perfil National de Sustancias Químicas en Colombia, ministère de l’Environnement et
du Développement durable et Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, Bogotá/Vienne.
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de Bogotá, à Soacha, dans la ville de Medellín (région de Valle de Aburrá) et dans les

couloirs de Yumbo, au nord de Cali. En 2006, la production nationale de produits chimiques

s’élevait à 9.7 milliards USD. Cette année-là, 59 % des produits chimiques utilisés en

Colombie ont été importés, principalement des États-Unis, d’Allemagne, du Mexique, de

Chine, du Japon et du Venezuela. Ces importations de produits chimiques représentaient

une valeur estimée à 5.7 milliards USD, soit 25 % des importations industrielles totales. Les

exportations de produits chimiques s’élevaient à 2.4 milliards USD, soit 16 % des

exportations industrielles totales (CIAC, 2012). Les entreprises locales et multinationales

ayant des sites de production dans le pays sont d’importants fournisseurs de produits

chimiques dans la région : 41 % des produits chimiques exportés étaient destinés à des

pays membres de la Communauté andine des nations (CAN) (MADS-ONUDI, 2012).

1.2. Les produits chimiques dans l’environnement

La Colombie n’a pas établi de système d’enregistrement des concentrations de

produits chimiques dangereux dans l’environnement. Des informations générales sur

l’environnement sont disponibles dans le Système d’information environnementale de la

Colombie (SIAC), qui inclut le Système d’information sur l’utilisation des ressources

naturelles renouvelables (SIUR). Le SIUR a été renforcé ces dernières années pour couvrir

les déchets dangereux et non dangereux, la consommation d’eau, les émissions dans l’eau

et dans l’air ainsi que la consommation d’énergie de certains secteurs de production. Bien

que ces informations aient un lien avec la production de produits chimiques, le SIUR ne

couvre pas la présence dans l’environnement de produits chimiques industriels dangereux

spécifiques.

En l’absence de démarche systématique, les informations sur les produits chimiques

dangereux dans l’environnement sont ponctuelles. Ainsi, d’après les données de la FAO, la

quantité de pesticides vendus par kilomètre carré de terres labourables est près de sept fois

supérieure à la moyenne OCDE. On dispose d’informations sur les rejets de mercure dans

l’environnement dus à l’exploitation minière artisanale et à petite échelle de l’or et sur les

rejets de glyphosate (herbicide) dus à la pulvérisation des cultures illicites. Le mercure et le

glyphosate sont rejetés en grandes quantités (voir section 4). Il existe également des

informations sur les déversements d’hydrocarbures. En 2009, on en a dénombré 276, dont

51 % étaient dus à des attaques terroristes sur les infrastructures pétrolières, 22 % à des

défaillances d’exploitation, 21 % à des défauts d’installation et 6 % à des accidents de la

route (MADS-ONUDI, 2012).

1.3. Effets sur la santé de l’exposition aux produits chimiques

Il n’existe guère d’informations sur l’exposition de la population aux produits

chimiques, notamment des travailleurs ou de groupes vulnérables tels que les nourrissons

et les personnes âgées. On dispose de quelques informations sur l’intoxication aiguë par

des produits chimiques (Sivigila2). En 2012, plus de 27 000 cas d’intoxication aiguë ont été

enregistrés, dont 34 % (y compris les suicides) causés par des pesticides, 14 % par d’« autres

produits chimiques » (catégorie qui ne comprend pas les produits à usage médical) et 3 %

par des solvants (INS, 2012).
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2. Cadre réglementaire et institutionnel de la gestion des produits chimiques

2.1. Cadre réglementaire et politique générale

La Colombie a mis en place des systèmes d’enregistrement pour évaluer l’efficacité et les

effets potentiels sur la santé et l’environnement de certains produits chimiques, dont les

pesticides, les produits pharmaceutiques, les additifs alimentaires et les cosmétiques, avant

leur mise sur le marché. Cependant, elle n’a pas encore établi de cadre d’action publique pour

la gestion rationnelle des produits chimiques industriels. L’expérience de la réglementation

d’autres produits chimiques constitue une base utile pour concevoir ce cadre d’action.

La législation colombienne relative à l’environnement comprend des dispositions

générales (telles que le principe de précaution et le principe pollueur-payeur) qui n’ont été

appliquées que partiellement à la sécurité des produits chimiques ; certains textes

réglementaires de portée générale sont considérés comme applicables à certains aspects

de l’utilisation des produits chimiques industriels dangereux. Le tableau 6.2 donne un

aperçu de la réglementation relative aux produits chimiques par catégories d’utilisation et

étapes du cycle de vie. La réglementation relative aux produits chimiques, aux produits

pétroliers, aux déchets dangereux et aux pesticides comprend 15 lois, 26 décrets et

71 arrêtés ministériels ; en outre, l’Institut colombien de l’agriculture et de l’élevage (ICA) a

promulgué 54 résolutions sur les pesticides.

La Colombie a adopté une politique de consommation et de production durables

(MAVDT, 2010), que la Commission économique des Nations Unies pour l’Amérique latine

et les Caraïbes (CEPALC) a désignée comme étant la plus complète de la région Amérique

latine-Caraïbes. Le Programme des Nations Unies pour l’environnement a consacré une

étude de cas à cette politique (PNUE, 2012c). Celle-ci comprend des lignes directrices

d’exécution ainsi que des instruments d’évaluation et de suivi des engagements

environnementaux. Elle vise des secteurs spécifiques, tels que la construction,

l’agriculture, le tourisme et le secteur public, et s’adresse également aux PME. Compte tenu

des risques potentiels associés à la production et à l’emploi de produits chimiques par les

PME, l’industrie chimique devrait être un secteur cible.

La sécurité des produits chimiques industriels est parfois traitée indirectement dans

d’autres textes réglementaires relatifs à l’environnement – par exemple, sous l’angle des

polluants de l’air et de l’eau, de l’utilisation des hydrocarbures, de la sécurité des

installations et des exonérations fiscales en cas d’utilisation de produits chimiques pour la

production de médicaments et de pesticides. Cependant, il n’existe généralement guère de

liens entre la législation sur la gestion des procédés et celle sur la gestion des produits alors

qu’elles peuvent concerner les mêmes produits chimiques.

Ces dernières années, le ministère de l’Environnement et du Développement durable

(MADS) a travaillé de concert avec d’autres ministères et le secteur privé à l’élaboration

d’un Plan d’action national pour la gestion des substances chimiques. Rendu public en

septembre 2013, celui-ci énumère les activités prévues pour la période 2013-20

(encadré 6.1 ; voir aussi section 5.4). Il donne un bon aperçu des actions à entreprendre

pour améliorer la gestion de la sécurité des produits chimiques. Cependant, la plupart des

activités prévues ne sont assorties d’aucun calendrier d’exécution ni d’aucune priorité.

Elles sont censées être mises en œuvre lorsque la possibilité s’offrira et que les ressources

seront disponibles. Deux axes d’action prioritaires ont été néanmoins définis pour 2013 :

l’élaboration d’une politique nationale et la mise en place d’un mécanisme

interinstitutionnel de coordination pour la gestion des risques chimiques.
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Tableau 6.2.  Réglementation des produits chimiques par catégories d’utilisation

Étapes du cycle de vie des produits chimiques

Catégories Importation Fabrication Stockage Transport Distribution/
commercialisation

Utilisation Élimin

Produits organiques RS1 RS1 RG RG RS1 RG RG

Produits inorganiques RG RG RG RG RG RG RG

Peintures, vernis, encres, teintures, pigments RG RG RG RG RG RG RG

Fumier et engrais RG RG RG RG RG RG RG

Pesticides agricoles RS RS RS RS RS RS RS

Produits pétroliers RG RG RG RG RG RG RG

Produits chimiques de consommation RG RG NR NR NR NR RS

RS = Réglementation spécifique ; RG = Réglementation générale ; NR = Non réglementé.
1. Une réglementation spécifique renvoie à des produits chimiques soumis aux accords internationaux auxquels la Colombie a a

comme le Protocole de Montréal et les Conventions de Rotterdam et de Stockholm.

Encadré 6.1.  Le programme d’action national pour la gestion 
des substances chimiques (2013-20)

1. Renforcer le cadre institutionnel :

a) Élaborer une politique nationale pour la gestion des risques chimiques basée sur la
notion de cycle de vie.

b) Formaliser, par un décret, un mécanisme interinstitutionnel de coordination permettant
de travailler sur les questions afférentes à la gestion des risques chimiques.

c) Mettre à jour et renforcer le cadre juridique et la structure de surveillance de la conformité.

d) Intégrer la gestion des produits chimiques au processus national de planification
stratégique et d’établissement du budget.

e) Définir une feuille de route nationale pour commencer à mettre en œuvre les
instruments juridiques de l’OCDE relatifs à la gestion des produits chimiques.

2. Réaliser des études et établir des documents sur les ajustements à apporter pour mettre
en œuvre les instruments juridiques de l’OCDE relatifs à la gestion des produits
chimiques. Renforcer les capacités techniques et opérationnelles.

3. Consolider les réseaux nationaux et régionaux de laboratoires pour veiller au respect
des Principes de l’OCDE relatifs aux bonnes pratiques de laboratoire concernant la
caractérisation des produits chimiques, de manière à faciliter le contrôle effectué par
les pouvoirs publics.

4. Mettre en œuvre la gestion des risques – prévention, réduction et maîtrise des risques :

a) Garantir la manipulation en sécurité des produits chimiques en milieu de travail.

b) Institutionnaliser les programmes de réduction des risques chimiques.

c) Créer des capacités nationales et locales pour prévenir les accidents et faire face aux
situations d’urgence.

d) Créer des capacités nationales et locales pour faire face aux événements technologiques
majeurs.

5. Développer des outils efficaces pour l’inspection, la surveillance et le contrôle tout au
long du cycle de vie des substances :

a) Contrôler l’importation, la production, le stockage, le transport, l’utilisation et
l’élimination des produits chimiques.
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Les initiatives internationales, notamment celles de l’ONU, ont influé fortement sur les

activités liées à la sécurité des produits chimiques en Colombie. La plupart des lois en la

matière ont été adoptées à des fins de conformité avec les accords multilatéraux sur

l’environnement (AME) élaborés dans le cadre de l’ONU. Ces accords comprennent le Protocole

de Montréal, les Conventions de Rotterdam et de Stockholm, et la Convention de Bâle. D’autres

initiatives internationales ont exercé une influence, notamment deux initiatives de l’ONU :

l’Approche stratégique de la gestion internationale des produits chimiques (SAICM) et le

Système global harmonisé de classification et d’étiquetage des produits chimiques (SGH).

2.2. Dispositifs et moyens institutionnels

La gestion des produits chimiques, en particulier l’élaboration de la politique en la

matière, incombe principalement au gouvernement. Dix ministères ont des responsabilités

dans ce domaine (tableau 6.3). Les sociétés autonomes régionales (CAR) assument

certaines responsabilités en matière de vérification du respect de la réglementation.

Au sein du ministère de l’Environnement et du Développement durable (MADS), les

substances chimiques et les déchets dangereux occupent à temps complet deux personnes

dans le premier cas et trois dans le second. S’ajoutent neuf consultants affectés au pôle

technique « ozone » financé dans le cadre du protocole de Montréal jusqu’en 2015. Le

ministère de la Santé et de la Protection sociale et le ministère du Travail comptent chacun

trois membres du personnel chargés de la sécurité des produits chimiques ; le ministère

des Transports en compte deux. En outre, dans trois instituts publics, neuf membres du

personnel traitent de questions liées aux pesticides. Alors que près de 300 employés des

laboratoires publics travaillent sur différentes questions liées à la pollution et aux

pesticides, seulement huit en moyenne sont chargés de tâches spécifiquement dédiées aux

produits chimiques industriels.

Encadré 6.1.  Le programme d’action national pour la gestion 
des substances chimiques (2013-20) (suite)

6. Recueillir et diffuser l’information :

a) Créer des registres et des bases de données sur les produits chimiques prioritaires.

b) Produire des données nationales sur les produits chimiques préoccupants au niveau
mondial (le mercure, par exemple).

7. Promouvoir la participation du public :

a) Mettre en place des programmes sur le « droit de savoir » de la communauté.

b) Sensibiliser et informer la communauté sur les risques chimiques.

8. Contrôler les produits chimiques dans le commerce :

a) Mettre en œuvre le Système global harmonisé de classification et d’étiquetage des
produits chimiques (SGH) dans les secteurs prioritaires.

b) Veiller à la bonne application des procédures de consentement préalable en
connaissance de cause applicables aux produits chimiques interdits ou strictement
réglementés qui font l’objet d’un commerce international.

c) Contrôler l’importation des produits chimiques qui constituent une priorité nationale.

d) Contrôler le trafic international illicite.

Source : MADS (2013), Plan de Acción Nacional para la gestión de Sustancias Químicas en Colombia (2013-2020):
Enfoque estratégico para la gestión racional de sustancias químicas a nivel internacional-SAICM.
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2.3. Mécanismes interinstitutionnels de coordination

De nombreux mécanismes interinstitutionnels de coordination sont en place en ce qui

concerne l’emploi et la manipulation des produits chimiques. L’encadré 6.2 énumère ceux

qui sont expressément établis par loi ou décret. Seuls des ministères et/ou des instituts

publics en font partie le plus souvent, même si certains mécanismes prévoient également

la participation d’autres acteurs (institutions scientifiques ou entreprises privées, par

exemple).

Tableau 6.3.  Responsabilités des ministères en matière de gestion des produits chimiqu

Ministère

Étapes du cycle de vie des produits chimiques

Importation/ 
utilisation

Fabrication Stockage Transport
Distribution/

commercialisation
Utilisation Élimi

Intérieur X

Affaires étrangères  X

Défense nationale  X  X X  X X  X

Agriculture et Développement rural  X  X  X  X

Santé et Protection sociale  X  X  X X  X

Travail  X  X  X  X  X

Mines et Énergie  X  X  X

Commerce, Industrie et Tourisme  X  X  X

Environnement et Développement durable  X  X  X  X  X  X

Transports  X  X  X

Source : MADS-ONUDI (2012), Perfil Nacional de Sustancias Químicas en Colombia.

Encadré 6.2.  Mécanismes interinstitutionnels de coordination 
en matière de gestion des risques chimiques

Conseils nationaux sur les questions de portée générale

● Conseil national de la sécurité sociale dans la santé

● Conseil national de l’environnement

Commission nationale

● Commission nationale consultative sur les risques industriels et technologiques

Conseils concernant les pesticides

● Conseil national des pesticides

● Comité national intersectoriel sur les pesticides

● Conseils locaux sur les pesticides (seuls conseils actuellement en activité)

Organisme technique national

● Commission technique nationale intersectorielle pour la santé environnementale

Commissions ou comités spécialisés

● Comité intersectoriel sur les mesures sanitaires et phytosanitaires

● Commission nationale de la santé au travail (en ce qui concerne la chrysolite et d’autres
fibres)

● Autorité pour l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de
l’emploi d’armes chimiques et pour leur destruction

● Conseil national des stupéfiants
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S’ajoutent d’autres mécanismes de coordination n’ayant pas encore un caractère

officiel. Le plus important est le groupe de travail sur la gestion des risques chimiques qui,

au sein de la Commission technique nationale intersectorielle pour la santé

environnementale, fait le lien entre les organismes gouvernementaux et les acteurs non

gouvernementaux pour la gestion des produits chimiques. Il a pris en charge des tâches

donnant lieu à un comité de mise en œuvre de la SAICM en Colombie.

En principe, les mécanismes de coordination existants, formels et informels, doivent

suffire à coordonner les différentes initiatives prises dans le cadre de la politique de

sécurité des produits chimiques. Cependant, leur efficacité, leur efficience et leur

cohérence globales sont difficiles à évaluer ; ils méritent donc d’être examinés.

2.4. Coopération avec les parties prenantes

Outre sa participation à des mécanismes de coordination, l’industrie chimique est

régulièrement invitée à fournir des informations et à apporter des commentaires dans le

cadre de consultations publiques organisées par le gouvernement. Les associations

professionnelles, telles que l’Association nationale des entrepreneurs de Colombie (ANDI),

animent alors le processus en coordonnant les points de vue de l’industrie et en facilitant

le dialogue entre les représentants officiels et les acteurs de l’industrie.

À quelques exceptions près, les syndicats et les organisations de consommateurs ne

sont pas très actifs dans la gestion de la sécurité des produits chimiques. La participation

des organisations non gouvernementales (ONG) environnementales aux réflexions sur la

sécurité des produits chimiques se limite au Conseil national de l’environnement. La

participation des consommateurs et des utilisateurs se limite quant à elle aux conseils

locaux sur les pesticides et au Conseil national de la sécurité sociale dans la santé. Des

groupes de la société civile participent à des groupes de coordination technique.

Cependant, le gouvernement travaille avec un large éventail de parties prenantes sur des

questions précises de mise en œuvre, telles que l’élimination progressive des substances

appauvrissant la couche d’ozone (SAO). Il s’agit non seulement de grandes entités telles

que l’Association de climatisation et de réfrigération et la Fédération des petits

commerçants, mais aussi de plus petites entreprises et organisations impliquées dans

l’emploi ou le commerce des produits chimiques.

3. Principaux instruments et mécanismes de sécurité des produits chimiques

3.1. Essais de sécurité

La Colombie ne dispose pas de capacités importantes pour tester la sécurité des

produits chimiques industriels. Elle ne précise pas de méthodes d’essai à utiliser ni de

normes pour déterminer l’acceptabilité des données de sécurité produites dans d’autres

pays. Par conséquent, il serait judicieux d’harmoniser les démarches avec celles utilisées

au niveau international. Cela permettrait de réduire les coûts en évitant la duplication des

essais, et de lever les obstacles éventuels au commerce des produits chimiques. En outre,

la Colombie devrait exploiter les données issues de diverses sources, notamment celles de

l’industrie ainsi que les bases de données des organisations internationales concernées

par l’évaluation et la gestion des produits chimiques, telles que l’OCDE, l’OMS, le PNUE,

l’Organisation internationale du travail (OIT) et l’UE.

Aux fins de transparence et d’alignement par rapport aux meilleures pratiques

internationales, les entreprises devraient être tenues d’utiliser les lignes directrices et les
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principes de l’OCDE pour produire les données à inclure lors de l’enregistrement de

produits chimiques en Colombie. Les Lignes directrices de l’OCDE pour les essais de

produits chimiques sont de fait les seules méthodes internationalement reconnues à des

fins réglementaires pour les essais non cliniques sur les effets des produits chimiques. Les

Principes de l’OCDE de bonnes pratiques de laboratoire (BPL) sont les normes

internationales en matière d’assurance qualité des essais.

En ce qui concerne les essais de sécurité des produits chimiques entrepris en

Colombie, l’Institut national de métrologie et l’Agence nationale d’accréditation sont

chargés de l’assurance qualité. Les laboratoires peuvent être accrédités selon les critères de

la norme ISO 17025. Cependant, l’accréditation selon ces critères n’est pas reconnue, dans

les pays de l’OCDE, comme conditionnant l’acceptation réglementaire des données de

sécurité non cliniques en provenance d’autres pays. Si la Colombie veut que ces données

soient reconnues par les autres pays, elle devra exiger que les installations d’essai

appliquent les BPL, et le gouvernement devra mettre en place une autorité de surveillance

de la conformité aux BPL. La Colombie pourrait alors demander l’adhésion au système

d’acceptation mutuelle des données pour l’évaluation des produits chimiques (AMD) de

l’OCDE. Les données d’essai obtenues conformément aux Lignes directrices de l’OCDE et

aux BPL sont acceptées par les pays qui participent au système d’AMD (OCDE, 1981), auquel

prennent part les pays membres de l’OCDE ainsi que des pays non membres en qualité de

participants à part entière (OCDE, 1997). L’Afrique du Sud, l’Argentine, le Brésil, l’Inde, la

Malaisie, Singapour et la Thaïlande ont adhéré au système, certains peut-être parce qu’ils

estiment que l’accroissement de la compétitivité internationale des laboratoires nationaux

permet de trouver des débouchés commerciaux.

La Colombie n’étant pas encore exportatrice de produits chimiques nouveaux, il n’y a

pas eu vraiment besoin de mettre en place une autorité de surveillance de la conformité

aux BPL. À la lumière des évolutions à venir, la Colombie pourrait déterminer si elle

souhaite adhérer au système d’AMD et en évaluer les coûts et avantages.

Les données de sécurité des produits chimiques peuvent nécessiter une protection des

droits de propriété. À cet égard, la Colombie suit les décisions 351 et 344 de la CAN (CAN,

1993, 1994) sur le droit d’auteur et la propriété industrielle ; les données d’essai peuvent

être considérées comme des secrets industriels en vertu de la décision 344. La Haute

autorité de l’industrie et du commerce (SIC) de la Colombie est également dotée d’un

mécanisme visant à assurer la protection des secrets industriels, y compris de la propriété

intellectuelle ; ce mécanisme peut servir à déposer des brevets, dessins et modèles

industriels, et il est considéré comme applicable aux données d’essai sur les produits

chimiques (SIC, 2008). Néanmoins, la Colombie pourrait souhaiter évaluer si ses

dispositions visant la protection des droits de propriété sur les données de sécurité des

produits chimiques sont équivalentes aux pratiques adoptées dans les pays de l’OCDE

(OCDE, 1983a).

Enfin, un intérêt grandissant est porté, au niveau international, aux méthodes d’essai

de substitution et aux méthodes permettant d’obtenir des données capables de fournir une

première sélection et pouvant aider à réduire les coûts et à moins recourir à

l’expérimentation animale. À cet égard, la Colombie pourrait souhaiter examiner

l’utilisation de modèles informatiques d’estimation des données tels que ceux de la boîte

à outils QSAR de l’OCDE (OCDE, 2013b).
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3.2. Évaluation des dangers et des risques liés aux produits chimiques

La Colombie a dressé une liste de produits chimiques prioritaires pour l’évaluation et

la gestion des risques. Cette liste a été établie à partir de l’analyse de 6 500 préparations,

substances pures et mélanges répertoriés dans des produits et des matières premières

consommés et produits dans le pays en 20073. Ont été ainsi retenus 772 produits

chimiques, dont 219 pesticides, répartis en 7 catégories, selon leur fonction, leurs

propriétés ou leur utilisation (tableau 6.4).

Cinq critères de priorité ont été ensuite appliqués : dangerosité ; volume utilisé

en 2007 (qui n’est pas très précis pour chacun des produits chimiques) ; nombre de régions

dans lesquelles le produit a été utilisé ; nombre de catégories industrielles dans lesquelles

le produit a été utilisé ; et nombre de situations d’urgence dans lesquelles le produit a été

impliqué. Ces critères ont mis en évidence 140 substances prioritaires.

Les produits chimiques prioritaires visés par les Conventions de Rotterdam et de

Stockholm ont été les premiers à faire l’objet d’une enquête plus approfondie. Sur les

61 produits chimiques visés par ces Conventions, 49 sont des pesticides. Aucune ressource

n’a été mise à disposition pour approfondir l’enquête sur les autres produits chimiques

prioritaires.

Si l’industrie n’est pas tenue de fournir des données de sécurité sur les produits

chimiques industriels avant leur mise sur le marché ou bien d’évaluer leurs dangers

potentiels, le pays dispose cependant d’une expérience considérable en ce qui concerne les

autres produits chimiques. Cette expérience et les capacités existantes constituent une

bonne base pour renforcer l’évaluation des dangers et des risques liés aux produits

chimiques.

L’enregistrement des pesticides et l’évaluation des risques liés aux pesticides est

obligatoire avant leur mise sur le marché (encadré 6.3). L’évaluation repose sur les données

d’essais relatives aux effets sur la santé et sur l’environnement, ainsi que sur l’analyse de

l’exposition fournie par le déclarant. Les exigences en matière d’enregistrement et les

critères d’évaluation des risques ont été convenus au sein de la CAN dans la résolution 436

(modifiée par la décision 515 en 2002) et la décision 630 (CAN, 1998, 2002a, 2002c). Cette

dernière comprend un manuel complet qui couvre tous les aspects de l’enregistrement, de

l’évaluation de la sécurité, de la classification et de l’étiquetage des pesticides ; en ce qui

concerne les méthodes d’essai, les Lignes directrices de l’OCDE sont recommandées. Trois

Tableau 6.4.  Produits chimiques retenus, par catégorie

Groupes Catégories Nombre de substances % 

1 Produits organiques 144 18.7

2 Produits inorganiques  177  22.9

3 Peintures, teintures, pigments, 
vernis, colorants

 60  7.8

4 Pesticides  219  28.4

5 Engrais  28  3.6

6 Pétrole, gaz naturel et produits 
dérivés

 45  5.8

7 Autres produits chimiques  99  12.8

Total  772 100

Source : MADS-ONUDI (2012), Perfil Nacional de Sustancias Químicas en Colombia.
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ministères collaborent dans le cadre d’un processus aboutissant à une autorisation

d’utilisation, à des exigences en matière d’étiquetage et, le cas échéant, à la spécification

des conditions d’utilisation du pesticide.

Le ministère de la Santé et de la Protection sociale supervise également l’enregistrement

et l’évaluation des dangers et des risques liés aux produits pharmaceutiques, aux additifs

alimentaires et aux cosmétiques [dernier point suivant la décision 516 de la CAN (CAN,

2002b)] et autorise l’utilisation de ces produits.

Si la Colombie devait étendre l’évaluation de la sécurité des substances chimiques aux

produits chimiques industriels, elle pourrait bénéficier de la masse considérable

d’informations détaillées dont dispose l’OCDE concernant les meilleures pratiques dans les

pays membres. Ainsi, une série d’actes du Conseil ont trait à l’évaluation des produits

chimiques nouvellement introduits sur le marché (OCDE, 1974, 1977 et 1982) et des

produits chimiques déjà sur le marché susceptibles de présenter un danger (OCDE, 1987 et

1990). Le portail eChemPortal de l’OCDE donne accès à des informations sur la sécurité de

nombreux produits chimiques industriels ; ces informations sont issues de 24 bases de

données provenant d’autorités publiques et d’organisations intergouvernementales

(OCDE, 2013a). Des initiatives seraient également à envisager pour mettre à jour et

renforcer l’évaluation des dangers et des risques liés aux produits chimiques, en recourant

aux méthodes et outils mis au point par des pays membres de l’OCDE.

3.3. Gestion des risques liés aux produits chimiques

La Colombie a mis en place un système de gestion des risques liés aux pesticides

(encadré 6.4), produits pharmaceutiques, additifs alimentaires et cosmétiques. En ce qui

concerne les produits chimiques industriels, elle se concentre essentiellement sur les

risques liés aux produits chimiques précisés dans les AME de l’ONU. Parmi les exemples

d’outils de gestion des risques liés aux produits chimiques, il faut citer : les normes

relatives aux concentrations maximales de polluants autorisées dans l’air et dans l’eau et

aux concentrations maximales de polluants prioritaires autorisées dans les déchets ; les

concentrations maximales admissibles de certaines substances chimiques en milieu de

travail ; les concentrations maximales de contaminants autorisées dans les aliments ; et la

concentration maximale admissible (10 %) de substances non biodégradables dans les

détergents.

Encadré 6.3.  Évaluation de la sécurité des pesticides

Les pesticides doivent être enregistrés avant leur importation ou leur mise sur le marché.
Les entreprises doivent présenter des études sur l’efficacité et la sécurité des produits.
Dans la plupart des cas, les études ont été menées dans d’autres pays. L’Institut colombien
de l’agriculture et de l’élevage (ICA) publie un rapport technique sur l’efficacité de la
formulation pour la protection de cultures particulières contre les ravageurs. Le ministère
de la Santé et de la Protection sociale publie un rapport sur la toxicologie humaine ; à
l’avenir, ces rapports seront établis par l’Institut national de la santé. L’Autorité nationale
des permis environnementaux de Colombie (ANLA) rend compte des aspects
environnementaux. Dans certains cas, des tests de performance supplémentaires sont
nécessaires pour vérifier l’efficacité des pesticides dans des conditions propres à la
Colombie.
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3.4. Exigences d’information sur les produits chimiques

L’étiquetage des produits chimiques dangereux est un moyen important de

transmettre directement et simplement aux travailleurs et aux consommateurs des

informations sur les propriétés dangereuses des produits chimiques. L’étiquetage incite les

utilisateurs à adopter le niveau voulu de vigilance et de prudence lorsqu’ils manipulent des

produits chimiques. Le SGH est la référence mondiale en matière d’étiquetage. Son objectif

premier est de faire en sorte que les employeurs, les salariés et le public disposent

d’informations adéquates, pratiques, fiables et accessibles sur les dangers des produits

chimiques afin qu’ils puissent prendre des mesures de prévention et de protection

efficaces pour leur santé et leur sécurité. De nombreux pays dont les systèmes de gestion

de la sécurité des produits chimiques industriels ne sont pas encore bien développés ont

commencé à utiliser le SGH. Sa mise en œuvre rapide en Colombie serait un progrès non

négligeable en matière de protection de la santé publique (notamment des consommateurs

et des travailleurs) et de l’environnement contre les risques chimiques.

Un premier atelier national de formation sur la mise en œuvre du SGH a eu lieu en

2011 avec l’appui de l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel

(ONUDI). Cet atelier a eu lieu dans le cadre des activités menées par le ministère de

l’Environnement et du Développement durable (MADS) pour promouvoir la mise en œuvre

de la SAICM. En 2013, un autre projet de la SAICM aura pour objet la mise en œuvre du SGH,

avec le soutien de l’Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche (UNITAR).

L’objectif de ce projet est de renforcer les capacités institutionnelles d’application du SGH

dans les secteurs prioritaires de l’agriculture, des transports, de la consommation et du

travail. Les entreprises participant à la mise en œuvre en Colombie du programme

Responsible Care, l’initiative volontaire mondiale de l’industrie chimique (section 3.7), ont

également commencé à appliquer le SGH aux produits qu’elles commercialisent.

De nombreux pays demandent aux entreprises et aux fournisseurs d’élaborer des

fiches de données de sécurité (FDS) sur les produits chimiques qu’ils manipulent et de

mettre ces fiches à la disposition des travailleurs et des services d’urgence. En Colombie, la

Encadré 6.4.  Gestion des risques liés aux pesticides

Depuis 1974, plus de 40 décrets ou résolutions visant à interdire ou à restreindre
l’utilisation des pesticides, y compris ceux recensés dans la Convention de Stockholm, ont
vu le jour. En Colombie, l’autorisation d’utilisation d’un pesticide repose sur des critères
énoncés dans le Manuel technique andin pour l’enregistrement et le contrôle des
pesticides chimiques à usage agricole. Une licence précisant les conditions d’utilisation est
ensuite octroyée. L’ANLA est chargée de vérifier que les importateurs de pesticides
remplissent ces conditions, même si peu de ressources sont disponibles pour ce faire.

Les stratégies prévues pour réduire encore l’exposition aux pesticides sont notamment
définies comme suit :

● renforcer les systèmes d’enregistrement, d’inspection, de surveillance et de contrôle des
produits chimiques à usage agricole ;

● mettre en œuvre un programme de bonnes pratiques agricoles et un plan d’action national
de formation, de mise en œuvre et de certification ; et 

● renforcer les programmes de surveillance pour l’identification et la réduction des utilisations
ou des applications non autorisées de pesticides à usage restreint.
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réglementation sur le transport des marchandises dangereuses et sur l’hygiène et la

sécurité au travail exige également que les FDS soient mises à la disposition des personnes

participant au transport de produits chimiques dangereux. Les FDS ont souvent le format

recommandé par l’ONU et comportent des informations synthétiques sur : les propriétés

physico-chimiques, toxicologiques et éco-toxicologiques du produit chimique concerné ;

des instructions visant à garantir la sécurité dans la manipulation, le stockage, l’utilisation

et l’élimination ; et les premières mesures d’intervention en cas d’accident. Il est important

d’assurer la mise à disposition des FDS tout au long de la chaîne d’approvisionnement afin

que tous les utilisateurs en aval, y compris ceux des PME, puissent les consulter.

Beaucoup de pays ont établi des inventaires des émissions et transferts de matières

polluantes (IETMP) qui recensent les informations sur les rejets de substances dangereuses

que les installations industrielles doivent fournir. En 2009, la Colombie a créé un Registre

environnemental unique (RUA), axé notamment sur la collecte, auprès des entreprises,

d’informations sur l’utilisation des ressources naturelles. Des informations sur les rejets

dans l’environnement sont également demandées. La mise en œuvre progressive du RUA

par secteur est envisagée. L’Institut d’hydrologie, de météorologie et d’études

environnementales (IDEAM) a été chargé de la gestion des informations recueillies, qui ne

sont pas à la disposition du public. Le RUA ne répond pas à toutes les exigences d’un IETMP

selon les bonnes pratiques internationales. La Colombie étudie actuellement l’expérience

du Chili et du Mexique en vue de mener une étude de faisabilité, avec l’appui du Canada,

pour la mise en place d’un IETMP. Le pays devrait se fixer comme priorité à moyen terme

d’établir, en prenant le RUA comme point de départ, un IETMP conforme aux bonnes

pratiques internationales et assurant l’accès du public aux informations recueillies. Il

pourrait s’appuyer pour ce faire sur les politiques et les meilleures pratiques des pays

membres de l’OCDE (OCDE, 1996a, 1996b). La Colombie pourrait aussi bénéficier de

quantités d’informations sur les données et les expériences des pays et les techniques

d’estimation des rejets convenues à l’échelle de la zone OCDE, consultables sur le site

Internet de l’Organisation4. Ces informations pourraient aider grandement au lancement

d’un IETMP en Colombie.

3.5. Mécanismes de diffusion de l’information sur la sécurité des produits chimiques

De nombreuses organisations gouvernementales et non gouvernementales

fournissent également des informations sur la sécurité des produits chimiques. Le

ministère de l’Environnement et du Développement durable (MADS) met en place un site

web donnant des informations sur la sécurité des produits chimiques et des déchets

dangereux. Toutefois, ces informations se limitent pour l’instant aux produits chimiques

visés par la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants. La

Colombie doit renforcer ses mesures de mise à disposition du public des données sur la

sécurité des produits chimiques. Pour ce faire, elle pourrait mettre utilement à profit les

pratiques des pays de l’OCDE évoquées dans deux actes du Conseil de l’OCDE (OCDE, 1983b,

1983c).

Le Conseil colombien de sécurité (CCS), entité soutenue par les entreprises, joue un

rôle important dans la diffusion d’informations sur les produits chimiques. Il produit des

publications, des affiches et des vidéos ayant trait à la sécurité des produits chimiques sur

les lieux de travail et pour l’environnement. Il organise par ailleurs des sessions de

formation et d’information. Le Centre d’information de sécurité sur les produits chimiques

(CISPROQUIM), également soutenu par l’industrie, dispose de lignes d’assistance
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téléphonique qui fournissent des informations en cas de situations d’urgence impliquant

des produits chimiques. Le CISPROQUIM élabore en outre des documents techniques sur la

sécurité des produits chimiques, qui peuvent être téléchargés à partir de son site Internet.

Il s’agit de manuels produits par les autorités, de fiches de données de sécurité et

d’informations sur le SGH et autres initiatives de l’ONU. Le CISPROQUIM est une ressource

utile, mais ne diffuse pas activement des informations sur la sécurité des produits

chimiques.

La principale source d’informations sur la sécurité dans la manipulation des produits

chimiques dont disposent les travailleurs est le système que forment les entités chargées

des risques professionnels (ARP, puis ARL). Il existe dix ARL ; il s’agit en fait de compagnies

d’assurance qui couvrent les accidents du travail et les maladies professionnelles, chacune

dans un domaine spécifique. Les ARL travaillent avec les organismes publics, les

employeurs et les syndicats et sont tenues de mener des activités visant à prévenir les

accidents du travail et les maladies professionnelles dans les entreprises affiliées de dix

salariés ou plus. Elles prennent en charge principalement les risques physiques, mais

traitent également des risques chimiques. Il conviendrait d’envisager la façon dont la

fourniture d’informations pourrait être étendue aux petites entreprises, qui ne disposent

souvent pas des ressources ni des capacités qui leur permettraient de gérer les produits

chimiques, même ceux dont les dangers sont bien connus.

Les consommateurs ne disposent que de très peu de sources d’informations sur les

substances chimiques qui entrent dans la composition des produits de consommation.

Une autre lacune importante concerne la sécurité dans l’élimination et le traitement des

déchets chimiques issus des procédés industriels et agricoles.

3.6. Mesures de prévention, de préparation et d’intervention applicables 
aux accidents chimiques

En 1988, un Système national de gestion des risques de catastrophes (SNGRD) a été

créé sous l’égide du ministère de l’Intérieur. Une commission nationale consultative sur les

risques industriels et technologiques, conçue au départ comme un groupe de travail

informel, vient à l’appui de sa mise en œuvre. L’ANDI représente l’industrie au sein de cette

commission. L’une des activités en cours consiste à actualiser le plan national

d’intervention en cas de déversements d’hydrocarbures et de substances nocives dans le

milieu marin, les cours d’eau et les lacs, qui date de 1999.

En 2012, la loi 1523 a prévu la mise en place d’une politique nationale de gestion des

risques ; a été par ailleurs créée une Unité nationale de gestion des risques de catastrophe

(UNGRD) qui relève de la présidence de la République. La politique nationale de gestion des

risques exige des entités publiques et privées exerçant des activités industrielles qu’elles

procèdent à des analyses des effets potentiels des catastrophes naturelles sur leur

infrastructure, établissent des plans d’urgence et prennent des mesures de réduction des

risques. Des textes réglementaires spécifiques à ces activités ont été élaborés. Cette

politique vise les risques liés aux catastrophes naturelles et aux accidents d’origine

humaine.

S’agissant de la prévention des accidents, les Conseils régionaux pour la gestion des

risques jouent un rôle en matière de prévention des accidents dans les installations

chimiques, et les communes font de même par le biais de leurs politiques de zonage. La

Colombie ne dispose pas d’un système de classement des installations chimiques en
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fonction des propriétés dangereuses des produits qu’elles fabriquent, transforment ou

manipulent. Pour les entreprises soumises à autorisation, les mesures de prévention des

accidents chimiques figurent dans les conditions d’autorisation. Les CAR peuvent

inspecter les entreprises afin de vérifier le respect de ces conditions.

Dans une large mesure, la prévention des accidents est considérée comme de la

responsabilité des entreprises. Dans le secteur des produits chimiques, les entreprises

participant volontairement au programme Responsible Care, décrit ci-dessous, sont tenues

de respecter les lignes directrices sur la prévention des accidents stipulées dans le

programme. Le CCS et les ARL les accompagnent en mettant à leur disposition des

référentiels leur permettant d’assurer la sécurité professionnelle et environnementale

dans leurs usines.

Les Conseils régionaux pour la gestion des risques et les communes ont pris des

dispositions en ce qui concerne les mesures de préparation et d’intervention applicables

aux accidents chimiques. Les pompiers sont désignés comme les premiers intervenants en

cas d’accident. Leur rôle est de maîtriser les conséquences des accidents et de mobiliser les

ressources supplémentaires nécessaires, y compris la police et l’armée. Les pompiers et le

personnel hospitalier sont spécialement formés pour pouvoir contribuer à la prise en

charge des conséquences des accidents chimiques. Les Conseils régionaux pour la gestion

des risques et les communes préparent aussi des plans d’urgence, sur la base des

informations fournies par les entreprises, et bénéficient du concours des CAR pour les

mettre en œuvre. Ces plans doivent préciser les informations à donner au public en cas

d’accident.

Bien que des mesures utiles aient été prises pour établir un système de prévention, de

préparation et d’intervention applicable aux accidents chimiques, d’autres efforts

s’imposent. Certaines villes, comme Barranquilla et Carthagène, ont mis en vigueur avec

succès le programme APELL du PNUE (Information et préparation au niveau local : un

processus pour répondre aux accidents technologiques) piloté par le secteur privé. Reste à

savoir si les CAR disposent de moyens suffisants pour assurer une supervision adéquate

des initiatives prises par l’industrie en matière de prévention et d’intervention. Les

dispositions existantes et les ressources nécessaires correspondantes doivent être revues

et renforcées. Des indications complémentaires doivent être fournies aux autorités

régionales et municipales concernant la supervision des plans de préparation et des

mesures d’intervention. En outre, la Colombie doit s’employer à aligner ses dispositions sur

celles des pays de l’OCDE. Les Principes directeurs de l’OCDE dans ce domaine (OCDE,

2003a, 2003b, 2011), ainsi que les orientations de l’OCDE concernant les indicateurs de

performance en matière de sécurité, à l’intention des pouvoirs publics et des collectivités/

du public (OCDE, 2008a) et de l’industrie (OCDE, 2008b), pourraient guider la démarche.

Serait également à envisager l’application du principe pollueur-payeur aux accidents

chimiques (OCDE, 1989). De même, il conviendrait de prévoir de coopérer avec les pays

voisins en cas d’accidents chimiques pouvant avoir des répercussions transfrontières, et

d’élaborer des politiques pour la fourniture d’informations et la participation du public au

processus décisionnel. Encore une fois, les politiques des pays de l’OCDE pourraient servir

de références utiles (OCDE, 1988a, 1988b).
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3.7. Initiatives impliquant l’industrie chimique

L’industrie chimique colombienne n’est pas organisée en association nationale, mais

de nombreuses entreprises chimiques appartiennent à l’ANDI, à ACOPLASTICOS

(Association colombienne de l’industrie des plastiques) et au CCS, ce qui leur permet de

s’inscrire au programme Responsible Care, l’initiative volontaire mondiale de l’industrie

chimique. En Colombie, ce programme est organisé par le biais de Responsabilidad Integral,

initiative dans laquelle quelque 60 entreprises chimiques se sont engagées à travailler

ensemble pour améliorer de manière significative et continue leurs performances sur le

plan de l’environnement, de la santé et de la sécurité, ainsi que les performances de leurs

procédés et services et de leurs produits tout au long du cycle de vie, en vue de faire

prévaloir une gestion responsable des produits chimiques.

3.8. Production propre

Le Centre national de production propre et des technologies de l’environnement de la

Colombie, créé en 1998 avec l’aide du gouvernement suisse, fait partie du réseau de centres

de production propre de l’ONUDI/du PNUE5. Ce centre, qui met à disposition des

orientations et de la documentation via son site Internet, est actif à la fois dans le secteur

public et le secteur privé. Dès 2009, il avait établi des alliances avec 35 institutions

publiques et privées, travaillé avec plus de 1000 entreprises et formé plus de

10 000 personnes à la production propre (OCDE/OMC, 2011). Le Centre travaille dans

plusieurs domaines :

● réalisation d’études sur l’efficacité d’utilisation des ressources pour des entités

industrielles et institutionnelles ;

● définition de l’empreinte carbone des produits et procédés et évaluation des émissions

de CO2 ;

● évaluation de l’empreinte eau ;

● prestation de services d’information sur l’écoconception et l’analyse du cycle de vie ;

● conseil pour l’élaboration de stratégies de réduction de l’impact environnemental des

produits et services, sans réduction de leur qualité ni augmentation de leur coût ;

● mise au point et application d’indicateurs servant à mesurer les progrès accomplis en

matière d’amélioration de la durabilité des procédés et de réduction des impacts

environnementaux tout au long du cycle de vie des produits ; et

● détermination de moyens de réduire les émissions de gaz à effet de serre, et aide aux

organisations et aux entreprises pour qu’elles s’acheminent vers des activités sans

émission nette de carbone, passant par la certification et la validation des procédés.

Le Centre mène des activités expressément axées sur la gestion des produits

chimiques, dont des projets visant à promouvoir la chimie verte et l’éco-conception

innovante, à favoriser l’entrée sur les marchés verts et, en coopération avec l’ONUDI, à

mettre en œuvre le leasing chimique (encadré 6.5).
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4. Gestion des risques liés à des produits chimiques particuliers

4.1. Les substances appauvrissant la couche d’ozone

La Colombie est l’un des signataires du Protocole de Montréal, qui prévoit de mettre un

terme à la consommation de 96 substances appauvrissant la couche d’ozone (SAO). La

Colombie a fait des progrès non négligeables au titre de ce protocole, et elle remplit

parfaitement ses obligations. Ses résultats concluants concernent notamment

l’élimination de l’utilisation des CFC pour la fabrication de réfrigérateurs et de la

fabrication de polyuréthane et de polystyrène, l’arrêt des importations de halon pour les

extincteurs, l’interdiction de l’utilisation du bromure de méthyle dans les applications

agricoles et l’élimination de l’utilisation du tétrachlorure de carbone et des importations de

méthylchloroforme (PNUE, 2013).

Les programmes nationaux de réduction des SAO sont mis en œuvre par le pôle

technique « ozone » du ministère de l’Environnement et du Développement durable

(MADS), avec l’appui technique du Programme des Nations Unies pour le développement

(PNUD). Des licences pour la production et l’importation des SAO sont exigées depuis 1993

(article 52 de la loi 99). Une douzaine de règlements ont été publiés en vue de

l’élargissement et du renforcement des mesures visant à respecter les engagements pris

dans le cadre des traités internationaux. Des résolutions ont été promulguées pour

contrôler l’importation et l’exportation de toutes les SAO visées par le Protocole. Des

mécanismes de contrôle du commerce des SAO ont également été mis en place, avec les

partenaires concernés.

Le pôle technique « ozone » a parrainé et coordonné 79 projets qui apportent une

assistance technique aux entreprises de fabrication et une aide à la restructuration

industrielle des entreprises utilisant ces substances. Il a également acheté des matériels de

récupération, de recyclage et de régénération des fluides frigorigènes.

Comme dans de nombreux pays, la consommation de HCFC a augmenté rapidement

pour remplacer les CFC dans les réfrigérateurs, les extincteurs, les mousses, les solvants et

les aérosols. Si initialement les HCFC étaient autorisés au titre du Protocole de Montréal

Encadré 6.5.  Projets de leasing chimique en Colombie

Le leasing chimique repose sur un modèle économique où le client paie en contrepartie
des avantages qu’il tire d’un produit chimique, et non pour la substance elle-même. Pour le
fournisseur, les avantages économiques ne sont donc plus liés au volume de produits
vendus. La consommation de produits chimiques devient un facteur de coût et non de
revenu, ce qui incite le fournisseur à optimiser l’utilisation et le recyclage des produits
chimiques. Le Centre national de production propre et des technologies de l’environnement
a commencé à travailler sur le leasing chimique en 2008. Cinq projets se trouvent
actuellement à divers stades de développement. Parmi les exemples d’activités concluantes,
on peut citer le modèle de leasing chimique utilisé par Ecopetrol dans son procédé de
déshydratation du pétrole, et celui utilisé par le Groupe Corona dans le traitement des eaux
usées industrielles. D’autres projets concernent l’industrie de la galvanoplastie et de la
céramique, et couvrent des produits tels que la soude caustique, les métabisulfites et les
polymères. Les progrès de ces projets font l’objet d’un suivi. L’un des enjeux des travaux sur
le leasing chimique est de démontrer à la direction des entreprises que cette démarche
induit des avantages financiers, et d’apporter les changements nécessaires pour y parvenir.
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pour remplacer les CFC, l’augmentation rapide de leur utilisation a suscité des inquiétudes,

car ils contribuent à la dégradation de la couche d’ozone. Pour y remédier, la Colombie

exige des licences d’importation pour les HCFC depuis 2006, soit avant que le calendrier

international d’élimination des HCFC ait été convenu dans le cadre du Protocole en 2007.

Aux termes de l’article 5, relatif à la situation particulière de pays en développement tels

que la Colombie, le calendrier prévoit, d’ici à 2013, un gel de la consommation au niveau

moyen de 2009-10, avec des baisses ultérieures conduisant à une réduction de 100 % à

l’horizon 2040. Un montant de 6.8 millions USD, pris en charge par le Fonds multilatéral de

l’ONU, a été affecté à la première phase de retrait des HCFC (jusqu’en 2015).

La stratégie de la Colombie vis-à-vis des SAO tend désormais à réduire l’importation

illégale de substances interdites, à collecter et à éliminer les produits chimiques entrant

dans les équipements encore en usage, et à abandonner progressivement les HCFC.

La multiplication des stocks de CFC indésirables et les méthodes à employer pour les

détruire continuent de poser des problèmes. Un décret de 2005 traite les SAO indésirables

comme des déchets dangereux au titre de la Convention de Bâle, réglementant ainsi leur

importation et leur exportation en vue de leur recyclage ou de leur destruction. La

Colombie a lancé un projet pilote destiné à faire la démonstration d’une approche durable

de la gestion des déchets de SAO, de leur collecte à leur destruction. Avec le soutien

financier et l’appui technique du PNUD, la Colombie s’efforce de trouver un moyen

d’exploiter ses capacités nationales (les fours rotatifs, par exemple) pour détruire les SAO

dans des conditions optimales d’efficacité énergétique et de respect de l’environnement.

L’objectif du projet pilote 2013-15 est de détruire 114 tonnes de CFC provenant d’environ

300 000 réfrigérateurs.

4.2. Les polluants organiques persistants

La Colombie travaille activement à la mise en œuvre de la Convention de Stockholm.

Son action concernant les POP doit beaucoup aux efforts d’ONG colombiennes réunies au

sein de la Red de Acción en Plaguicidas y sus Alternativas de América Latina (RAPAL), qui

travaille avec des ONG internationales telles que le Réseau PAN (Pesticide Action Network)

et le Réseau international pour l’élimination des POP (IPEN).

Avec le soutien financier du Fonds pour l’environnement mondial (FEM) de la Banque

mondiale, un plan national de mise en œuvre a été préparé en 2010 (MADS, 2010). Celui-ci

donne des informations sur les quantités ou les rejets actuels de 21 POP ou groupes de POP

recensés (dont 17 sont des pesticides) et présente une stratégie et les axes d’un plan

d’action pour la mise en œuvre de la Convention. L’enjeu est de taille. En 2006, 162 tonnes

de pesticides contenant des POP ont été stockées sur 31 sites ; en 2007, entre 16 000 et

19 000 tonnes de polychlorobiphényles (PCB) ont été stockées ou utilisées, notamment

dans le secteur de l’électricité (provenant de transformateurs et de condensateurs) ; en

2002, 790 tonnes de dioxines et de furanes ont été rejetées dans l’environnement.

Le plan énumère également les difficultés à surmonter pour faire appliquer

pleinement la Convention de Stockholm, et souligne le manque de financements et la

carence d’expertise technique et de technologies. Des progrès sont néanmoins à signaler,

notamment : 

● un inventaire national des sources et des rejets de dioxines et de furanes ;

● un inventaire préliminaire des PCB ;

● la consolidation d’un inventaire national des pesticides contenant des POP ;
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● une évaluation du cadre réglementaire, de la capacité institutionnelle et de

l’infrastructure technique disponibles pour la gestion des POP ;

● une évaluation économique des effets des POP sur la santé au travail et la santé

publique ; et 

● une évaluation des effets socio-économiques de l’utilisation et de la réduction des POP.

Les activités de suivi visant à renforcer la capacité nationale d’application de la

Convention comprennent des ateliers de sensibilisation, des ateliers sur la gestion des POP,

ainsi que la mise à jour du Manuel de gestion des PCB.

PCB

La Colombie a pris des mesures pour réduire les risques qui pourraient résulter de

l’exposition aux polychlorobiphényles (PCB). Le décret 4741 de 2005 interdit l’importation

de matériels ou de substances qui contiennent des concentrations de PCB supérieures ou

égales à 50 mg/kg. Après l’élaboration d’un plan d’action sur les PCB en 2008 (MADS, 2008),

une résolution pour la prévention et la maîtrise de la pollution de l’environnement

provenant d’équipements et de déchets contaminés par des PCB a été rendue publique par

le MADS en 2011. La Colombie reçoit un soutien du FEM axé sur le développement des

capacités nationales pour la gestion et l’élimination écologiquement rationnelles des PCB.

Le ministère de la Santé et de la Protection sociale va démarrer un programme de

surveillance des PCB dans le sang et le lait sur un échantillon de la population en 2013.

Dioxines et furanes

La résolution 909 de 2008 réglemente les émissions de dioxines et de furanes

provenant de sources fixes. La Colombie assure également :

● le contrôle et la surveillance de la production de dioxines et de furanes dans des activités

telles que l’incinération des déchets ; et

● la mise en œuvre de stratégies de production propre visant à éviter la formation et le

rejet de dioxines et de furanes.

DDT

Les stocks de DDT, liés à l’utilisation de ce produit pour éradiquer le paludisme entre

les années 70 et les années 90, ont été éliminés.

4.3. Mercure

Le mercure est beaucoup utilisé dans l’exploitation minière artisanale et à petite

échelle de l’or. Ce type d’exploitation minière est une activité économique essentielle pour

quelque 200 000 pauvres, comprenant des femmes et des enfants. Elle représente 70 % de

la production aurifère colombienne, qui s’élevait à 56 tonnes en 2011 (USGS, 2012).

Beaucoup de mineurs n’ont pas d’autre perspective d’emploi. Cependant, le procédé utilisé

pour extraire l’or du minerai a engendré des concentrations très élevées de mercure dans

l’environnement, sources d’impacts sanitaires et environnementaux majeurs.

La Colombie n’est pas un producteur de mercure. La base de données sur le commerce

extérieur du pays (BACEX) fait état d’un volume d’importations de 54 à 130 tonnes de

mercure par an pour la période 2006-2010, dont 98 % environ ont été utilisés dans

l’exploitation aurifère. D’après l’Inventaire national du mercure, 47 tonnes de mercure sont

rejetées chaque année dans l’atmosphère, 15 tonnes dans l’eau et 15 tonnes dans le sol en
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raison de l’exploitation aurifère et des activités connexes. Du mercure est également rejeté

dans l’environnement par la production primaire de métaux, la production de produits

chimiques, l’élimination des déchets, le traitement des eaux usées, ainsi que par

l’utilisation et l’élimination de matériels contenant du mercure, tels que les thermomètres,

les piles, les ampoules et les interrupteurs.

Une analyse de l’ONUDI indique que les rejets de mercure dans l’environnement sont

peut-être plus élevés que les estimations de la Colombie, l’extraction minière artisanale et

à petite échelle de l’or représentant à elle seule 150 tonnes de mercure par an (ONUDI,

2012). Le rapport de l’ONUDI classe la Colombie au troisième rang des pays les plus

contaminés du monde en ce qui concerne la quantité de mercure rejetée, même si le pays

ne se classe qu’au 14e rang pour ce qui est de la quantité d’or produite (USGS, 2013). Les

concentrations atmosphériques de mercure en milieu urbain dans les villes minières du

département d’Antioquia étaient comprises entre 0.3 µg/m3 (fond) et 1 000 µg/m3 chez les

marchands d’or (la plus forte concentration jamais mesurée dans le monde), avec un

niveau moyen de 10 µg/m3 dans les zones résidentielles ; ce niveau a été classé comme le

plus haut niveau mondial de pollution par le mercure par habitant (Cordy et al., 2011 ; Veiga

et al., 2011). L’OMS a fixé la limite d’exposition du public au mercure à 1 µg/m3 (OMS, 2007).

L’OMS a fixé la dose journalière admissible en cas d’exposition chronique par inhalation à

0.2 µg/m3 (OMS, 2003).

Les graves effets néfastes sur la santé de l’exposition directe au mercure sont bien

connus : troubles neurologiques et comportementaux, lésions rénales et effets

immunologiques (Webster, 2012). Les effets néfastes de la contamination par le mercure

sur l’environnement sont également bien documentés (PNUE, 2002). Ainsi, à Minamata

(Japon), la consommation de poissons contaminés par le mercure a donné lieu à un grand

nombre de malformations et de troubles neurologiques dont l’issue a été fatale pour une

grande partie des quelque 2 300 malades concernés (Gouvernement japonais, 2002). Les

fortes concentrations observées dans l’environnement en Colombie sont donc

extrêmement préoccupantes.

De nombreuses initiatives ont été prises pour remédier aux effets sanitaires et

environnementaux liés à l’utilisation du mercure dans l’exploitation minière artisanale et

à petite échelle de l’or, souvent avec le soutien de la communauté internationale. Ces

efforts ont été entravés, cependant, par des activités illicites, et par des inquiétudes quant

à leur impact socio-économique à court terme sur les populations concernées.

L’adoption en juillet 2013 de la loi 1658 visant à réduire et à supprimer l’utilisation du

mercure a été une étape importante. Cette loi prévoit notamment :

● l’abandon progressif de l’utilisation du mercure, sur une période de 10 ans pour tous les

procédés de production, et de cinq ans pour les activités extractives ;

● la mise en place d’un registre des utilisations du mercure et le contrôle de l’importation

et de la commercialisation du mercure ;

● le développement de projets axés sur des technologies propres ;

● l’élaboration de réglementations techniques pour toutes les étapes du cycle de vie ;

● l’interdiction de créer de nouvelles unités d’extraction et de transformation de métaux

précieux dans des zones résidentielles, commerciales, administratives ou à vocation

récréative, parallèlement au contrôle des sites existants ; 
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● l’instauration de mesures incitant les orpailleurs à réduire ou à éliminer le mercure

utilisé pour leur activité, passant notamment par des prêts à des conditions

préférentielles ; et

● la régularisation des activités extractives informelles artisanales et à petite échelle.

La Colombie a bénéficié des documents d’orientation et des documents techniques

préparés au sein de l’ONU pour résoudre les problèmes liés à l’utilisation du mercure dans

l’exploitation minière artisanale et à petite échelle de l’or (PNUE, 2012b).

L’ONUDI travaille avec les parties prenantes concernées dans les départements

d’Antioquia et de Chocó, qui comptent beaucoup d’exploitations minières artisanales et à

petite échelle de l’or, sur des projets visant à mettre en place des technologies propres qui

réduisent l’utilisation du mercure sur les sites miniers (ONUDI, 2012). Ces projets

d’envergure relativement modeste montrent que des solutions existent : plusieurs options

technologiques peuvent réduire de 48 % l’utilisation du mercure ; l’emploi de simples

cornues pendant le chauffage du minerai amalgamé peut permettre de récupérer 15 % du

mercure. Il a également été démontré que la technique consistant à remplacer le mercure

par du cyanure fonctionne de manière satisfaisante à condition que les travailleurs soient

bien formés, sachant que le cyanure peut aussi avoir de graves répercussions sur la santé

et l’environnement lorsqu’il n’est pas utilisé correctement (ONUDI, 2012).

Le PNUE consacre également un grand nombre de travaux à l’utilisation du mercure

dans l’extraction minière artisanale et à petite échelle de l’or (PNUE, 2011b). Il a produit un

Document d’orientation sur l’élaboration d’un plan stratégique national pour la réduction

de l’usage du mercure dans l’exploitation minière artisanale et à petite échelle de l’or

(PNUE, 2011a), ainsi qu’une analyse des moyens de réduire cette économie informelle pour

faciliter la mise en place de méthodes d’extraction propres, sur la base d’études de cas

concernant notamment l’Équateur et le Pérou (PNUE, 2012a), qui sont confrontés peu ou

prou aux mêmes difficultés que la Colombie dans ce domaine. Depuis 2012, le MADS donne

forme à un plan stratégique national pour la réduction du mercure dans l’extraction

minière artisanale et à petite échelle de l’or.

La Colombie a participé au processus du PNUE visant à négocier un instrument

international juridiquement contraignant relatif à l’élimination ou à la réduction de tous

les types d’utilisation et d’émissions de mercure d’origine humaine. Ce processus a abouti

à la Convention de Minamata de janvier 2013, présentée pour adoption et ouverte à la

signature en octobre 2013. Cette Convention vise à faire interdire la production,

l’exportation et l’importation de la quasi-totalité des produits contenant du mercure d’ici

à 2020, et à réglementer les émissions de mercure provenant des centrales au charbon et

de processus tels que l’incinération des déchets. Elle oblige également à prendre des

mesures pour réduire et, si possible, éliminer l’utilisation du mercure dans l’extraction

minière artisanale et à petite échelle de l’or. Pour la population des zones d’exploitation

minière en Colombie, et en particulier pour les travailleurs concernés par l’extraction

minière artisanale et à petite échelle de l’or, la mise en œuvre de la Convention aurait

d’immenses avantages sur le plan environnemental et sanitaire. Compte tenu de l’ampleur

de l’utilisation du mercure dans le pays et des perspectives qu’ouvre la Convention de

Minamata, la Colombie doit prendre des mesures immédiates pour mettre en œuvre cette

Convention, sans attendre son entrée en vigueur officielle.
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4.4. Le glyphosate : un cas particulier

Le « Plan Colombie » est un programme d’éradication de la production de cultures

illicites, en particulier de coca et de pavot. Il consiste, entre autres, à pulvériser par voie

aérienne un herbicide connu sous le nom de glyphosate (Roundup et équivalents

génériques) sur les champs censés comporter ces cultures. D’après une étude de 2005

préparée pour l’Organisation des États américains (OEA), 1.4 million de litres de glyphosate

auraient été pulvérisés en 2004 (Solomon et al., 2005). Un rapport récent indique que

100 549 hectares ont été traités en 2012 (ONUDC, 2013).

L’US Government Accountability Office - GAO, l’organisme fédéral de reddition des

comptes de l’administration publique américaine, a conclu en 2008 que « l’objectif du Plan

Colombie de réduire la culture, la transformation et la distribution de stupéfiants illicites

en ciblant la culture de la coca n’était pas atteint » (GAO, 2008). Le rapport publié par l’OEA

en 2005 a conclu que les risques environnementaux et sanitaires du programme de

pulvérisation n’étaient pas très significatifs (Solomon et al., 2005). Cependant, l’Institut

d’études environnementales de l’Université nationale de Colombie a critiqué le rapport de

2005 (Universidad Nacional de Colombia, 2005). D’autres études indiquent que le

glyphosate doit être appliqué dans des conditions bien contrôlées pour éviter les impacts

sanitaires et environnementaux potentiels, ce qui est difficile en cas de pulvérisation

aérienne. L’OMS a évalué les effets néfastes du glyphosate sur la santé et l’environnement

en 1994. Le SGH indique que le glyphosate provoque des lésions oculaires graves et qu’il

peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l’environnement aquatique ; il

recommande le port de vêtements de protection lors de son application. Une monographie

du Réseau PAN datant de 2009 mentionne plusieurs études de laboratoire publiées dans

des revues à comité de lecture qui ont montré qu’à faibles doses, le glyphosate avait des

effets génotoxiques, des effets sur le développement et des effets endocriniens (Watts,

2009). Ainsi, des questions restent en suspens quant à l’impact du « Plan Colombie » sur le

plan de l’efficacité, de l’efficience et de l’environnement, et ces questions méritent d’être

approfondies.

5. Coopération internationale en matière de gestion des produits chimiques

5.1. Le protocole de Montréal

La Colombie n’a pas ménagé son soutien aux efforts internationaux visant à lutter

contre l’appauvrissement de la couche d’ozone stratosphérique. Elle a adhéré en 1990 à la

Convention de Vienne de 1985 et ratifié en 1993 le Protocole de Montréal de 1987 ; elle a

également ratifié les quatre amendements ultérieurs du protocole. Aux termes de l’article 5 du

protocole de Montréal, la Colombie est un pays en développement et bénéficie donc de

l’aide du Fonds multilatéral des Nations Unies pour l’élimination progressive de

l’utilisation des 96 SAO visées par le Protocole. À ce jour, la Colombie a reçu 20 millions

USD pour 65 projets. Ces activités lui ont permis de respecter à temps les engagements

qu’elle a pris au titre du Protocole. Avec des fonds provenant de la Coalition pour le climat

et  l ’a i r  pur (CCAC) ,  la  Colombie  a  const i tué  un inventaire  nat ional  des

hydrofluorocarbones (HFC), dans le but de procéder à un retrait par étapes.

Grâce à un financement du Fonds multilatéral et au soutien d’Environnement Canada

et du PNUE, un projet a été lancé en 2002 en vue de former les fonctionnaires des douanes

au contrôle du commerce des SAO. Cette initiative a conduit à l’élaboration d’un manuel de

formation au niveau national, à la fourniture de matériel d’analyse aux bureaux de douane
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régionaux, à des ateliers de formation et à un programme de douane verte. Dans le cadre

d’un projet de certification, 7 000 techniciens, dont 5 000 ont obtenu l’agrément visé, ont

été formés à la manipulation et à la récupération des SAO.

5.2. La Convention de Rotterdam

En 2008, la Colombie a ratifié la Convention de Rotterdam de 1998 sur la procédure de

consentement préalable en connaissance de cause applicable à certains produits

chimiques et pesticides dangereux qui font l’objet d’un commerce international. La

Convention exige le consentement préalable en connaissance de cause pour les

exportations et importations des 47 produits chimiques actuellement visés par la

Convention, dont 33 sont des pesticides. Le ministère de la Santé et de la Protection sociale

et l’Institut colombien de l’agriculture et de l’élevage (ICA) jouent conjointement le rôle

d’autorité nationale désignée en vertu de la Convention.

Les parties doivent décider d’autoriser ou non l’importation des produits chimiques

visés par la Convention. La Colombie a fourni au Secrétariat de la Convention 41 réponses

concernant l’importation, demandant le consentement à l’importation pour 13 d’entre eux

(PNUE, 2010). Les exportations des produits chimiques visés par la Convention ne font

l’objet d’aucune notification.

5.3. La Convention de Stockholm

La Colombie a ratifié en 2008 la Convention de Stockholm de 2001 sur les POP. Celle-ci

appelle à prendre des mesures pour éliminer 18 polluants répertoriés (comprenant les PCB

et certains pesticides), restreindre la production et l’utilisation du DDT et de certains

composés chimiques perfluorés, et réduire les rejets non intentionnels de dioxines et de

furanes.

L’Agence canadienne de développement international (ACDI) a soutenu des activités

visant à former des experts en Colombie sur les questions relatives aux POP, ce qui a facilité

l’élaboration du plan de mise en œuvre nationale. Un projet du FEM sur le développement

des capacités nationales pour la gestion et l’élimination écologiquement rationnelles des

PCB a été lancé début 2013. Le ministère de l’Environnement et du Développement durable

(MADS) a signé un protocole d’accord avec le centre régional de la Convention de Bâle pour

l’Amérique du Sud sur la coopération en matière de gestion écologiquement rationnelle

des PCB.

5.4. La SAICM et les autres programmes internationaux de gestion de la sécurité 
des produits chimiques

La Colombie a signé d’autres accords internationaux relatifs également à la sécurité

des produits chimiques. Ainsi, elle a ratifié en 1970 la Convention internationale pour la

protection des végétaux de la FAO de 1951, et elle a adopté la version révisée du Code

international de conduite pour la distribution et l’utilisation des pesticides de la FAO

(accord volontaire) en 2002. En 1994, elle a ratifié la Convention de l’OIT de 1990 concernant

la sécurité dans l’utilisation des produits chimiques au travail. En 2000, elle a ratifié la

Convention sur les armes chimiques de 1992 ; enfin, elle participe à l’Approche stratégique

de la gestion internationale des produits chimiques (SAICM) adoptée en 2006 par les

Nations Unies.

La SAICM est une initiative mondiale, impliquant plusieurs gouvernements et divers

acteurs, pilotée par le PNUE et l’OMS. Son objectif est de faire en sorte que, d’ici à 2020, les
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produits chimiques soient utilisés et produits de manière à réduire au minimum les effets

lourds de conséquences pour la santé humaine et l’environnement. La SAICM est le seul

cadre mondial propice à des débats généraux sur la gestion des produits chimiques. Le

ministère de l’Environnement et du Développement durable (MADS) et le ministère de la

Santé et de la Protection sociale s’attachent ensemble à déployer une stratégie nationale

pour faire adopter et prévaloir les objectifs de la SAICM. La Colombie a parachevé un projet

sur le renforcement de la gouvernance nationale pour la mise en œuvre de la SAICM, avec

un financement du Fonds d’affectation spéciale du Programme de démarrage rapide (QSP)

de la SAICM, l’ONUDI jouant le rôle d’agence d’exécution (SAICM, 2012). Ce projet a eu pour

principaux résultats l’actualisation du profil national sur les substances chimiques,

initialement élaboré en 1998, et le Plan d’action national 2013-2020 pour la gestion des

substances chimiques. En 2013, un autre projet SAICM/QSP, concernant le soutien à la mise

en œuvre de la SAICM et au SGH en Colombie, est prévu avec l’UNITAR comme agence

d’exécution.

5.5. La coopération bilatérale et régionale en matière de gestion des produits 
chimiques

La Communauté andine des nations (CAN) (Bolivie, Colombie, Équateur et Pérou)

œuvre pour la sécurité des pesticides et des produits vétérinaires. Elle a approuvé des

exigences et des procédures harmonisées d’enregistrement et de contrôle des pesticides

chimiques à usage agricole, ainsi que des réglementations relatives à l’enregistrement, au

contrôle, à la commercialisation et à l’utilisation des produits vétérinaires. Des conditions

d’autorisation sont ainsi prévues pour l’utilisation et la manipulation de ces produits en

vue d’éviter ou de réduire au minimum les dommages sanitaires et environnementaux

tout en facilitant les échanges de produits au sein de la Communauté. Il existe aussi une

réglementation, la décision 602 de la CAN, sur le contrôle des produits chimiques utilisés

dans la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes (CAN, 2004).

La Colombie a bénéficié de projets d’assistance technique concernant les produits

chimiques, qui ont notamment fait intervenir le Fonds multilatéral, le FEM pour

l’application de la Convention de Stockholm, le Fonds d’affectation spéciale du QSP pour la

mise en œuvre de la SAICM et l’ONUDI pour le leasing chimique.

Notes 

1. Banque de données du commerce extérieur (BACEX), Direction des impôts et des douanes
nationales (DIAN), Département administratif national de statistique (DANE) et Institut colombien
de l’agriculture et de l’élevage (ICA).

2. Sivigila, Système national de surveillance en santé publique, Institut national de la santé.
www.ins.gov.co/lineas-de-accion/Subdireccion-Vigilancia/sivigila/Paginas/sivigila.aspx.

3. D’après la classification centrale des produits du DANE.

4. Voir le site de l’OCDE sur les IETMP à l’adresse : www.oecd.org/fr/env/ess/gestion-risques/inventaires
desemissionsetdestransfertsdematierespolluantesietmp.htm.

5. Réseau de centres de production propre de l’ONUDI, www.unido.org/index.php?id=o4460 ; www.cnpml.org/.
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PARTIE II

Chapitre 7

Biodiversité 

Ce chapitre passe en revue l’état actuel et l’évolution de la biodiversité en Colombie,
ainsi que les pressions imputables à plusieurs causes. À l’examen du cadre
stratégique et institutionnel s’ajoutent les priorités et actions définies dans la
Politique nationale pour la gestion intégrée de la biodiversité et de ses services
écosystémiques. Les progrès de l’utilisation de divers instruments, tels que les
paiements pour services écosystémiques et les compensations biodiversité, font
l’objet d’une évaluation. Sont également abordées les mesures prises pour faire
entrer la biodiversité dans d’autres domaines d’action clés, tels que l’agriculture,
l’exploitation forestière et les activités extractives.
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Évaluation et recommandations
La Colombie présente une variété d’écosystèmes exceptionnelle, et le pays arrive au

deuxième rang mondial en termes de biodiversité. Cette biodiversité est liée pour

l’essentiel aux forêts, qui couvrent plus de la moitié du territoire, soit une proportion bien

plus grande que dans la majorité des pays de l’OCDE. La Colombie se distingue aussi par la

biodiversité de ses zones côtières et marines.

La riche biodiversité de la Colombie est de plus en plus menacée. Entre 30 et 50 % des

écosystèmes naturels ont été modifiés d’une façon ou d’une autre. Toutefois, les espèces

ne semblent pas pour autant mises en péril, peut-être en raison de leur grand nombre

et/ou du manque d’informations. Plusieurs phénomènes expliquent la transformation des

écosystèmes, notamment la disparition d’habitats consécutive aux changements

d’affectation des sols. La principale cause de déforestation reste la conversion de terres

boisées au profit des pâturages pour le bétail et, dans une moindre mesure, des

productions végétales. Les autres facteurs déterminants sont notamment : la dégradation

et le morcellement des habitats imputables au développement des infrastructures, des

industries extractives et de l’hydroélectricité ; la surexploitation des ressources biologiques

due aux activités de subsistance et artisanales ; les espèces exotiques envahissantes ; et la

pollution.

Un cadre satisfaisant a été mis en place pour la collecte d’informations sur la

biodiversité, faisant intervenir le MADS et des organismes de recherche environnementale.

Pourtant, le manque de données continue de faire obstacle à la prise de décision ; en

particulier, il faudrait en savoir davantage sur l’évolution des habitats en dehors des

écosystèmes forestiers. Des données plus précises sont indispensables, à une échelle plus

fine, pour faciliter l’action dans le système décentralisé de gestion environnementale.

L’estimation de la valeur économique des services écosystémiques gagnerait aussi à être

mieux étayée scientifiquement. Les informations sur la valeur de la biodiversité et des

services écosystémiques, au niveau national et international, devraient être plus fouillées

et mieux diffusées de façon à renforcer le soutien de la sphère politique et du public aux

politiques de biodiversité et de développement.

Jusqu’à une date relativement récente, la stratégie colombienne ne donnait pas

suffisamment de place à la conservation et à l’utilisation durable de la biodiversité,

l’impulsion venant surtout d’initiatives internationales. La prise en compte de la

biodiversité dans le PND 2010-14 et l’adoption, en 2012, de la Politique nationale pour la

gestion intégrée de la biodiversité et de ses services écosystémiques, constituent des

étapes importantes dans l’instauration d’un cadre plus efficace. Par ailleurs, le budget

public alloué à la biodiversité a sensiblement augmenté ces dernières années. Reste à

établir un plan d’action pour que la nouvelle stratégie prenne effet. Une évaluation de

l’efficacité et de l’efficience des moyens d’intervention existants irait aussi dans ce sens.

Le Système national des aires protégées est un volet essentiel de l’action menée par la

Colombie en matière de biodiversité. Le gouvernement s’est engagé à réaliser les objectifs
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d’Aichi pour la biodiversité, à savoir protéger 17 % des zones terrestres et 10 % des zones

marines d’ici à 2020. La Colombie considère que ses aires protégées couvrent environ 12 %

du domaine terrestre et 9.2 % du domaine marin. Or cette dernière estimation dépasse le

pourcentage actuellement calculé selon les critères de l’UICN et prend en compte un

espace qui fait l’objet d’un différend international. Autrement dit, un effort important sera

nécessaire, en particulier pour les aires marines. Pour étendre la superficie protégée, il

faudrait intégrer dans le réseau national les écosystèmes sous-représentés et ceux qui sont

le plus menacés (forêts des vallées des Andes centrales, forêt sèche de la savane

caribéenne et páramos, entre autres exemples), continuer à consolider les institutions et

les capacités de gestion et accroître les financements. Sur ce point, il est possible de

recourir davantage aux instruments économiques.

Plus d’un quart du total de la superficie protégée correspond à des réserves

autochtones ou à des territoires collectifs. Il est d’autant plus indispensable de veiller à un

partage juste et équitable des avantages découlant de l’utilisation des ressources

génétiques, conformément à la Convention sur la diversité biologique et au Protocole de

Nagoya. Certaines mesures ont été prises, dont l’inscription de certains droits des peuples

autochtones dans la législation. Toutefois, la multiplication attendue des accords d’accès

aux ressources génétiques et le bilan mitigé tiré à ce jour, notamment dans le cas des

industries extractives, appellent à renforcer les mesures et les institutions dans ce

domaine.

Un socle juridique solide a été établi pour le financement des services écosystémiques,

concernant en particulier les bassins hydrographiques. L’arrangement conclu entre le parc

national de Chingaza et la compagnie des eaux de Bogotá en donne une illustration concrète.

Il permet d’assurer à Bogotá (8 millions d’habitants) l’essentiel de son approvisionnement en

eau potable de bonne qualité, et d’apporter une partie de l’eau servant à la production

hydroélectrique du pays. La Colombie a aussi acquis une expérience utile en matière de

paiements pour services écosystémiques dans le secteur forestier. Les enseignements ainsi

apportés pourraient être mis à profit pour élargir la démarche.

Le principal défi à relever en Colombie pour réduire les pressions sur la biodiversité

consiste à mieux intégrer cet objectif dans les politiques sectorielles, et à reconnaître

pleinement le rôle fondamental du capital naturel dans le développement économique.

Des dispositions sont prévues pour soumettre les projets à des études d’impact sur

l’environnement (EIE) et les politiques, plans et programmes à des évaluations

environnementales stratégiques (EES). Cependant, leur application est difficile à cerner. De

même, certaines clauses de la législation relative aux permis environnementaux peuvent

exiger que les projets tiennent compte d’impératifs écologiques, mais on ignore dans

quelle mesure elles sont véritablement suivies d’effet. L’élaboration d’un manuel sur les

compensations biodiversité par The Nature Conservancy (TNC) et le MADS a été il y a peu

une étape positive. Ce manuel, qui sert à déterminer les compensations dans les

écosystèmes terrestres, est actuellement étoffé de manière à englober les milieux d’eau

douce, côtiers et marins. Le renforcement du socle juridique existant permettrait de

soutenir et d’élargir son utilisation, notamment dans des secteurs clés comme

l’exploitation minière.

L’agriculture et les industries extractives sont les deux grands secteurs dans lesquels il

est urgent d’intensifier sensiblement les efforts pour atténuer les pressions sur la

biodiversité. Les activités illicites constituent un obstacle de taille ; elles représentent ainsi
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près de la moitié du bois d’œuvre récolté. Quoi qu’il en soit, des mesures doivent être prises

pour réduire ou supprimer les incitations favorisant le développement de l’élevage

extensif, qui est la principale cause de déforestation. De même, une action plus résolue

s’impose pour mettre fin aux autorisations d’exploitation minière dans les aires protégées.

À cet égard, l’accord récemment conclu entre le MADS et le ministère des Mines et de

l’Énergie va dans la bonne direction, tout comme la coopération avec le ministère de

l’Agriculture.

Recommandations

● Accentuer les efforts visant à consolider le Système d’information environnementale de
la Colombie (SIAC) ; donner la priorité à l’information nécessaire pour étayer la prise de
décision aux différents niveaux d’administration, en particulier sur les principaux
facteurs en jeu dans la perte de biodiversité ; réaliser une estimation détaillée de la
valeur économique des services écosystémiques ; intégrer progressivement les données
économiques se rapportant à la biodiversité dans le SIAC.

● Mobiliser le soutien de la sphère politique et du public en élaborant une stratégie de
communication qui mette en évidence les avantages apportés, à l’échelle nationale et
mondiale, par des mesures faisant prévaloir la conservation et l’utilisation durable de la
biodiversité.

● Établir un plan d’action pour mettre en œuvre la Politique nationale de la biodiversité de
2012, qui vise à réduire les principales pressions sur la biodiversité et les écosystèmes,
et procurer les moyens nécessaires à la réalisation des objectifs de la stratégie.

● Dresser le bilan des moyens d’intervention employés jusqu’à présent pour atteindre les
objectifs de biodiversité, en vue d’en améliorer l’efficience et l’efficacité.

● Définir les étapes nécessaires pour atteindre les objectifs relatifs aux aires protégées
terrestres et marines ; veiller en priorité à prendre en compte les écosystèmes sous-
représentés et à protéger les espèces endémiques et la biodiversité menacée ; renforcer
les dispositifs institutionnels et de gestion, en particulier pour les aires protégées
marines ; consolider le financement des aires protégées, notamment en recourant
davantage aux instruments économiques.

● Adopter les mesures indispensables à la mise en œuvre de la stratégie pour les
biotechnologies et l’utilisation durable de la biodiversité élaborée en 2011 ; renforcer les
mécanismes d’accès aux ressources génétiques ; mettre en place un cadre clair et
transparent pour le partage des avantages découlant de l’utilisation des ressources
génétiques.

● Faire en sorte d’intégrer véritablement la biodiversité dans les EIE, les EES et les permis
environnementaux. 

● Renforcer la base juridique pour la mise en œuvre des compensations biodiversité, en
particulier dans des secteurs clés comme l’exploitation minière ; promouvoir
l’utilisation du manuel sur les compensations biodiversité et soutenir son application,
notamment par le biais de projets de démonstration.

● Élaborer un plan coordonné visant à réduire la déforestation imputable à l’élevage ;
promouvoir un élevage plus intensif mais durable, assorti de mesures adéquates de
protection de l’environnement, tout en encourageant les pratiques sylvopastorales.

● Adopter et appliquer pleinement les mesures nécessaires pour éviter l’exploitation
minière dans les aires protégées.
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1. État actuel et évolution de la biodiversité en Colombie

1.1. État de la biodiversité

La Colombie arrive au deuxième rang mondial en termes de diversité biologique. Elle

englobe géographiquement des portions de deux points chauds de biodiversité, les Andes

tropicales et l’ensemble Tumbes-Chocó-Magdalena, les Andes tropicales étant peut-être le

plus important de la planète (Myers et al., 2000). Les estimations varient, mais la Colombie

figure parmi les quatre pays affichant la plus grande diversité d’espèces dans les

principaux groupes taxinomiques. La variété des écosystèmes représentés sur son

territoire est sans équivalent ailleurs (IAvH, 2012).

La perte d’habitats constitue un danger pour la biodiversité du pays. L’évolution de

l’étendue des écosystèmes constitue un indicateur clé à cet égard. Au total, la superficie

des écosystèmes naturels ayant subi des modifications en Colombie représente 31 %

(IDEAM et al., 2007), et certaines estimations antérieures allaient jusqu’à 52 % (MADS,

2012a). Les pourcentages les plus élevés ont été constatés dans la région andine (≥ 60 %) et

dans la région caribéenne (72 %) (MADS, 2012a). Malgré le développement des systèmes de

surveillance, les données disponibles ne permettent pas d’évaluer les changements

intervenus dans les zones humides, les landes des hautes Andes (páramos), les savanes ou

les milieux marins. Les estimations provenant de diverses sources indiquent une

régression dans tous ces cas, mais sans en préciser l’ampleur.

Graphique 7.1.  Espèces menacées
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Le recul des forêts varie selon les régions et les périodes (graphique 7.2). De 1990 à

2010, il a été le plus marqué, en termes absolus, dans la région amazonienne, et, en termes

relatifs, dans la région caribéenne. La situation a évolué légèrement entre 2005 et 2010,

période durant laquelle la diminution la plus forte a été enregistrée dans les Andes.

En 2010, la superficie couverte par les forêts était estimée à 60.5 millions ha, la majeure

partie se trouvant dans la région amazonienne (Cabrera et al., 2011). Elle représentait 55 %

de la Colombie continentale, soit bien plus que la moyenne OCDE de 30 % (FAO, 2010). La

moyenne linéaire annuelle du recul des forêts, par rapport à l’année de référence 2005,

s’établissait à 0.4 % (Cabrera et al., 2011), pourcentage correspondant à la moyenne sud-

américaine (FAO, 2010) mais plus élevé que la moyenne du Mexique (diminution annuelle

moyenne de 0.29 % entre 2000 et 2010) (OCDE, 2013).

Le péril est relativement limité pour la biodiversité colombienne (annexe I.C).

L’explication tient peut-être en partie au très grand nombre d’espèces et au fait que,

proportionnellement, peu d’entre elles ont été recensées. Le groupe le plus menacé est

celui des mammifères (9 % des espèces connues), suivi des amphibiens (7 %) et des oiseaux

(6 %). Dans les autres groupes, moins de 5 % des espèces connues sont menacées. D’après

d’autres sources, la biodiversité colombienne est plus ou moins menacée selon les régions,

la région andine arrivant en tête (IAvH, 2012; IAvH et al., 2011).

1.2. Éléments déterminants de la perte de biodiversité

Les changements d’affectation des terres sont principalement en cause dans la perte

de biodiversité. L’expansion des activités agricoles a représenté 65 % de la déforestation

durant la période 2005-10 (Cabrera et al., 2011). Le recul des forêts observé pendant ces

années est imputable pour plus de 55 % à la conversion en pâturages, qui s’est produite

pour 41 % dans la région amazonienne et pour 30 % dans la région andine (Cabrera et al.,

2011). Les cultures jouent également un rôle dans certaines régions ; par exemple, les

plantations de palmiers à huile expliquent en grande partie la disparition d’habitats sur la

Graphique 7.2.  Déforestation moyenne, par région
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côte caribéenne. Le manteau forestier a aussi été remplacé durant cette période par une

végétation secondaire1, signe de dégradation.

Certains écosystèmes sont sérieusement morcelés, en particulier les forêts et les

páramos des hautes Andes (Armenteras et al., 2003), et il s’avère que beaucoup

d’écosystèmes importants et d’espèces menacées subsistent seulement au sein de

mosaïques socio-écologiques2 ou sur des terres privées (Mendoza et al., 2007, cités dans

MADS, 2012a). Les autres grandes causes de la perte d’habitats sont le développement des

infrastructures, des activités extractives et de l’hydroélectricité (MAVDT, 2010).

La surexploitation des ressources biologiques à des fins de subsistance ou dans le cadre

d’activités artisanales est un grand facteur d’appauvrissement de la biodiversité dans divers

écosystèmes, y compris à l’intérieur et autour des aires protégées. Le bois et le charbon de bois

sont les principales sources d’énergie pour les populations rurales (Barragán, 2011) vivant à

proximité des forêts. Par ailleurs, le développement des petites exploitations agricoles accroît

les pressions sur les aires protégées. Force est de constater que beaucoup d’espèces dulcicoles

et marines ont été surexploitées dans les eaux colombiennes (MADS, 2012a). La persistance de

ces problèmes vient notamment du fait que, dans certains cas, les droits de propriété restent

ambigus (les páramos et les forêts de brouillard font l’objet de droits traditionnels), se

chevauchent (parcs et territoires autochtones) ou sont mal appliqués.

Au-delà des menaces liées à la subsistance, les activités illicites organisées mettent

constamment la biodiversité en péril. On estime qu’elles sont à l’origine de 40 à 50 % de la

totalité du bois d’œuvre récolté (MADS, 2012a). En 2008, plus de la moitié des 33 sociétés

autonomes régionales (CAR) ont désigné l’abattage des arbres comme étant l’activité la

plus menaçante pour les aires protégées régionales (MADS, 2012a). L’exploitation minière

et la production végétale sont aussi pratiquées de façon illicite à grande échelle dans des

aires protégées (voir section 4.3).

La biodiversité est également compromise par les espèces exotiques envahissantes, la

pollution et le commerce des espèces en danger, mais il n’existe pas d’informations

systématiques sur l’ampleur de ces menaces en Colombie (MADS, 2012a). Une évaluation

nationale a mis en évidence 298 espèces exotiques envahissantes (introduites et

transplantées), soit 43 pour la flore et 255 pour la faune, mais leurs effets sur les écosystèmes

et les populations sont mal connus (Baptiste et al., 2010 ; Gutierrez et al, 2012).

Il n’existe guère d’informations sur les tendances à prévoir pour la biodiversité

colombienne, notamment les taux de disparition d’espèces ou d’écosystèmes. Quelques

prévisions ont été établies en ce qui concerne les conséquences du changement climatique

pour la biodiversité (encadré 7.1). Le manque de données, et de projections, sur

l’appauvrissement de la biodiversité nuit à l’efficacité du processus de décision. La création

du Système d’information sur la biodiversité (SIB) vise à y remédier, mais il s’agit surtout

pour l’instant d’une source de renseignements sur l’identification des espèces. Il faudrait

en savoir davantage, en particulier, sur l’évolution des habitats en dehors des écosystèmes

forestiers et sur la manière dont elle pourrait affecter la biodiversité et les services

écosystémiques. Des données plus précises sont également indispensables, à une échelle

plus fine, pour faciliter l’action dans le cadre du système décentralisé de gestion

environnementale de la Colombie. À cet égard, la carte des páramos récemment établie à

une échelle de 1:100 000 constitue un progrès important. En 2013, l’Institut de recherche

Alexander von Humboldt sur les ressources biologiques (IAvH) a reçu le premier prix

scientifique de la Fundación Alejandro Angel Escobar pour ce travail.
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Aussi lacunaires soient-elles, les informations disponibles sur la biodiversité et la

transformation des écosystèmes permettent de cerner les principales menaces et servent

de base à l’élaboration des politiques. Les mesures à prendre ne sauraient être retardées au

motif que les données sont insuffisantes.

Encadré 7.1.  Changement climatique et biodiversité

La deuxième communication nationale de la Colombie au titre de la Convention-cadre des
Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC), en 2010, a fait le point sur l’état des
connaissances concernant les conséquences possibles du changement climatique pour la
biodiversité colombienne. Elle comprenait notamment des informations sur les évolutions
attendues des températures et des précipitations dans le pays.

Selon les prévisions, les principales modifications de grande ampleur interviendront
dans les régions caribéenne et andine. Au cours du siècle, ces deux régions passeraient
ainsi d’un climat semi-humide à un climat semi-aride. Les conséquences sont
particulièrement préoccupantes en ce qui concerne la région andine, car 75 % de la
population colombienne y vit, et l’eau de ruissellement provenant des montagnes est un
apport essentiel pour la consommation domestique et industrielle, l’irrigation et
l’hydroélectricité (voir encadré 7.4).

Au-delà de ces bouleversements, il existe encore peu d’éléments concernant les effets
directs du changement climatique sur la biodiversité. L’Institut Humboldt (IAvH) a publié
les résultats d’une étude de modélisation de l’incidence du changement climatique sur les
espèces d’oiseaux (Salazar-Holguín et al., 2010), indiquant pour plusieurs espèces une
migration vers des altitudes plus élevées, une diminution des aires de répartition et un
risque d’extinction plus important. Certains experts attirent l’attention sur l’interaction du
changement climatique avec d’autres menaces auxquelles la biodiversité est exposée. Par
exemple, dans les Andes colombiennes, le déplacement d’espèces vers d’autres altitudes
est particulièrement inquiétant car les espèces envahissantes changent de lieu plus
rapidement que les espèces indigènes (Spanne, 2012).

De plus, l’appauvrissement de la biodiversité et des écosystèmes accroît la vulnérabilité de
la Colombie face au changement climatique. Certaines régions devraient devenir plus arides,
d’où une diminution des services écosystémiques, liés en particulier à l’eau (les páramos en
sont un exemple ; voir encadré 7.4). Parallèlement, les précipitations extrêmes sont appelées
à se multiplier. L’incidence de ces phénomènes est accentuée par la disparition ou l’altération
des habitats naturels. La déforestation et la dégradation des flancs de montagne et du lit des
cours d’eau accélèrent l’écoulement, tandis que le détournement artificiel des cours d’eau et
le drainage des zones humides aggravent les inondations.

La Colombie s’attache à améliorer ses institutions et approches concernant l’adaptation
au changement climatique, notamment dans le domaine de l’information. Dans cette
optique, il faudrait s’efforcer de mieux cerner les retombées directes du changement
climatique sur la biodiversité, ainsi que les effets de la disparition et de la modification des
ressources naturelles sur l’adaptation et la résilience à travers le pays. Il ressort des
premières observations que les synergies entre biodiversité et adaptation, notamment
dans la perspective d’une adaptation fondée sur les écosystèmes, seraient à étudier. Le
processus irait dans le sens du double objectif visé par la Colombie, à savoir mieux prendre
en compte la biodiversité et l’adaptation dans l’aménagement des sites et la planification
sectorielle.

Source : IDEAM/MAVDT, 2010, Segunda comunicación nacional ante la Convención Marco de las Naciones Unidas sobre
el Cambio Climático.
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Estimation de la valeur économique de la biodiversité et des services écosystémiques

L’impact des évolutions de la biodiversité et des services écosystémiques en Colombie

n’a guère été analysé sous l’angle économique. Le manque d’informations scientifiques sur

la biodiversité fait principalement obstacle à ce type d’estimation. Sur les 3 488 études

recensées en 2013 dans la base de données EVRI (Environmental Valuation Reference

Inventory)3, 81 proviennent d’Amérique du Sud et trois seulement portent sur la Colombie.

Sans être exhaustif, ce recensement donne une idée de la rareté relative des travaux

d’analyse économique visant l’environnement naturel en Colombie, notamment la

biodiversité.

Quelques exercices pilotes d’évaluation ont été réalisés mais, de manière générale, ils

n’ont pas servi à éclairer l’action publique. L’étude fondée sur la méthode des préférences

déclarées concernant l’aire marine protégée de Seaflower dans les Caraïbes (Castaño-Isaza,

sans date) a récemment fait exception. C’est sur cette base que des droits d’entrée ont été

instaurés pour le site de Seaflower (voir section 3.1).

La Politique nationale de la biodiversité adoptée en 2012 reconnaît que la valeur

économique de la biodiversité et des services écosystémiques n’est pas suffisamment prise

en compte dans l’élaboration des mesures. Pour y remédier, il faut avant tout intensifier les

études scientifiques et développer les capacités d’analyse économique. La Colombie a fait

un pas important dans ce sens en prenant part aux travaux de la Banque mondiale sur la

comptabilisation et l’évaluation économique des services écosystémiques (WAVES). Par

ailleurs, à partir des travaux du Département administratif national de statistique de la

Colombie (DANE) sur le suivi des stocks de ressources non renouvelables, une évaluation

des services écosystémiques vient d’être mise en route. Indépendamment de la nécessité

de combler les lacunes et de développer les capacités, une coopération active sera

indispensable entre les ministères concernés, y compris sur le choix de la méthodologie.

2. Cadre stratégique et institutionnel

2.1. Cadre stratégique

Dans la Constitution colombienne, modifiée à plusieurs reprises depuis son adoption en

1991, la biodiversité est abordée à l’article n° 79 : « Il incombe à l’État de protéger la diversité

et l’intégrité de l’environnement, de préserver les zones présentant une importance

écologique particulière et d’encourager la sensibilisation pour parvenir à ces objectifs. »

L’article 80 poursuit en ces termes : « L’État organisera la gestion et l’exploitation des

ressources naturelles de manière à garantir leur développement durable, leur sauvegarde,

leur rétablissement ou leur remplacement » (République de Colombie, 2005).

La Colombie a adopté sa première Politique nationale de la biodiversité (PNB) en 1996.

Le but était de promouvoir la conservation, la connaissance et l’utilisation durable de la

biodiversité. Une proposition technique visant l’établissement d’un plan d’action national

pour la biodiversité a été élaborée en 1998, mais elle est restée sans suite. L’explication

tient surtout, semble-t-il, au fait que l’environnement n’a pas figuré au premier rang des

priorités politiques durant les dix années suivantes (voir chapitre 2). La PNB n’avait pas

force réglementaire et, en général, elle s’est avérée inefficace.

En l’absence de mesures nationales énergiques, la démarche suivie par le pays pour

gérer la biodiversité a été grandement influencée par les évolutions internationales. La
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Colombie a signé 18 accords multilatéraux sur l’environnement dans ce domaine (MADS,

2012a), dont certains sont énumérés ci-dessous.

● À l’échelle internationale : Convention sur la diversité biologique (CDB), Convention

relative aux zones humides d’importance internationale (Ramsar), Convention sur le

commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées

d’extinction (CITES) et participation à l’initiative REDD+ (réduction des émissions liées à

la déforestation et à la dégradation des forêts). Actuellement engagée dans l’élaboration

d’une stratégie nationale REDD+, la Colombie est membre du partenariat REDD+ et

associée au Fonds de partenariat pour la réduction des émissions dues à la déforestation

(FCPF), ainsi qu’au programme ONU-REDD (chapitre 4).

● À l’échelle régionale : Traité de coopération amazonienne (visant à concilier

développement et environnement), Convention de Cartagena (pour la protection et la

mise en valeur du milieu marin dans la région des Caraïbes) et Convention de Lima

(relative à la protection du milieu marin et du littoral du Pacifique Sud-Est).

La protection du páramo, habitat de grande valeur en termes de biodiversité qui joue

un rôle important dans la régulation du cycle hydrologique, serait envisageable par la

Colombie dans le cadre d’une coopération et, le cas échéant, d’un accord international.

Dans un premier temps, il pourrait s’agir de veiller à protéger des espaces déjà délimités,

en rassemblant les données qui s’y rapportent et en échangeant des connaissances

spécialisées, en matière de définition et de cartographie, par exemple. Cela pourrait

faciliter l’élaboration de méthodes de gestion efficaces et contribuer à la réalisation des

objectifs d’adaptation au changement climatique. La Colombie est partie prenante à la

Stratégie régionale pour la conservation et l’utilisation rationnelle des zones humides des

Hautes Andes – Région néotropicale, initiative relevant de la Convention de Ramsar, axée

sur la mise en œuvre d’une gestion à long terme à cette échelle.

En 2012, la Colombie a adopté une Politique nationale pour la gestion intégrée de la

biodiversité et de ses services écosystémiques (PNGIBSE). Celle-ci actualise la précédente

politique nationale conformément aux ambitions de la CDB, harmonise les orientations

nationales avec le Plan stratégique 2011-20 pour la diversité biologique (objectifs d’Aichi) et

définit des priorités pour 2014. En témoigne le développement visé des aires protégées,

évoquées plus en détail dans la section 3.1. La PNGIBSE détermine des tâches à accomplir

dans un délai de 20 ans (encadré 7.2). La réalisation des objectifs d’Aichi serait une étape

dans le processus.

Le Plan national de développement (PND) en vigueur comprend des objectifs se

rapportant à la biodiversité dont l’échéance est fixée à 2014. Les critères retenus pour la

fixation de ces objectifs ne sont pas parfaitement clairs, et des considérations à la fois

économiques et environnementales entrent en jeu. Le tableau 7.1 récapitule les objectifs

du PND et les progrès réalisés fin 2012. Le bilan est relativement bon en ce qui concerne

l’extension du réseau d’aires protégées, la restauration ou la remise en état de terres à des

fins de conservation, mitigé quant à la superficie des forêts aménagées et au nombre de

visiteurs dans les parcs nationaux, et médiocre pour ce qui est de la désignation de

réserves forestières.

L’intégration de la biodiversité dans le PND est un pas important vers sa prise en

compte dans la politique économique. Tout comme l’adoption de la PNGIBSE, elle

contribue à l’instauration d’un dispositif efficace pour la conservation et l’utilisation

durable de la biodiversité. Les perspectives de mise en œuvre sont meilleures qu’au
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Encadré 7.2.  La Politique nationale pour la gestion intégrée de la biodiversité 
et de ses services écosystémiques

Pour la PNGIBSE, la biodiversité renvoie non seulement à la variété du vivant sur la
planète, mais aussi aux services écosystémiques qui influent sur la qualité de vie des êtres
humains. Cette politique énonce plusieurs principes à retenir pour concevoir et orienter
d’autres outils de gestion de l’environnement, en soulignant notamment que la
biodiversité est un élément essentiel de la santé naturelle et économique du pays, et l’un
de ses principaux avantages comparatifs, et que la flexibilité et la résilience des systèmes
socio-écologiques peuvent être maintenues et améliorées aussi bien aux niveaux national,
régional et local que dans un contexte transfrontière. La PNGIBSE vise à parer aux
modifications anthropiques de l’environnement et à assurer la conservation de la
biodiversité, ainsi que la répartition juste et équitable des avantages qui en découlent, de
manière à améliorer la qualité de vie de la population.

La PNGIBSE décrit les tâches à accomplir selon six axes thématiques correspondant
chacun à une orientation stratégique qui peut se traduire par un plan d’action. Cette
politique s’inscrit dans une perspective à long terme, en fixant des objectifs pour 2032,
mais elle définit également des activités prioritaires devant être menées à bien à l’horizon
2014. Les indicateurs de la CDB servent à évaluer les progrès réalisés en vue des objectifs
d’Aichi pour la biodiversité à atteindre en 2020.

La mise en œuvre passe par un plan d’action national définissant les programmes,
projets, compétences, objectifs et indicateurs pour les différentes orientations
stratégiques liées aux six axes. Ce plan d’action doit être révisé et évalué tous les quatre
ans. Des indications sont données sur les éléments clés d’un plan d’action efficace :

● articulation avec des plans d’action régionaux relatifs à la biodiversité ;

● association d’un large éventail d’acteurs (acteurs des secteurs public et privé et autres
parties intéressées, à diverses échelles géographiques) à la mise en oeuvre ;

● description des financements, concernant notamment les ressources allouées par l’État
et les financements internationaux, ainsi que la contribution financière devant être
apportée par les usagers directs et indirects des services écosystémiques.

Source : MADS (2012a), Política Nacional para la Gestión Integral de la Biodiversidad y Sus Servicios Ecosistémicos
(PNGIBSE).

Axes thématiques Objectifs à l’horizon 2032

1. Biodiversité, sauvegarde 
et protection de la nature

Prendre des mesures de conservation aussi bien dans les zones sauvages que dans celles 
transformées par l’homme de manière à maintenir la résilience et la fourniture de services 
écosystémiques à tous les niveaux.

2. Biodiversité, gouvernance 
et création de biens d’intérêt général

Renforcer les liens entre les êtres humains et la nature. La biodiversité sera gérée selon le 
principe de coresponsabilité et la collectivité reconnaîtra son caractère irremplaçable.

3. Biodiversité, développement 
économique, compétitivité et qualité 
de vie

Intégrer la biodiversité et les services écosystémiques dans les procédures de 
planification, afin que leur importance pour la compétitivité soit reconnue et que la qualité 
de vie soit améliorée à tous les niveaux.

4. Biodiversité et gestion des 
connaissances, des technologies 
et de l’information

Accroître l’acquisition et la diffusion des connaissances et des progrès technologiques.

5. Gestion des risques et fourniture 
de services écosystémiques

Prendre des mesures pour améliorer la résilience et réduire la vulnérabilité des services 
écosystémiques, de manière à faire face aux menaces liées à la modification de 
l’environnement.

6. Biodiversité, coresponsabilité 
et engagements internationaux

Sur le plan international, renforcer la position de la Colombie en tant que pays présentant 
une grande diversité et fournissant des services écosystémiques d’importance mondiale.
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moment de l’élaboration de la politique et du plan d’action précédents, dans les années 90,

surtout grâce à la mise en place d’un ministère de l’Environnement plus influent et plus

indépendant. Les travaux entrepris pour améliorer le système colombien d’information sur

la biodiversité viendront aussi à l’appui des efforts déployés pour appliquer la PNGIBSE.

Reste à établir un plan d’action national pour que la politique prenne effet. Ce plan d’action

devrait préciser les instruments à retenir pour atténuer ou éviter les répercussions

négatives imputables aux principales causes d’appauvrissement de la biodiversité et faire

en sorte qu’un cadre réglementaire sous-tende la réalisation des objectifs.

2.2. Cadre institutionnel

En Colombie, la gestion de la biodiversité s’inscrit dans un cadre institutionnel

organisé autour du Système environnemental national (SINA), sous l’égide du ministère de

l’Environnement et du Développement durable (MADS) (voir chapitre 2). Le MADS

coordonne les activités menées par les CAR, les entités territoriales, cinq instituts de

recherche rattachés au ministère4, le Système des parcs naturels nationaux, le milieu

universitaire, les ONG, ainsi que d’autres organismes de la société civile et des

groupements professionnels (MADS, 2012a). Les instituts de recherche jouent un rôle

primordial dans la collecte des informations et l’analyse des problèmes liés à la gestion de

la biodiversité. La protection de la biodiversité relève principalement du Système des parcs

nationaux (voir section 3.1) et des CAR. Toutefois, les lacunes du système de gouvernance

environnementale, en particulier le manque de moyens des CAR (voir chapitre 2),

entravent grandement la réalisation des objectifs de biodiversité. Ainsi, huit régions

seulement ont élaboré un Plan d’action régional pour la biodiversité (PARB) donnant une

suite concrète à la PNB de 1996.

Au niveau national, un dispositif satisfaisant a été mis en place pour la gestion des

informations sur la biodiversité. Le Système d’information sur la biodiversité (SIB) est l’une

des composantes du Système d’information sur l’environnement de la Colombie (SIAC)

(chapitre 2). Le MADS et les instituts de recherche unissent leurs efforts à l’appui du SIB.

L’IAvH est principalement chargé de gérer et d’analyser les informations dans le cadre du

SIB. Il facilite la collecte de données sur la biodiversité provenant de nombreuses sources,

parmi lesquelles figurent des universités, des ONG et des instances régionales. Il prend

également part à la collaboration engagée au niveau international pour partager des

Tableau 7.1.  Objectifs du Plan national de développement 2010-14 liés à la biodiversité

Indicateur
Niveau de référence 

(2010)
Fin 2012 Objectif pour 2014

Pourcentag
d’augmentat

pour la période 2
atteint fin 20

Superficie des zones désignées réserves forestières 
selon la loi n° 2 (en milliers ha)

24 279 28 702 51 377 16 %

Superficie des terres restaurées ou remises en état à des fins 
de conservation (en milliers ha)

310 382 400 80 %

Superficie des forêts aménagées (en milliers ha) 913 7 521 15 000 50 %

Superficie couverte par le Système national des aires 
protégées (en milliers ha)

12 602 14 963 15 602 79 %

Nombre annuel de visiteurs dans les parcs nationaux 
(en milliers)

679 825 1000 45 %

Source : Département national de planification (DNP), Système national d’évaluation de la gestion et des résultats (SINERGIA).
EXAMENS ENVIRONNEMENTAUX DE L’OCDE : COLOMBIE 2014 © OCDE 2014220



II.7. BIODIVERSITÉ
connaissances et dégager des enseignements utiles sur les systèmes d’information relatifs

à la biodiversité. Dans la mesure du possible, les informations sont homogénéisées et

mises à la disposition du public.

Beaucoup de lacunes subsistent, mais le SIB avance bien en ce qui concerne la

caractérisation de la biodiversité et des écosystèmes. La principale difficulté consiste à

donner plus de poids aux informations dans le processus d’élaboration des politiques. Il

faut notamment insister davantage sur les enjeux économiques de l’information et de

l’analyse, et imaginer des moyens plus efficaces pour communiquer des informations

souvent complexes aux décideurs et au grand public. Le système d’information

géographique en ligne Tremarctos5 constitue un outil intéressant à cet égard. En faisant le

lien entre les cartes des zones d’importance écologique et le manuel sur les compensations

biodiversité, il propose aux aménageurs une première évaluation des exigences, en termes

de compensations biodiversité, liées aux projets de construction d’infrastructures.

2.3. Financement de la biodiversité

La réalisation des objectifs de la PNGIBSE dépend des ressources mobilisables,

notamment dans le cas des aires protégées (voir section 3.1). Aucune information n’est

disponible sur l’évolution des dépenses de biodiversité, mais, en 2010, celles-ci

s’établissaient au total (aires protégées comprises) à 748 milliards COP 2010, soit un quart

de l’ensemble des dépenses publiques consacrées à l’environnement. Les investissements

représentaient 83 %, le reste correspondant aux dépenses courantes (DANE, 2012), et 48 %

de ces apports étaient administrés par le biais du SINA. Bien que les montants alloués aux

différents niveaux d’administration ne soient pas toujours faciles à cerner, trois quarts des

dépenses du SINA ont semble-t-il transité par les CAR (Rudas, 2009, cité par Higinio et

Lucía, 2010).

En 2007, les engagements d’aide publique au développement (APD) souscrits par les

membres du Comité d’aide au développement (CAD) de l’OCDE pour la Colombie au titre de

la biodiversité ont atteint un total de 64 millions USD. En raison de la crise économique, les

montants accordés ont brutalement diminué l’année suivante, passant à 16 millions USD.

Ils sont remontés à 39 millions USD en 2010 (en USD de 2011), pour redescendre à

11 millions USD en 2011 (chapitre 4). L’APD est non seulement une source de financement,

mais elle prend aussi la forme d’un concours spécialisé pour la gestion de la biodiversité ;

ainsi, depuis 2000, la Colombie bénéficie à la fois d’un apport financier appréciable et d’un

soutien au renforcement des capacités assuré par les Pays-Bas.

Un montant peu élevé est mobilisé au moyen d’instruments économiques tels que des

taxes, redevances et prélèvements liés à la biodiversité (voir section 3.3). Dans l’ensemble,

les dépenses de biodiversité sont surtout financées par des fonds publics.

3. Moyens d’action pour la conservation et l’utilisation durable 
de la biodiversité

La Colombie a adopté un grand nombre de moyens d’action visant la conservation et

l’utilisation durable de la biodiversité. Une distinction peut être établie comme suit :

approches réglementaires (contraignantes), économiques et volontaires ou axées sur

l’information. Le tableau 7.2 donne un aperçu des trois types retenus. Dans l’ensemble, les

approches réglementaires et les programmes de subventions l’emportent dans la panoplie.

Par ailleurs, celle-ci est généralement plus axée sur la conservation que sur l’utilisation

durable de la biodiversité.
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3.1. Aires protégées

Aires terrestres protégées

La Colombie a pris d’importantes mesures pour développer et renforcer son système

d’aires protégées. Elle s’est engagée à atteindre l’objectif de la CDB6, à savoir protéger 17 %

de ses zones terrestres et 10 % de ses zones marines d’ici à 2020. Le PND en vigueur vise à

faire passer la superficie couverte par les aires protégées de 12.6 à 15.6 millions ha entre

2010 et 2014, soit une augmentation de 3 millions ha. Fin mars 2013, la superficie protégée

avait progressé de 2.4 millions ha (tableau 7.1).

L’absence d’informations fiables nuit à la réalisation de l’objectif. Les recommandations

formulées par le Conseil national de politique économique et sociale (CONPES) (CONPES,

2010) ont donné lieu en 2012 à la création du Registre unique des aires protégées (RUNAP).

Celui-ci indique que le réseau d’aires protégées, y compris en mer, couvre environ

15 millions ha, soit 12 % du domaine terrestre et environ 1.3 % du domaine marin de la

Colombie7 (graphique 7.3).

Le réseau des aires protégées n’est pas véritablement représentatif des écosystèmes

colombiens. En 2009, selon l’administration des Parcs nationaux, 33 des 99 écosystèmes du

pays étaient absents ou très peu représentés dans le Système des parcs naturels

nationaux8. Le développement des aires protégées nationales vise à combler cette lacune.

Durant la période 2010-12, l’accent a été mis sur la prise en compte des forêts andines, des

écosystèmes secs et semi-arides, des páramos et des zones épicontinentales (Econometría

Consultores, 2012).

Le développement du réseau d’aires protégées en Colombie a longtemps privilégié des

espaces présentant une grande richesse biologique, en particulier dans la région

amazonienne. Les zones et espèces endémiques menacées n’y avaient guère de place. Les

aires protégées régionales tiennent mieux compte des zones menacées, mais elles sont

bien plus petites que les aires protégées nationales. L’expansion à venir du réseau d’aires

Tableau 7.2.  Aperçu des moyens d’action pour la conservation et l’utilisation 
durable de la biodiversité

Approches réglementaires Instruments économiques 
Approches volontaires 
et axées sur l’information

Aires protégées (terrestres et marines)
● délimitation d’aires nationales, régionales et forestières
● accès et partage des avantages

Compensations biodiversité 
(manuel de l’Autorité nationale des permis 
environnementaux – ANLA – sur les 
procédures de compensation)

Tourisme vert

Dispositions de la CITES Subventions en faveur des pratiques 
sylvopastorales

Programmes d’écomarketing

Concessions écotouristiques Redevances et incitations dans le secteur 
forestier

Autorisations environnementales Prélèvements et redevances pour les 
services liés aux bassins versants

Plans de gestion des bassins hydrographiques et des 
zones côtières

Droits d’entrée dans les parcs

Permis et quotas (pêche, exploitation forestière) Exonération de l’impôt sur le revenu pour les 
investissements dans l’écotourisme dûment 
reconnus

Interdiction visant la pêche au requin dans les eaux 
colombiennes de la mer des Caraïbes et le prélèvement 
des ailerons de requin sur tout le territoire de la Colombie

Programmes de conservation d’espèces
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protégées devrait accorder une plus grande priorité à la protection de la biodiversité

endémique et menacée, ainsi qu’à l’atténuation des pressions exercées par le

développement économique, la croissance démographique et le changement climatique.

Des progrès appréciables ont été réalisés concernant le renforcement de la gestion des

aires protégées ; des plans de gestion ont été adoptés pour 93 % d’entre elles (CONPES,

2011). Cependant, quelques parcs nationaux dont la création remonte à plus de dix ans ne

font toujours pas l’objet de tels plans (CGR, 2012). L’efficacité de la gestion des aires

protégées repose essentiellement sur la démarche très poussée du pays en matière d’accès

et de partage des avantages découlant des ressources biologiques (encadré 7.3).

Une étude de 2008 sur l’Amérique latine a classé la Colombie au quatrième rang pour

la part du budget de l’État consacrée aux aires protégées et au premier rang pour la viabilité

financière9 (Bovarnick et al., 2010). Cette étude a cependant montré que les aires protégées

ne recevaient que 80 % du financement nécessaire pour répondre aux besoins essentiels,

et 47 % des montants indispensables pour assurer une gestion optimale. Par la suite, les

fonds publics alloués aux Parcs naturels nationaux sont passés de 32 milliards COP en 2008

à une enveloppe prévisionnelle de 54 milliards COP en 2012 (en COP de 2011)

(graphique 7.4). En 2012, après une chute de 50 % liée à la crise économique, les autres

sources de financement (nationales et internationales) sont revenues au niveau de 2007.

En 2008, les droits d’entrée et les concessions ont financé les aires protégées à hauteur

de 8 % environ, classant la Colombie au 14e rang parmi les 19 pays latino-américains

étudiés, d’où l’idée que le dispositif pourrait être mieux utilisé (Bovarnick et al., 2010).

À titre de comparaison, le Venezuela a consacré un budget total analogue aux aires

protégées, mais le produit des redevances touristiques a représenté 12 % ; au Costa Rica et en

Argentine, pour des budgets supérieurs de 50 % environ, les recettes tirées du tourisme ont

Graphique 7.3.  Aires protégées, 2000-11a
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a)  Zones protégées terrestres d'après le Système national des zones protégées (SINAP). 
Rupture des series temporelles en 2011 : données partielles du Registre unique des zones protégées.

Source : SIAC (2012), Sistema de Indicadores Ambientales. 
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Encadré 7.3.  Accès et partage des avantages

Le partage juste et équitable des avantages découlant de l’utilisation des ressources
génétiques, grâce notamment à des procédures d’accès, est l’un des trois principaux
objectifs de la Convention sur la diversité biologique et du protocole de Nagoya qui s’y
rattache. La Colombie, signataire de la première heure du protocole de Nagoya, élabore un
plan d’action pour le mettre en oeuvre. Actuellement, 26.9 % du total de la superficie
protégée correspond à des réserves autochtones ou à des territoires collectifs, d’où
l’importance que revêt le partage équitable des avantages en Colombie. L’innovation
biotechnologique figure parmi les moteurs de croissance dans le PND 2010-14. Entre
2004 et 2011, le pays a signé 45 accords ayant trait à l’accès aux ressources génétiques, tous
à des fins de recherche (MADS, 2012a). Un doublement du nombre de ces accords est
attendu à l’horizon 2014 (Présidence de la République de Colombie, 2012).

En 2011, une stratégie nationale sur les biotechnologies et l’utilisation durable de la
biodiversité a été adoptée (CONPES, 2011), avec quatre grands objectifs.

1. Renforcer les moyens institutionnels pour le développement commercial des biotechnologies
issues de l’utilisation durable de la biodiversité, et plus particulièrement des ressources
biologiques et génétiques, ainsi que de leurs dérivés.

2. Adopter un ensemble d’instruments économiques visant à attirer les investissements
publics et les entreprises privées souhaitant développer des produits au moyen d’une
utilisation durable de la biodiversité à des fins commerciales, et plus particulièrement
les ressources biologiques et génétiques, leurs dérivés et les biotechnologies.

3. Adapter et revoir le cadre réglementaire relatif à l’accès aux ressources génétiques, le
processus d’enregistrement des médicaments issus des biotechnologies et la
réglementation de la production et de la commercialisation des produits à base de plantes.

4. Évaluer les possibilités de création d’une entreprise nationale de bioprospection.

La Colombie a pris des mesures dans le sens d’un accès équitable à la biodiversité. Le principe
du consentement préalable, donné librement et en connaissance de cause (CPLCC)a par les
peuples indigènes et tribaux est inscrit dans la législation du fait que la Colombie a ratifié la
Convention n° 169 de l’Organisation internationale du travail. Il a été étendu à la biodiversité,
notamment dans le cadre de la désignation de parcs nationaux et de la protection des zones
riches en biodiversité. L’information des populations autochtones et le droit des groupes
ethniques d’exploiter les ressources selon des méthodes traditionnelles sont également inscrits
dans la législation. Ce droit a été reconnu lors de la désignation de certains espaces protégés. La
création du parc ethnobotanique d’Orito Ingi-Ande, en 2008, en est un exemple. En outre, des
régimes de gestion spéciaux ont été adoptés dans certaines zones, où les parcs nationaux et les
territoires autochtones se chevauchent, pour promouvoir l’utilisation durable de la biodiversité.
Les autorités compétentes des Parcs nationaux s’attachent à développer un écotourisme
communautaire autour des aires protégées (voir section 4.5).

Le bilan de la Colombie est mitigé en ce qui concerne l’application du CPLCC aux industries
extractives, et souligne que des mesures et institutions plus solides sont indispensables pour
garantir un accès et un partage des avantages équitables. Les plans d’aménagement actuels
envisagent un développement des investissements, des opérations commerciales et de
l’engagement du secteur privé dans l’exploitation des ressources génétiques. Il apparaît donc
nécessaire de faire mieux respecter le principe d’accès équitable pour que les entreprises se
conforment aux exigences et que les groupes locaux et ethniques continuent d’accéder aux
zones et aux ressources dont ils font traditionnellement usage. Parallèlement, un système
formel de partage des avantages doit être mis au point.
a) Le consentement « en connaissance de cause » implique que toutes les informations relatives à l’action à

entreprendre ou à approuver ont été reçues ; il est « préalable », et doit donc être obtenu avant que l’action
se déroule, et donné « librement », www.un.org/esa/socdev/unpfii/documents/workshop_FPIC_tamang.doc.
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représenté respectivement 18 % et 27 %. Il serait possible d’accroître les gains en relevant les

droits d’entrée, mais aussi en attirant davantage de visiteurs dans les parcs nationaux.

La Colombie a récemment mis en route un programme d’envergure pour actualiser et

renforcer le système des parcs nationaux. À terme, le financement nécessaire doit

provenir, pour les deux tiers, de fonds publics colombiens (nationaux ou régionaux) et,

pour le reste, de sources internationales10. En mai 2013, aidée par l’Allemagne, la Colombie

a lancé une stratégie de financement inscrite dans la durée sous la forme d’un partenariat

public-privé, Naturalmente Colombia, rassemblant 12 organismes clés en vue de protéger

plus de 2 millions ha d’écosystèmes stratégiques (MADS, 2013).

Les sources internationales représentaient un tiers du financement prévu en 2012

(graphique 7.4). Les autorités colombiennes espèrent que ces apports couvriront environ

40 % des investissements de grande ampleur nécessaires pour améliorer le système des

aires protégées.

Aires marines protégées

La Colombie considère que les aires protégées couvrent 9.2 % de son domaine

maritime. Or cette estimation dépasse le pourcentage actuellement calculé selon les

critères de l’UICN et prend en compte un espace qui fait l’objet d’un différend

international. Les initiatives visant à étendre ces aires conformément aux objectifs d’Aichi

ont été retardées par une décision de la Cour internationale de justice concernant un

différend territorial avec le Nicaragua. La Cour a estimé que l’espace en cause, qui

englobait des aires marines protégées (AMP) désignées comme telles par la Colombie,

appartenait au Nicaragua. En conséquence, l’aire protégée de Seaflower (AMP de

65 000 km2 qui fait partie d’une réserve de biosphère de 180 000 km2) a été réduite de 55 %

environ11.

Graphique 7.4.  Sources de financement des aires protégées
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La Colombie s’emploie à constituer un réseau d’AMP qui devrait être en place en 2015.

Jusqu’à une date récente, il n’existait pas de système de gestion homogène pour ces

espaces. Entre autres obstacles, les CAR côtières n’avaient pas compétence sur les aires

marines (FAO, 2012). Les aires marines et côtières protégées relevaient donc largement du

MADS et du Système des parcs naturels nationaux. En 2011, une loi a placé les aires

marines sous l’autorité des CAR, marquant ainsi une étape importante vers la création

formelle d’un réseau d’AMD. Par ailleurs, une coopération plus étroite s’impose avec les

ministères chargés du milieu marin, notamment de la pêche. La coopération doit

également être renforcée avec les communautés vivant de la pêche. Des instruments de

gestion intégrée des zones côtières ont été définis en 2013 (décret n° 1120). Les progrès de

la mise en œuvre des plans de gestion des zones côtières devraient aider à concilier les

activités économiques et la conservation des écosystèmes.

Encore faut-il mobiliser les ressources humaines et financières nécessaires au

développement et à la gestion des AMP. Pour parvenir aux objectifs, il faudra augmenter

très sensiblement la superficie totale des AMP, alors que les ressources manquent

cruellement pour les gérer, notamment en termes de personnel et d’information sur les

caractéristiques environnementales ou sociales des zones riches en biodiversité marine. La

méthode de financement actuelle, fondée sur une dotation nationale annuelle en fonction

des appels d’offres passés par les CAR, est sujette à des fluctuations et par conséquent

inadaptée pour remédier à l’insuffisance des moyens (Salazar-Bermudez, 2012).

L’augmentation prévue des fonds publics consacrés aux aires protégées devrait constituer

un appoint utile, mais elle ne saurait être suffisante.

Étant donné ce manque de financement, et au vu des initiatives prises à l’échelle

internationale pour utiliser plus largement les instruments économiques dans la gestion

du milieu marin12, le MADS et divers organismes étudient d’autres formes de financement

possibles. Les droits d’entrée dans les AMP en sont un exemple. Le plan de gestion appliqué

à la réserve de biosphère de Seaflower, dans les Caraïbes, prévoit un droit d’entrée

temporaire pour les cinq années à venir. Des travaux d’évaluation économique (Castaño-

Isaza, sans date ; Salazar-Bermudez, 2012 ; Newball, sans date) ont aidé à en déterminer le

montant qui, fixé dans un premier temps à 12 USD, pourrait être porté à 17 USD au moins,

et, au besoin, aller jusqu’à 27 USD.

Ce droit d’entrée s’ajouterait à une redevance prélevée par les autorités

départementales. Les recettes générées par le droit d’entrée iraient à l’organisme de

gestion de la réserve de Seaflower, la Société de développement durable de San Andrés,

Providencia et Santa Catalina (CORALINA). Elles alimenteraient un fonds de gestion sur

cinq ans, dont pourraient provenir les apports nécessaires au financement des activités de

conservation. Cette proposition a fait l’objet d’une évaluation ex ante financière, politique

et technique. Le plan de mise en œuvre prévoit également un processus de dialogue et de

sensibilisation, à l’initiative de la CORALINA, en direction des acteurs concernés,

notamment ceux du secteur touristique. L’instauration, à titre pilote, d’un droit d’entrée

dans le parc régional voisin de Johnny Cay fournira des indications utiles sur la manière

dont la démarche pourrait s’appliquer dans l’AMP de Seaflower13.

Sont aussi à l’étude les autorisations d’utilisation de l’espace marin pour des activités

telles que les sports aquatiques. Il faut citer par ailleurs l’élaboration d’un projet de

démonstration lié aux services écosystémiques dans lequel les installations touristiques
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situées dans une AMP peuvent, sans contrainte, participer et apporter un concours

financier à la gestion de l’espace protégé.

Des droits et des redevances sont également à envisager sur les activités extractives et

projets connexes dans les zones maritimes et côtières. Cependant, avant que de tels

projets se concrétisent, des plans détaillés doivent être établis pour les AMP, et il importe

que d’autres mesures visant à préserver la biodiversité marine et côtière soient mises en

œuvre, avec les ressources voulues. C’est indispensable pour donner aux entreprises des

orientations claires en matière d’investissement et de développement durables tout en

préservant le milieu marin conformément aux objectifs fixés.

3.2. Autres dispositifs réglementaires

En Colombie, comme dans d’autres pays, la gestion de la biodiversité passe depuis

longtemps par des obligations et réglementations. La désignation d’aires protégées

(évoquée ci-dessus) et les mesures restreignant le commerce des espèces menacées

figurent parmi les exemples classiques. Une autre approche consiste à limiter ou à

interdire les activités dans des zones importantes d’un point de vue écologique, en les

soumettant notamment à des autorisations. En Colombie, un permis environnemental est

exigé pour tout un éventail de projets, à commencer par ceux qui peuvent avoir une

incidence sur des ressources naturelles renouvelables.

La Colombie participe activement aux débats dans le cadre de la CITES, et elle a

proposé d’apporter des modifications à la classification des espèces lors de la seizième

session de la Conférence des Parties, qui s’est tenue à Bangkok du 3 au 14 mars 201314.

Cependant, la mise en œuvre de la CITES pose des problèmes, qu’il s’agisse des moyens

d’application locaux ou des contrôles aux frontières (chapitre 4). L’autorisation des projets

et grands chantiers est subordonnée au respect d’exigences concernant les études

d’impact sur l’environnement (EIE) et les plans de gestion environnementale. Récemment,

le MADS a également insisté sur l’importance de l’évaluation environnementale

stratégique (EES) dans l’élaboration des politiques sectorielles (dans le cas des transports,

par exemple), mais ce type d’évaluation n’est pas encore obligatoire. Il est difficile de savoir

dans quelle mesure la biodiversité entre véritablement de façon formelle dans les

systèmes d’autorisation et de contrôle relatifs à l’environnement.

Selon la dernière mouture de la loi sur les permis environnementaux (décret n° 2820

de 2010), un plan de gestion environnementale doit prévoir des mesures de prévention,

d’atténuation, de correction et de compensation des effets écologiquement préjudiciables

à tous les stades du cycle de vie d’un projet. Cependant, comme dans beaucoup de pays de

l’OCDE, exception faite des compensations biodiversité (voir ci-dessous), les atteintes à la

diversité biologique n’ont pas souvent donné lieu à des contreparties.

3.3. Instruments économiques axés sur la conservation et l’utilisation durable 
de la biodiversité

Services liés aux bassins versants : redevances, prélèvements et investissements 
(paiements pour services écosystémiques)

Un cadre juridique solide a été établi pour le financement des services écosystémiques, en

particulier dans le cas des bassins versants. Cette approche s’avère concluante en Colombie,

notamment pour l’alimentation en eau de Bogotá liée à la protection du parc national de

Chingaza (encadré 7.4).
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Quatre grands éléments de la législation environnementale colombienne sous-tendent

le financement de la gestion des bassins versants (loi n° 99 de 1993, modifiée par le décret

n° 155 de 2004 ; loi n° 1151 de 2007 ; loi n° 1152 de 2007 ; et loi n° 1450 de 2011, décret n° 953

de 2013).

Encadré 7.4.  Valeur des services hydrologiques rendus par le páramo : 
le parc national de Chingaza

Le páramo (lande caractéristique des hautes Andes) est un habitat de grande valeur en
termes de biodiversité. Il rend également de précieux services écosystémiques,
notamment en régulant le cycle hydrologique (quantité et qualité de l’eau). On estime que
70 % de l’approvisionnement en eau de la population colombienne provient des régions
montagneuses. Le parc national de Chingaza, dans lequel le páramo occupe une grande
superficie, représente la principale source d’alimentation en eau de la ville de Bogotá (pour
8 millions d’habitants) et fournit de l’eau pour la production d’hydroélectricité. Le bon état
de conservation de cet habitat, préservé de l’exploitation forestière et minière, permet de
garantir non seulement des apports suffisants du point de vue quantitatif, mais aussi la
qualité de l’eau. La charge solide est faible, et le besoin de traitement et le coût
correspondant sont réduits d’autant. Pour un même niveau d’approvisionnement, les
mesures de protection en vigueur dans le parc national de Chingaza permettent de diviser
par dix le volume de sédiments contenus dans l’eau par rapport aux chiffres relevés dans
une zone proche du parc (Calvache et al., 2012).

La compagnie des eaux de Bogotá participe à la gestion et à la préservation du parc au
moyen de deux mécanismes économiques. Tout d’abord, elle apporte chaque année une
contribution financière volontaire au parc national de Chingaza, au titre de la surveillance
et du système d’information géographique. Ensuite, en tant que principale utilisatrice, elle
verse une redevance, instaurée en 2004, en échange des services rendus par l’écosystème.
Cette redevance comprend un montant et une part variable calculée selon des coefficients
qui tiennent compte des investissements nécessaires à la conservation, de la situation
socio-économique des parties prenantes et de la rareté des ressources en eau. Le calcul de
la redevance est rendu possible par les capacités mises à la disposition du parc national
pour recueillir les données techniques nécessaires. Cependant, le dispositif n’a pas pu être
totalement déployé pour des raisons politiques. Les détracteurs considèrent que sa pleine
application ferait grimper les prix, au risque de nuire à certaines activités économiques de
la région et de dépasser les possibilités financières des ménages pauvres et d’autres
consommateurs. L’objectif est d’appliquer pleinement la redevance d’ici à 2017. Il s’avère
que les recettes dégagées par cette redevance ne reflètent pas entièrement le coût ou la
valeur du service écosystémique, ce qui pourrait compromettre le maintien du service au
niveau actuel.

Dans l’ensemble, le parc national de Chingaza est relativement bien doté en moyens
financiers et humains (ses effectifs représentent plus du triple de la moyenne nationale
d’une personne pour 10 000 ha). Il offre un exemple concluant de « paiement pour services
écosystémiques ». Cette réussite s’explique par le fait que le bénéficiaire (la compagnie des
eaux) et le prestataire (le parc) sont aisément identifiables, ainsi que par la possibilité de
rassembler des données techniques à l’appui de la transaction. Le cas de Chingaza met
aussi en évidence le défi auquel de tels programmes peuvent être confrontés en termes
d’acceptabilité politique et de préoccupations sociales.

Source : Parc national de Chingaza et MADS, communication personnelle, décembre 2012 ; Castaño-Uribe, 2008.
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Premièrement, les centrales hydroélectriques sont tenues de reverser 6 % de leurs

recettes aux pouvoirs publics pour la réalisation de projets de préservation des bassins

versants et d’assainissement. Une moitié va aux CAR, pour financer des dépenses de

protection de l’environnement et des bassins versants, et l’autre aux communes, pour

soutenir des projets d’aménagement à cette échelle, visant de préférence l’amélioration de

l’environnement ou la modernisation de l’assainissement. Ces dernières années, le

montant annuel ainsi généré a avoisiné 84 millions USD (MADS et DIAN, 2012).

Deuxièmement, toute entité entreprenant certains projets doit consacrer 1 % du

montant investi à la protection des bassins versants : i) projets de construction et

d’exploitation d’installations d’irrigation ; ou ii) projet soumis à une autorisation

environnementales et entraînant des prélèvements d’eau.

Troisièmement, tous les usagers de l’eau doivent payer une redevance. Celle-ci permet

de dégager environ 11 millions USD chaque année (MADS et DIAN, 2012). Outre l’obligation

d’appliquer des redevances sur l’eau et d’en préaffecter le produit, la loi exige que les

départements et les communes consacrent au minimum 1 % de leur revenu courant à

l’achat et/ou à la gestion de terres pour protéger les captages ou à des paiements pour

services écosystémiques (PSE).

Quatrièmement, alors qu’il fallait auparavant effectuer les dépenses dans la

circonscription concernée, des textes de loi plus récents permettent aux autorités

compétentes de travailler ensemble pour financer des projets de protection des bassins

versants qui recoupent plusieurs départements ou communes (article 213 de la loi

n° 1450 de 2011).

Le système de redevances sur l’eau pourrait éventuellement financer à la fois la

distribution d’eau aux usagers et la protection des bassins versants. Cependant, le

montant des redevances est insuffisant pour parvenir à ces objectifs (Garcia et Calderon,

2013). Le taux de recouvrement de la redevance pose également problème, bien qu’il soit

passé de 40 % en 2007 à 67.5 % en 2010. Il pourrait progresser encore, parallèlement aux

améliorations apportées à la gestion de l’environnement au niveau local (chapitre 2). En

dépit du faible taux de recouvrement, 90 % des sommes perçues en 2007 ont été dépensées

pour le reboisement et le rétablissement écologique, la lutte contre l’érosion, l’acquisition

et la gestion de terres, ainsi que le développement des capacités d’administration et de

planification (MAVDT, 2010). Le lien n’est pas clair avec l’obligation faite aux communes de

consacrer 1 % de leur revenu à l’achat et/ou à la gestion de terres situées dans les

périmètres de protection des captages.

Par ailleurs, la centralisation dans des fonds pour l’eau a été propice à une utilisation

plus efficiente des redevances sur l’eau. Ces fonds étaient au nombre de trois dans le pays

en 2011 (Bennett, Carroll et Hamilton, 2013). Ils centralisent les recettes générées par les

mécanismes prévus par la législation colombienne, ainsi que d’autres apports, provenant

notamment de donneurs et d’institutions financières internationales. Ces ressources

financières sont souvent gérées dans le cadre d’une structure fiduciaire par un comité

représentatif. Le comité décide quelle est la meilleure façon d’investir les ressources pour

protéger les bassins versants, en les consacrant par exemple à la remise en état de terres,

à des projets de conservation locaux ou à des PSE. Ce modèle a été adopté dans d’autres

pays d’Amérique latine. Le Partenariat latino-américain des Fonds pour l’eau (ALFA)

s’efforce de le transposer à l’échelle régionale15.
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Il serait possible de rationaliser encore l’utilisation de ces ressources financières en les

consacrant en priorité au maintien d’habitats qui jouent un rôle essentiel dans le cycle de

l’eau, notamment en régulant les écoulements dans le bassin versant. Ces services sont

difficiles à mesurer directement, mais ils peuvent être suivis au moyen d’indicateurs tels

que les catégories d’habitat et la déclivité des zones visées.

Paiements pour services écosystémiques

Indépendamment des paiements liés aux bassins versants, beaucoup de programmes

de PSE ont été mis en œuvre en Colombie (MAVDT, UASPNN, WWF, Conservación

Internacional et The Nature Conservancy, 2008), allant d’initiatives locales à des

programmes incitatifs nationaux. Le cadre juridique correspondant a été élargi en 2007 (loi

n° 1151 de 2007) ; il incombe au MADS de concevoir des instruments économiques et

financiers, PSE compris, pour parvenir aux objectifs de biodiversité du pays. Les exemples

de programmes de PSE et instruments apparentés ne manquent pas en Colombie, au

niveau national et local (Blanco, Wunder et Navarrete, 2005 ; Southgate et Wunder, 2007).

Au niveau national, il faut citer le Certificat d’incitation forestière (CIF) et le programme

Familles protectrices des forêts (PFGB). Une stratégie nationale de PSE a été élaborée en

2008 (MAVDT, 2008), mais rien n’indique qu’elle s’est concrétisée.

Le CIF pour le reboisement commercial, créé en 1994, est évoqué ci-après (voir

section 4.3). L’autre programme national établi de longue date, le PFGB, vise à préserver les

forêts tout en s’inscrivant dans une perspective plus large de développement durable. Le

PFGB s’adresse à des familles vivant au milieu d’écosystèmes stratégiques d’un point de

vue environnemental qui sont, ou pourraient être, amenées à pratiquer des cultures

illicites. Dans le cadre d’un accord conclu pour une période donnée, un paiement annuel

en espèces et une assistance technique sont proposés à ces familles, qui doivent en

échange contribuer à protéger la forêt, en la conservant ou en la remettant en état, et se

tourner vers des formes de production licites et écologiquement viables (Blanco et al.,

2005). Selon le Département pour la prospérité sociale (DPS), au milieu de l’année 2012, le

PFGG avait aidé 122 000 familles à convertir ainsi plus de 2.3 millions ha de cultures illicites

(DPS, 2012).

À ces programmes nationaux s’ajoutent de nombreux programmes infranationaux,

axés en grande partie sur la protection et la remise en état des bassins versants. Les fonds

pour l’eau financent directement les activités de protection, par exemple en rémunérant

les gardiens des parcs. Ont été notamment couronnés de succès les programmes de PSE

mis en avant par la CAR et le département de Boyacá, dans lesquels les irrigants et les

usagers urbains paient les localités rurales pour la préservation et la remise en état du

bassin dont ils dépendent (MADS et Ecofondo, 2012). Beaucoup de programmes prévoient

aussi une forme quelconque de compensation en nature ou indirecte pour les collectivités

et les ménages dont la participation est sollicitée (Goldman et al., 2010).

Compensations biodiversité

En théorie, le système colombien de réglementation environnementale exige que les

atteintes à la biodiversité soient compensées. Or les dommages résiduels imputables aux

aménagements donnent rarement lieu à une contrepartie. Pour y remédier, The Nature

Conservancy et le MADS ont élaboré en 2012 un manuel (MADS, 2012b) indiquant aux

aménageurs la marche à suivre pour apporter une compensation écologique qui neutralise

l’impact de leurs projets sur les écosystèmes terrestres. Cette compensation est
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géographiquement déterminée et prend en compte cinq caractéristiques de la zone

touchée : 1) représentation dans le système des aires protégées ; 2) rareté ;

3) morcellement ; 4) diminution annuelle de la superficie ; et 5) végétation primaire ou

secondaire. Le manuel indique où la compensation doit intervenir, par rapport au lieu où

l’impact se fait sentir, et sous quelle forme (protection ou remise en état, par exemple). Il

est actuellement étoffé de manière à englober les milieux d’eau douce, côtiers et marins.

La mise au point de ce manuel va dans le bon sens, à condition qu’il soit suivi d’effet.

Des projets de démonstration sont indispensables pour que les compensations puissent se

généraliser. En outre, le processus doit aller de pair avec des moyens d’application,

coordonnés par l’Autorité nationale des permis environnementaux (ANLA), de manière à

instaurer des règles du jeu équitables pour les aménageurs en imposant les mêmes

exigences dans les différents secteurs et régions. Il faut aussi parer au risque que les

aménageurs omettent de déclarer les atteintes à la biodiversité pour se soustraire au

paiement des montants exigés en contrepartie. À en juger par l’exemple d’autres pays, de

sérieux efforts sont nécessaires pour veiller au caractère additionnel des compensations, le

processus de décision doit être véritablement transparent pour éviter toute possibilité de

corruption, et l’efficacité de la mise en œuvre passe par la vérification du respect des

obligations (eftec et al., 2010).

Redevances d’exploitation forestière

Une redevance d’exploitation forestière s’applique depuis 1982. Elle s’établissait

initialement à 10 % de la valeur du bois coupé. La loi environnementale de 1993 donne aux

CAR la faculté d’en fixer le montant, d’où une grande disparité des niveaux et des moyens

d’application de cette redevance. Son efficacité est limitée par l’abattage illicite, qui

représente une large part du bois d’œuvre produit.

3.4. Instruments d’information et accords volontaires

Des initiatives ont été prises en Colombie pour informer les consommateurs et leur

permettre de choisir des produits plus respectueux de l’environnement. L’écolabel national

Sello Ambiental Colombiano en offre une illustration. Il s’inscrit dans la démarche engagée

pour que la proportion des biens et services bénéficiant d’une certification

environnementale dépasse 10 % en 2014 et 30 % en 2019. Par ailleurs, la Colombie élargit

son soutien à l’exploitation écologiquement viable des ressources biologiques dans le

cadre du programme de biocommerce administré par l’IAvH (chapitre 4). Ce programme

vise à encourager le commerce durable de produits répondant à des critères écologiques,

qui représentent pour l’instant une faible part du marché en Colombie, et comprend un

soutien financier par le biais d’un nouveau fonds (Bessudo, 2011).

Ces initiatives se rattachent de près à la gestion de la biodiversité envisagée par

ailleurs, notamment dans le secteur du tourisme vert (l’hébergement a été l’un des

premiers biens/services visés par le système de certification) et dans le cadre de la CITES.

Cette forme d’exploitation de la biodiversité va dans le sens des efforts plus généralement

déployés par le pays pour promouvoir les échanges et la compétitivité. Cependant, l’action

dans ce domaine reste très limitée. Comme pour d’autres moyens d’action, le manque de

suivi et de contrôle empêchent de mesurer les résultats.
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4. Prise en compte de la biodiversité dans les politiques économiques 
et sectorielles

4.1. Agriculture et biodiversité

L’expansion des terres agricoles arrive en tête des changements d’affectation des sols

en Colombie, et des menaces qui pèsent sur la biodiversité. La conversion en pâturages

pour le bétail est la première cause de déforestation. Le graphique 7.5 fait apparaître une

augmentation régulière du nombre de bovins de 1990 à 2011.

La stratégie colombienne pour l’élevage à l’horizon 2019 (FEDEGAN, 2006) indique que

cette activité occupe 38.3 millions ha de terres16. Or elle montre que 19.3 millions ha

seulement s’y prêtent, les 19 millions ha restants convenant mieux aux forêts

(10 millions ha) et aux cultures (9 millions ha). Selon la stratégie pour l’élevage, il faudrait

ramener 10 millions ha de pâturages à un état plus naturel (notamment par le reboisement

ou la conversion au sylvopastoralisme) et intensifier l’élevage pratiqué sur les autres terres.

Toutefois, cette stratégie ne semble pas avoir modifié le taux de remplacement des forêts

par des pâturages : la superficie boisée a diminué de 626 000 ha durant la période 2000-05,

puis de 664 000 ha durant la période 2005-10, soit avant et après l’adoption de la stratégie

(Cabrera et al., 2011. À titre de comparaison, durant la période 2000-07, 130 688 ha de forêts

ont été plantées à des fins de production, et 41 223 ha à des fins de conservation (IAvH,

IDEAM, IIAP, INVEMAR et SINCHI, 2011).

La progression des pâturages entre 2000 et 2010 coïncide avec l’augmentation du

cheptel (graphique 7.5), et met en évidence la poursuite de l’élevage bovin extensif. La

stratégie pour l’élevage a fixé pour objectif 48 millions de têtes de bétail sur 28 millions ha

de pâturages, parallèlement à une diminution de 10 millions ha de pâturages, par rapport

aux 38.3 millions ha de 2005. Cet objectif suppose que l’élevage devienne plus intensif dans

tout le pays, passant de 0.6-0.7 tête/ha en 2010 (fourchette tirée de la base de données FAOSTAT

et des chiffres de la filière nationale de l’élevage) à 1.7 tête/ha en 2019. Cependant, une telle

intensification viendrait aggraver d’autres problèmes environnementaux, tels que le

Graphique 7.5.  Effectifs de bétail
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ruissellement des effluents d’élevage. Des mesures seraient à prévoir pour éviter ces effets

ou les réduire au minimum.

Des programmes pilotes ont été lancés en faveur du sylvopastoralisme, notamment

par le biais du Projet pour un élevage colombien durable. Toutefois, aussi opportun soit-il,

celui-ci ne saurait atténuer sensiblement les pressions exercées par l’élevage extensif sur

la biodiversité. Sa mise en œuvre s’est limitée à des expérimentations financées par le FEM,

et il vise à couvrir 50 000 ha seulement, alors que la superficie nécessaire pour parvenir aux

objectifs de la stratégie est de 10 millions ha. Des aides d’un montant de 15 millions GBP,

provenant du fonds international pour le climat (ICF) du Royaume Uni, sont prévues de

2012 à 2016 pour la conversion de quelque 28 000 ha de parcours herbeux en systèmes

sylvopastoraux.

Diverses dispositions amenant à accroître les superficies consacrées au pâturage sont

au cœur du problème : les exonérations de la taxe foncière qui encouragent l’agriculture ne

prennent pas en compte la sous-utilisation des terres, tandis que les crédits et autres types

d’incitation proposés aux agriculteurs ne font pas intervenir  des critères

environnementaux (MADS, 2012c). Pour éviter que la croissance de la production animale

aille de pair avec le recul et la dégradation des habitats, il faut agir de façon coordonnée, en

limitant les incitations, directes et indirectes, en faveur de l’élevage extensif tout en

soutenant activement l’intensification de l’élevage et le développement des pratiques

sylvopastorales.

La perte d’habitats naturels liée à la mise en culture est le deuxième grand impact de

l’agriculture sur la biodiversité. Elle touche plus particulièrement la côte caribéenne, où le

climat est propice au palmier à huile et autres plantations. Par exemple, la superficie

consacrée à la culture du palmier à huile a augmenté de 108 000 ha entre 2008 et 2012, pour

passer à 452 000 ha (Fedepalma, 2013). Selon Henson et al. (2012), les palmeraies occupent

en majorité des terres utilisées auparavant pour diverses formes de production végétale ou

pour le pacage des animaux. Des pressions peuvent néanmoins s’ensuivre sur les habitats

naturels et la biodiversité, car l’empiétement sur les espaces cultivés et pâturés entraîne

ailleurs une demande de terres qui fait encore reculer les habitats naturels.

L’agriculture fait peser une troisième menace sur la biodiversité par le biais d’apports

excessifs d’intrants chimiques qui polluent les masses d’eau. La PNGIBSE cite cette forme

de contamination parmi les cinq grands facteurs de risque pour la biodiversité en Colombie

(voir encadré 7.2). En 2001, les relevés de 51 stations de surveillance indiquaient dans 27 %

des cas une qualité de l’eau médiocre ou insuffisante pour la préservation de la faune et de

la flore. L’indice de qualité a baissé entre 2001 et 2008, avec des tendances saisonnières

clairement liées aux précipitations (MADS 2012a), le ruissellement (provenant selon toute

vraisemblance des terres agricoles) apparaissant ainsi comme l’une des principales causes

de pollution. La Colombie utilise des quantités d’engrais relativement importantes, qui, par

hectare de terres cultivables, la placent au 10e rang sur 157 pays étudiés (Banque mondiale,

2012). On estime que 70 % des apports d’azote et 75 % des apports de phosphate sont

gaspillés (CONPES, 2009). Les taux d’application sont d’autant plus élevés que des

dispositifs incitatifs réduisent les coûts des engrais et des pesticides (MADS, 2012c).

4.2. Exploitation forestière et biodiversité

L’exploitation forestière porte sur des essences indigènes dont le nombre atteint 470,

illustrant bien l’importance économique que revêt la biodiversité de la Colombie. Le
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défrichement au profit des pâturages est principalement en cause dans la perte de

biodiversité forestière, mais la production de bois d’œuvre et de bois de feu joue aussi un

rôle. Durant la période 2008-10, quelque 15 millions de m3 de bois ont été prélevés (MADS,

2012a). Il y a lieu de penser que des instruments comme les redevances d’exploitation

forestière ne contribuent guère à réduire l’abattage des arbres, ni à maîtriser l’impact de

cette activité sur la biodiversité. Les volumes de bois de feu produits et utilisés sont restés

stables durant la décennie écoulée. Environ 15 % de la population vivant au milieu des

forêts de brouillard demeure tributaire de biocombustibles solides (bois de feu et charbon

de bois) pour se chauffer et cuisiner (MADS, 2012).

Le programme colombien fondé sur le Certificat d’incitation forestière (CIF), instauré

en 1994 (loi n° 139 de 1994), a été conçu pour encourager le reboisement. Il apporte une aide

à la plantation qui représente 50 % de la mise de fonds initiale pour les essences

introduites et 75 % pour les essences indigènes. Il prend également en charge 50 % des frais

de gestion de la deuxième à la cinquième années. Sont visés les sites où la forêt primaire a

disparu depuis cinq ans. De 1995 à 2011, le CIF a contribué au reboisement de 173 950 ha

(CONPES, 2012). Cependant, ce programme n’a pas été efficace pour le reboisement

commercial, ni mis en œuvre pour la conservation des forêts naturelles. Comme pour les

programmes comparables dans d’autres pays, des problèmes se posent en termes de

surveillance, de notification et de vérification.

L’un des objectifs du PND 2010-14 est de reboiser un million ha, devant englober 60 %

de plantations commerciales. Le CIF est l’instrument privilégié à cet effet. Toutefois, il n’a

permis de reboiser que 17 415 ha durant la période 2010-11 (CONPES, 2012). De 2011 à 2012,

le budget a été multiplié par six environ, pour atteindre 93 000 millions COP, en se

rapprochant, à 7 000 millions COP près, de l’objectif visé pour 2012. Néanmoins, il reste

beaucoup à faire pour parvenir au reboisement de 250 000 ha environ sur la période 2010-14.

Le graphique 7.6 met en relation, à partir des données tirées de rapports intermédiaires sur

le CIF, le montant consacré au programme et la superficie reboisée grâce à ce soutien pour

différentes périodes. Le rapport coût-efficacité a été relativement stable depuis

l’instauration du CIF, et suppose un budget total compris entre 714 et 933 milliards COP

(prix de 2012) pour réaliser la part de l’objectif correspondant aux plantations

commerciales durant la période 2012-14. Un autre volet du programme de CIF est prévu

pour la conservation des forêts naturelles, mais il ne s’était pas concrétisé en 2010.

4.3. Activités extractives et biodiversité

Les secteurs pétrolier et minier ont connu un développement accéléré au cours de la

dernière décennie. En 2011, ils représentaient 12 % de la valeur ajoutée totale et plus de la

moitié des exportations colombiennes (chapitre 1). Comme indiqué par ailleurs, l’essor

rapide de l’extraction de ressources naturelles non renouvelables (pétrole, charbon, or, etc.)

entraîne une pollution des sols et de l’eau, la dégradation d’écosystèmes fragiles (tels que

les páramos) et de graves conséquences pour la santé humaine (dues, par exemple, à

l’utilisation de mercure pour l’exploitation aurifère).

Les zones d’exploitation minière coïncident souvent avec celles qui revêtent une

grande importance pour la biodiversité. Ainsi, la plupart des titres miniers demandés, et

accordés, concernent la région andine, qui compte le plus d’espèces endémiques

menacées (CGR, 2011). La région amazonienne suscite également un grand intérêt, d’où

l’annonce en 2012 d’un moratoire qui empêche d’y lancer de nouvelles activités minières

pendant deux ans, parallèlement à l’élaboration d’un plan de gestion. Ce moratoire
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constitue une initiative utile pour enrayer les pressions croissantes du secteur sur la

biodiversité.

Il y a lieu de penser que des dizaines de milliers de titres miniers sont demandés pour

divers espaces entrant dans des aires protégées. L’augmentation significative des titres

sollicités dans des páramos entre 2005 et 2009 est particulièrement préoccupante (CGR,

2011) ; en 2010, plus de 400 titres ont été accordés, et, d’après l’IAvH, le nombre de

demandes a dépassé 800 (tableau 7.3). Pour 2010, l’IAvH a recensé plus de 1 000 titres

accordés (sur plus de 3 000 demandes) touchant des habitats de zones humides, et

2 000 (sur près de 9 000 demandes) portant sur des réserves forestières.

Les mesures environnementales relatives au secteur minier ne sont guère, voire pas

du tout, mises à exécution. Selon les sources, 16 à 32 % des espaces pour lesquels des titres

d’exploitation ont été accordés se trouvent dans des zones d’importance écologique. Les

données enregistrées par l’IAvH indiquent (à une exception près) un plus grand nombre de

titres portant sur des aires protégées que les données de l’Agence nationale des mines

(ANM) (tableau 7.3). L’IAvH et l’ANM ne s’accordent pas non plus sur le nombre de titres

dans chaque catégorie écologique. Ces différences donnent une idée des obstacles à

surmonter pour qu’un dialogue et une coopération s’engagent véritablement entre les

acteurs de part et d’autre, concernant notamment la délimitation des zones d’importance

écologique et l’établissement d’un cadastre minier complet. Début 2011, les demandes de

titres s’étaient tellement multipliées que les autorités minières ont dû suspendre17 le

processus pour pouvoir traiter près de 20 000 dossiers en retard (graphique 7.7 ; CGR, 2013).

En tout état de cause, ces données sont à interpréter avec prudence : les zones visées

par des titres miniers ne sont pas nécessairement toutes exploitées (et la superficie dépend

du minerai), d’où la possibilité que les chiffres du tableau 7.3 surestiment l’ampleur des

pressions exercées par le secteur sur la biodiversité. Par ailleurs, les activités minières

engendrent une pollution de l’air et de l’eau, et elles pèsent peut-être davantage sur la

biodiversité que le tableau ne l’indique. Par exemple, l’exploitation minière rejette des

Graphique 7.6.  Rapport coût-efficacité du programme de CIF
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métaux lourds dont la trace a pu être retrouvée dans les poissons (CGR, 2013). En outre, des

sollicitations imputables à d’autres activités humaines, liées aux aménagements facilitant

l’accès aux zones exploitées, peuvent aussi contribuer à appauvrir la biodiversité.

Des dispositions ont été prises face à cette montée en puissance des activités

minières. Une récente mise à jour du code minier a réaffirmé l’interdiction de l’exploitation

Tableau 7.3.  Ensemble des titres miniers accordés dans des zones 
d’importance écologique, 2010

Zones d’importance écologique Source
Titres accordés

Nombre Superficie (ha)

Zones protégées nationales IAvH 35 36 475

Ingeominas 36 36 456

Zones protégées régionales IAvH 24 15 002

Ingeominas 7 2 541

Réserves forestières protégées IAvH 66 12 882

Ingeominas 89 18 258

Réserves forestières 
selon la loi n° 2

IAvH 2 083 2 224 902

Ingeominas 984 1 136 256

Páramos IAvH 451 106 596

Ingeominas 410 106 356

Zones humides IAvH 1 122 311 994

Ingeominas 43 8 353

Total IAvH 3 781 2 707 851

Ingeominas 1 569 1 308 220

Ingeominas : Institut national de géologie et des mines, renommé en 2011 Service géologique colombien (SGC).
Source : CGR (2011), Estado de los Recursos Naturales y del Ambiente 2010-2011.

Graphique 7.7.  Titres miniers
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minière dans les aires protégées, páramos compris (loi n° 1382 de 2010). En effet, des titres

étaient toujours accordés dans des zones d’importance écologique. Les autorités

environnementales n’avaient aucun moyen de dissuader le ministère des Mines et de

l’Énergie (MME) de répondre favorablement à de telles demandes (CGR, 2011). Par ailleurs,

le respect de la biodiversité ou des écosystèmes n’avait aucune place dans la stratégie

minière (UPME, 2006). En 2011, la loi de 2010 a été déclarée inconstitutionnelle pour non-

consultation des groupes ethniques. Pour éviter des effets négatifs sur l’environnement, la

Cour constitutionnelle a suspendu l’entrée en vigueur de sa décision pour une durée de

deux ans (jusqu’en mai 2013), le temps qu’un nouveau texte conforme aux exigences de la

Constitution puisse être mis au point. Au milieu de l’année 2013, aucune autre loi n’ayant

été adoptée, le code minier de 2001 faisait foi, sans ses amendements de 2010. En 2013, le

MME et le MADS ont signé un accord dans lequel le premier s’est engagé à respecter les

aires protégées et à veiller au développement durable dans son domaine de compétence. Il

a par ailleurs créé un bureau chargé des questions sociales et environnementales, et les

deux ministères mènent des recherches sur les conséquences de l’exploitation minière

pour les ressources naturelles.

4.4. Pêche

Les ressources halieutiques font l’objet de diverses mesures de gestion, englobant des

quotas de capture, définies par le ministère de l’agriculture et du développement rural

(MADR) avec l’appui scientifique de l’Autorité nationale des pêches et de l’aquaculture

(AUNAP) et d’une commission exécutive pour la pêche à laquelle prennent part le MADS et

des organismes de recherche. Toutefois, la gestion des pêches gagnerait à être plus

cohérente et mieux coordonnée au plan institutionnel (voir également chapitre 4). Par

exemple, le manque de données sur les espèces halieutiques commerciales constitue une

sérieuse lacune pour la prise de décision concernant aussi bien la biodiversité que les

aspects socio-économiques. Il serait possible d’améliorer l’organisation et l’analyse des

informations en associant davantage le MADS à la gestion des pêches, qui relève

actuellement du MADR. Parallèlement, d’autres secteurs devraient être associés à la

détermination des aires marines protégées (AMP) et à la formulation des objectifs de

gestion.

Selon la législation nationale sur les aires protégées, des espaces d’utilisation durable

doivent être délimités pour permettre la pêche artisanale tout en écartant les activités de

pêche industrielle plus préjudiciables. Toutefois, en raison de la mobilité des espèces

marines, de vastes zones tampons doivent entourer les AMP et faire partie des espaces où

les pratiques de pêche répondent aux impératifs de durabilité. L’approche adoptée pour les

aires terrestres forestières, tenant compte des besoins des populations locales sur une

grande étendue géographique, n’a pas d’équivalent pour le milieu marin, exception faite de

l’AMP de Seaflower. Des initiatives de gestion concertée, faisant intervenir les

communautés de pêche locales dans l’élaboration et la mise en œuvre de mesures de

pêche écologiquement viables, sont déployées dans le nord du département de Chocó.

Elles pourraient être transposées dans d’autres zones côtières du pays.

4.5. Tourisme vert

Le tourisme vert est un secteur économique en expansion en Colombie. Le PND 2010-14

vise à faire passer la fréquentation des parcs nationaux de 679 000 à 1 million de visiteurs.

Divers instruments ont été utilisés pour encourager cette forme de tourisme. Par exemple,
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les investissements dans l’écotourisme donnent droit à une exonération de l’impôt sur le

revenu pendant 20 ans, à condition d’être reconnus par le MADS (décret n° 2755 de 2003).

Un système volontaire de certification environnementale a été instauré à l’intention des

professionnels du tourisme (voir section 3.1). Le ministère du Commerce, de l’Industrie et

du Tourisme (MCIT) s’intéresse également au tourisme vert, et une stratégie est à l’étude

pour cette filière.

L’essor du tourisme vert est à la fois une chance et une menace pour la biodiversité. En

2011-12, les espaces protégés du pays, tous types confondus, ont accueilli 1.5 million de

visiteurs. Il serait possible d’accroître les recettes tirées du tourisme dans les aires

protégées. Les montants recueillis aideraient à financer la prise en charge et les

infrastructures requises pour éviter les effets négatifs d’une fréquentation accrue sur la

biodiversité et les écosystèmes, à l’intérieur et autour des aires protégées. Les autorités

compétentes des Parcs nationaux ont instauré des Programmes d’écotourisme

communautaire dans certaines aires protégées nationales. Six partenariats avaient été

conclus à cet effet fin 2012. Il s’agit d’améliorer les moyens d’existence des communautés

qui vivent dans les zones d’influence des parcs, tout en limitant les pressions exercées sur

les ressources naturelles, en encourageant des activités économiques écologiquement

viables. Ces programmes vont dans le sens de l’accès aux ressources biologiques et du

partage équitable des avantages découlant de leur utilisation (voir encadré 7.3), et

contribuent à la croissance du secteur touristique dans son ensemble qui, d’après les

prévisions, devrait atteindre 3.6 % par an durant la période 2012-22 (WTTC, 2012).

Notes 

1. Formations végétales consécutives à une forte perturbation de la végétation primaire (espaces en
herbe et friches arbustives apparaissant après qu’une forêt primaire a été incendiée ou abattue,
par exemple). Certaines pressions (comme le pacage du bétail) qui empêchent le retour de la
végétation primaire maintiennent la végétation secondaire.

2. Les mosaïques socio-écologiques sont des zones dans lesquelles coexistent des terres ayant subi
diverses modifications, notamment liées à l’agriculture, et des habitats naturels.

3. www.evri.ca/Global/HomeAnonymous.aspx (consulté le 22/2/2013).

4. Institut d’hydrologie, de météorologie et d’études environnementales (IDEAM), Institut de
recherche marine et côtière José Benito Vives de Andréi (INVEMAR), Institut amazonien de
recherche scientifique (SINCHI), Institut de Recherche environnementale du Pacifique (IIAP) et
Institut de recherche Alexander von Humboldt sur les ressources biologiques (IAvH).

5. www.tremarctoscolombia.org.

6. Objectif d’Aichi n° 11 : « D’ici à 2020, au moins 17% des zones terrestres et d’eaux intérieures et 10%
des zones marines et côtières, y compris les zones qui sont particulièrement importantes pour la
diversité biologique et les services fournis par les écosystèmes, sont conservées au moyen de
réseaux écologiquement représentatifs et bien reliés d’aires protégées gérées efficacement et
équitablement et d’autres mesures de conservation effectives par zone, et intégrées dans
l’ensemble du paysage terrestre et marin » (CDB, 2013).

7. Le pourcentage oscille entre 1.2 et 1.4 %, selon les données utilisées pour délimiter le domaine
marin de la Colombie (plusieurs différends persistent au sujet des frontières maritimes du pays). Il
ne tient pas compte de certains espaces du sous-ensemble formé par le réseau des aires marines
protégées qui sont soumis à des exigences de gestion moins rigoureuses que celles des Parcs
naturels nationaux.

8. Julia Miranda, directrice des Parcs nationaux de Colombie, communication personnelle.

9. Un système d’aires protégées est financièrement viable dès lors que les ressources stables voulues
sont assurées à long terme pour couvrir l’ensemble des frais de gestion. C’est une condition
nécessaire, mais non suffisante, pour gérer ce type de système (Bovarnick et al., 2010).
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10. www.cbd.int/lifeweb/project.shtml?did=4683, consulté le 22/2/2013.

11. Elizabeth Taylor, directrice des Affaires marines, côtières et aquatiques, MADS, communication
personnelle, 18/06/2013.

12. www.unep.org/regionalseas/marinelitter/publications/docs/Economic_Instruments_and_Marine_Litter.pdf ;
www.pemsea.org/publications/manual-economic-instruments-coastal-and-marine-resource-management ;
www.inecc.gob.mx/descargas/dgipea/ffrteopetm.pdf, consultés le 15/06/13.

13. Elizabeth Taylor, directrice des Affaires marines, côtières et aquatiques, MADS, communication
personnelle, 18/06/2013.

14. www.cites.org/common/cop/16/inf/E-CoP16i-14.pdf, consulté le 15/06/13.

15. Pour de plus amples informations, voir www.nature.org/ourinitiatives/regions/latinamerica/latin-
american-water-funds-partnership.xml.

16. Aucune date n’est indiquée, mais comme les autres données communiquées se rapportent à 2005,
on suppose que ce chiffre correspond à la même période.

17. La réception des demandes a été suspendue jusqu’en juillet 2013.
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Sélection de données*

I.A. Sélection de données économiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 244

I.B. Sélection de données sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 247

I.C. Sélection de données sur l’environnement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 248

* Les données statistiques concernant Israël sont fournies par et sous la responsabilité des autorités
israéliennes compétentes. L’utilisation de ces données par l’OCDE est sans préjudice du statut des
hauteurs du Golan, de Jérusalem-Est et des colonies de peuplement israéliennes en Cisjordanie aux
termes du droit international.
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*)  Les données se rapportent à l'année indiquée ou à la dernière année disponible. Elles peuvent inclure des chiffres provisoires et des estimations du Secréta
en pointillés.

a)  Exclut les soutages marins et aéronautiques internationaux. La ventilation ne comprend pas  le commerce d'électricité et la chaleur.
b) Approvisionnements totaux en énergie primaire par unité de PIB aux niveaux de prix et parités de pouvoir d'achat de 2005.
b)  Diesel: diesel pour utilisation commerciale, USD aux prix et taux de change courants; Essence sans plomb: super sans plomb (RON 95) exceptés NZL (RO

USD aux prix et parités de pouvoir d'achat courants. ISR : données 2011.
Source : OCDE (2013) Statistiques de l'OCDE sur l'environnement (base de données). 
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Annexe I.A.  Sélection de données économiques* – Tran
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* Les données se rapportent à l'année indiquée ou à la dernière année disponible. Elles peuvent inclure des chiffres provisoires et des estimations 
par une ligne en pointillés.

a)  Se rapporte aux véhicules routiers à quatre roues ou plus.
b)  Basées sur des valeurs exprimées en voyageurs-km. 
c) Basées sur des valeurs exprimées en tonnes-km.
Source : OCDE (2013), Statistiques de l'OCDE sur l'environnement (base de données) ; OCDE FIT (2013), Statistiques du Forum International des
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Annexe I.B.  Sélection de données sociales* – Contexte 
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* Les données se rapportent à l'année indiquée ou à la dernière année disponible. Elles peuvent inclure des chiffres provisoires et des estimations du Secrétariat. Les t
a) Pourcentage de la population avec un revenu inférieur à 50% du revenu médian.
b) Distribution des revenus échelonnée de 0 (égale) à 100 (inégale) ; les chiffres se rapportent au revenu disponible total (comprenant tous les revenus, impôts et avan
c)  Part de la population entre 25 et 64 ans, ayant suivit au moins un enseignement secondaire ou supérieur. OCDE : moyenne des taux. 
d)  Taux de chômage harmonisés.  
Source :  OCDE (2013) Statistiques de l'OCDE sur l'environnement (base de données); OCDE (20113,) Statistiques de l'OCDE sur les dépenses sociales ;  Statistiques
économiques (base de données) ; OECD.Stat (base de données).
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ariations de définition peuvent limiter la comparabilité entre

 : émissions de NOx  - données 2009 excluant les émissions du "tourism à la
Annexe I.C.  Sélection de données sur l’environnement
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* Les données se rapportent à l'année indiquée ou à la dernière année disponible. Elles peuvent inclure des chiffres provisoires et des estimations du Secrétariat. Les v
pays. Les totaux partiels sont indiqués par des lignes en pointillés.

a)  PIB aux prix et parités de pouvoir d'achat de 2005.
ISL :  les données sur les émissions de SOx incluent les émissions de l'énergie géothermique (182 kg/habitant en 2010). KOR : les données se rapportent à 2006. LUX
pompe". 
Source : OCDE (2013), Statistiques de l'OCDE sur l'environnement (base de données).
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– Climat
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es variations de définition peuvent limiter la comparabilité entre

t les gaz fluorés.
Annexe I.C.  Sélection de données sur l’environnement* 
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*)  Les données se rapportent à l'année indiquée ou à la dernière année disponible. Elles peuvent inclure des chiffres provisoires et des estimations du Secrétariat. L
pays. Les totaux partiels sont indiqués par des lignes en pointillés.

a)  CO2 dû à l'utilisation d'énergie uniquement; approche sectorielle; les soutages maritimes et aéronautiques internationaux sont exclus; approche sectorielle.
b)   Hors émission/absorption associées à l'utilisation des terres, au changement d'utilisation des sols et à la sylviculture (UTCATF).  ISR : les données 2000 excluen
c)  PIB aux niveaux des prix et des parités de pouvoir d'achat de 2005.
Source :  OCDE (2013), Statistiques de l'OCDE sur l'environnement (base de données).



A
N

N
EX

E I.C

EX
A

M
EN

S EN
V

IR
O

N
N

EM
EN

T
A

U
X

 D
E L’O

C
D

E : C
O

LO
M

B
IE 2014 ©

 O
C

D
E 2014

250 ation durable de la biodiversité
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 Les variations de définition peuvent limiter la comparabilité

uement.
 Statistiques de l'OCDE sur l'environnement (base de données). 
Annexe I.C.  Sélection de données sur l’environnement* – Conservation et utilis
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*)  Les données se rapportent à l'année indiquée ou à la dernière année disponible. Elles peuvent inclure des chiffres provisoires et des estimations du Secrétariat.
entre les pays.

a)  Le matériel sur pied fait référence au volume sur écorce de tous les arbres vivants.
b) Poissons ménacés : les données concernant les espèces indigène sont indiquées par des lignes en pointillés. NOR : Poissons ménacés: espèces marines uniq
Source :  FAO (2013), FAO  Fisheries and Aquaculture Information and Statistics Service; FAO (2013), Global Forest Resources Assessment 2010; OCDE (2013),
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Annexe I.C.  Sélection de données sur l’environnement* – Ea
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*)  Les données se rapportent à l'année indiquée ou à la dernière année disponible. Elles peuvent inclure des chiffres provisoires et des estimations du Secrétariat. Le
a) Pour certains pays les données font référence aux permits d'exploitation et non aux prélèvements réels. 
GBR : prélèvements d'eau et traitement public des eaux usées : Angleterre et Pays de Galles uniquement ; utilisation de pesticides : Grande Bretagne uniquement.
Source :  OCDE ( 2013), Statistiques de l'OCDE sur l'environnement (base de données).
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er ou dans les eaux intérieures, la mise en décharge dans des
Annexe I.C.  Sélection de données sur l’environnement* – Productivité d
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*)  Les données se rapportent à l'année indiquée ou à la dernière année disponible. Elles peuvent inclure des chiffres provisoires et des estimations du Secrétariat.  Les v
pays.  Les totaux partiels sont indiqués par des lignes en pointillés. 

a) Montant du PIB produit par unité de matière utilisée, ratio du PIB sur la consommation intérieure de matières (CIM).
b)  PIB aux prix et parités de pouvoir d'achat de 2005.
c)  CIM est la somme de l'extraction (de matières premières) intérieure utilisée par l'économie et du solde de la balance  commerciale physique (importations moins expo
d)  Production intérieure de l'agriculture, de la sylviculture et des pêches, et commerce de matières premières et produits transformés des ces secteurs.
e) Extraction intérieure et commerce de minéraux industriels et de la construction, et commerce de produits transformés dérivés.
f)   Extraction intérieure de minerais métalliques, et commerce de minerais métalliques, de métaux raffinés, de produits majoritairement constitués de métal et ferraille.
g)  Charbon, pétrole brut, gaz naturel, tourbe et commerce de produits dérivés.
h)  Déchets collectés par ou pour les municipalités, comprend les déchets produits par les ménages et les activités commerciales, les déchets encombrants et les déchet

CAN : déchets des ménages uniquement et incinération totale ; COL : exclut les déchets collectés séparément pour le recyclage ; autre traitement inclut les rejets en m
sites non contrôlés et l'incinération de déchets à ciel ouvert ; NZL : déchets mis en décharge uniquement.

Source :  OCDE (2013), Statistiques de l'OCDE l'environnement (base de données).
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ANNEXE II

Abréviations

ACP Asociación Colombiana del Petróleo (Association colombienne du pétrole)

ACTO Organisation du Traité de coopération amazonienne

AIE Agence internationale de l’énergie

AILAC Alianza Independiente de Latinoamerica y el Caribe 

(Association des États indépendants de l’Amérique latine et des Caraïbes)

ALE Accord de libre-échange

AMD Acceptation mutuelle des données

AME Accord multilatéral sur l’environnement

AMP Aire marine protégée

ANDI Asociación Nacional de Empresarios 

(Association nationale des entrepreneurs de Colombie)

ANH Agencia Nacional de Hidrocarburos (Agence nationale des hydrocarbures)

ANLA Autoridad Nacional de Licencias Ambientales 

(Autorité nationale des permis environnementaux)

APD Aide publique au développement

ARB Asociación de Recicladores de Bogotá (Association des recycleurs de Bogotá)

ARL Entidad Administradora de Riesgos Laborales 

(organisme de gestion des risques professionnels)

ATEP Approvisionnements totaux en énergie primaire

BACEX Banco de Datos de Comercio Exterior 

(base de données sur le commerce extérieur)

BID Banque interaméricaine de développement

BPL Bonnes pratiques de laboratoire

CAD Comité d’aide au développement (OCDE)

CAN Comunidad Andina (Communauté andine des nations)

CAR Corporación Autónoma Regional (société autonome régionale)

CATF Changement d’affectation des terres et foresterie

CCNUCC Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques

CCO Comisión Colombiana del Océano (Commission colombienne de l’océan)

CCS Consejo Colombiano de Seguridad (Conseil colombien de sécurité)

CDB Convention sur la diversité biologique

CEPALC Commission économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes 

(Nations Unies)

CFC Chlorofluorocarbones
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ABRÉVIATIONS
CGR Contraloría General de la República 

(Bureau du contrôleur général de la république)

CI Conservation International

CIF Certificado de Incentivo Forestal (Certificat d’incitation forestière)

CIM Consommation intérieure de matières

CITES Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore

sauvages menacées d’extinction

CITT Commission interaméricaine du thon tropical

CNUCED Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement

CO2 Dioxyde de carbone

COMICC Comisión Intersectorial de Cambio Climático 

(Commission intersectorielle sur le changement climatique)

CONPES Consejo Nacional de Política Económica y Social 

(Conseil national de politique économique et sociale)

COP Peso colombien

CPD Consommation et production durables

CRA Comisión de Regulación de Agua Potable y Saneamiento Básico 

(Commission de réglementation de la distribution d’eau et de l’assainissement)

CTF Fonds pour les technologies propres

DANE Departamento Administrativo Nacional de Estadística 

(Département administratif national de statistique)

DBO Demande biologique en oxygène

DEEE Déchets d’équipements électriques et électroniques

DIAN Direccion de Impuestas y Aduanas Nacionales 

(Direction des impôts et des douanes nationales)

DIMAR Dirección General Marítima (Direction générale maritime)

DNP Departamento Nacional de Planeación 

(Département national de planification)

ECDBC Estrategia Colombiana de Desarrollo Bajo en Carbono 

(Stratégie de développement sobre en carbone)

EES Évaluation environnementale stratégique

EIE Étude d’impact sur l’environnement

ELN Ejército de Liberación Nacional (Armée de libération nationale)

ERNC Énergies renouvelables non conventionnelles

FAO Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture

FARC Fuerzas Armadas Revolucionarias de Colombia 

(Forces armées révolutionnaires de Colombie)

FCA Fondo de Compensación Ambiental 

(Fonds de compensation environnementale)

FDS Fiche de données de sécurité

FEM Fonds pour l’environnement mondial

FMI Fonds monétaire international

FONAM Fondo Nacional Ambiental (Fonds national pour l’environnement)

GES Gaz à effet de serre

GIRE Gestion intégrée des ressources en eau

HCFC Hydrochlorofluorocarbones
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ABRÉVIATIONS
IAvH Instituto de Investigación de Recursos Biológicos « Alexander von Humboldt » 

(Institut de recherche Alexander von Humboldt sur les ressources biologiques)

ICCA Conseil international des associations chimiques

IDE Investissement direct étranger

IDEAM Instituto de Hidrología, Meteorología y Estudios Ambientales 

(Institut d’hydrologie, de météorologie et d’études environnementales)

IETMP Inventaire des émissions et des transferts de matières polluantes

IIAP Instituto de Investigaciones Ambientales del Pacífico John Von Neumann

(Institut John Von Neumann de recherche environnementale du Pacifique)

INN Illégale, non déclarée et non réglementée (pêche)

INS Instituto Nacional de Salud (Institut national de la santé)

INVEMAR Instituto de Investigaciones Marinas y Costeras José Benito Vives de Andréis

(Institut de recherche marine et côtière)

MAAN Mesures d’atténuation appropriées au niveau national

MADR Ministerio de Agricultura y Desarrollo Rural 

(ministère de l’Agriculture et du Développement rural)

MADS Ministerio de Ambiente y Desarrollo Sostenible 

(ministère de l’Environnement et du Développement durable)

MARPOL Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires

MAVDT Ministerio de Ambiente, Vivienda y Desarrollo Territorial 

(ministère de l’Environnement, du Logement et du Développement territorial)

MDP Mécanisme pour un développement propre du protocole de Kyoto

MHCP Ministerio de Hacienda y Crédito Público 

(Ministère des Finances et du Crédit public)

MINCIT Ministerio de Comercio, Industria y Turismo 

(ministère du Commerce, de l’Industrie et du Tourisme)

MME Ministerio de Minas y Energía (ministère des Mines et de l’Énergie) 

MVCT Ministerio de Vivienda, Ciudad y Territorio 

(ministère du Logement, de la Ville et du Développement territorial)

N2O Hémioxyde d’azote

NOx Oxydes d’azote

ODD Objectifs du développement durable

OEA Organisation des États américains

OIT Organisation internationale du travail

OMC Organisation mondiale du commerce

OMD Objectifs du Millénaire pour le développement

OMI Organisation maritime internationale

OMS Organisation mondiale de la santé

ONG Organisation non gouvernementale

ONUDI Organisation des Nations Unies pour le développement industriel

PCB Polychlorobiphényles

PCN Point de contact national

PGIRS Plan de Gestion integral de residuos solidos 

(Plan de gestion intégrée des déchets solides)

PIB Produit intérieur brut

PME Petites et moyennes entreprises

PNB Política Nacional de Biodiversidad (Politique nationale de la biodiversité)
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ABRÉVIATIONS
PND Plan Nacional de Desarrollo (Plan national de développement)

PNGIBSE Política Nacional para la Gestión Integral de la Biodiversidad y sus servicios

ecosistémicos 

(Politique nationale pour la gestion intégrée de la biodiversité 

et de ses services écosystémiques)

PNUD Programme des Nations Unies pour le développement

PNUE Programme des Nations Unies pour l’environnement

POMCA Plan de manejo y ordenamiento de una cuenca 

(Plan d’aménagement et de gestion de bassin)

POP Polluant organique persistant

PRAE Programa de educacion ambiental (projet d’éducation environnementale)

PROURE Programa de Uso Racional y Eficiente de Energía y Fuentes No Convencionales 

(Plan national pour l’utilisation rationnelle et efficace de l’énergie 

et des sources d’énergie non conventionnelles)

PSE Paiement pour services écosystémiques

QSP Fonds d’affectation spéciale du Programme de démarrage rapide

R-D Recherche-développement

REDD Réduction des émissions liées à la déforestation et à la dégradation des forêts

REP Responsabilité élargie des producteurs

SAICM Approche stratégique de la gestion internationale des produits chimiques

SAO Substances appauvrissant la couche d’ozone

SGH Système général harmonisé de classification et d’étiquetage des produits

chimiques

SIAC Sistema de Información Ambiental de Colombia 

(Système d’information environnementale de la Colombie)

SIB Sistema de Información sobre Biodiversidad 

(Système d’information sur la biodiversité)

SINA Sistema Nacional Ambiental (Système environnemental national)

SINCHI Instituto Amazónico de Investigaciones Científicas 

(Institut amazonien de recherche scientifique)

SMDD Sommet mondial pour le développement durable

SSPD Superintendencia de Servicios Públicos Domiciliarios 

(Haute autorité des services publics)

TNC The Nature Conservancy

TVA Taxe sur la valeur ajoutée

UE Union européenne

UICN Union internationale pour la conservation de la nature

UNESCO Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture

UNITAR Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche

USAID United States Agency for International Development

USD Dollar des États-Unis

VITAL Ventanilla Integral de Trámites Ambientales en Línea 

(Guichet unique pour les formalités environnementales)

WWF Fonds mondial pour la nature
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ORGANISATION DE COOPÉRATION 
ET DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUES

L’OCDE est un forum unique en son genre où les gouvernements oeuvrent ensemble pour relever les

défis économiques, sociaux et environnementaux liés à la mondialisation. À l’avantgarde des efforts

engagés pour comprendre les évolutions du monde actuel et les préoccupations qu’elles suscitent, l’OCDE

aide les gouvernements à y faire face en menant une réflexion sur des thèmes tels que le gouvernement

d’entreprise, l’économie de l’information et la problématique du vieillissement démographique.

L’Organisation offre aux gouvernements un cadre leur permettant de confronter leurs expériences en

matière d’action publique, de chercher des réponses à des problèmes communs, de recenser les bonnes

pratiques et de travailler à la coordination des politiques nationales et internationales.

L’OCDE compte 34 pays membres. L’Union européenne participe aux travaux de l’OCDE. Les Éditions

OCDE assurent une large diffusion aux travaux de l’Organisation. Ces derniers comprennent les résultats

de l’activité de collecte de statistiques, les travaux de recherche menés sur des questions économiques,

sociales et environnementales, ainsi que les conventions, les principes directeurs et les modèles

développés par les pays membres.

COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L’AMÉRIQUE LATINE 
ET LES CARAÏBES (CEPALC)

La CEPALC est l’une des cinq commissions régionales de l’Organisation des Nations Unies. La CEPALC

a été créée en 1948 dans le but de contribuer au développement économique et social de l’Amérique latine

et les Caraïbes, de coordonner les mesures propres à promouvoir ce développement et de renforcer les

relations économiques des pays de la région entre eux et avec le reste du monde.

Au fil du temps, la CEPALC s’est attachée à analyser et suivre de près l’évolution de la région selon

deux modalités essentielles : la recherche économique et sociale et la coopération et l’assistance

technique aux gouvernements. Son souci permanent pour la croissance équitable, le progrès technique, la

justice sociale et la démocratie constitue à la fois une façon intégrale de percevoir le développement et

l’aboutissement d’une tradition intellectuelle féconde.

Les 33 pays de l’Amérique latine et des Caraïbes sont membres de la CEPALC, ainsi que certaines

nations d’Amérique du Nord, d’Europe et d’Asie qui entretiennent des relations historiques, économiques

et culturelles avec la région. En tout, la Commission se compose de 44 états membres et de 12 membres

associés, statut juridique accordé à certains territoires non indépendants des Caraïbes.
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Veuillez consulter cet ouvrage en ligne : http://dx.doi.org/10.1787/9789264208384-fr.

Cet ouvrage est publié sur OECD iLibrary, la bibliothèque en ligne de l’OCDE, qui regroupe tous les livres, périodiques 
et bases de données statistiques de l’Organisation. 
Rendez-vous sur le site www.oecd-ilibrary.org pour plus d’informations.

ExamEns EnvironnEmEntaux dE l’oCdE

ColombiE
Les examens environnementaux de l’OCDE sont des évaluations indépendantes des progrès accomplis par  
les pays pour tenir leurs engagements environnementaux nationaux et internationaux. Ils contiennent 
également des recommandations de politique publique. Ces examens ont pour objectif de favoriser 
les échanges de bonnes pratiques et l’apprentissage entre pairs, d’aider les gouvernements à rendre 
compte de leurs politiques auprès des autres pays et de l’opinion publique et d’améliorer la performance 
environnementale, individuelle et collective, des pays. Les analyses s’appuient sur un large éventail de données 
économiques et environnementales. Au cours de chaque cycle d’examens environnementaux, l’OCDE passe 
en revue l’ensemble de ses pays membres ainsi que certains pays partenaires. Les derniers pays examinés 
sont l’Afrique du Sud (2013), l’Autriche (2013), l’Italie (2013) et le Mexique (2013).

Ce rapport est le premier examen environnemental de la Colombie. Il évalue les progrès accomplis par la 
Colombie en termes de développement durable et de croissance verte, avec un accent particulier sur la 
gestion des produits chimiques et l’adaptation au changement climatique.

sommaire

Partie i. Progrès sur la voie du développement durable
Chapitre 1. Principales tendances environnementales

Chapitre 2. Contexte de l’élaboration des politiques

Chapitre 3. Vers une croissance verte

Chapitre 4. Coopération internationale

Partie ii. Progrès réalisés au regard des principaux objectifs environnementaux
Chapitre 5. Déchets

Chapitre 6. Gestion des produits chimiques

Chapitre 7. Biodiversité

Pour de plus amples informations, n’hésitez pas à consulter le site Internet du programme d’examens 
environnementaux de l’OCDE : www.oecd.org/fr/env/examens-pays/.

isbn 978-92-64-20837-7 
97 2014 01 2 P

E
xam

en
s enviro

n
n

em
entau

x d
e l’o

C
d

E
   C

o
lo

m
b

iE
2014

2014

9HSTCQE*caidhh+

Examens environnementaux de l’oCdE

ColombiE

2014


	Préface
	Avant-propos
	Table des matières
	Notes générales
	Résumé
	Partie I. Progrès sur la voie du développement durable
	Chapitre 1. Principales tendances environnementales
	1. Introduction
	Encadré 1.1. Le contexte économique et social
	Graphique 1.1. Évolution du PIB

	2. Transition vers une économie sobre en carbone, et économe en ressources et énergie
	2.1. Intensités carbone et énergétique
	Graphique 1.2. Émissions de GES et de CO2
	Graphique 1.3. Intensité énergétique et approvisionnements en énergie par source

	2.2. Efficacité d’utilisation des ressources
	Graphique 1.4. Productivité des ressources


	3. Gestion des actifs naturels
	3.1. Stocks renouvelables
	Graphique 1.5. Ressources en eau et prélèvements
	Graphique 1.6. Déforestation annuelle moyenne par région
	Graphique 1.7. Production halieutiquea

	3.2. Stocks non renouvelables
	Graphique 1.8. Réserves et production de pétrole et de gaz

	3.3. Biodiversité et écosystèmes
	Graphique 1.9. Espèces menacées
	Graphique 1.10. Zones protégées


	4. Améliorer la qualité de vie environnementale
	4.1. Qualité de l’air
	Graphique 1.11. Qualité de l’air dans certaines villes

	4.2. Approvisionnement en eau et assainissement
	Graphique 1.12. Accès à l’eau et à l’assainissement

	4.3. Conséquences pour la santé

	Notes
	Références

	Chapitre 2. Contexte de l’élaboration des politiques
	Évaluation et recommandations
	Recommandations

	1. Structure de la gouvernance en matière de gestion environnementale
	Encadré 2.1. Le système de gouvernance de la Colombie
	1.1. Principales institutions nationales chargées de l’environnement
	Graphique 2.1. Organisation générale du Système environnemental national (SINA)
	Graphique 2.2. Organigramme du ministère de l’Environnement et du Développement durable

	1.2. Coordination horizontale
	1.3. Organisation verticale de la gestion environnementale
	Encadré 2.2. Les CAR : des agences d’investissement devenues autorités environnementales


	2. Cadre d’action pour le développement durable
	Encadré 2.3. Le PND pour 2010-14 : grandes lignes de l’Objectif 4 « viabilité écologique et prévention des risques »

	3. Politiques et réglementations relatives à la gestion des différents milieux naturels
	Encadré 2.4. Principes essentielsa pour l’examen technique de l’adhésion effectué par le Comité des politiques d’environnement de l’OCDE
	3.1. Gestion de la qualité de l’air
	Tableau 2.1. Normes de qualité de l’air en Colombie par rapport aux valeurs recommandées par l’OMS
	Encadré 2.5. Quelques mesures prises par la ville de Bogotá pour améliorer la qualité de l’air au plan local

	3.2. Gestion des ressources en eau
	Encadré 2.6. Le modèle institutionnel du secteur de l’eau

	3.3. Aménagement du territoire et gestion des terres

	4. Conception et efficacité de certains instruments de politique environnementale
	4.1. Responsabilité et assurances environnementales
	4.2. Accords volontaires
	4.3. Éco-étiquetage

	5. Autorisations et assurance du respect de la législation en matière d’environnement
	5.1. Études d’impact sur l’environnement
	5.2. Autorisations et permis environnementaux
	Graphique 2.3. Permis environnementaux nouveaux ou modifiés de façon substantielle

	5.3. Assurance du respect de la législation environnementale
	Encadré 2.7. Activités minières illicites
	Encadré 2.8. Aides financières en faveur du « verdissement » du secteur des entreprises
	Graphique 2.4. Nombre d’inspections sur site et part des grandes installations inspectées par l’ANLA


	6. Suivi et évaluation des politiques environnementales
	6.1. Système d’information environnementale
	Graphique 2.5. Structure générale du Système d’information environnementale de la Colombie (SIAC)

	6.2. Évaluation des plans et politiques et de la performance des institutions

	7. Promouvoir la démocratie environnementale
	7.1. Accès à l’information environnementale
	7.2. Participation du public
	Encadré 2.9. Suspension de la législation minière faute de consultation en règle

	7.3. Accès à la justice
	7.4. Éducation environnementale
	Tableau 2.2. Importance des activités d’éducation environnementale


	Notes
	Références

	Chapitre 3. Vers une croissance verte
	Évaluation et recommandations
	Recommandations

	1. Introduction
	Encadré 3.1. Vulnérabilité au changement climatique et croissance verte

	2. Cadre d’action en faveur d’une croissance verte
	3. Vers une fiscalité plus verte
	3.1. Taxes liées à l’environnement
	Graphique 3.1. Recette des taxes liées à l’environnement
	Graphique 3.2. Prix et fiscalité des carburants routiers
	Encadré 3.2. Formation des prix des carburants

	3.2. Fiscalité appliquée au secteur minier
	Encadré 3.3. Les redevances d’exploitation des ressources naturelles et leur rôle dans le financement des investissements environnementaux


	4. Subventions liées à l’environnement
	4.1. Subventions à l’énergie
	Graphique 3.3. Subventions à l’énergie

	4.2. Soutien à l’agriculture
	Encadré 3.4. Soutien aux biocarburants en Colombie

	4.3. Incitations fiscales à finalité environnementale
	Encadré 3.5. Incitations fiscales liées à l’environnement


	5. Développer l’utilisation d’autres instruments économiques
	5.1. Réformer les tarifs publics
	Encadré 3.6. Subventionnement croisé des services d’utilité publique

	5.2. Redevances sur les déchets

	6. Concilier protection de l’environnement et réduction de la pauvreté
	Tableau 3.1. Coûts sanitaires de certains facteurs environnementaux

	7. Investir dans l’environnement pour promouvoir la croissance économique
	Encadré 3.7. Avantages inexploités des investissements dans les infrastructures de transport urbain : le cas de Bogotá
	Graphique 3.4. Ressources affectées au secteur de l’eau et de l’assainissement
	Graphique 3.5. Dépenses de protection de l’environnement
	Graphique 3.6. Recettes des CAR par source en 2011
	Graphique 3.7. Recettes des CAR

	8. Éco-innovation
	Notes
	Références

	Chapitre 4. Coopération internationale
	Évaluation et recommandations
	Recommandations

	1. Objectifs et cadre d’action
	2. Coopération bilatérale et régionale
	2.1. Questions transfrontières liées à l’eau
	2.2. Pollution atmosphérique transfrontière

	3. Questions liées au milieu marin
	3.1. Pollution des mers
	Tableau 4.1. Principales conventions maritimes en rapport avec l’environnement

	3.2. Ressources marines (pêche)
	Graphique 4.1. Production halieutiquea, 2000-11


	4. Problèmes mondiaux d’environnement : développement durable et conventions de Rio
	4.1. Développement durable
	Tableau 4.2. Objectif du Millénaire pour le développement n° 7 : préserver l’environnement
	Encadré 4.1. Initiative de la Colombie en faveur d’objectifs de développement durable

	4.2. Changement climatique
	4.3. Diversité biologique
	4.4. Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification

	5. Échanges, investissement et environnement
	5.1. Échanges et environnement
	Encadré 4.2. La place de l’environnement dans l’accord Colombie-États-Unis de promotion des échanges

	5.2. Investissement et environnement
	Encadré 4.3. Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales : Cerrejón Coal

	5.3. Espèces menacées
	5.4. Produits forestiers

	6. Aide publique au développement
	Graphique 4.2. Aide publique au développement

	Notes
	Références


	Partie II. Progrès réalisés au regard des principaux objectifs environnementaux
	Chapitre 5. Déchets
	Évaluation et recommandations
	Recommandations

	1. Cadre institutionnel
	2. Gestion des déchets municipaux
	2.1. Politique générale et cadre réglementaire
	Encadré 5.1. Enjeux sociaux de la gestion des déchets : l’intégration des récupérateurs informels dans le système municipal

	2.2. Progrès réalisés au regard des objectifs de gestion des déchets municipaux
	Graphique 5.1. Production et traitement des déchets municipauxa


	3. Gestion des déchets dangereux
	3.1. Politique générale et cadre réglementaire
	3.2. Progrès réalisés au regard des objectifs de gestion des déchets dangereux
	Graphique 5.2. Production de déchets dangereux par type d’activité
	Graphique 5.3. Gestion des déchets dangereux par catégorie de traitement
	Encadré 5.2. Produits visés par la responsabilité élargie des producteurs (REP)


	4. Autres faits nouveaux
	Encadré 5.3. La politique colombienne de consommation et de production durables

	5. Aspects économiques des politiques relatives aux déchets
	Notes
	Références

	Chapitre 6. Gestion des produits chimiques
	Évaluation et recommandations
	Recommandations

	1. La santé et l’environnement à l’épreuve des produits chimiques
	1.1. Le secteur des produits chimiques : production, importation, exportation, utilisation
	Tableau 6.1. Utilisation de produits chimiques par groupe statistique

	1.2. Les produits chimiques dans l’environnement
	1.3. Effets sur la santé de l’exposition aux produits chimiques

	2. Cadre réglementaire et institutionnel de la gestion des produits chimiques
	2.1. Cadre réglementaire et politique générale
	Tableau 6.2. Réglementation des produits chimiques par catégories d’utilisation
	Encadré 6.1. Le programme d’action national pour la gestion des substances chimiques (2013-20)

	2.2. Dispositifs et moyens institutionnels
	Tableau 6.3. Responsabilités des ministères en matière de gestion des produits chimiques

	2.3. Mécanismes interinstitutionnels de coordination
	Encadré 6.2. Mécanismes interinstitutionnels de coordination en matière de gestion des risques chimiques

	2.4. Coopération avec les parties prenantes

	3. Principaux instruments et mécanismes de sécurité des produits chimiques
	3.1. Essais de sécurité
	3.2. Évaluation des dangers et des risques liés aux produits chimiques
	Tableau 6.4. Produits chimiques retenus, par catégorie
	Encadré 6.3. Évaluation de la sécurité des pesticides

	3.3. Gestion des risques liés aux produits chimiques
	Encadré 6.4. Gestion des risques liés aux pesticides

	3.4. Exigences d’information sur les produits chimiques
	3.5. Mécanismes de diffusion de l’information sur la sécurité des produits chimiques
	3.6. Mesures de prévention, de préparation et d’intervention applicables aux accidents chimiques
	3.7. Initiatives impliquant l’industrie chimique
	3.8. Production propre
	Encadré 6.5. Projets de leasing chimique en Colombie


	4. Gestion des risques liés à des produits chimiques particuliers
	4.1. Les substances appauvrissant la couche d’ozone
	4.2. Les polluants organiques persistants
	4.3. Mercure
	4.4. Le glyphosate : un cas particulier

	5. Coopération internationale en matière de gestion des produits chimiques
	5.1. Le protocole de Montréal
	5.2. La Convention de Rotterdam
	5.3. La Convention de Stockholm
	5.4. La SAICM et les autres programmes internationaux de gestion de la sécurité des produits chimiques
	5.5. La coopération bilatérale et régionale en matière de gestion des produits chimiques

	Notes
	Références

	Chapitre 7. Biodiversité
	Évaluation et recommandations
	Recommandations

	1. État actuel et évolution de la biodiversité en Colombie
	1.1. État de la biodiversité
	Graphique 7.1. Espèces menacées
	Graphique 7.2. Déforestation moyenne, par région

	1.2. Éléments déterminants de la perte de biodiversité
	Encadré 7.1. Changement climatique et biodiversité


	2. Cadre stratégique et institutionnel
	2.1. Cadre stratégique
	Encadré 7.2. La Politique nationale pour la gestion intégrée de la biodiversité et de ses services écosystémiques
	Tableau 7.1. Objectifs du Plan national de développement 2010-14 liés à la biodiversité

	2.2. Cadre institutionnel
	2.3. Financement de la biodiversité

	3. Moyens d’action pour la conservation et l’utilisation durable de la biodiversité
	Tableau 7.2. Aperçu des moyens d’action pour la conservation et l’utilisation durable de la biodiversité
	3.1. Aires protégées
	Graphique 7.3. Aires protégées, 2000-11a
	Encadré 7.3. Accès et partage des avantages
	Graphique 7.4. Sources de financement des aires protégées

	3.2. Autres dispositifs réglementaires
	3.3. Instruments économiques axés sur la conservation et l’utilisation durable de la biodiversité
	Encadré 7.4. Valeur des services hydrologiques rendus par le páramo : le parc national de Chingaza

	3.4. Instruments d’information et accords volontaires

	4. Prise en compte de la biodiversité dans les politiques économiques et sectorielles
	4.1. Agriculture et biodiversité
	Graphique 7.5. Effectifs de bétail

	4.2. Exploitation forestière et biodiversité
	Graphique 7.6. Rapport coût-efficacité du programme de CIF

	4.3. Activités extractives et biodiversité
	Tableau 7.3. Ensemble des titres miniers accordés dans des zones d’importance écologique, 2010
	Graphique 7.7. Titres miniers

	4.4. Pêche
	4.5. Tourisme vert

	Notes
	Références


	Annexe I. Sélection de données
	Annexe I.A. Sélection de données économiques – Contexte économique
	Annexe I.A. Sélection de données économiques – Énergie
	Annexe I.A. Sélection de données économiques – Transports
	Annexe I.B. Sélection de données sociales – Contexte social
	Annexe I.C. Sélection de données sur l’environnement – Air
	Annexe I.C. Sélection de données sur l’environnement – Climat
	Annexe I.C. Sélection de données sur l’environnement – Conservation et utilisation durable de la biodiversité
	Annexe I.C. Sélection de données sur l’environnement – Eau et terres
	Annexe I.C. Sélection de données sur l’environnement – Productivité des matières et déchets

	Annexe II. Abréviations


<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts false
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
    /ACaslon-Bold
    /ACaslon-BoldItalic
    /ACaslon-BoldItalicOsF
    /ACaslon-BoldOsF
    /ACaslon-Italic
    /ACaslon-ItalicOsF
    /ACaslon-Regular
    /ACaslon-RegularSC
    /ACaslon-Semibold
    /ACaslon-SemiboldItalic
    /ACaslon-SemiboldItalicOsF
    /ACaslon-SemiboldSC
    /AdobeSansMM
    /AdobeSerifMM
    /AGaramond-Bold
    /AGaramond-BoldItalic
    /AGaramondExp-Bold
    /AGaramondExp-BoldItalic
    /AGaramondExp-Italic
    /AGaramondExp-Regular
    /AGaramondExp-Semibold
    /AGaramondExp-SemiboldItalic
    /AGaramond-Italic
    /AGaramondPro-Bold
    /AGaramondPro-Italic
    /AGaramondPro-Regular
    /AGaramond-Regular
    /AGaramond-RegularNG
    /AGaramond-Semibold
    /AGaramond-SemiboldItalic
    /AgencyFB-Bold
    /AgencyFB-Reg
    /Aharoni-Bold
    /AkzidenzGroteskBE-Bold
    /AkzidenzGroteskBE-BoldCn
    /AkzidenzGroteskBE-BoldIt
    /AkzidenzGroteskBE-Cn
    /AkzidenzGroteskBE-It
    /AkzidenzGroteskBE-LightCn
    /AkzidenzGroteskBE-MdCn
    /AkzidenzGroteskBE-MdCnIt
    /AkzidenzGroteskBE-Regular
    /AkzidenzGroteskBE-XBdCn
    /AkzidenzGroteskBE-XBdCnIt
    /AlbertinaMT-Bold
    /AlbertinaMT-BoldItalic
    /AlbertinaMT-Italic
    /AlbertinaMT-Regular
    /AlbertusMT
    /AlbertusMT-Italic
    /AlbertusMT-Light
    /Aldus-Italic
    /Aldus-Roman
    /Algerian
    /AlleycatICG
    /AlleycatICG-Bold
    /AmericanGaramondBT-Bold
    /AmericanGaramondBT-BoldItalic
    /AmericanGaramondBT-Italic
    /AmericanGaramondBT-Roman
    /AmerTypewriterITCbyBT-Bold
    /AmerTypewriterITCbyBT-Medium
    /Andalus
    /AngloSaxon
    /AngsanaNew
    /AngsanaNew-Bold
    /AngsanaNew-BoldItalic
    /AngsanaNew-Italic
    /AngsanaUPC
    /AngsanaUPC-Bold
    /AngsanaUPC-BoldItalic
    /AngsanaUPC-Italic
    /AngsanaUPCNG
    /Anna
    /AntiqueOlive-Black
    /AntiqueOlive-Bold
    /AntiqueOlive-Italic
    /AntiqueOlive-Light
    /AntiqueOlive-Roman
    /Aparajita
    /Aparajita-Bold
    /Aparajita-BoldItalic
    /Aparajita-Italic
    /ArabesqueOrnamentsOneMT
    /ArabicTypesetting
    /Arial-Black
    /Arial-BoldItalicMT
    /Arial-BoldMT
    /Arial-ItalicMT
    /ArialMT
    /ArialMT-Black
    /ArialMT-BlackItalic
    /ArialMT-Light
    /ArialMT-LightItalic
    /ArialNarrow
    /ArialNarrow-Bold
    /ArialNarrow-BoldItalic
    /ArialNarrow-Italic
    /ArialNarrowMT
    /ArialNarrowMT-Bold
    /ArialNarrowMT-BoldItalic
    /ArialNarrowMT-Italic
    /ArialRoundedMTBold
    /ArialUnicodeMS
    /Athenian
    /ATQuaySans-Black
    /ATQuaySans-BlackItalic
    /ATQuaySans-Book
    /ATQuaySans-BookItalic
    /ATQuaySans-Medium
    /ATQuaySans-MediumItalic
    /AvantGarde-Bold
    /AvantGarde-BoldObl
    /AvantGarde-Book
    /AvantGarde-BookOblique
    /AvantGarde-CondBook
    /AvantGarde-CondDemi
    /AvantGarde-Demi
    /AvantGarde-DemiOblique
    /AvantGarde-ExtraLight
    /AvantGarde-ExtraLightObl
    /AvantGardeITCbyBT-Book
    /AvantGardeITCbyBT-BookOblique
    /AvantGardeITCbyBT-Medium
    /AvantGardeITCbyBT-MediumOblique
    /Avenir-Black
    /Avenir-BlackOblique
    /Avenir-Book
    /Avenir-BookOblique
    /Avenir-Heavy
    /Avenir-HeavyOblique
    /Avenir-Light
    /Avenir-LightOblique
    /Avenir-Medium
    /Avenir-MediumOblique
    /Avenir-Oblique
    /Avenir-Roman
    /BakerSignet
    /BaskervilleBE-Italic
    /BaskervilleBE-Medium
    /BaskervilleBE-MediumItalic
    /BaskervilleBE-Regular
    /BaskervilleMT
    /BaskervilleMT-Bold
    /BaskervilleMT-BoldItalic
    /BaskervilleMT-Italic
    /BaskervilleSemiBold
    /BaskervilleSemiBoldItalic
    /BaskOldFace
    /Batang
    /BatangChe
    /BauerBodoniBT-Black
    /BauerBodoniBT-BlackCondensed
    /BauerBodoniBT-BlackItalic
    /BauerBodoniBT-Bold
    /BauerBodoniBT-BoldCondensed
    /BauerBodoniBT-BoldItalic
    /BauerBodoniBT-Italic
    /BauerBodoniBT-Roman
    /Bauhaus93
    /BauhausITCbyBT-Bold
    /BauhausITCbyBT-Heavy
    /BauhausITCbyBT-Light
    /BauhausITCbyBT-Medium
    /BBOLD10
    /BBOLD5
    /BBOLD7
    /BellCentennial-Address
    /BellCentennial-NameAndNumber
    /BellGothic-Black
    /BellGothic-BlackItalic
    /Bell-GothicBlackSC
    /BellGothic-Bold
    /BellGothic-BoldItalic
    /BellGothic-Light
    /BellGothic-LightItalic
    /BellMT
    /BellMTBold
    /BellMT-Bold
    /BellMT-BoldItalic
    /BellMTItalic
    /BellMT-Italic
    /BellMT-Regular
    /BellMT-SemiBold
    /BellMT-SemiBoldItalic
    /BelweBT-Bold
    /BelweBT-Light
    /BelweBT-Medium
    /BelweBT-RomanCondensed
    /Bembo-Bold
    /Bembo-BoldExpert
    /Bembo-BoldItalic
    /Bembo-BoldItalicExpert
    /Bembo-Expert
    /Bembo-Italic
    /Bembo-ItalicExpert
    /Bembo-Roman
    /Bembo-SC
    /Bembo-Semibold
    /Bembo-SemiboldExpert
    /Bembo-SemiboldItalic
    /Bembo-SemiboldItalicExpert
    /BenguiatFriskyATT
    /BergellPlain
    /Berkeley-Black
    /Berkeley-BlackItalic
    /Berkeley-Bold
    /Berkeley-BoldItalic
    /Berkeley-Book
    /Berkeley-BookItalic
    /Berkeley-Italic
    /Berkeley-Medium
    /Berkeley-MediumItalic
    /Berling-Bold
    /Berling-BoldItalic
    /Berling-Italic
    /Berling-Roman
    /BerlinSansFB-Bold
    /BerlinSansFBDemi-Bold
    /BerlinSansFB-Reg
    /BernardMT-Condensed
    /BlackadderITC-Regular
    /Bliss-Bold
    /Bliss-BoldItalic
    /Bliss-Heavy
    /Bliss-Italic
    /Bliss-Light
    /Bliss-LightItalic
    /Bliss-Regular
    /BLL-GothicItalic
    /BLL-GothicNormal
    /Bodoni
    /Bodoni-Bold
    /Bodoni-BoldItalic
    /Bodoni-Book
    /Bodoni-BookItalic
    /Bodoni-Italic
    /BodoniMT
    /BodoniMTBlack
    /BodoniMTBlack-Italic
    /BodoniMT-Bold
    /BodoniMT-BoldItalic
    /BodoniMTCondensed
    /BodoniMTCondensed-Bold
    /BodoniMTCondensed-BoldItalic
    /BodoniMTCondensed-Italic
    /BodoniMT-Italic
    /BodoniMTPosterCompressed
    /BodoniOldFaceBE-Bold
    /BodoniOldFaceBE-BoldItalic
    /BodoniOldFaceBE-Italic
    /BodoniOldFaceBE-Medium
    /BodoniOldFaceBE-MediumItalic
    /BodoniOldFaceBE-MediumItOsF
    /BodoniOldFaceBE-MediumSC
    /BodoniOldFaceBE-Regular
    /Bodoni-Poster
    /BookAntiqua
    /BookAntiqua-Bold
    /BookAntiqua-BoldItalic
    /BookAntiquaCyr
    /BookAntiquaCyr-Bold
    /BookAntiquaCyr-BoldInclined
    /BookAntiquaCyr-Inclined
    /BookAntiquaCyrNG
    /BookAntiqua-Italic
    /Bookman-Bold
    /Bookman-BoldItalic
    /Bookman-Demi
    /Bookman-DemiItalic
    /BookmanITCbyBT-Demi
    /BookmanITCbyBT-DemiItalic
    /BookmanITCbyBT-Light
    /BookmanITCbyBT-LightItalic
    /Bookman-Light
    /Bookman-LightItalic
    /Bookman-Medium
    /Bookman-MediumItalic
    /BookmanOldStyle
    /BookmanOldStyleBold
    /BookmanOldStyle-Bold
    /BookmanOldStyleBoldItalic
    /BookmanOldStyle-BoldItalic
    /BookmanOldStyleItalic
    /BookmanOldStyle-Italic
    /BookmanOldStyleRoman
    /Bookmn-25
    /BookshelfSymbolSeven
    /Boton-Italic
    /Boton-Medium
    /Boton-MediumItalic
    /Boton-Regular
    /Boulevard
    /BradleyHandITC
    /BritannicBold
    /Broadway
    /BrowalliaNew
    /BrowalliaNew-Bold
    /BrowalliaNew-BoldItalic
    /BrowalliaNew-Italic
    /BrowalliaUPC
    /BrowalliaUPC-Bold
    /BrowalliaUPC-BoldItalic
    /BrowalliaUPC-Italic
    /BrushScriptBT-Regular
    /BrushScriptMT
    /BulletFont
    /Bulletfont2
    /BulmerMT-Bold
    /BulmerMT-BoldExpert
    /BulmerMT-BoldItalic
    /BulmerMT-BoldItalicExpert
    /BulmerMT-Italic
    /BulmerMT-ItalicExpert
    /BulmerMT-Regular
    /BulmerMT-RegularExpert
    /BulmerMT-SemiBold
    /BulmerMT-SemiBoldExpert
    /BulmerMT-SemiBoldItalExpert
    /BulmerMT-SemiBoldItalic
    /ButtonBonus-CircleNegative
    /Caecilia-Bold
    /Caecilia-BoldItalic
    /Caecilia-BoldItalicOsF
    /Caecilia-BoldOsF
    /Caecilia-Heavy
    /Caecilia-HeavyItalic
    /Caecilia-HeavyItalicOsF
    /Caecilia-HeavyOsF
    /Caecilia-Italic
    /Caecilia-ItalicOsF
    /Caecilia-Light
    /Caecilia-LightItalic
    /Caecilia-LightItalicOsF
    /Caecilia-LightOsF
    /Caecilia-Roman
    /Caecilia-RomanOsF
    /CaflischScript
    /CaflischScriptNG
    /Calibri
    /Calibri-Bold
    /Calibri-BoldItalic
    /Calibri-Italic
    /Calibri-Light
    /Calibri-LightItalic
    /CalifornianFB-Bold
    /CalifornianFB-Italic
    /CalifornianFB-Reg
    /CalisMTBol
    /CalistoMT
    /CalistoMT-Bold
    /CalistoMT-BoldItalic
    /CalistoMT-Italic
    /CalvertMT
    /CalvertMT-Bold
    /CalvertMT-Light
    /Cambria
    /Cambria-Bold
    /Cambria-BoldItalic
    /Cambria-Italic
    /CambriaMath
    /Candara
    /Candara-Bold
    /Candara-BoldItalic
    /Candara-Italic
    /CaslonBookBE-Bold
    /CaslonBookBE-Italic
    /CaslonBookBE-Medium
    /CaslonBookBE-Regular
    /CaslonFiveForty-Italic
    /CaslonFiveForty-Roman
    /CaslonOpenFace
    /CaslonThree-Italic
    /CaslonThree-Roman
    /CaslonTwoTwentyFour-Black
    /CaslonTwoTwentyFour-BlackIt
    /CaslonTwoTwentyFour-Bold
    /CaslonTwoTwentyFour-BoldIt
    /CaslonTwoTwentyFour-Book
    /CaslonTwoTwentyFour-BookIt
    /CaslonTwoTwentyFour-Medium
    /CaslonTwoTwentyFour-MediumIt
    /Castellar
    /CastleLtIal
    /CastleT-Bold
    /CastleT-Book
    /CastleT-Ligh
    /CastleT-Ultr
    /CaxtonBT-Bold
    /Centaur
    /CentaurMT
    /CentaurMT-Bold
    /CentaurMT-BoldItalic
    /CentaurMT-Italic
    /Century
    /Century725BT-BoldCondensed
    /Century725BT-RomanCondensed
    /Century-Bold
    /Century-BoldItalic
    /Century-Book
    /Century-BookItalic
    /CenturyExpandedBT-Bold
    /CenturyExpandedBT-BoldItalic
    /CenturyExpandedBT-Italic
    /CenturyExpandedBT-Roman
    /CenturyGothic
    /CenturyGothic-Bold
    /CenturyGothic-BoldItalic
    /CenturyGothic-Italic
    /Century-Light
    /Century-LightItalic
    /CenturyOldStyle-Bold
    /CenturyOldStyle-BoldItalic
    /CenturyOldstyleBT-Bold
    /CenturyOldstyleBT-Italic
    /CenturyOldstyleBT-Roman
    /CenturyOldStyle-Italic
    /CenturyOldStyle-Regular
    /CenturySchoolbook
    /CenturySchoolbook-Bold
    /CenturySchoolbook-BoldItalic
    /CenturySchoolbookBT-Bold
    /CenturySchoolbookBT-BoldCond
    /CenturySchoolbookBT-BoldItalic
    /CenturySchoolbookBT-Italic
    /CenturySchoolbookBT-Roman
    /CenturySchoolbook-Italic
    /CGTimes
    /CGTimesBold
    /CGTimesBoldItalic
    /CGTimesItalic
    /CharlotteSansBoldPlain
    /CharlotteSansBookItalicPlain
    /CharlotteSansBookPlain
    /CharlotteSansMediumPlain
    /CharlotteSansSmallCapsPlain
    /CharterITC-Black
    /CharterITC-BlackItalic
    /CharterITC-BlackItalicOS
    /CharterITC-BlackOS
    /CharterITC-Bold
    /CharterITC-BoldItalic
    /CharterITC-BoldItalicOS
    /CharterITC-BoldOS
    /CharterITC-BoldSC
    /CharterITC-Regular
    /CharterITC-RegularItalic
    /CharterITC-RegularItalicOS
    /CharterITC-RegularOS
    /CharterITC-RegularSC
    /Cheltenham-Bold
    /Cheltenham-BoldItalic
    /Cheltenham-Book
    /Cheltenham-BookItalic
    /CheltenhamITCbyBT-Bold
    /CheltenhamITCbyBT-BoldItalic
    /CheltenhamITCbyBT-Book
    /CheltenhamITCbyBT-BookItalic
    /Chiller-Regular
    /Christiana-Bold
    /Christiana-BoldItalic
    /Christiana-BoldSC
    /Christiana-Italic
    /Christiana-Medium
    /Christiana-MediumItalic
    /Christiana-Regular
    /Christiana-RegularExpert
    /Christiana-RegularSC
    /CJ-Regular
    /ClassicalGaramondBT-Bold
    /ClassicalGaramondBT-BoldItalic
    /ClassicalGaramondBT-Italic
    /ClassicalGaramondBT-Roman
    /Clearbulletfont
    /Clearface-Black
    /Clearface-BlackItalic
    /Clearface-Bold
    /Clearface-BoldItalic
    /Clearface-Regular
    /Clearface-RegularItalic
    /CMB10
    /CMBSY10
    /CMBSY5
    /CMBSY6
    /CMBSY7
    /CMBSY8
    /CMBSY9
    /CMBSYNG
    /CMBX10
    /CMBX12
    /CMBX5
    /CMBX6
    /CMBX7
    /CMBX8
    /CMBX9
    /CMBXSL10
    /CMBXTI10
    /CMCSC10
    /CMCSC8
    /CMCSC9
    /CMDUNH10
    /CMEX10
    /CMEX7
    /CMEX8
    /CMEX9
    /CMFF10
    /CMFI10
    /CMFIB8
    /CMINCH
    /CMITT10
    /CMMI10
    /CMMI12
    /CMMI5
    /CMMI6
    /CMMI7
    /CMMI8
    /CMMI9
    /CMMIB10
    /CMMIB5
    /CMMIB6
    /CMMIB7
    /CMMIB8
    /CMMIB9
    /CMR10
    /CMR12
    /CMR17
    /CMR5
    /CMR6
    /CMR7
    /CMR8
    /CMR9
    /CMSL10
    /CMSL12
    /CMSL8
    /CMSL9
    /CMSLTT10
    /CMSS10
    /CMSS12
    /CMSS17
    /CMSS8
    /CMSS9
    /CMSSBX10
    /CMSSDC10
    /CMSSI10
    /CMSSI12
    /CMSSI17
    /CMSSI8
    /CMSSI9
    /CMSSNG
    /CMSSQ8
    /CMSSQI8
    /CMSY10
    /CMSY5
    /CMSY6
    /CMSY7
    /CMSY8
    /CMSY9
    /CMTCSC10
    /CMTEX10
    /CMTEX8
    /CMTEX9
    /CMTI10
    /CMTI12
    /CMTI7
    /CMTI8
    /CMTI9
    /CMTT10
    /CMTT12
    /CMTT8
    /CMTT9
    /CMU10
    /CMVTT10
    /ColonnaMT
    /ColumbusExpMT
    /ColumbusExpMT-Bold
    /ColumbusExpMT-BoldItalic
    /ColumbusExpMT-Italic
    /ColumbusExpMT-SemiBold
    /ColumbusExpMT-SemiBoldItal
    /ColumbusMT
    /ColumbusMT-Bold
    /ColumbusMT-BoldItalic
    /ColumbusMT-Italic
    /ColumbusMT-SemiBold
    /ColumbusMT-SemiBoldItalic
    /ColumbusOrnamentsOneMT
    /ColumbusOrnamentsTwoMT
    /ComicSansMS
    /ComicSansMS-Bold
    /CompactaBT-Black
    /CompactaBT-Bold
    /CompactaBT-BoldItalic
    /CompactaBT-Italic
    /CompactaBT-Light
    /CompactaBT-Roman
    /CongressSans
    /CongressSans-Bold
    /CongressSans-BoldItalic
    /CongressSans-ExtaBoldItalic
    /CongressSans-ExtraBold
    /CongressSans-ExtraBoldTrack1
    /CongressSans-ExtraBoldTrack1-ExtaBoldItaliCongressSans-ExtraBoldTrack2
    /CongressSans-ExtraBoldTrack2
    /CongressSans-ExtraBoldTrack2-ExtaBoldItaliCongressSans-ExtraBoldTrack3
    /CongressSans-ExtraBoldTrack3
    /CongressSans-ExtraBoldTrack3-ExtaBoldItaliCongressSans-Italic
    /CongressSans-Italic
    /CongressSans-Light
    /CongressSans-LightItalic
    /CongressSans-LightTrack1-Light
    /CongressSans-LightTrack1-LightItalic
    /CongressSans-LightTrack2-Light
    /CongressSans-LightTrack2-LightItalic
    /CongressSans-LightTrack3-Light
    /CongressSans-LightTrack3-LightItalic
    /CongressSansTrack1-Bold
    /CongressSansTrack1-BoldItalic
    /CongressSansTrack1-Italic
    /CongressSansTrack2-Bold
    /CongressSansTrack2-BoldItalic
    /CongressSansTrack2-Italic
    /CongressSansTrack3-Bold
    /CongressSansTrack3-BoldItalic
    /CongressSansTrack3-Italic
    /Consolas
    /Consolas-Bold
    /Consolas-BoldItalic
    /Consolas-Italic
    /Constantia
    /Constantia-Bold
    /Constantia-BoldItalic
    /Constantia-Italic
    /ContemporaryOrnMT-Four
    /ContextNavigation
    /CooperBlack
    /CooperBT-Black
    /CooperBT-BlackHeadline
    /CooperBT-BlackItalic
    /CooperBT-BlackItalicHeadline
    /CooperBT-BlackOutline
    /CooperBT-Bold
    /CooperBT-BoldItalic
    /CooperBT-Light
    /CooperBT-LightItalic
    /CooperBT-Medium
    /CooperBT-MediumItalic
    /CopperplateGothic-Bold
    /CopperplateGothicBT-Bold
    /CopperplateGothicBT-BoldCond
    /CopperplateGothicBT-Heavy
    /CopperplateGothicBT-Roman
    /CopperplateGothicBT-RomanCond
    /CopperplateGothic-Light
    /Copperplate-ThirtyOneAB
    /Copperplate-ThirtyOneBC
    /Copperplate-ThirtyThreeBC
    /Copperplate-ThirtyTwoBC
    /Corbel
    /Corbel-Bold
    /Corbel-BoldItalic
    /Corbel-Italic
    /CordiaNew
    /CordiaNew-Bold
    /CordiaNew-BoldItalic
    /CordiaNew-Italic
    /CordiaUPC
    /CordiaUPC-Bold
    /CordiaUPC-BoldItalic
    /CordiaUPC-Italic
    /Courier
    /Courier-Bold
    /Courier-BoldOblique
    /CourierNewPS-BoldItalicMT
    /CourierNewPS-BoldMT
    /CourierNewPS-ItalicMT
    /CourierNewPSMT
    /Courier-Oblique
    /CourierX-Bold
    /CourierX-BoldOblique
    /CourierX-Oblique
    /CourierX-Regular
    /CurlzMT
    /CyrillicA
    /DanteExpertMT-Bold
    /DanteExpertMT-BoldItalic
    /DanteExpertMT-Italic
    /DanteMT-Bold
    /DanteMT-BoldItalic
    /DanteMT-Italic
    /DanteMT-Medium
    /DanteMT-MediumItalic
    /DanteMT-Regular
    /DanteMT-RegularExpert
    /DanteMTStd-Bold
    /DanteMTStd-BoldItalic
    /DanteMTStd-Italic
    /DanteMTStd-Medium
    /DanteMTStd-MediumItalic
    /DanteMTStd-Regular
    /DaunPenh
    /David
    /David-Bold
    /DeltaSymbol
    /DemocraticaBold
    /DemocraticaBoldLin
    /DemocraticaRegLin
    /DemocraticaRegular
    /DFKaiShu-SB-Estd-BF
    /DigitalICG
    /DilleniaUPC
    /DilleniaUPCBold
    /DilleniaUPCBoldItalic
    /DilleniaUPCItalic
    /DIN-Black
    /DIN-Bold
    /DINEngschrift
    /DINEngschrift-Alternate
    /DIN-Light
    /DIN-Medium
    /DINMittelschrift
    /DINMittelschrift-Alternate
    /DINNeuzeitGrotesk-BoldCond
    /DINNeuzeitGrotesk-Light
    /DIN-Regular
    /dmjgreek
    /dmjhira
    /dmjka
    /dmjkata
    /dmjkb
    /dmjkc
    /dmjkd
    /dmjke
    /dmjkeisen
    /dmjkf
    /dmjkg
    /dmjkh
    /dmjki
    /dmjkj
    /dmjkk
    /dmjkl
    /dmjkm
    /dmjkn
    /dmjko
    /dmjkp
    /dmjkq
    /dmjkr
    /dmjks
    /dmjkt
    /dmjku
    /dmjkv
    /dmjkw
    /dmjkx
    /dmjky
    /dmjkz
    /dmjroma
    /dmjrussian
    /dmjsy
    /DokChampa
    /DongXiang1SILDoulosLRegular
    /Dotum
    /DotumChe
    /Dsrom10
    /Ebrima
    /Ebrima-Bold
    /EdwardianScriptITC
    /Ehrhard-Italic
    /Ehrhard-Regular
    /EhrhardSemi-Italic
    /EhrhardtExpMT
    /EhrhardtExpMT-Italic
    /EhrhardtExpMT-SemiBold
    /EhrhardtExpMT-SemiBoldItal
    /EhrhardtMT
    /EhrhardtMT-Italic
    /EhrhardtMT-SemiBold
    /EhrhardtMT-SemiBoldItalic
    /EhrharSemi
    /EideticNeoBlack
    /EideticNeoBold
    /EideticNeoBoldItalic
    /EideticNeoFractions
    /EideticNeoItalic
    /EideticNeoOmni
    /EideticNeoRegular
    /EideticNeoSmallcaps
    /ElectraLH-BoldCursiveDisplay
    /ElectraLH-BoldDisplay
    /ElectraLH-CursiveDisplay
    /ElectraLH-Display
    /ElegantGaramondBT-Bold
    /ElegantGaramondBT-Italic
    /ElegantGaramondBT-Roman
    /Elephant-Italic
    /Elephant-Regular
    /EmpireBT-Regular
    /EngraversMT
    /EngraversOldEnglishBT-Bold
    /EngraversOldEnglishBT-Regular
    /EngraversOldEnglishMT
    /EQUIS
    /ErasITC-Bold
    /ErasITCbyBT-Bold
    /ErasITCbyBT-Book
    /ErasITCbyBT-Demi
    /ErasITCbyBT-Light
    /ErasITCbyBT-Medium
    /ErasITCbyBT-Ultra
    /ErasITC-Demi
    /ErasITC-Light
    /ErasITC-Medium
    /EstrangeloEdessa
    /Euclid
    /Euclid-Bold
    /Euclid-BoldItalic
    /EuclidExtra
    /EuclidExtra-Bold
    /EuclidFraktur
    /EuclidFraktur-Bold
    /Euclid-Italic
    /EuclidMathOne
    /EuclidMathOne-Bold
    /EuclidMathTwo
    /EuclidMathTwo-Bold
    /EuclidSymbol
    /EuclidSymbol-Bold
    /EuclidSymbol-BoldItalic
    /EuclidSymbol-Italic
    /EucrosiaUPC
    /EucrosiaUPCBold
    /EucrosiaUPCBoldItalic
    /EucrosiaUPCItalic
    /EUEX10
    /Euex7
    /EUEX8
    /EUEX9
    /EUFB10
    /EUFB5
    /EUFB7
    /EUFM10
    /EUFM5
    /Eufm6
    /EUFM7
    /Eufm8
    /Eufm9
    /EuphemiaCAS
    /EURB10
    /EURB5
    /EURB7
    /EURM10
    /EURM5
    /Eurm6
    /EURM7
    /Eurm8
    /Eurm9
    /EuroMono-Bold
    /EuroMono-BoldItalic
    /EuroMono-Italic
    /EuroMono-Regular
    /EuroSans-Bold
    /EuroSans-BoldItalic
    /EuroSans-Italic
    /EuroSans-Regular
    /EuroSerif-Bold
    /EuroSerif-BoldItalic
    /EuroSerif-Italic
    /EuroSerif-Regular
    /Eurostile
    /Eurostile-Bold
    /Eurostile-BoldCondensed
    /Eurostile-BoldExtendedTwo
    /Eurostile-BoldOblique
    /Eurostile-Condensed
    /Eurostile-Demi
    /Eurostile-DemiOblique
    /Eurostile-ExtendedTwo
    /Eurostile-Oblique
    /EUSB10
    /EUSB5
    /EUSB7
    /EUSM10
    /EUSM5
    /EUSM7
    /Eusm8
    /FairfieldLH-Bold
    /FairfieldLH-BoldItalic
    /FairfieldLH-BoldSC
    /FairfieldLH-HeavySC
    /FairfieldLH-Light
    /FairfieldLH-LightItalic
    /FairfieldLH-LightSC
    /FairfieldLH-Medium
    /FairfieldLH-MediumItalic
    /FairfieldLH-MediumSC
    /FangSong
    /FelixTitlingMT
    /FencesPlain
    /FootlightMTLight
    /Formata-Bold
    /Formata-BoldCondensed
    /Formata-BoldCondensedItalic
    /Formata-BoldItalic
    /Formata-Condensed
    /Formata-CondensedItalic
    /Formata-Italic
    /Formata-Light
    /Formata-LightCondensed
    /Formata-LightCondensedItalic
    /Formata-LightItalic
    /Formata-Medium
    /Formata-MediumCondensed
    /Formata-MediumCondensedItalic
    /Formata-MediumItalic
    /Formata-Regular
    /ForteMT
    /Fraktur
    /FranklinGothic-Book
    /FranklinGothic-BookItal
    /FranklinGothic-BookItalic
    /FranklinGothic-BookOblique
    /FranklinGothic-Condensed
    /FranklinGothic-Demi
    /FranklinGothic-DemiCond
    /FranklinGothic-DemiItal
    /FranklinGothic-DemiItalic
    /FranklinGothic-DemiOblique
    /FranklinGothic-Heavy
    /FranklinGothic-HeavyItal
    /FranklinGothic-HeavyItalic
    /FranklinGothic-HeavyOblique
    /FranklinGothicITCbyBT-Demi
    /FranklinGothicITCbyBT-DemiItal
    /FranklinGothicITCbyBT-Heavy
    /FranklinGothicITCbyBT-HeavyItal
    /FranklinGothicITCbyBT-MedItal
    /FranklinGothicITCbyBT-Medium
    /FranklinGothic-Medium
    /FranklinGothic-MediumCond
    /FranklinGothic-MediumItal
    /FranklinGothic-MediumItalic
    /FrankRuehl
    /FreesiaUPC
    /FreesiaUPCBold
    /FreesiaUPCBoldItalic
    /FreesiaUPCItalic
    /FreestyleScript-Regular
    /FrenchScriptMT
    /FrizQuadrataITCbyBT-Bold
    /FrizQuadrataITCbyBT-Roman
    /Frutiger-45Light
    /Frutiger-46LightItalic
    /Frutiger-47LightCondensed
    /Frutiger-55Roman
    /Frutiger-56Italic
    /Frutiger-57Condensed
    /Frutiger-65Bold
    /Frutiger-66BoldItalic
    /Frutiger-67BoldCondensed
    /Frutiger-75Black
    /Frutiger-76BlackItalic
    /Frutiger-77BlackCondensed
    /Frutiger-87ExtraBlackCondensed
    /Frutiger-95UltraBlack
    /Frutiger-Black
    /Frutiger-BlackCn
    /Frutiger-BlackCondensedItalic
    /Frutiger-BlackItalic
    /Frutiger-Bold
    /Frutiger-BoldCn
    /Frutiger-BoldCondensedItalic
    /Frutiger-BoldItalic
    /Frutiger-Cn
    /Frutiger-CondensedItalic
    /Frutiger-ExtraBlackCn
    /Frutiger-Italic
    /Frutiger-Light
    /Frutiger-LightCn
    /FrutigerLightCondensedItalic
    /Frutiger-LightItalic
    /Frutiger-Roman
    /Frutiger-UltraBlack
    /FuturaBlackBT-Regular
    /Futura-Bold
    /Futura-BoldOblique
    /Futura-Book
    /Futura-BookOblique
    /Futura-BookSmallCap
    /FuturaBT-Bold
    /FuturaBT-BoldCondensed
    /FuturaBT-BoldCondensedItalic
    /FuturaBT-BoldItalic
    /FuturaBT-Book
    /FuturaBT-BookItalic
    /FuturaBT-ExtraBlack
    /FuturaBT-ExtraBlackCondensed
    /FuturaBT-ExtraBlackCondItalic
    /FuturaBT-ExtraBlackItalic
    /FuturaBT-Heavy
    /FuturaBT-HeavyItalic
    /FuturaBT-Light
    /FuturaBT-LightCondensed
    /FuturaBT-LightItalic
    /FuturaBT-Medium
    /FuturaBT-MediumCondensed
    /FuturaBT-MediumItalic
    /Futura-Condensed
    /Futura-CondensedBold
    /Futura-Light
    /Futura-LightOblique
    /FuturaLtCnBTItalic
    /FuturaLY-Medium
    /FuturaLY-MediumOblique
    /FuturaMdCnBTItalic
    /Futura-Mdm
    /Futura-MdmItl
    /Gabriola
    /Galliard-Black
    /Galliard-BlackItalic
    /Galliard-Bold
    /Galliard-BoldItalic
    /Galliard-Italic
    /GalliardITCbyBT-Bold
    /GalliardITCbyBT-BoldItalic
    /GalliardITCbyBT-Italic
    /GalliardITCbyBT-Roman
    /Galliard-Roman
    /Galliard-Ultra
    /Galliard-UltraItalic
    /GandoBT-Regular
    /GaramandClassic-Book
    /GaramandClassic-BookBold
    /GaramandClassic-BookBoldItalic
    /GaramandClassic-BookItalic
    /Garamond
    /Garamond-Bold
    /Garamond-BoldCondensed
    /Garamond-BoldCondensedItalic
    /Garamond-BoldItalic
    /Garamond-Book
    /Garamond-BookCondensed
    /Garamond-BookCondensedItalic
    /Garamond-BookItalic
    /Garamond-Italic
    /GaramondITCbyBT-Bold
    /GaramondITCbyBT-BoldCondensed
    /GaramondITCbyBT-BoldCondItalic
    /GaramondITCbyBT-BoldItalic
    /GaramondITCbyBT-Book
    /GaramondITCbyBT-BookCondensed
    /GaramondITCbyBT-BookCondItalic
    /GaramondITCbyBT-BookItalic
    /Garamond-Light
    /Garamond-LightCondensed
    /Garamond-LightCondensedItalic
    /Garamond-LightItalic
    /GaramondMT
    /GaramondMT-Bold
    /GaramondMT-BoldItalic
    /GaramondMT-Italic
    /GaramondOriginalBold
    /GaramondOriginalBoldItalic
    /GaramondOriginalItalic
    /GaramondOriginalRoman
    /GaramondThree
    /GaramondThree-Bold
    /GaramondThree-BoldItalic
    /GaramondThree-BoldItalicOsF
    /GaramondThree-BoldSC
    /GaramondThree-Italic
    /GaramondThree-ItalicOsF
    /GaramondThree-SC
    /Garamond-Ultra
    /Garamond-UltraCondensed
    /Garamond-UltraCondensedItalic
    /Garamond-UltraItalic
    /Gautami
    /Gautami-Bold
    /Geneva
    /Gentium
    /GentiumAlt
    /GentiumNG
    /Geometric231BT-BoldC
    /Geometric231BT-HeavyC
    /Geometric231BT-LightC
    /Geometric231BT-RomanC
    /Geometric415BT-BlackA
    /Geometric415BT-BlackItalicA
    /Geometric415BT-LiteA
    /Geometric415BT-LiteItalicA
    /Geometric415BT-MediumA
    /Geometric415BT-MediumItalicA
    /Geometric706BT-BlackB
    /Geometric706BT-BlackCondensedB
    /Geometric706BT-BoldCondensedB
    /Geometric706BT-MediumB
    /GeometricSlab703BT-Bold
    /GeometricSlab703BT-BoldCond
    /GeometricSlab703BT-BoldItalic
    /GeometricSlab703BT-Light
    /GeometricSlab703BT-LightItalic
    /GeometricSlab703BT-Medium
    /GeometricSlab703BT-MediumCond
    /GeometricSlab703BT-MediumItalic
    /GeometricSlab703BT-XtraBold
    /GeometricSlab703BT-XtraBoldCond
    /GeometricSlab703BT-XtraBoldItal
    /GeometricSlab712BT-BoldA
    /GeometricSlab712BT-ExtraBoldA
    /GeometricSlab712BT-LightA
    /GeometricSlab712BT-LightItalicA
    /GeometricSlab712BT-MediumA
    /GeometricSlab712BT-MediumItalA
    /Georgia
    /Georgia-Bold
    /Georgia-BoldItalic
    /Georgia-Italic
    /Giddyup
    /Giddyup-Thangs
    /Gigi-Regular
    /GillHandbookBold
    /GillHandbookBoldCondensed
    /GillHandbookBoldCondensed-Italic
    /GillHandbookBold-Italic
    /GillHandbookBook
    /GillHandbookBook-Italic
    /GillHandbookBook-SemiBold
    /GillHandbookBook-SemiBoldItalic
    /GillHandbookMedium
    /GillHandbookMedium-Italic
    /GillSans
    /Gill-SansA
    /GillSans-Bold
    /GillSans-BoldCondensed
    /GillSans-BoldItalic
    /GillSans-Condensed
    /GillSans-ExtraBold
    /Gill-SansHScale55
    /Gill-SansHScale55Bold
    /Gill-SansHScale55BoldItalic
    /Gill-SansHScale55Italic
    /Gill-SansHScale60
    /Gill-SansHScale60Bold
    /Gill-SansHScale60BoldItalic
    /Gill-SansHScale60Italic
    /Gill-SansHScale65
    /Gill-SansHScale65Bold
    /Gill-SansHScale65BoldItalic
    /Gill-SansHScale65Italic
    /Gill-SansHScale70
    /Gill-SansHScale70Italic
    /Gill-SansHScale80
    /Gill-SansHScale80Bold
    /Gill-SansHScale80BoldItalic
    /Gill-SansHScale80Italic
    /GillSans-Italic
    /GillSansJC-1Book
    /GillSansJC-1BookItalic
    /GillSansJC-2Regular
    /GillSansJC-2RegularItalic
    /GillSansJC-3Medium
    /GillSansJC-3MediumItalic
    /GillSansJC-4SemiBold
    /GillSansJC-4SemiBoldItalic
    /GillSansJC-5Bold
    /GillSansJC-5BoldItalic
    /GillSans-Light
    /GillSans-LightItalic
    /GillSansMT
    /GillSansMT-Bold
    /GillSansMT-BoldItalic
    /GillSansMT-Condensed
    /GillSansMT-ExtraCondensedBold
    /GillSansMT-Italic
    /GillSansOT
    /GillSansOT-Bold
    /GillSansOT-BoldCondensed
    /GillSansOT-BoldCondensedItalic
    /GillSansOT-BoldItalic
    /GillSansOT-Italic
    /GillSansOT-Light
    /GillSansOT-LightItalic
    /Gill-SansSpecial
    /Gill-SansSpecialBold
    /GillSansSpecial-Italic
    /Gill-SansTrack
    /Gill-SansTrackBold
    /Gill-SansTrackBoldItalic
    /Gill-SansTrackItalic
    /GillSans-UltraBold
    /GillSans-UltraBoldCondensed
    /Gisha
    /Gisha-Bold
    /GloucesterMT-ExtraCondensed
    /GorillaITCbyBT-Regular
    /Gothic725BT-BlackA
    /Gothic725BT-BoldA
    /Gothic821CondensedBT-Regular
    /Goudy
    /Goudy-Bold
    /Goudy-BoldItalic
    /Goudy-BoldItalicOsF
    /Goudy-BoldOsF
    /GoudyCatalogueBT-Regular
    /GoudyHandtooled
    /GoudyHandtooledBT-Regular
    /GoudyHeavyfaceBT-Regular
    /GoudyHeavyfaceBT-RegularCond
    /Goudy-Italic
    /Goudy-ItalicOsF
    /GoudyOldStyleBT-Bold
    /GoudyOldStyleBT-BoldItalic
    /GoudyOldStyleBT-ExtraBold
    /GoudyOldStyleBT-Italic
    /GoudyOldStyleBT-Roman
    /GoudyOldStyleT-Bold
    /GoudyOldStyleT-Italic
    /GoudyOldStyleT-Regular
    /GoudySansITCbyBT-Black
    /GoudySansITCbyBT-BlackItalic
    /GoudySansITCbyBT-Bold
    /GoudySansITCbyBT-BoldItalic
    /GoudySansITCbyBT-Light
    /GoudySansITCbyBT-LightItalic
    /GoudySansITCbyBT-Medium
    /GoudySansITCbyBT-MediumItalic
    /Goudy-SC
    /GoudyStout
    /GrimshawHandITC-Italic
    /GrizzlyITCbyBT-Regular
    /GrotesqueMT
    /GrotesqueMT-Black
    /GrotesqueMT-Bold
    /GrotesqueMT-BoldItalic
    /GrotesqueMT-Italic
    /GrotesqueMT-Light
    /GrotesqueMT-LightItalic
    /Gulim
    /GulimChe
    /Gungsuh
    /GungsuhChe
    /Haettenschweiler
    /HandbookSymbols
    /HarlowSolid
    /Harrington
    /HelSmallCaps
    /HelSmallCaps-Bold
    /Helvetica
    /Helvetica-45Light
    /Helvetica-46LightItalic
    /Helvetica-65Medium
    /Helvetica-66MediumItalic
    /Helvetica-85Heavy
    /Helvetica-86HeavyItalic
    /Helvetica-Black
    /Helvetica-BlackOblique
    /Helvetica-Bold
    /Helvetica-BoldOblique
    /Helvetica-Compressed
    /Helvetica-Condensed
    /Helvetica-Condensed-Black
    /Helvetica-Condensed-BlackObl
    /Helvetica-Condensed-Bold
    /Helvetica-Condensed-BoldObl
    /Helvetica-Condensed-Light
    /Helvetica-Condensed-LightObl
    /Helvetica-Condensed-Oblique
    /HelveticaLightItalicNG
    /HelveticaLightNG
    /Helvetica-Narrow
    /Helvetica-Narrow-Bold
    /Helvetica-Narrow-BoldOblique
    /Helvetica-Narrow-Oblique
    /HelveticaNeue-Bold
    /HelveticaNeue-BoldCond
    /HelveticaNeue-BoldCondObl
    /HelveticaNeue-BoldExt
    /HelveticaNeue-BoldItalic
    /HelveticaNeueCE-Bold
    /HelveticaNeueCE-BoldItalic
    /HelveticaNeueCE-Italic
    /HelveticaNeue-Condensed
    /HelveticaNeue-CondensedObl
    /HelveticaNeue-Heavy
    /HelveticaNeue-HeavyItalic
    /HelveticaNeue-Italic
    /HelveticaNeue-Light
    /HelveticaNeue-LightExt
    /HelveticaNeue-LightItalic
    /HelveticaNeueLTStd-Bd
    /HelveticaNeueLTStd-BdCn
    /HelveticaNeueLTStd-BdCnO
    /HelveticaNeueLTStd-BdEx
    /HelveticaNeueLTStd-BdExO
    /HelveticaNeueLTStd-BdIt
    /HelveticaNeueLTStd-BdOu
    /HelveticaNeueLTStd-Blk
    /HelveticaNeueLTStd-BlkCn
    /HelveticaNeueLTStd-BlkCnO
    /HelveticaNeueLTStd-BlkEx
    /HelveticaNeueLTStd-BlkExO
    /HelveticaNeueLTStd-BlkIt
    /HelveticaNeueLTStd-Cn
    /HelveticaNeueLTStd-CnO
    /HelveticaNeueLTStd-Ex
    /HelveticaNeueLTStd-ExO
    /HelveticaNeueLTStd-Hv
    /HelveticaNeueLTStd-HvCn
    /HelveticaNeueLTStd-HvCnO
    /HelveticaNeueLTStd-HvEx
    /HelveticaNeueLTStd-HvExO
    /HelveticaNeueLTStd-HvIt
    /HelveticaNeueLTStd-It
    /HelveticaNeueLTStd-Lt
    /HelveticaNeueLTStd-LtCn
    /HelveticaNeueLTStd-LtCnO
    /HelveticaNeueLTStd-LtEx
    /HelveticaNeueLTStd-LtExO
    /HelveticaNeueLTStd-LtIt
    /HelveticaNeueLTStd-Md
    /HelveticaNeueLTStd-MdCn
    /HelveticaNeueLTStd-MdCnO
    /HelveticaNeueLTStd-MdEx
    /HelveticaNeueLTStd-MdExO
    /HelveticaNeueLTStd-MdIt
    /HelveticaNeueLTStd-Roman
    /HelveticaNeueLTStd-Th
    /HelveticaNeueLTStd-ThCn
    /HelveticaNeueLTStd-ThCnO
    /HelveticaNeueLTStd-ThEx
    /HelveticaNeueLTStd-ThExO
    /HelveticaNeueLTStd-ThIt
    /HelveticaNeueLTStd-UltLt
    /HelveticaNeueLTStd-UltLtCn
    /HelveticaNeueLTStd-UltLtCnO
    /HelveticaNeueLTStd-UltLtEx
    /HelveticaNeueLTStd-UltLtExO
    /HelveticaNeueLTStd-UltLtIt
    /HelveticaNeueLTStd-XBlkCn
    /HelveticaNeueLTStd-XBlkCnO
    /HelveticaNeue-Medium
    /HelveticaNeue-MediumCond
    /HelveticaNeue-MediumCondObl
    /HelveticaNeue-MediumExt
    /HelveticaNeue-MediumExtObl
    /HelveticaNeue-MediumItalic
    /HelveticaNeue-Roman
    /HelveticaNeue-Thin
    /HelveticaNeue-ThinItalic
    /HelveticaNG
    /HelveticaNG-Bold
    /HelveticaNG-Italic
    /Helvetica-Oblique
    /HelveticaRounded-Bold
    /HelveticaRounded-BoldCond
    /HelveticaRounded-BoldCondObl
    /HelveticaRounded-BoldObl
    /HelveticaRoundedLTStd-Bd
    /HelveticaRoundedLTStd-BdCn
    /HelveticaRoundedLTStd-BdCnO
    /HelveticaRoundedLTStd-BdO
    /HelveticaRoundedLTStd-Black
    /HelveticaRoundedLTStd-BlkO
    /HighTowerText-Italic
    /HighTowerText-Reg
    /Humanist777BT-Black
    /Humanist777BT-BlackCondensed
    /Humanist777BT-BlackItalic
    /Humanist777BT-Bold
    /Humanist777BT-BoldCondensed
    /Humanist777BT-BoldItalic
    /Humanist777BT-Italic
    /Humanist777BT-Light
    /Humanist777BT-LightCondensed
    /Humanist777BT-LightItalic
    /Humanist777BT-Roman
    /ICMEX10
    /ICMMI8
    /ICMSY8
    /ICMTT8
    /IESymbol
    /IESymItalic
    /ILASY8
    /ILCMSS8
    /ILCMSSB8
    /ILCMSSI8
    /Imago-Book
    /Imago-BookItalic
    /Imago-ExtraBold
    /Imago-ExtraBoldItalic
    /Imago-Light
    /Imago-LightItalic
    /Imago-Medium
    /Imago-MediumItalic
    /Impact
    /ImprintExpertMT
    /ImprintExpertMT-Italic
    /Imprint-ExpertMTSpecial
    /ImprintMT
    /ImprintMT-Bold
    /ImprintMT-BoldItalic
    /ImprintMT-Italic
    /ImprintMT-Shadow
    /Imprint-MTSpecial
    /Imprint-MTSpecialItalic
    /IndoEuropean
    /IndoEuropeanItalic
    /Industria-Inline
    /Industria-InlineA
    /Industria-Solid
    /Industria-SolidA
    /InformalRoman-Regular
    /Interstate
    /Interstate-Black
    /Interstate-Bold
    /Interstate-BoldCondensed
    /Interstate-Light
    /Interstate-LightCondensed
    /Interstate-LightItalic
    /InterstateOblique-BoldCondensed
    /Interstate-RegularCompressed
    /Interstate-RegularCondensed
    /Interstate-RegularItalic
    /Ionian
    /IrisUPC
    /IrisUPCBold
    /IrisUPCBoldItalic
    /IrisUPCItalic
    /IskoolaPota
    /IskoolaPota-Bold
    /ITCAmericanTypewriter-Medium
    /ITC-BerkeleyOldstyleMedium
    /ItcEras-Bold
    /ItcEras-BoldItalic
    /ItcEras-Book
    /ItcEras-BookItalic
    /ItcEras-Demi
    /ItcEras-Light
    /ItcEras-Medium
    /ItcEras-MediumItalic
    /ItcEras-Ultra
    /ITC-GalliardBoldItalicSC
    /ITC-NewBaskerville
    /ITC-NewBaskervilleBold
    /ITC-NewBaskervilleItalic
    /ITCStoneSans
    /ITCStoneSans-Bold
    /ITCStoneSans-BoldItalic
    /ITCStoneSans-Italic
    /ITCStoneSans-Semibold
    /ITCStoneSans-SemiboldItalic
    /ITCStoneSerif
    /ITC-StoneSerifAccents
    /ITCStoneSerif-Bold
    /ITCStoneSerif-BoldItalic
    /ITCStoneSerif-Italic
    /ITC-StoneSerifItalicAccents
    /ITCStoneSerifOS
    /ITCStoneSerifOS-Bold
    /ITCStoneSerifOS-BoldItalic
    /ITCStoneSerifOS-Italic
    /ITCStoneSerif-Semibold
    /ITCStoneSerif-SemiboldItalic
    /ITCStoneSerif-SemiItalicOS
    /ITCStoneSerif-SemiOS
    /ITCStoneSerif-SmallCapsMedium
    /ITCStoneSerif-SmallCapsSemi
    /IT-NewBaskervilleBI
    /JansonMT
    /JansonMT-Bold
    /JansonMT-BoldItalic
    /JansonMT-Italic
    /JansonText-Bold
    /JansonText-BoldItalic
    /JansonText-Italic
    /JansonText-Roman
    /JasmineUPC
    /JasmineUPCBold
    /JasmineUPCBoldItalic
    /JasmineUPCItalic
    /Jksymbol
    /JoannaMT
    /JoannaMT-Bold
    /JoannaMT-BoldItalic
    /JoannaMT-Italic
    /Jokerman-Regular
    /JottFLF-Bold
    /JottFLF-BoldItalic
    /JottFLF-Casual
    /JottFLF-Italic
    /JSL-Ancient
    /JSL-AncientItalic
    /JuiceITC-Regular
    /KabelITCbyBT-Book
    /KabelITCbyBT-Demi
    /KabelITCbyBT-Medium
    /KabelITCbyBT-Ultra
    /KadmosNieuw
    /KadmosNieuwItalic
    /KaiTi
    /Kalinga
    /Kalinga-Bold
    /Kartika
    /Kartika-Bold
    /Kaufmann
    /Kaufmann-Bold
    /KhmerUI
    /KhmerUI-Bold
    /KodchiangUPC
    /KodchiangUPCBold
    /KodchiangUPCBoldItalic
    /KodchiangUPCItalic
    /Kokila
    /Kokila-Bold
    /Kokila-BoldItalic
    /Kokila-Italic
    /KristenITC-Regular
    /KunstlerScript
    /LaoUI
    /LaoUI-Bold
    /LASY10
    /LASY5
    /LASY6
    /LASY7
    /LASY8
    /LASY9
    /LASYB10
    /Latha
    /Latha-Bold
    /LatinWide
    /LCIRCLE10
    /LCIRCLEW10
    /LCMSS8
    /LCMSSB8
    /LCMSSI8
    /Leawood-Black
    /Leawood-BlackItalic
    /Leawood-Bold
    /Leawood-BoldItalic
    /Leawood-Book
    /Leawood-BookItalic
    /Leawood-Medium
    /Leawood-MediumItalic
    /Leelawadee
    /Leelawadee-Bold
    /LegacySanITC-Bold
    /LegacySanITC-BoldItal
    /LegacySanITC-Book
    /LegacySanITC-BookItal
    /LegacySanITC-Medi
    /LegacySanITC-MediItal
    /LegacySanITC-Ultr
    /LetterGothic
    /LevenimMT
    /LevenimMT-Bold
    /LilyUPC
    /LilyUPCBold
    /LilyUPCBoldItalic
    /LilyUPCItalic
    /LINE10
    /LINEW10
    /LOGO10
    /LOGO8
    /LOGO9
    /LOGOBF10
    /LOGOD10
    /LOGOSL10
    /LOGOSL8
    /LOGOSL9
    /LubalinGraph-Book
    /LubalinGraph-BookOblique
    /LubalinGraph-Demi
    /LubalinGraph-DemiOblique
    /LucidaBright
    /LucidaBright-Demi
    /LucidaBright-DemiItalic
    /LucidaBright-Italic
    /LucidaCalligraphy-Italic
    /LucidaConsole
    /LucidaFax
    /LucidaFax-Demi
    /LucidaFax-DemiItalic
    /LucidaFax-Italic
    /LucidaHandwriting-Italic
    /LucidaSans
    /LucidaSans-Bold
    /LucidaSans-BoldItalic
    /LucidaSans-Demi
    /LucidaSans-DemiItalic
    /LucidaSans-Italic
    /LucidaSans-Typewriter
    /LucidaSans-TypewriterBold
    /LucidaSans-TypewriterBoldOblique
    /LucidaSans-TypewriterOblique
    /LucidaSansUnicode
    /Magneto-Bold
    /MahsuriSansMT-Bold
    /MahsuriSansMT-BoldItalic
    /MahsuriSansMT-Italic
    /MahsuriSansMT-Light
    /MahsuriSansMT-LightItalic
    /MahsuriSansMT-LightItalicOsF
    /MahsuriSansMT-LightOsF
    /MahsuriSansMT-Regular
    /MaiandraGD-Regular
    /MalgunGothic
    /MalgunGothicBold
    /MalgunGothicRegular
    /Mangal
    /Mangal-Bold
    /Marlett
    /Martin_Vogels_Symbole
    /MartinGotURWT-Lig
    /MartinGotURWT-LigIta
    /MartinGotURWT-Med
    /MartinGotURWT-MedIta
    /Marvosym
    /Math1Mono
    /MathematicalPi-Five
    /MathematicalPi-Four
    /MathematicalPi-One
    /MathematicalPiOneOblique
    /MathematicalPi-Six
    /MathematicalPi-Three
    /MathematicalPi-Two
    /MathematicalPi-TwoScr
    /Math-FiveA
    /Math-PackEleven
    /MathPackFour
    /Math-PackFour
    /MathPackNine
    /Math-PackTen
    /Math-PackTHirteen
    /Math-PackTweLve
    /MathPiOneBold
    /MathPiOneBoldItalic
    /MathPiOneItalic
    /Math-SecondOrderItalic
    /Math-Six
    /MathTechnicalP11
    /MathTime-MTMI
    /MaturaMTScriptCapitals
    /Meiryo
    /Meiryo-Bold
    /Meiryo-BoldItalic
    /Meiryo-Italic
    /MeiryoUI
    /MeiryoUI-Bold
    /MeiryoUI-BoldItalic
    /MeiryoUI-Italic
    /Melior
    /Melior-Bold
    /Melior-BoldItalic
    /Melior-Italic
    /Meridien-Bold
    /Meridien-BoldItalic
    /Meridien-Italic
    /Meridien-Medium
    /Meridien-MediumBold
    /Meridien-MediumItalic
    /Meridien-Roman
    /MetaBlack-Italic
    /MetaBlackLF-Italic
    /MetaBlackLF-Roman
    /MetaBlack-Roman
    /Meta-Bold
    /Meta-BoldCaps
    /MetaBoldLF-Italic
    /MetaBoldLF-Roman
    /MetaBookLF-Italic
    /MetaBookLF-Roman
    /Meta-Caps
    /Meta-Italic
    /Meta-ItalicCaps
    /MetaJC-BlackItalic
    /MetaJC-BlackRoman
    /MetaJC-Bold
    /MetaJC-BoldItalic
    /MetaJC-BookItalic
    /MetaJC-BookRoman
    /MetaJC-MediumItalic
    /MetaJC-MediumRoman
    /MetaJC-Normal
    /MetaJC-NormalItalic
    /MetaMedium-Caps
    /MetaMedium-Italic
    /MetaMedium-ItalicCaps
    /MetaMediumLF-Caps
    /MetaMediumLF-Italic
    /MetaMediumLF-ItalicCaps
    /MetaMediumLF-Roman
    /MetaMedium-Roman
    /Meta-Normal
    /MetaNormalLF-Italic
    /MetaNormalLF-Roman
    /MetaPlusBlack-Italic
    /MetaPlusBlack-Roman
    /MetaPlusBold-Caps
    /MetaPlusBold-CapsItalic
    /MetaPlusBold-Italic
    /MetaPlusBold-Roman
    /MetaPlusMedium-Italic
    /MetaPlusMedium-Roman
    /MetaPlusNormal-Caps
    /MetaPlusNormal-CapsItalic
    /MetaPlusNormal-Italic
    /MetaPlusNormal-Roman
    /MHTEN
    /MicrosoftHimalaya
    /MicrosoftJhengHeiBold
    /MicrosoftJhengHeiRegular
    /MicrosoftNewTaiLue
    /MicrosoftNewTaiLue-Bold
    /MicrosoftPhagsPa
    /MicrosoftPhagsPa-Bold
    /MicrosoftSansSerif
    /MicrosoftTaiLe
    /MicrosoftTaiLe-Bold
    /MicrosoftUighur
    /MicrosoftYaHei
    /MicrosoftYaHei-Bold
    /Microsoft-Yi-Baiti
    /MingLiU
    /MingLiU-ExtB
    /Ming-Lt-HKSCS-ExtB
    /Ming-Lt-HKSCS-UNI-H
    /Minion-Accent
    /Minion-AccentBold
    /Minion-AccentBoldItalic
    /Minion-AccentItalic
    /Minion-Black
    /Minion-Bold
    /Minion-BoldCondensed
    /Minion-BoldCondensedItalic
    /Minion-BoldItalic
    /Minion-Condensed
    /Minion-CondensedItalic
    /MinionCyr-Italic
    /MinionCyrNG-Italic
    /MinionCyr-Regular
    /Minion-DisplayItalic
    /Minion-DisplayRegular
    /MinionExp-Italic
    /MinionExp-Regular
    /Minion-FNRegular
    /Minion-Italic
    /Minion-OldStyleItalic
    /Minion-OldStyleRegular
    /Minion-OldStyleSemibold
    /Minion-Ornaments
    /MinionPro-Bold
    /MinionPro-BoldCapt
    /MinionPro-BoldCn
    /MinionPro-BoldCnCapt
    /MinionPro-BoldCnDisp
    /MinionPro-BoldCnIt
    /MinionPro-BoldCnItCapt
    /MinionPro-BoldCnItDisp
    /MinionPro-BoldCnItSubh
    /MinionPro-BoldCnSubh
    /MinionPro-BoldDisp
    /MinionPro-BoldIt
    /MinionPro-BoldItCapt
    /MinionPro-BoldItDisp
    /MinionPro-BoldItSubh
    /MinionPro-BoldSubh
    /MinionPro-Capt
    /MinionPro-Cn
    /MinionPro-CnCapt
    /MinionPro-CnDisp
    /MinionPro-CnIt
    /MinionPro-CnItCapt
    /MinionPro-CnItDisp
    /MinionPro-CnItSubh
    /MinionPro-CnSubh
    /MinionPro-Disp
    /MinionPro-It
    /MinionPro-ItCapt
    /MinionPro-ItDisp
    /MinionPro-ItSubh
    /MinionPro-Medium
    /MinionPro-MediumCapt
    /MinionPro-MediumCn
    /MinionPro-MediumCnCapt
    /MinionPro-MediumCnDisp
    /MinionPro-MediumCnIt
    /MinionPro-MediumCnItCapt
    /MinionPro-MediumCnItDisp
    /MinionPro-MediumCnItSubh
    /MinionPro-MediumCnSubh
    /MinionPro-MediumDisp
    /MinionPro-MediumIt
    /MinionPro-MediumItCapt
    /MinionPro-MediumItDisp
    /MinionPro-MediumItSubh
    /MinionPro-MediumSubh
    /MinionPro-Regular
    /MinionPro-Semibold
    /MinionPro-SemiboldCapt
    /MinionPro-SemiboldCn
    /MinionPro-SemiboldCnCapt
    /MinionPro-SemiboldCnDisp
    /MinionPro-SemiboldCnIt
    /Minion-Regular
    /Minion-SCItalic
    /Minion-SCRegular
    /Minion-SCSemibold
    /Minion-Semibold
    /Minion-SemiboldExpert
    /Minion-SemiboldItalic
    /Minion-SemiboldItalicOsFA
    /Minion-SpecialItalic
    /Minion-SpecialRegular
    /Minion-SpecialSemibold
    /Minion-SpecialSemiboldItalic
    /Miriam
    /MiriamFixed
    /Mistral
    /MixAccents
    /MixAccents-Agen
    /MixAccents-Italic
    /Modern-Regular
    /MongolianBaiti
    /MongolInLS
    /MongolLS
    /MonotypeCorsiva
    /MonotypeSorts
    /MoolBoran
    /MSAM10
    /MSAM5
    /MSAM6
    /MSAM7
    /MSAM8
    /MSAM9
    /MSBM10
    /MSBM10Bold
    /MSBM5
    /MSBM6
    /MSBM7
    /MSBM8
    /MSBM9
    /MS-Gothic
    /MS-Mincho
    /MSOutlook
    /MS-PGothic
    /MS-PMincho
    /MSReferenceSansSerif
    /MSReferenceSpecialty
    /MS-UIGothic
    /MT2BBDF
    /MT2BBDS
    /MT2BBDT
    /MT2BBF
    /MT2BBIF
    /MT2BBIS
    /MT2BBIT
    /MT2BBS
    /MT2BBT
    /MT2BEXA
    /MT2BMFF
    /MT2BMFS
    /MT2BMFT
    /MT2BMIF
    /MT2BMIS
    /MT2BMIT
    /MT2BMSF
    /MT2BMSS
    /MT2BMST
    /MT2BSYAF
    /MT2BSYAS
    /MT2BSYAT
    /MT2BSYF
    /MT2BSYS
    /MT2BSYT
    /MT2EXA
    /MT2EXE
    /MT2EXF
    /MT2EXG
    /MT2HBIF
    /MT2HBIS
    /MT2HBIT
    /MT2HEXA
    /MT2HRBDF
    /MT2HRBDS
    /MT2HRBDT
    /MT2HRBF
    /MT2HRBS
    /MT2HRBT
    /MT2HSYAF
    /MT2HSYAS
    /MT2HSYAT
    /MT2HSYF
    /MT2HSYS
    /MT2HSYT
    /MT2MBF
    /MT2MBS
    /MT2MBT
    /MT2MCF
    /MT2MCS
    /MT2MCT
    /MT2MFF
    /MT2MFS
    /MT2MFT
    /MT2MIF
    /MT2MIS
    /MT2MIT
    /MT2MSF
    /MT2MSS
    /MT2MST
    /MT2SYAF
    /MT2SYAS
    /MT2SYAT
    /MT2SYF
    /MT2SYS
    /MT2SYT
    /MT2XL
    /MT2XXXL
    /MTEX
    /MTEXB
    /MTEXH
    /MT-Extra
    /MTExtraTiger
    /MTGU
    /MTGUB
    /MTLS
    /MTLSB
    /MTMI
    /MTMIB
    /MTMIH
    /MTMS
    /MTMSB
    /MTMUB
    /MTMUH
    /MTSY
    /MTSYB
    /MTSYH
    /MTSYN
    /MVBoli
    /Myriad-Bold
    /Myriad-BoldItalic
    /MyriadCond
    /MyriadCond-Bold
    /MyriadCond-BoldItalic
    /MyriadCond-Italic
    /MyriadCond-Light
    /MyriadCond-LightItalic
    /MyriadCond-SemiBold
    /MyriadCond-SemiBoldItalic
    /Myriad-Italic
    /MyriadPro-BoldCond
    /MyriadPro-BoldCondIt
    /MyriadPro-Light
    /MyriadPro-LightIt
    /Myriad-Roman
    /Myriad-SemiBold
    /Myriad-SemiBoldItalic
    /Myriad-Tilt
    /Narkisim
    /NewAster
    /NewAster-Bold
    /NewAster-BoldItalic
    /NewAster-Italic
    /NewAster-SemiBold
    /NewAster-SemiBoldItalic
    /NewBaskervilleBold
    /NewBaskervilleBoldItalic
    /NewBaskerville-BoldItalicOsF
    /NewBaskerville-BoldSC
    /NewBaskervilleItalic
    /NewBaskerville-ItalicOsF
    /NewBaskervilleITCbyBT-Bold
    /NewBaskervilleITCbyBT-BoldItal
    /NewBaskervilleITCbyBT-Italic
    /NewBaskervilleITCbyBT-Roman
    /NewBaskervilleRoman
    /NewBaskerville-SC
    /New-BaskervilleSpecialBold
    /New-BaskervilleSpecialBoldItalic
    /New-BaskervilleSpecialItalic
    /New-BaskervilleSpecialRoman
    /NewCaledonia
    /NewCaledonia-Black
    /NewCaledonia-BlackItalic
    /NewCaledonia-Bold
    /NewCaledonia-BoldItalic
    /NewCaledonia-BoldItalicOsF
    /NewCaledonia-BoldSC
    /NewCaledonia-Italic
    /NewCaledonia-ItalicOsF
    /NewCaledonia-SC
    /NewCaledonia-SemiBold
    /NewCaledonia-SemiBoldItalic
    /NewCenturySchlbk-Bold
    /NewCenturySchlbk-BoldItalic
    /NewCenturySchlbk-Italic
    /NewCenturySchlbk-Roman
    /New-MTMIB
    /NewsGothic
    /NewsGothic-Bold
    /NewsGothic-BoldOblique
    /NewsGothicMT
    /NewsGothicMT-Bold
    /NewsGothicMT-BoldItalic
    /NewsGothicMT-Condensed
    /NewsGothicMT-CondensedBold
    /NewsGothicMT-Italic
    /NewsGothic-Oblique
    /NiagaraEngraved-Reg
    /NiagaraSolid-Reg
    /NSimSun
    /NuptialScript
    /Nyala-Regular
    /OceanSansMT-Bold
    /OceanSansMT-BoldItalic
    /OceanSansMT-BoldItalicOsF
    /OceanSansMT-BoldItalicSC
    /OceanSansMT-BoldOsF
    /OceanSansMT-BoldSC
    /OceanSansMT-Book
    /OceanSansMT-BookItalic
    /OceanSansMT-BookItalicOsF
    /OceanSansMT-BookItalicSC
    /OceanSansMT-BookOsF
    /OceanSansMT-BookSC
    /OceanSansMT-ExtraBold
    /OceanSansMT-ExtraBoldItalic
    /OceanSansMT-ExtraBoldItaOsF
    /OceanSansMT-ExtraBoldItaSC
    /OceanSansMT-ExtraBoldOsF
    /OceanSansMT-ExtraBoldSC
    /OceanSansMT-Light
    /OceanSansMT-LightItalic
    /OceanSansMT-LightItalicOsF
    /OceanSansMT-LightItalicSC
    /OceanSansMT-LightOsF
    /OceanSansMT-LightSC
    /OceanSansMT-SemiBold
    /OceanSansMT-SemiBoldItalic
    /OceanSansMT-SemiBoldItaOsF
    /OceanSansMT-SemiBoldItaSC
    /OceanSansMT-SemiBoldOsF
    /OceanSansMT-SemiBoldSC
    /OCRAExtended
    /OfficinaSans-Bold
    /OfficinaSans-BoldItalic
    /OfficinaSans-Book
    /OfficinaSans-BookItalic
    /OfficinaSerif-Bold
    /OfficinaSerif-BoldItalic
    /OfficinaSerif-Book
    /OfficinaSerif-BookItalic
    /OldEnglishTextMT
    /OmegaSerifArabicOne
    /OmegaSerifArabicOne-Bold
    /OmegaSerifArabicThree
    /OmegaSerifArabicThree-Bold
    /OmegaSerifArabicTwo
    /OmegaSerifArabicTwo-Bold
    /OmegaSerifArmenian
    /OmegaSerifCommon
    /OmegaSerifCommon-Bold
    /OmegaSerifCommon-BoldItalic
    /OmegaSerifCommon-Italic
    /OmegaSerifCyrillic
    /OmegaSerifCyrillic-Bold
    /OmegaSerifCyrillicExtended
    /OmegaSerifCyrillic-Italic
    /OmegaSerifGreek
    /OmegaSerifGreek-Bold
    /OmegaSerifGreek-BoldItalic
    /OmegaSerifGreek-Italic
    /OmegaSerifHebrew
    /OmegaSerifIPA
    /OmegaSerifLatin
    /OmegaSerifLatin-Bold
    /OmegaSerifLatin-BoldItalic
    /OmegaSerifLatin-Italic
    /OmegaSerifTifinagh
    /Onyx
    /OPTICarling-Light
    /Optima-Black
    /Optima-BlackItalic
    /Optima-Bold
    /Optima-BoldItalic
    /Optima-Italic
    /OptimaLTStd-Bold
    /OptimaLTStd-BoldItalic
    /Optima-Medium
    /Optima-MediumItalic
    /Optima-Roman
    /OriginalGaramondBT-Bold
    /OriginalGaramondBT-BoldItalic
    /OriginalGaramondBT-Italic
    /OriginalGaramondBT-Roman
    /OUP1
    /OUPArgo
    /OUPArgo-Bold
    /OUPArgo-BoldItalic
    /OUPArgo-Italic
    /OUPArgoLight
    /OUPArgoLight-Bold
    /OUPArgoLight-BoldItalic
    /OUPArgoLight-Italic
    /OUPArgoLightOS
    /OUPArgoLightOS-Bold
    /OUPArgoLightOS-BoldItalic
    /OUPArgoLightOS-Italic
    /OUPArgoLightSC
    /OUPArgoLightSC-Bold
    /OUPArgoLightSC-BoldItalic
    /OUPArgoLightSC-Italic
    /OUPArgoMedium
    /OUPArgoMedium-Italic
    /OUPArgoMediumOS
    /OUPArgoMediumOS-Italic
    /OUPArgoMediumSC
    /OUPArgoMediumSC-Italic
    /OUPArgoOS
    /OUPArgoOS-Bold
    /OUPArgoOS-BoldItalic
    /OUPArgoOS-Italic
    /OUPArgoSC
    /OUPArgoSC-Bold
    /OUPArgoSC-BoldItalic
    /OUPArgoSC-Italic
    /OUPSwift-Bold
    /OUPSwiftBoldCn-Italic
    /OUPSwiftBoldCnOS
    /OUPSwiftBoldCnOS-Italic
    /OUPSwiftBoldCn-Regular
    /OUPSwiftBoldCnSC
    /OUPSwiftBoldCnSC-Italic
    /OUPSwift-BoldItalic
    /OUP-SwiftExtraBold
    /OUPSwift-Italic
    /OUP-SwiftItalicA
    /OUPSwiftLight-Bold
    /OUPSwiftLight-BoldItalic
    /OUPSwiftLight-Italic
    /OUPSwiftLightOS
    /OUPSwiftLightOS-Bold
    /OUPSwiftLightOS-BoldItalic
    /OUPSwiftLightOS-Italic
    /OUPSwiftLight-Regular
    /OUPSwiftLightSC
    /OUPSwiftLightSC-Bold
    /OUPSwiftLightSC-BoldItalic
    /OUPSwiftLightSC-Italic
    /OUPSwiftOS
    /OUPSwiftOS-Bold
    /OUPSwiftOS-BoldItalic
    /OUPSwiftOS-Italic
    /OUPSwift-Regular
    /OUPSwiftSC
    /OUPSwiftSC-Bold
    /OUPSwiftSC-BoldItalic
    /OUPSwiftSC-Italic
    /PalaceScriptMT
    /Palatino-Black
    /Palatino-BlackItalic
    /Palatino-Bold
    /Palatino-BoldItalic
    /Palatino-BoldItalicOsF
    /Palatino-BoldOsF
    /Palatino-Italic
    /Palatino-ItalicOsF
    /Palatino-Light
    /Palatino-LightItalic
    /PalatinoLinotype-Bold
    /PalatinoLinotype-BoldItalic
    /PalatinoLinotype-Italic
    /PalatinoLinotype-Roman
    /PalatinoLTStd-Black
    /PalatinoLTStd-Bold
    /PalatinoLTStd-BoldItalic
    /PalatinoLTStd-Italic
    /PalatinoLTStd-Light
    /PalatinoLTStd-Medium
    /PalatinoLTStd-MediumItalic
    /PalatinoLTStd-Roman
    /Palatino-Medium
    /Palatino-MediumItalic
    /Palatino-OSFItalic
    /Palatino-OSFRoman
    /Palatino-Roman
    /Palatino-SC
    /Papyrus-Regular
    /Parchment-Regular
    /Parisine
    /Parisine-Bold
    /Parisine-BoldItalic
    /ParisineClair
    /ParisineClair-Bold
    /ParisineClair-BoldItalic
    /ParisineClair-Italic
    /Parisine-Italic
    /Perpetua
    /Perpetua-Bold
    /Perpetua-BoldItalic
    /Perpetua-BoldItalicOsF
    /Perpetua-BoldOsF
    /Perpetua-Italic
    /Perpetua-ItalicOsF
    /Perpetua-SC
    /PerpetuaTitlingMT-Bold
    /PerpetuaTitlingMT-Light
    /Phonetic
    /Phonetic-Roman
    /PhotinaMT
    /PhotinaMT-Bold
    /PhotinaMT-BoldExpert
    /PhotinaMT-BoldItalic
    /PhotinaMT-BoldItalicExpert
    /PhotinaMT-Italic
    /PhotinaMT-ItalicExpert
    /PhotinaMT-RegularExpert
    /PhotinaMT-SemiBold
    /PhotinaMT-SemiBoldExpert
    /PhotinaMT-SemiBoldItalic
    /PhotinaMT-SemiBoldItExpert
    /PlantagenetCherokee
    /Plantin
    /Plantin-Bold
    /Plantin-BoldItalic
    /PlantinExp
    /PlantinExp-Bold
    /PlantinExp-BoldItalic
    /PlantinExp-Italic
    /PlantinExp-Light
    /PlantinExp-LightItalic
    /PlantinExpNG
    /PlantinExp-SemiBold
    /PlantinExp-SemiBoldItalic
    /Plantin-Italic
    /Plantin-Special
    /Playbill
    /PMingLiU
    /PMingLiU-ExtB
    /PoorRichard-Regular
    /PopplLaudatio-Italic
    /PopplLaudatio-Medium
    /PopplLaudatio-MediumItalic
    /PopplLaudatio-Regular
    /Porson-GreekBoldSF
    /PorsonGreekSF
    /Porsonsp
    /Pristina-Regular
    /Proforma-Book
    /Proforma-BookItalic
    /Proforma-BookItalicSC
    /Proforma-BookSC
    /Raavi
    /Rage
    /RageItalic
    /RageNG
    /Ravie
    /RMTMI
    /RMTMIB
    /RMTMIH
    /RMTMUB
    /RMTMUH
    /Rockwell
    /Rockwell-Bold
    /Rockwell-BoldItalic
    /Rockwell-Condensed
    /Rockwell-CondensedBold
    /Rockwell-ExtraBold
    /Rockwell-Italic
    /Rod
    /RotisSansSerif-Bold
    /RotisSansSerif-BoldItalic
    /RotisSansSerif-Italic
    /RotisSansSerif-Regular
    /RotisSemiSans
    /RotisSemiSans-Bold
    /RotisSemiSans-Italic
    /RotisSemiSerif
    /RotisSemiSerif-Bold
    /RotisSemiSerif-Italic
    /RotisSerif
    /RotisSerif-Bold
    /RotisSerif-BoldItalic
    /RotisSerif-Italic
    /rsfs10
    /rsfs5
    /rsfs7
    /Rtxmi
    /Sabon-Bold
    /Sabon-BoldItalic
    /Sabon-BoldItalicOsF
    /Sabon-BoldOsF
    /Sabon-Italic
    /Sabon-ItalicOsF
    /SabonMT
    /SabonMT-Italic
    /SabonMT-ItalicOsF
    /SabonMT-RegularSC
    /SabonMT-SemiBold
    /SabonMT-SemiBoldItalic
    /SabonMT-SemiBoldItalicOsF
    /SabonMT-SemiBoldOsF
    /Sabon-Roman
    /Sabon-RomanSC
    /Sabon-SpecialBold
    /Sabon-SpecialBoldItalic
    /Sabon-SpecialRoman
    /SakkalMajalla
    /SakkalMajallaBold
    /Scala
    /Scala-Bold
    /Scala-Caps
    /Scala-Figures
    /Scala-FiguresBold
    /Scala-Italic
    /ScalaSans-Bold
    /ScalaSans-BoldItalic
    /ScalaSans-Italic
    /ScalaSans-Regular
    /SchadowBT-Bold
    /SchadowBT-Roman
    /ScriptMTBold
    /SegoePrint
    /SegoePrint-Bold
    /SegoeScript
    /SegoeScript-Bold
    /SegoeUI
    /SegoeUI-Bold
    /SegoeUI-BoldItalic
    /SegoeUI-Italic
    /SegoeUI-Light
    /SegoeUI-SemiBold
    /SegoeUISymbol
    /SerlioLH
    /ShelleyAllegroBT-Regular
    /ShelleyAndanteBT-Regular
    /ShelleyVolanteBT-Regular
    /ShonarBangla
    /ShonarBangla-Bold
    /ShowcardGothic-Reg
    /Shruti
    /Shruti-Bold
    /Shusha
    /SILDoulosIPA93Bold
    /SILDoulosIPA93Regular
    /SILManuscriptIPA
    /SimHei
    /SimplifiedArabic
    /SimplifiedArabic-Bold
    /SimplifiedArabicFixed
    /SimSun
    /SimSun-ExtB
    /Slimbach-Bold
    /Slimbach-BoldItalic
    /Slimbach-Book
    /Slimbach-BookItalic
    /Slimbach-Medium
    /Slimbach-MediumItalic
    /SmileyfaceFont
    /SnapITC-Regular
    /Sonata
    /Souvenir-Demi
    /Souvenir-DemiItalic
    /Souvenir-Light
    /Souvenir-LightItalic
    /Special-Symbol
    /SpectrumMT
    /SpectrumMT-Expert
    /SpectrumMT-Italic
    /SpectrumMT-ItalicExpert
    /SpectrumMT-ItalicOsF
    /SpectrumMT-SC
    /SpectrumMT-SemiBold
    /SpectrumMT-SemiBoldExpert
    /SpectrumMT-SemiBoldOsF
    /SpLParson
    /Squarcialupi
    /Staccato222BT-Regular
    /StatLink
    /StempelGaramond-Bold
    /StempelGaramond-BoldItalic
    /StempelGaramond-BoldItalicOsF
    /StempelGaramond-BoldOsF
    /StempelGaramond-Italic
    /StempelGaramond-ItalicOsF
    /StempelGaramond-Roman
    /StempelGaramond-RomanSC
    /Stencil
    /STIXGeneral-Bold
    /STIXGeneral-Regular
    /stmary10
    /stmary5
    /stmary6
    /stmary7
    /stmary8
    /stmary9
    /StoneInformal
    /StoneInformal-Bold
    /StoneInformal-BoldItalic
    /StoneInformal-Italic
    /StoneInformal-Semibold
    /StoneInformal-SemiboldItalic
    /StoneSans
    /StoneSans-Bold
    /StoneSans-BoldItalic
    /StoneSans-Italic
    /StoneSans-Semibold
    /StoneSans-SemiboldItalic
    /StoneSerif
    /StoneSerif-Bold
    /StoneSerif-BoldItalic
    /StoneSerif-Italic
    /StoneSerif-Semibold
    /StoneSerif-SemiboldItalic
    /Swiss721BT-Black
    /Swiss721BT-BlackCondensed
    /Swiss721BT-BlackCondensedItalic
    /Swiss721BT-BlackExtended
    /Swiss721BT-BlackItalic
    /Swiss721BT-BlackOutline
    /Swiss721BT-BlackRounded
    /Swiss721BT-Bold
    /Swiss721BT-BoldCondensed
    /Swiss721BT-BoldCondensedItalic
    /Swiss721BT-BoldCondensedOutline
    /Swiss721BT-BoldExtended
    /Swiss721BT-BoldItalic
    /Swiss721BT-BoldOutline
    /Swiss721BT-BoldRounded
    /Swiss721BT-Heavy
    /Swiss721BT-HeavyItalic
    /Swiss721BT-Italic
    /Swiss721BT-ItalicCondensed
    /Swiss721BT-Light
    /Swiss721BT-LightCondensed
    /Swiss721BT-LightCondensedItalic
    /Swiss721BT-LightExtended
    /Swiss721BT-LightItalic
    /Swiss721BT-Medium
    /Swiss721BT-MediumItalic
    /Swiss721BT-Roman
    /Swiss721BT-RomanCondensed
    /Swiss721BT-RomanExtended
    /Swiss721BT-Thin
    /Swiss721BT-ThinItalic
    /Swiss911BT-ExtraCompressed
    /Swiss911BT-UltraCompressed
    /Swiss921BT-RegularA
    /Swiss924BT-RegularB
    /Sylfaen
    /Symbol
    /Symbol-Bold
    /Symbol-Italic
    /SymbolMT
    /SymbolStd
    /SymbolTiger
    /SymbolTigerExpert
    /Syntax-Black
    /Syntax-Bold
    /Syntax-BoldItalic
    /Syntax-BoldSC
    /Syntax-Italic
    /Syntax-Roman
    /Syntax-RomanSC
    /Syntax-UltraBlack
    /Tahoma
    /Tahoma-Bold
    /Tekton
    /Tekton-Bold
    /Tekton-BoldOblique
    /Tekton-Oblique
    /TempusSansITC
    /TeX-040ecbi1000040Regular
    /TeX-040ecbi1200040Regular
    /TeX-040ecbx0600040Regular
    /TeX-040ecbx0800040Regular
    /TeX-040ecbx1000040Regular
    /TeX-040ecbx1200040Regular
    /TeX-040ecbx1440040Regular
    /TeX-040ecbx1728040Regular
    /TeX-040ecbx2074040Regular
    /TeX-040ecbx2488040Regular
    /TeX-040eccc1000040Regular
    /TeX-040eccc1200040Regular
    /TeX-040ecrm0700040Regular
    /TeX-040ecrm0800040Regular
    /TeX-040ecrm1000040Regular
    /TeX-040ecrm1200040Regular
    /TeX-040ecrm1440040Regular
    /TeX-040ecsl1200040Regular
    /TeX-040ecti0800040Regular
    /TeX-040ecti1000040Regular
    /TeX-040ecti1200040Regular
    /TeX-040ecxc1200040Regular
    /TeX-040tipa10040Regular
    /TeX-040tipa12040Regular
    /TeX-040tipa17040Regular
    /TeX-040tipa8040Regular
    /TeX-040tipabx10040Regular
    /TeX-040tipabx12040Regular
    /TFCaslonDisplay-Bold
    /TFCaslonDisplay-Extrabold
    /TFCaslonDisplay-Light
    /TFCaslonDisplay-Medium
    /ThreeDfont
    /TiffanyITCbyBT-Demi
    /TiffanyITCbyBT-DemiItalic
    /TiffanyITCbyBT-Heavy
    /TiffanyITCbyBT-HeavyItalic
    /TiffanyITCbyBT-Light
    /TiffanyITCbyBT-LightItalic
    /Tiger
    /TigerExpert
    /Times-Bold
    /Times-BoldItalic
    /Times-BoldItalicOsF
    /Times-BoldSC
    /Times-Italic
    /Times-ItalicOsF
    /TimesLTStd-Bold
    /TimesLTStd-BoldItalic
    /TimesLTStd-Italic
    /TimesLTStd-Roman
    /TimesLTStd-Semibold
    /TimesLTStd-SemiboldItalic
    /Times-Monotype
    /Times-MonotypeBold
    /Times-MonotypeBoldItalic
    /Times-MonotypeItalic
    /TimesNewRomanMT-BoldCond
    /TimesNewRomanMT-Cond
    /TimesNewRomanMT-CondItalic
    /TimesNewRomanPS-BoldItalicMT
    /TimesNewRomanPS-BoldMT
    /TimesNewRomanPS-ItalicMT
    /TimesNewRomanPSMT
    /TimesNRDualGreekMT
    /TimesNRDualGreekMT-Bold
    /TimesNRDualGreekMT-BoldIncl
    /TimesNRDualGreekMT-Inclined
    /TimesNRDualGreekMTNG
    /Times-NRExpertMT
    /Times-NRExpertMTBold
    /Times-NRExpertMTBoldItalic
    /Times-NRExpertMTItalic
    /TimesNRMT
    /TimesNRMT-Bold
    /TimesNRMT-BoldItalic
    /TimesNRMT-Italic
    /TimesNRMT-SemiBold
    /TimesNRMT-SemiBoldItalic
    /Times-NRSpecial
    /Times-NRSpecialItalic
    /Times-PhoneticAlternate
    /Times-PhoneticI
    /Times-Roman
    /Times-RomanSC
    /Times-Semibold
    /Times-SemiboldItalic
    /Times-SpecialItalic
    /Times-SpecialRoman
    /TimesTen-Bold
    /TimesTen-BoldItalic
    /TimesTen-Italic
    /TimesTen-Roman
    /TipaNG
    /TipaNGBold
    /TradeGothic
    /TradeGothic-Bold
    /TradeGothic-BoldCondTwenty
    /TradeGothic-BoldCondTwentyObl
    /TradeGothic-BoldOblique
    /TradeGothic-BoldTwo
    /TradeGothic-BoldTwoOblique
    /TradeGothic-CondEighteen
    /TradeGothic-CondEighteenObl
    /TradeGothic-Light
    /TradeGothic-LightOblique
    /TradeGothic-Oblique
    /TraditionalArabic
    /TraditionalArabic-Bold
    /Trajan-Bold
    /Trajan-Regular
    /TranslitLS
    /TranslitLSBold
    /TranslitLSBoldItalic
    /TranslitLSItalic
    /Travelfont
    /Trebuchet-BoldItalic
    /TrebuchetMS
    /TrebuchetMS-Bold
    /TrebuchetMS-Italic
    /TrumpMediaeval-Bold
    /TrumpMediaeval-BoldItalic
    /TrumpMediaeval-BoldItalicOsF
    /TrumpMediaeval-BoldOsF
    /TrumpMediaeval-Italic
    /TrumpMediaeval-ItalicOsF
    /TrumpMediaeval-Roman
    /TrumpMediaeval-SC
    /Tunga
    /Tunga-Bold
    /TwCenMT-Bold
    /TwCenMT-BoldItalic
    /TwCenMT-Condensed
    /TwCenMT-CondensedBold
    /TwCenMT-CondensedExtraBold
    /TwCenMT-Italic
    /TwCenMT-Regular
    /Txex
    /Txexa
    /Txmia
    /Txsy
    /TypeEmbellishmentsTwoPlain
    /Univers-45Light
    /Univers-45LightNG
    /Univers-Black-Italic
    /Univers-BlackL
    /Univers-Black-Normal
    /Univers-Bold
    /Univers-BoldItalic
    /Univers-Condensed
    /Univers-CondensedBold
    /Univers-CondensedBoldOblique
    /Univers-CondensedLight
    /Univers-CondensedLightOblique
    /Univers-Italic
    /Univers-LightItalic
    /Univers-Oblique
    /Univers-Roman
    /UniversTrack-Bold
    /Univers-UltraCondensed
    /Utopia-1Bold
    /Utopia-1BoldItalic
    /Utopia-1Italic
    /Utopia-1Regular
    /Utopia-Black
    /Utopia-Bold
    /Utopia-BoldItalic
    /Utopia-BoldItalicOsF
    /Utopia-BoldOsF
    /Utopia-Italic
    /Utopia-ItalicOsF
    /Utopia-Regular
    /Utopia-RegularSC
    /Utopia-Semibold
    /Utopia-SemiboldItalic
    /Utsaah
    /Utsaah-Bold
    /Utsaah-BoldItalic
    /Utsaah-Italic
    /VAGRounded-Black
    /VAGRounded-Bold
    /VAGRounded-Light
    /VAGRounded-Thin
    /Vani
    /Vani-Bold
    /Verdana
    /Verdana-Bold
    /Verdana-BoldItalic
    /Verdana-Italic
    /Vijaya
    /Vijaya-Bold
    /VinerHandITC
    /Vivaldii
    /VladimirScript
    /Vmona
    /VmonaItalic
    /VmonaItalicSpecial
    /VmonaNG
    /VmonaNGItalic
    /Vrinda
    /Vrinda-Bold
    /Vtimes
    /VtimesNG
    /wasy10
    /WASY5
    /WASY7
    /WASYB10
    /Webdings
    /Weidemann-Black
    /Weidemann-BlackItalic
    /Weidemann-Bold
    /Weidemann-BoldItalic
    /Weidemann-Book
    /Weidemann-BookItalic
    /Weidemann-Medium
    /Weidemann-MediumItalic
    /Weiss
    /Weiss-Bold
    /Weiss-ExtraBold
    /Weiss-Italic
    /Wingdings
    /Wingdings-1
    /Wingdings2
    /Wingdings3
    /Wingdings-Regular
    /Wingdings-Three
    /WNCYB10
    /WNCYI10
    /WNCYR10
    /WNCYSC10
    /WNCYSS10
    /WoodtypeOrnaments-One
    /xipa10
    /xipab10
    /xipabx10
    /xipasl10
    /xipass10
    /XYATIP10
    /XYBSQL10
    /XYBTIP10
    /XYCIRC10
    /XYCMAT10
    /XYCMBT10
    /XYDASH10
    /XYEUAT10
    /XYEUBT10
    /ZapfCalligraphic801BT-Bold
    /ZapfCalligraphic801BT-BoldItal
    /ZapfCalligraphic801BT-Italic
    /ZapfCalligraphic801BT-Roman
    /ZapfChancery-Bold
    /ZapfChancery-Demi
    /ZapfChancery-Italic
    /ZapfChanceryITCbyBT-Bold
    /ZapfChanceryITCbyBT-Demi
    /ZapfChanceryITCbyBT-Medium
    /ZapfChanceryITCbyBT-MediumItal
    /ZapfChancery-Light
    /ZapfChancery-LightItalic
    /ZapfChancery-MediumItalic
    /ZapfChancery-Roman
    /ZapfDingbats
    /ZapfDingbatsITCbyBT-Regular
    /ZapfDingbatsNG
    /ZapfDingbatsStd
    /ZapfHumanist601BT-Bold
    /ZapfHumanist601BT-BoldItalic
    /ZapfHumanist601BT-Demi
    /ZapfHumanist601BT-DemiItalic
    /ZapfHumanist601BT-Italic
    /ZapfHumanist601BT-Roman
    /ZapfHumanist601BT-Ultra
    /ZapfHumanist601BT-UltraItalic
    /ZurichBT-Black
    /ZurichBT-BlackExtended
    /ZurichBT-BlackItalic
    /ZurichBT-Bold
    /ZurichBT-BoldCondensed
    /ZurichBT-BoldCondensedItalic
    /ZurichBT-BoldExtended
    /ZurichBT-BoldExtraCondensed
    /ZurichBT-BoldItalic
    /ZurichBT-ExtraBlack
    /ZurichBT-ExtraCondensed
    /ZurichBT-Italic
    /ZurichBT-ItalicCondensed
    /ZurichBT-Light
    /ZurichBT-LightCondensed
    /ZurichBT-LightCondensedItalic
    /ZurichBT-LightExtraCondensed
    /ZurichBT-LightItalic
    /ZurichBT-Roman
    /ZurichBT-RomanCondensed
    /ZurichBT-RomanExtended
    /ZurichBT-UltraBlackExtended
    /ZWAdobeF
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (None)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [594.720 841.680]
>> setpagedevice


